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CHAPITRE III

Saulcy «Paroisse»

1. La vie paroissiale avant la Revolution frangaise

Saulcy dependait de la paroisse de Glovelier. Elle comprenait ce
village et les agglomerations de Sceut et Saulcy, avec leurs fermes et
leurs hameaux. La vie paroissiale etait regie par un « Role » conte-
nant * toutes les droitures de la Sainte Eglise concernant tant les
devoirs d'un eure envers les paroissiens que les obligations et devoirs
des paroissiens envers le eure ».x En 1565, l'archidiacre de Moutier-
Grandval en avait etabli un pour la paroisse, mais ce document avait
kth perdu ä la suite «- des grandes calamites de guerres et changement
de temps».2 Lors du plaid de Noel,3 les fid&les demand£rent la
creation d'un nouveau r&glement puisque, malgr6 toutes les diligentes
investigations, il n'avait pas ete possible de retrouver l'original de
1565. <r Beaucoup de discussions et controverses grandement nuisibles
au salut des ämes » inciterent le cure ä designer le notaire Henri
Monin, de la Combe-es-Monin, pour le rediger.

Les 24 et 25 janvier 1688, «• Messire Jean Henri Lachausse, eure
d'une part et les honorables et prudents Jean Jean Guenat, maire de
Glovelier, Adam Phelippe et Nicolas Mahon de Glovelier, Henri
Monin, notaire, Nicolas Joset et Thomas Joset de Saulcy et Germain
Mahon de Sceut, ä ce deputes de toute la paroisse d'autre part» se

r£unirent ä la eure de Glovelier. Iis avaient pour mission de rassem-
bler tous leurs souvenirs en vue d'ötablir un « role » qui corresponde
au mieux k celui de 1565.

Le troisi&me dimanche apr&s l'Epiphanie 1688, ce document fut
« lu dans l'eglise et aeeepte unanimement par tous les paroissiens sans
contradiction ». Le 14 mai de la meme annee, il etait approuve par
le vicaire general, Balthazar Frei, au nom du prince-£veque Jean
Conrad de Roggenbach.

A partir de ce <? role », nous allons presenter l'essentiel de la vie
paroissiale avant la Revolution franfaise.

Lorsque le poste de cure £tait vacant, «r Messieurs du venerable
chapitre de St Ursanne collateurs de l'Eglise de Monsieur Saint
Maurice de Glovelier » devaient choisir le nouveau chef spirituel. Iis
pr£sentaient leur candidat au prince-6veque pour obtenir son
investiture. Ce droit de collature avait ete octroye aux chanoines des
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bords du Doubs en remerciement des nombreuxbienfaitsqu'ilsavaient
accordes ä l'eglise de Glovelier. Ce privilege n'etait pas exempt de
devoirs puisqu'une partie des frais de construction ou de restauration
du lieu de culte etait ä la charge du Chapitre. Le cure £tant definiti-
vement installe, « les maitres ou chefs de logis » devaient lui preter
serment en tout ce qui concernait les droits de l'Eglise.

Pour vivre, il n'avait pas de traitement fixe vers£ par l'Etat,
mais il avait droit a « un certain canton de terre » en plus de celui

refu en fief de l'abbe de Bellelay.4 Ses ouailles devaient les labourer
<? sans ahus comme le leur propre, a, savoir chaque communaute au
lieu particulier a chacun sur son territoire ». Pour ceux de Saulcy, il
s'agissait de deux parcelles situees «Sur la Racine» et <r Sur la
Montagne La dot du cur£ £tait labour^e a sa requete et il devait
« un repas ou refection convenable » äseslaboureurs. A part ces terres,
il avait droit ä « quatre pieces de betes rouges franches dans la
communaute de Glovelier ». Les bergers en exercice pour la communaute
devaient « les mener en champs et ramener ». Leur retribution etait
un pain aux quatre grandes fetes de l'ann^e. Le chef de la paroisse
pouvait « jouir des franchises et biens et emoluments du communal »,
c'est-ä-dire des päturages communs, comme les bourgeois.

En 1675, les autres revenus du cur£ etaient:
-9 bichots de ble et d'avoine, estimes 162 livres bäloises, don-

nes par le Chapitre de Saint-Ursanne ;6

- 3 bichots supplementaires, valant 48 livres bäloises, comme
dot curiale.

En 1675, son revenu annuel etait de 259 livres 10 sols et 6
deniers.7

Vers 1738, les benefices touches ä Saulcy par le cure de Glovelier

etaient:

- la dime des Esserts (environ 26 penaux) ;

- trois bichots et derni de grain (mesure de Saint-Ursanne) ;

- deux chariots de foin depuis la communaute ;

- les droits d'etole.7

Les paroissiens de Saulcy fournissaient «• le tiers des contributions,

charges et corvees de paroisse » qui etait <? chargee seule de
l'entretien de la tour d'eglise, des murs du cimetiere et charnier, de
l'entretien du jube, vulgairement (dit) chopat, et de fournir sur place
tous les materiaux necessaires pour l'entretien de la maison curiale
et d'autres prestations quelconques suivant titres, possessions et usages

».9 En plus du tiers des charges precitees, les catholiques de Saulcy
devaient payer «• encore un batz, soit environ 3 sols argent de France
pour chaque livre baloise des deux autres tiers ».8 On comprend qu'ils
aient qualifie ces obligations de «• considerables ».
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Parmi les «prestations quelconques», il faut inclure celle-ci.
Chaque annee, le jour de la Saint-Marc Evangeliste, soit le 25 avril,
un membre de chaque menage et le cure de Glovelier devaient se

rendre en procession a Saint-Ursanne. Il s'agissait d'aller remettre au
Chapitre de ce lieu un denier par famille. Seul le pretre recevait
le diner pour ses peines.

Les nombreux articles consacres aux devoirs du cure montrent
que le * role » est surtout un arrangement passe entre les paroissiens
et leur chef spirituel. Plusieurs exigences stipules ä la demande des
fiddles nous semblent aujourd'hui inutiles, mais, ä l'epoque, certains
ecclesiastiques se contentaient de toucher les benefices attaches ä leur
charge et n'en assuraient pas les täches. II n'etait pas rare de trouver
un cure prefErant vivre ailleurs que parmi ses ouailles, les privant
ainsi de tout secours spirituel et, dans le « role » de 1688, un article
dit: <? le Sieur cure on vicaire doit avoir charge d'dmes et leur
administrer les Saints Sacrements ».

Ce reglement Etait indispensable pour determiner les revenus du
cure et les quelques citations suivantes donnent une idee du soin avec
lequel cet aspect de la vie paroissiale etait envisage.

« Pour la confession de Paques doit un chacun desdits paroissiens

au Sieur cure deux deniers et pour I'offrande un denier».
Quand une personne dEsirait se marier, eile devait verser « pour les
fianqailles dix sols, pour les bans cinq sols et, pour le jour des noces,
quinze sols, que fait en tout une livre dix sols ».10 En outre, les Epoux
devaient presenter treize deniers avec l'anneau et, si les nouveaux
mariEs desiraient faire bEnir leur lit, ils donnaient un chapon ou
cinq sols bälois. Pour les funErailles, les redevances Etaient nom-
breuses. Si le trepasse dEsirait « etre enterre dans la terre sainte »,
les heritiers devaient «• en avertir le sieur cure afin qu'il dispose pour
l'enterrement, et iceux paroissiens ne mettre la main dans le cimetiere
que le vicaire ou cure en soit averti ». Lorsque le cure Etait absent
et qu'on ne pouvait atteindre un pretre du voisinage, les paroissiens
pouvaient « au bout de vingt et quatre heures apres que la personne
soit trepassee I'enterrer sans etre repris ». Mais cependant, il
fallait... « toujours payer au Sieur cure sa desserte comme d'un
autre ».

Le jour de l'enterrement, la famille du dEfunt devait « porter un
pain raisonnable de menage avec une chandelle de la valeur de

quatre deniers, devant le corps mort, la chandelle pour le cure et le
pain pour le clavier », ceci en plus des trois livres Baloises prescrites.
Ceux qui assistaient aux messes d'obit avaient l'obligation de donner
deux deniers a la quete de chaque office. En compensation, les quatre
dimanches suivant les funerailles, le cure offrait un pain aux heritiers.
Pour toucher leur du, les b£n£ficiaires se rendaient 4 la cure.

A part ces Emoluments, il pouvait disposer de «• toutes les offran-
des ou oblations qui etaient mises sur les trois autels dans I'eglise ».
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Les autres dons etaient destines a la Confine du Saint-Rosaire.11
Le jour de la fete patronale, soit k la Saint-Maurice, le 22 septembre,
les paroissiens prelevaient une livre et dix sols dans la caisse
commune pour les donner a leur chef spirituel afin de payer son diner et
celui d'un autre pretre s'il lui avait plu d'en inviter un pour precher.

Jadis, les processions des Rogations etaient tres estimees et le
«• role » precise que « le Sieur cure est, toutes les annees, le lundi,
mardi et mercredi apres le dimanche des Rogations oblige d'aller
benir les champs, fontaines et croix dans la paroisse, comme de cou-
tume, sans abus ». Le lundi, il restait ä Glovelier ; le mardi, il se ren-
dait a Sceut et le mercredi ä Saulcy. Chaque « communaute » lui
donnait quelques sols pour ses peines.

La pratique des relevailles etait egalement codifiee : <? le Sieur
cure sera oblige de tirer les femmes a la messe trente jours apres leur
accouchement et devront les dites femmes offrir une miche de pain,
celle qu'elles ont dans le menage, et une chandelle de la valeur de

quatre deniers. »

Pour assurer la bonne tenue des paroisses de la Vallee de Dele-
mont, l'archidiacre de Moutier etait charge de les visiter chaque
annee bissextile. Ce droit etait tres ancien. Apres la Reforme, vers
1560, des contestations s'elev&rent a propos des modalites de cette
inspection. Pour mettre un terme a ces querelies, le prince-eveque
Melchior de Lichtenfels fit £tablir un role r£glant les droits et les
devoirs de l'archidiacre lors de sa visite. Le ler octobre 1565, ce
document entra en vigueur.12 Sa venue devait etre annoncee aux
fiddles deux dimanches avant le jour fixe. Ce dignitaire du Chapitre
de Delemont etait loge a la cure, ainsi que sa suite et ses chevaux.
Tous les frais de pension etaient k la charge du visiteur. Les paroissiens

avaient l'obligation d'assister k la c£r£monie. Celui qui, sans
un motif valable, n'allait pas a l'office etait passible d'une amende
de 60 sols. Pour commencer sa visite, l'archidiacre se rendait sur le
cimetiere afin d'appr&ier l'etat exterieur de l'eglise. Si la toiture
n&essitait de legeres reparations, elles etaient a la charge des paroissiens.

En revanche, si les travaux Etaient importants, le Chapitre de
Saint-Ursanne devait, en tant que collateur, supporter les frais.
L'entretien de la tour et du cimeti&re etait du ressort de la paroisse.
Avant de c£l£brer la messe, il visitait soigneusement l'int^rieur de
l'eglise et controlait tous les objets du culte. Si une amelioration s'im-
posait, il ordonnait aux fiddles de faire le necessaire au plus vite
afin que la maison du Seigneur füt digne. L'office termine, il conti-
nuait son enquete en s'informant aupr&s des paroissiens de la manure
dont le cure remplissait ses obligations. Cette question regiee, tous
les fiddles pretaient serment d'obeissance a leur chef spirituel. Ensuite,
ils demandaient k l'archidiacre de leur accorder un procureur et un
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conseiller pour lire le röle paroissial.13 Cette lecture terminee, il
proc£dait & l'enquete la plus delicate, celle relative a la vie religieuse
dans la paroisse. Tout £tait passe en revue. Ainsi, les fiddles qui
n'avaient pas accompli leur devoir lors des fetes principales etaient
punis d'une amende de 60 sols s'ils n'avaient pas une excuse valable.14
Ceux qui, trois dimanches cons£cutifs, n'avaient pas assist^ h. la messe
Etaient passibles d'une meme amende. Les paroissiens reconnus cou-
pables d'adult^re ou de fornication devaient donner 60 sols. L'Eglise
ne s'occupait done pas uniquement des affaires spirituelles. La police
des moeurs, l'enseignement et meme la surveillance des limites des
domaines pouvaient faire l'objet d'une sanction. Un paroissien reconnu
coupable du d^placement d'une borne £tait amendable si, dans la
quinzaine, il ne l'avait pas remise en place. Le curö de la paroisse
remplissait souvent les fonctions d'un juge de paix grace au plaid de
Noel. Cette assemble avait lieu conformement au röle de la paroisse
qui, en son article premier, precise : «- qu'hors de l'annee bisextile, un
Sieur cure aura les memes droits qu'un archidiacre de Moustier Grand
Vaulx a dans l'annee bisextile tant pour le plaid de Noel,, amendes
qu'autres contenus dans le role dudit Seigneur archidiacre». Le
cure avait done des pouvoirs £tendus, meme sur le plan temporel.
Ordinairement, il s'effor§ait d'amöliorer les conditions de vie de ses
ouailles. Nous en verrons un exemple frappant dans l'affaire de
la chapelle de Saulcy.15 A partir du XVIIIe siecle, le cote social de
son action diminua.

Les droits accord£s au cur£ par le röle de 1688 ne semblent
pas avoir £tö contestes par les paroissiens. Les gens de jadis trouvaient
normal de verser une amende pour des fautes d'ordre spirituel, par
exemple manquer la messe dominicale. De nos jours, il peut sembler
impensable que nos ancetres aient aeeepte des lois religieuses aussi
rigoureuses. Cependant, dans la mesure ou la discipline ecclesiastique
s'est assouplie, la liberty a St6 restreinte par l'autorite civile. Si les
anciens habitants de notre petit pays connaissaient les lois qui
limitent nos activites, ils se demanderaient ou est cachee la liberte
dont nous sommes si fiers.16

2. Sous la houlette du Chapitre de Saint-Ursanne

En 1726, le 11 mai, les paroissiens de Saulcy adress&rent une
requete au prince-öveque Jean-Conrad de Reinach, car ils estimaient
anormal que «145 communiants » soient obliges de faire le long tra-
jet de Saulcy si Glovelier pour pouvoir b6neficier des secours spirituels
du cur£ de la paroisse. Iis sollicitaient l'autorisation de construire
une chapelle dans leur village et demandaient un vicaire pour la
desservir. Le prince-£veque transmit la requete au Chapitre de Saint-
Ursanne et au cure de Glovelier pour pr£avis. Ce fut un beau tolle,
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sp£cialement chez les chanoines des bords du Doubs. Leur Chapitre
avait une grande influence en cette affaire, car il etait collateur et
decimateur dans la paroisse de Glovelier, ce qui lui imposait des
obligations. La construction d'une chapelle ä Saulcy etait done une charge
pour lui. En outre, en designant un vicaire pour la desservir, il aurait
fallu lui fournir un salaire minimum, d'ou diminution des recettes
fiscales. Meme si les conditions canoniques17 etaient remplies, il ne
pouvait etre question de donner un preavis favorable. Le cure de
Glovelier, l'abbe Boillotat, se rangea aux cotes de ses superieurs.

Les paroissiens de Saulcy durent faire marche arriere et suivre
l'exemple des habitants de Glovelier qui avaient signe une attestation
fort elogieuse en faveur de leur cure. En somme, le Chapitre avait
habilement detourne les motifs des revendications, eloignernent et
conditions atmospheriques, pour porter le debat sur un autre plan.
Reunis en assemblee, le 21 juin 1726, les catholiques de Saulcy char-
gerent le notaire G. Monnin de rediger un certificat soulignant le
devouement de leur pasteur. Apres avoir reconnu que l'abbe Ursanne
Francois Boillotat accomplissait sa täche <? de la maniere la plus
parfaite et la plus exacte », depuis huit ans, il ajoutärent : « nous
nous desistons de notre pretendue erection de chapelle selon le con-
tenu de la requete exhibee a Monsieur le vicaire general auquel nous
demandons humblement pardon ». Insatisfait de sa victoire, le Chapitre

de Saint-Ursanne fit ajouter de la main du notaire Monnin, au
bas du document: «• C'est pour s'en servir en cas de besoin contre
les habitants de Saulcy qui ont voulu eriger une chapelle au dit lieu
de Saulcy contre les droits de la cure et en particulier de notre
Chapitre».

Le cure Boillotat fut tres vraisemblablement moins intransigeant
puisque, le 30 juin de la meme annee, les paroissiens de Pauley lui
donnaient une procuration pour etudier la question de la chapelle.
La brutale reculade ne fut certainement pas du goüt de tous, preuve
en soit la mise au point signee par le vicaire general, le 7 juin 1727,
et disant: « nous ordonnons que la communaute de Saulcy se con-
forme a celle de Glovelier en ce qui regarde la retribution due au
Sieur cure pour les processions extraordinaires qu'il est oblige de

faire pendant I'annee».

Apres l'echec de la premiere requete, les paroissiens n'entre-
prirent plus rien jusqu'en 1735. Le 22 avril 1736, l'assemblee repon-
dait au suffragant de l'eveque de Bale : « nous soussignes, nous nous
soumettons avec I'aide de Dieu de bätir une eglise et d'y fournir tout
le necessaire comme aussi de bdtir une maison de cure competente
et qu'on luy fournira pour la nourriture d'une vache... » 18 Cette
lettre contient un engagement tr&s important et tous les citoyens
presents a l'assemblee sign^rent le document ä la suite de Blaisa Lovi,
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ambourg. Avec une telle promesse, le Chapitre de Saint-Ursanne
n'avait theoriquement plus une seule raison pour s'opposer a la
realisation des voeux des paroissiens de Saulcy. Pourtant, le preavis
ne fut pas favorable et les gens de Glovelier furent meles a l'affaire.
Dans un document du 6 mai 1736, «- Monin, pretre » refuta, au nom
de la communaute requ^rante, les arguments des opposants. Ceux-ci
affirmaient que le projet etait contraire au role de 1688. L'abbe
Monin repliqua : «• le role de paroisse ne parle point du salaire du
clavier et du maitre d'ecole comme le pretendent certains opposants

»V Nous n'attacherions aucune importance a cette affirmation
si eile ne montrait pas la malveillance qui presidait au deroule-
ment de cette affaire, car en effet, le role ne contient rien ä ce sujet.

Le 8 aoüt 1737, une nouvelle requete fut envoyee au prince-
£veque Jacques Sigismond de Reinach-Steinbrunn. Le ton de cette
lettre aurait du toucher un £veque. Qu'on en juge par cet extrait :

<? les manants et habitants de Saulcy, La Racine et autres lieux voi-
sins, au nombre de 45 families, exposent que I'eloignement ou leur
situation les met de leur cure, qui est celui de Glovelier, a souvent
occasionne d'aussi notoires que deplorables inconvenients au prejudice

des drnes faute de pouvoir etre secourues et assistees de leur
pasteur et administrees des Saints Sacrements ». Cette requete re9ut
tres rapidement une reponse. Le prince-eveque etait nouveau et il
etait fort occupe a reprimer la revoke qui ebranlait son Eveche.20
II confia done cette affaire au vicaire general qui ne perdit pas de

temps a demander l'avis du Chapitre de Saint-Ursanne ou du cure.
Il repondit aux requ£rants que «• connaissant les difficultes insurmon-
tables de pouvoir accorder aux suppliants leur demande, faute de
tout moyen », il se voyait oblige de renvoyer cette question « a un
temps meilleur ou on pourra trouver les moyens de les soulager ».

D£s la reception de cette reponse, les habitants n'entreprirent
plus aucune demarche pendant neuf ans, e'est-a-dire jusqu'en 1744 ou
Joseph Guillaume de Baldenstein monta sur le trone episcopal. L'idee
de construire une chapelle revint alors a l'ordre du jour et, le 14 sep-
tembre 1746, ils adressaient ä ce sujet une requete a leur prince. Ce
fut la plus breve de toutes et eile servit aux opposants pour renou-
veler leurs arguments. En voici le texte :21

« Reverendissime et Illustrissime,
Tres gracieux Prince et Seigneur,
Remontre en toute humilite a Votre Altesse la communaute de

Saulcy, comme il est fort connu qu'ils sont grandement eloignes des
eglises, comme ils voient que la communaute de Lajoux a obtenu
gracieusement de bdtir une chapelle a la dite Joux ou on voit bien
qu'il si attire dejä beaucoup de devotion, ce qui les occasionne de
prendre la liberte en tres profond respect de supplier en toute humilite

Votre Altesse de leur vouloir gracieusement permettre de bdtir
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une chapelle audit Saulcy sur le pied de celle que Lajoux est fonde,
et comme il plaira a Son Altesse de l'ordonner.

» Et sera une grace qu'elle espere de Votre Altesse et qui attirera
beaucoup a la devotion tant des prieres qui s'y feront par les gens
inhabiles d'aller par les mauvais temps et aussi la jeunesse les apres-
midi en faisant reciter le rosaire et qui les obligera de plus en plus de
continuer leurs vceux au Ciel pour la sante, prosperite, long et heu-
reux gouvernement de Votre Altesse et qu'il plaise au Tres Haut de
combler de ses saintes benedictions Votre sacree personne. »

Le 29 novembre de la raeme annee cette ardente pri&re regut
une reponse qui fut communiquee aux parties interessees. Le Chapitre
de Saint-Ursanne formula ses griefs habituels et les conseillers du
prince emboit&rent le pas. Fort de ces preavis, Joseph Guillaume de
Waldenstein refusa l'autorisation sollicitde, par une sentence du
14 juillet 1747. II motivait sa reponse en invoquant des questions
financieres et, surtout, le desistement contenu dans Facte du 21 juin
1726. Cette promesse, extorquee vingt ans plus t6t,6tait fort utile pour
ne pas envisager la requete sur le plan du droit canon. Le caract&re
religieux du projet se heurtait a des considerations strictement p£cu-
niaires, car le Chapitre et le prince auraient perdu une part de leurs
b£n£fices.

A Saulcy, il fallait absolument trouver un moyen pour detruire le
fameux argument financier et ne plus parier du d&nembrement de la
paroisse, puisque la promesse de 1726 etait un obstacle difficilement
surmontable. Dans un document redige le 15 mars 1748, le Commis-
saire des £glises de la Valine de Deltmont, J. Hennet et le Chatelain
du lieu, Jean Theodoric Rinck de Baldenstein attesterent que les
finances de la commune de Saulcy etaient saines.22 Ce premier point
d'appui acquis, les paroissiens tir^rent parti d'un argument du prince-
eveque, du 14 juillet 1747, disant que la communaut£ de Saulcy
n'avait pas les moyens n&essaires pour subvenir «• a l'entretien des

ornements, linges, vases sacres, missels et generalement tout ce qui
est necessaire pour la celebration des saints mysteres ». lis reprirent
une vieille idee et l'expos^rent au prince dans une requete du 15 sep-
tembre 1748 : « ayant examine les forces de leur avoir commun et
singulierement reflechi qu'ils n'avaient aucune dette et partant que
tous leurs biens seraient francs et liquides, sauf les droits seigneuriaux,
ils se soumettaient de bätir de leurs propres deniers la chapelle tant
desiree ». Iis complet^rent cette promesse en demandant au prince
l'autorisation de donner a bail une parcelle de päturage, pour une
Periode de 30 ans. Si la proposition £tait agreee, la caisse de la
chapelle en retirerait un capital de 600 livres bäloises et avec les
interets de cette somme, il serait possible d'entretenir les objets du
culte.

Joseph Guillaume permit de creer ce fonds special. C'etait une
premiere victoire ä laquelle il convient d'associer A. de Billieux,
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fonctionnaire ä Porrentruy. La communaute avait trouve en lui un
notaire particulierement competent. II fut done charge de remercier
le prince pour son «• favorable appointement» et de requ^rir, par la
meme occasion, une faveur. Les paroissiens, soucieux de pouvoir com-
mencer la construction de la chapelle d£s le printemps 1749, priaient
le prince-^veque de designer un pretre du voisinage pour venir
« reconnaitre la place oh I'on batira, faire et dresser le proces-verbal
de la longueur et largeur». En agissant au plus vite, Son Altesse
aurait permis aux requ6rants de «- se pourvo'tr d'ouvriers et de mate-
riaux durant l'hiver ». En fait, les gens de Saulcy allaient un peu
fort en besogne, car le prince n'avait pas encore autorise la construction

de la chapelle. lis durent attendre le 16 avril 1749 pour recevoir
une r^ponse. Avant de donner suite ä cette affaire, Joseph Guillaume
avait ordonn£ la transmission du dossier aux parties interessees pour
qu'elles puissent eventuellement faire opposition. La ronde des
dossiers recommengait.

Arrive a ce Stade des negociations, il nous semble important
de donner la parole aux ennemis du projet. Pour ce faire, nous avons
choisi le long memoire adresse au prince-^veque, conformement a la
possibility offerte par le decret du 16 avril precite, par le Chapitre
de Saint-Ursanne, le cure Boillotat, et les paroissiens de Glovelier.
Pour donner le ton de la polemique, citons un extrait du preambule:

« Les prevots et chapitre de l'eglise collegiale de Saint-Ursanne,
de meme que le cure et toute la communaute de Glovelier, seraient
extremement surpris que la chapelle si mal projettee a Saulcy ose

encore se relever malgre les raisons tres solides qui s'opposent a son
erection et les decrets qui I'ont si souvent reprouvee, s'ils ne savaient
que l'auteur de cette entreprise chimerique, en negligeant les devoirs
de son etat, ne parait s'appliquer qu'ä troubler la paix dans la paroisse
par des desseins Interesses. II est vrai que la pauvrete est ingenieuse
et qu'elle cherche partout des ressources mats elles sont d'autant plus
dangereuses qu'elles sont l'effet de la necessite et de l'interet qui les

fait naitre. Pour preuve de ce preambule et en meme temps pour satis-
faire au tres gracieux appointement de Votre Altesse Illustrissime et
Reverendissime ordinaire rendu le 16 avril dernier, les tres humbles
remontrants, engages par serment a prouver le bien de leurs eglises
et ä en retourner le mal, sont forces de representer en profond respect
que I'erection d'une chapelle a Saulcy est une chose moralement
impossible, inutile et meme nuisible a cette communaute de Saulcy,
tant pour le temporel que pour le spirituel, nuisible cL la mere eglise,
nuisible a toute la paroisse de Glovelier, au chapitre de Saint-Ursanne,
au cure Boillotat et a ses successeurs. »2i
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Apr&s cette prise de position categorique, les opposants s'effor-
cerent de demontrer la veracit£ de leurs affirmations. II etait facile
de d^molir les arguments utilises par les gens de Saulcy pour faire
oublier leur pauvrete. Effectivement, la communaute n'etait pas
riche. Le Chapitre de Saint-Ursanne etait particuli&rement bien
place, en tant que decimateur, pour faire remarquer au prince-
eveque que « les terres de Saulcy (on ne salt par quelle fatalite) ne
produisent plus que fort peu de grains de sorte que son unique res-
source pour pouvoir aujourd'hui se soutenir est d'elever quelques
bestiaux, encore cette ressource finira ou du moins deviendra fort
affaiblie » si le päturage commun est mis ä bail.24 Fort habilement,
les opposants firent mention d'un long proems qui opposa, une ving-
taine d'annees auparavant, les bourgeois aux fieteurs des Cerniers-
de-Saulcy. Les paysans ne se plaignaient-ils pas amerement de ce que
la famille Cerf surchargeait le päturage commun, dejä trop petit, avec
ses 24 encrannes Manifestement, les manants faisaient une erreur
en louant une partie de ce si rare champois » pour une periode de

trente ans. Que dire de l'affirmation relative « aux biens francs et
liquides », contenue dans la requete du 15 septembre 1748, si l'on
songeait aux trois faillites survenues ä Saulcy en 1748 et 1747

Laissons l'aspect temporel pour aborder le domaine religieux.
Pour les opposants, « Messire Monin causait tous ces derangements

pour son propre interet ». Sans nul doute, ce pretre incitait la
population ä demander la construction d'une chapelle ä Saulcy parce
qu'il aurait pu en devenir le chapelain. Pourtant, le but spirituel ne
se justifiait pas. En effet, si la chapelle etait construite, il ne serait
pas permis d'y « lire aucune messe ni les fetes ni les dimanches »

puisque les paroissiens avaient l'obligation de se rendre ä l'eglise
paroissiale. D'ailleurs, cet eventuel chapelain n'etait pas uh module.
II lui etait « assez ordinaire de passer bon nombre de jours ouvriers
sans dire messe comme il n'est que trop connu; ainsi I'erection de
cette chapelle deviendrait inutile». Quant ä l'idee contenue dans
la requete du 14 septembre 1746, que cet edifice serait precieux pour
la recitation du chapelet, eile faisait rire les opposants. lis n'esti-
maient pas « qu'il soit necessaire de faire tant de derangements,
surtout dans une pauvre paroisse, pour un exercice de piete que l'on
peut pratiquer tout seul »...

Si, par hasard, il devenait possible de construire une chapelle
ä Saulcy, il y aurait un danger ä autoriser la celebration de la messe
quotidienne en ce lieu. En effet, en pouvant assister ä la messe domi-
nicale dans leur chapelle, « les habitants negligeraient 1'instruction
chretienne soigneusement faite dans la mere eglise ; ils resteront dans
une tranquilite d'autant plus deplorable qu'elle les retiendra eloigne
du troupeau et soustraits ä la vigilance du pasteur ». Il est vrai
qu'avec les services d'un pretre competent, ce danger pouvait etre
ecarte. Mais, helas, Messire Monin ne semblait guere ä meme de
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remplir cettc fonction puisqu'il avait «• constamment avoue qu'il
n'avait ni I'usage ni la capacite pour precher ou cathechiser ». D'ail-
leurs, ä cause de «• ces pretendus defauts », Messire Monin avait
toujours refuse de preter son concours ä la pastoration de la paroisse.
Avec de telles preuves, les opposants avaient-ils tort de mettre les

paroissiens de Saulcy en garde et de tout faire pour empecher une
realisation dangereuse Oserait-on penser que Messire Monin, d£s

qu'il serait chapelain, pratiquerait « a I'age de 43 ans ce dont il se

disait incapable a I'age de 25 ans a defaut d'instruction » En verite,
s'ils desiraient £tre utiles ä quelque chose, c'^tait a leur m£re ^glise de
Glovelier qu'ils devaient penser. Deja trop pauvre pour pouvoir
entretenir convenablement son £glise et son cur£, la paroisse ne
pouvait admettre qu'on divise les ressources. Sans parier qu'ils sup-
portaient deja des charges estimees « considerables »\ Vraiment, il
fallait etre inconsequent pour vouloir les augmenter. Une seule
conclusion pratique ä tirer : « Que ces bonnes gens de Saulcy appli-
quent a leur veritable eglise paroissiale tout ce qu'ils sont prets a
donner tant pour I'erection que pour l'entretien de la chapelle en
question ». De cette maniere, «• il en reviendrait sans doute a Dieu
beaucoup de gloire par I'eclat nouveau qu'en retirerait tout a coup
I'eglise mere ». De plus le Chapitre de Saint-Ursanne ne se verrait
pas prive d'une partie de ses droits.

Ce resume des arguments des opposants montre combien les

chanoines des bords du Doubs etaient de redoutables adversaires

pour les paroissiens quasi illettres de Saulcy. Avec la tenacite farouche
du paysan, ils luttaient pour leur independance et les beaux discours
des decimateurs ne les atteignaient guere.

Mais cette opposition nette et categorique ne pouvait qu'influen-
cer defavorablement le prince-eveque.

Un fait imprevisible, providentiel pour les croyants, allait
totalement bouleverser la ronde habituelle. L'auteur de ce coup de

maitre fut un opposant, l'abbe Boillotat lui-meme.
Cure de Glovelier depuis trente-six ans, il connaissait bien ses

ouailles. Preoccupe de leur sort, le 30 septembre 1754, il sortit son
testament et se mit a ecrire un codicille. En trois longs paragraphes, il
tenta de regier le probl£me, car il £tait parfaitement conscient du fosse
qui se creusait au sein de la communaute religieuse dont il etait le chef.
Peut-etre n'avait-il pas toujours librement agi dans cette affaire
Moins d'un an avant sa mort, il s'exprima ainsi : «• Comme je me
fais scrupule de ce que je me suis toujours oppose a I'erection d'une
chapelle a Saulcy, je prie tres humblement mon Reverendissime
Ordinaire de daigner encore examiner legalement mes raisons qu'on
trouvera rier le 3 ch(?) de Saint-Ursanne. Si on trouve qu'elles n'ont
pas ete toutes veritables, solides, süffisantes et qu'on puisse eriger cette
chapelle tant et si longtemps desiree des habitants du lieu, sans
prejudice d'autrui, pour lors je souscris, donne et legue cent ecus

151



blancs en argent pour contribuer a l'erection et batisse de cette pre-
tendue chapelle en Saulcy, lesquels cent ecus blancs seront pris sur
tons mes grains qui se trouveront apres mes obits ou dans mes gre-
niers, ou dans mes granges ou peut-etre encore sur les champs
doteaux, ou sur les vins et tonneaux qui se trouvent dans mes
caves ou ailleurs apres mes obits ». En indiquant les heritiers de ses

biens pour le cas ou ses superieurs ne trouveraient « pas cette erection
de la chapelle convenable », il ajoutait: « je donne encore generale-
ment tout mon peu d'argenterie non monoyee de meme que tout mon
etain sans aucune exception pour acheter un calice avec les assorti-
ments et habits sacerdotaux pour lire la Sainte Messe pour I'usage
de la chapelle ».

Le cur£ Boillotat quitta ce monde dans le courant de Pet6 1755.
Le 19 juillet de la meme annee, le legs £tait reconnu comme valable
par l'autorite competente. Sitot informes de cette donation inesperee,
les paroissiens de Saulcy relancerent l'affaire. Dans son appointe-
ment du 22 aoüt 1755, le prince-eveque Joseph Guillaume notifiait
aux requerants qu'ils devaient « se retirer par devant ceux qu'il
appartient pour etre au prealable autorises a prendre les engagements
contenus aans ladite requete». En effet, la communaute voulait
louer une partie du Peca et il fallait l'autorisation du chätelain de
Delemont.

Le mois de septembre 1755 fut occup£ par un nombre consideable
de reunions, d'assemblies et de demarches. Les gens de Saulcy, le
15 septembre, avaient decide « de batir et construire leur chapelle
tant desiree, de corvee et aux frais de la communaute sans s'endetter
aucunement». Cet engagement devait ecarter l'opposition" du Cha-
pitre de Saint-Ursanne puisqu'il n'aurait plus a contribuer au finan-
cement des travaux. Cependant, le legs du cure Boillotat etait insuf-
fisant pour pouvoir payer la construction de la chapelle sans faire
un emprunt. Les paroissiens organiserent une quete. Presque tous don-
nirent «• pour supplier aux frais de la batisse ». La collecte rapporta
251 livres bäloises. La question du päturage a louer fut reprise. « Un
certain canton de champois proche du village de Saulcy, dit et appele
le Pecau, contenant environ huit journaux entre la prairie de Mont-
jean devers bise, le grand chemin de vent, la poste de midi et les
fontaines du village devers minuit» fut loue a des bourgeois. Jean-
Nicolas, Jean-Pierre et Blaisat Willemin, avec Antoine Joset, se

groupirent et se cautionnirent mutuellement pour garantir les frais
de la construction projetee, 212 livres baloises suivant le certificat
des experts. Le 19 septembre, le bail etait signe. Jean-Nicolas et
Blaisat Willemin s'engageaient ä payer «• quatre cent cinquante livres
pour la jouissance dudit canton de communal». Conformement a
l'autorisation re^ue du prince-eveque le 17 septembre 1748, le bail
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avait une dur£e de trente ans. Ces decisions furent communiques au
conseil aulique. Le 22 septembre, il donnait un preavis favorable.
Pour completer les moyens financiers disponibles, les bourgeois adres-
serent encore une requete k l'abbe de Bellelay. Iis lui demandaient
l'autorisation de couper du bois dans la foret de Nirveux retenue en
fief. Cette requete etait en contradiction avec la lettre feodale refue
le 25 juillet 1562, mais l'abbe consentit cependant a ce que le bois
coup6 füt vendu a Pierre Blanchat, d'Undervelier, pour les forges
de ce lieu. Le produit de la vente etait destine ü faciliter la construction

de la chapelle. Ce fait montre, une fois de plus, combien les
moines de Bellelay etaient comprehensifs, accommodants et genereux
avec leurs fieteurs.

Un an s'etait ecoule depuis le jour ou le cure Boillotat avait
redig£ son testament en faveur des paroissiens de Saulcy. Ce 30
septembre 1755, le prince-^veque autorisa la construction de cette
chapelle tant desir^e. Apr&s avoir fait un bref historique de la question, il
dit: « voulant etre favorable aux habitants et communaute de Saulcy,
sous les soumissions et declarations contenues en leur requete du
22 aoüt dernier d'assister diligemment aux offices de la paroisse
ainsi que de ne jamais pretendre le demembrement de leur mere
eglise de Glovelier, nous leur avons permis et permettons d'eriger
et batir une chapelle au dit lieu, en I'endroit qui sera trouve conve-
nable pour I'emplacement et suivant le plan qui sera au prealable
par nous approuve» II mettait egalement comme condition le verse-
ment des 251 livres bäloises inscrites sur la liste etablie par les

bourgeois et que le travail füt accompli en corvees par l'ensemble des

paroissiens de Saulcy. Le prince se reservait le droit de decider des
conditions relatives a la celebration de la messe dans la nouvelle
chapelle. Pour l'entretien de cet edifice, les paroissiens etaient auto-
rises ü preiever l'argent necessaire sur les revenus du fonds de 450
livres bäloises provenant du bail du päturage du Peca.

Grace au bienveillant cure Boillotat, un vceu tr£s eher a la population

de Saulcy se realisait. Que devenait le Chapitre de Saint-
Ursanne dans l'affaire Ii n'avait aucune raison de se plaindre puis-
que le but recherche etait atteint: pas de participation aux frais de
bätisse et aucune diminution des revenus. La communaute devait
continuer k verser la totalite des redevances qui lui etait assignee.
La realisation de la chapelle de Saulcy se faisait gräce ä l'abandon
des droits auxquels les paroissiens de ce lieu pouvaient se cramponner.
Iis prefererent renoncer aux avantages financiers et n'h6siterent pas
k renouveler la promesse de ne point demander le demembrement de
la paroisse de Glovelier.

L'autorisation enfin obtenue, il fallait realiser le projet. Le
7 octobre 1755, l'assembiee de la communaute, ä l'unanimite, choisit
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l'emplacement de la chapelle «• au haut du village, la communaute de

tout cote ». Comme nous le verrons dans le chapitre consacr£ a
l'eglise actuelle, c'est ä cet endroit que fut edifk ce sanctuaire. En
1755, et meme encore en 1821, ainsi que nous l'apprend le premier
plan cadastral, le village s'arretait a la hauteur de l'Hotel Bellevue.
On choisit done de construire la chapelle dans le päturage qui bordait
la route Bellelay-Glovelier. Notons qu'aucune maison ne se trouvait
dans le haut du village, la dernkre etant situee ou se dresse actuel-
lement la ferme de feu Marc Willemin. Ce päturage, appele «Sur le
Cras », n'etait traverse que par le chemin conduisant ä La Racine,
celui passant devant l'ancienne ecole datant de 1875. Voici les dimensions

prevues : « pour le plan, la chapelle a 38 pieds de longueur et
20 de largeur, savoir vingt et quime de hauteur de muraille, six
fenetres, deux petites aux deux cotes de l'autel, et quatre plus grosses
au flanc vis a vis l'une de l'autre, et la couverture de tuilles, et deux
portes avec un petit dome pour y mettre une petite cloche telle
qu'elle se pourra trouver, mais nous laissons le tout a la gracieuse
disposition de Son Altesse telle qu'il luy plaira de nous I'accorder ».
Les indications etant donnees en «- pied », il faut compter 32 cm pour
un pied dans la seigneurie de Delemont. Selon cette mesure, la
chapelle devait avoir 12,16 metres de longueur et 6,40 metres de largeur.
Le 2 janvier 1756, le prince-eveque approuvait ce projet.

La liste des « courvees »25 contient tous les noms des personnes
ä qui incombait la realisation des travaux corveables. La repartition
etait la suivante : « trois courvees par menage ou chaque feu, on fait
un jour de deux encrannes pour une courvee, cela fait un jour, apres
on recommence ». Le 22 fevrier 1756, la seigneurie de Delemont la
ratifia en precisant que les manants qui refuseraient de remplir leurs
obligations seraient passibles d'une amende.

Deux maitres ma9ons des Genevez, Jean-Baptiste Maillard et
Paul Willemin, se virent confier la realisation de cette chapelle.20
Pour toute la maconnerie, ils re^rent 175 livres 18 sols et 6 deniers.
Nicolas Voyaume, de Bassecourt, fit la charpente, les planches, les
«r ctos » et les « bancs de la nef » pour 113 livres et quelques sols.27
Les clous furent forges par Jean Chevre, de Glovelier, et le « vitrier
Antoine Joset» fournit le verre. Les tuiles furent achetees chez les
conventuels de Bellelay.28 L'amenagement interieur etait simple. Un
autel, paye 37 livres,20 fut decore par le peintre Ignace Tavanne. Le
meme artiste peignit deux tableaux.30 Godfried Humair, des Genevez,
fournit deux croix.

Les travaux n'avaient pas.encore commence que dejä les parois-
siens envoyait Nicolas et Antoine Joset ä Porrentruy pour sollicker

l'autorisation de choisir un saint comme patron de leur
chapelle.31

Le prince-eveque le leur permit. Voici un extrait du proces-
verbal de cette election singuliere.
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<? La communaute a etee assemblee sur le huit mars icelle annee
(1756) pour choisir par la pluralite des voix, sans opposition de

personne, Saint Antoine de Padoue confesseur, c'est pourquoi nous
prions tres humblement son Altes de le vouloir approuver et ratifie
ce que nous atteston les soussigner Antoine Joset ambourg, Jean
Nicolas Joset, Jean-George Joset, Pierre Joseph Cerf. »

Le eure de Glovelier, l'abb£ J. J. Laporte, ajouta au bas du
document: « Le soussigne consent ä ce que les dits habitants de
Saulcy ayent pour patron de leur chapelle Saint Antoine de Padoue
avec reserve neanmoins que si ladite fete vient d tomber sur le
dimanche ou sur une autre fete chomee ou demi-fete la solemnite
sera renvoyee a un autre jour qui ne sera point fete pourvu que son
Altesse le trouve ainsi a propos. » Depuis ce jour, les paroissiens de

Saulcy sont sous la protection de saint Antoine de Padoue.

3. Luttes pour I'autonomie paroissiale

La construction d'une chapelle ne modifia en rien la situation des

paroissiens. La messe dominicale ne pouvant etre celebree a Saulcy,
ils devaient se rendre ä l'eglise paroissiale de Glovelier. II en etait de

meme pour recevoir les sacrements et enterrer les morts. Les d£place-
ments £taient longs et seules les personnes valides pouvaient assister
aux offices. La chapelle rendait done service aux personnes ägees et
aux enfants. C'etait un bien faible resultat en comparaison des sacrifices

consentis. Chaque fois que les paroissiens desiraient y faire cele-

rer une messe, ils devaient inviter et payer un pretre des environs,
specialement un moine de Bellelay.

Les gens de Saulcy desiraient gerer leurs affaires eux-memes et
le 10 janvier 1763, ils solliciterent l'autorisation de « faire le choix
dans leur communaute d'un fabricien ou luminier qui a l'instar des

autres de la Vallee seroit tenu de regir, percevoir et distribuer comme
il convient les rentes et revenus de la chapelle et d'en rendre annuelle-
ment bon et fidele compte tant a la communaute qu'a. la seigneurie,
le tous ainsi qu'il se pratique de toute anciennete ». Le prince-eveque
accorda cette faveur.

Les ressources n'etaient pas trop mauvaises. Le premier compte
de la chapelle encore conserve accuse un reliquat actif. Ii s'agit de
celui de 1766 rendu par le notaire Henry Cerf, de Saulcy. Il fut
approuve le 2 janvier 1767 avec la mention suivante : « La seigneurie
ayant egard a la modicite des revenus (41 livres 5 sols 6 deniers) veut
bien, pour cette fois et sans consequence pour I'avenir, se desister de

ses honoraires. » Les depenses accusaient 19 livres 9 sols et 6 deniers
dont 3 livres pour avoir repare le marchepied de l'autel et 2 livres
it Jean Pierre Joset pour avoir relie un missel. Relevons dans le

compte de 1777 : « regu une charite faite en la chapelle de Saulcy
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en datte du 23 juin dernier la somme de 200 livres ». Ce don fut en
partie utilise pour acheter un ciboire. Le 12 decembre 1777, le R. P.
Catin reconnaissait avoir reguunlouisd'ordePierre-Joseph Josetagis-
sant au nom de la communaute. Cette somme fut remise a Antoine Catin,
orf&vre a Porrentruy, contre un petit ciboire destine a la chapelle.
Les religieux de Bellelay qui, en 1777, celebrerent quinze messes ä

Saulcy, n'avaient pas la possibilite de conserver les hosties. II fallait
compter les communiants avant la consecration. En fait, la construction

de la chapelle n'avait apporte que peu d'amelioration dans la vie
paroissiale et beaucoup de frais.

La situation etait difficile. Pour y remedier et regier en meme
temps les probl^mes pos^s a des communautes voisines, le prince-
eveque Frederic de Wangen chargea un de ses conseillers d'etudier la
possibilite de creer une nouvelle paroisse. Celle-ci aurait compris les

villages de Lajoux, Rebevelier et Saulcy. II fit reunir les represen-
tants des trois communautes ä Lajoux. Ces deputes furent invites a
« se procurer les moyens suffisants d'accomodement entre eux pour
etre incorpores ensembles au lieu de Lajoux au sujet d'une nouvelle
desserte ». Le promoteur de cette affaire predsa qu'il fallait trouver
* une rente de 1200 livres par annee pour l'entretien des deux cures ».
Soucieux de ne pas tuer son projet en presentant un tel chiffre, le
deiegue du prince-eveque ajouta que l'abbe de Bellelaly se proposait
de donner 700 livres pour l'entretien des pretres et que le restant
tomberait ä la charge des trois communautes. Les fiddles auraient
egalement du supporter les frais de construction de l'eglise, de la
cure et les entretenir. L'effort demande etait considerable mais l'idee
bonne. L'« esprit de clocher » fut pourtant plus fort que la raison.
Les deputes de Saulcy s'adresserent a ceux de Lajoux afin d'avoir leur
avis sur cette affaire. lis ne regurent <? pour toute reponse que, pour
eux, Us ne desiraient autres choses que de rester sur l'ancienne
continuation comme du passe faute de moyens». Les representants de
Rebevelier affirmerent qu'« ils avaient tous exposes leurs moyens en
la batisse de leur nouvelle maison curiale au lieu d'Undervelier ».
Les arguments les plus connus etaient done invoques pour rester sur
les anciennes positions. Au mois de mai 1779, Blaise Willemin,
ambourg, se rendit aux forges d'Undervelier. Trois jours de suite,
il vint en ce lieu pour * porter la reponse de la nouvelle cure projettee
a Lajoux a son altesse qui etait a la forge »,32 Le 14 mai, il fit une
demarche semblable aupr£s de l'abbe de Bellelay et, finalement, le
2 juin, il communiqua la reponse ecrite a Porrentruy.33 Le document
etait date du 19 mai 1779 et les paroissiens de Saulcy avaient adopte
le meme point de vue que leurs voisins. Iis suppliaient le prince-
eveque de maintenir le statu quo, car « Saulcy ne serait pas soulage en
les mettant a Lajoux, surtout en hyver puisqu'il a plus de neige dans
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les hauteurs ». Argument bien amüsant pour cacher une raison beau-

coup plus profonde et discr&tement £noncee ä la fin de la missive :

la nomination d'un vicaire resident a Saulcy.
L'id6e n'^tait pas nouvelle. Le projet du prince-eveque etait

meme un sörieux danger pour sa realisation. Tous les sacrifices con-
sentis pour doter le village d'une chapelle n'avaient qu'un seul but:
obtenir un pretre a Saulcy. L'affaire de la requite de 1726 le prouve
assez. Cependant, comme pour la construction de l'edifice, il fallait
ruser, c'est-a-dire payer eher les services d'un ministre du Christ.
Le 14 septembre 1779, la communaute s'assembla « pour traiter de
leur negoce et affaires, entre autres pour donner charge et procuration

a Blaisat Willemin, ambourg, et Germain Willemin pour
agir au nom de la communaute au sujet de tacher de se procurer un
vicaire ». Les demarches officielles commencerent: voyage de 1'am-
bourg dans la cite des princes-eveques durant deux jours ä fin
novembre et un long sejour d'une semaine d£s le 15 decembre.
L'ambourg, homme profondement croyant, desira mettre le p£re
celeste de son cote. Ii profita de ce qu'«estantäPourantruy »Apropos
de cette affaire, pour « faire dire une messe au capucin au sujet du
vicaire ».Si L'an nouveau arriva. Le projet n'avanjait guere et il
dependait beaucoup du cure de Glovelier. Jean Baptiste Cerf consacra
done quatre jounces a l'etude de ce probleme avec l'abbe Laporte,
en son presbytere.35 Les tractations furent fructueuses. Le 31 janvier
1780, en presence de Peter Bailat, maire de Glovelier, et de Georges
Kubler, notaire ä Sceut, l'ambourg signait un contrat avec le cure
Laporte. Desirant faciliter la pratique religieuse chez les habitants de
Saulcy, le cure acceptait de « tenir et garder chez lui un vicaire
domestique amovible au gre dudit cure et qu'il sera en droit de se

choisir sous la benigne approbation de la cour episcopale ». Le vicaire
avait la täche ingrate de venir il Saulcy pour cliebrer la messe,
precher ou faire le catechisme chaque dimanche et les jours de fete.
L'heure de l'office dominical etait fixee de maniere «• que le vicaire
puisse etre de retour a Glovelier pour le diner de midy ». Les depla-
cements se faisant a pied, il fallait un pretre jeune pour occuper ce
poste. En pratique, il remplajait le cure en tout sauf pour les vepres.
Pour ses peines, il recevait un louis neuf de la « communaute » et un
du chef spirituel de la paroisse qui, en outre, devait * nourir, alimen-
ter le vicaire a sa table selon la decence clericale le reblanchir,
l'eclairer et luy faire chauffer son po'ele dans le besoing de ses propres

frais ».
Le cure ne voulait evidemment pas supporter ces frais suppie-

mentaires sans autre compensation qu'une diminution de son travail.
En plus des redevances habituelles, les paroissiens de Saulcy durent
lui verser «la somme de deux cents livres bdloises en bonnes especes
bien couvrables dans la chambre des finances de Son Altesse pour
l'entretien et I'alimentation du vicaire ». La moitie de cette somme
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etait versee a la Saint-Jean-Baptiste et le reste a la Saint-Martin. En
outre, il chauffait le poele de son vicaire avec « les cinq toises de
bois en büches propres » que ses ouailles de Saulcy devaient lui livrer.
Prudent, il avait fait preciser que « la corde ou toise devait avoir six
pieds de haut, six de long, pied de Roy et chaque buche conforme a
l'ordonnance jorestale ». Tout en etant decharge de la pastoration
de ce village, il conservait le meme traitement.

Le cure Laporte demanda a l'abbe Jean-Pierre Delemont, jeune
pretre des environs, de venir occuper le nouveau poste. Le 2 fevrier
1780, il celebra le premier office paroissial dans la chapelle de Saulcy.

Avant le debut des tractations precipes, les paroissiens s'etaient
efforces d'amenager un peu mieux leur modeste sanctuaire. En 1776,
la « communaute » avait rachet£ deux tableaux de l'eglise de Glove-
lier.36 Deux ans plus tard, le chceur de la chapelle fut pave 37 et le
menuisier local, Germain Willemin, construisit une chaire.38 Ces
ameliorations ne permirent pas aux fiddles de retenir l'abbe Delemont.
Apres quelques mois, trouvant ce service trop penible, il prefera se
rendre a Charmoille ou durant plus d'une annee, il fut le vicaire du
cure Bernard Charmillot. Les habitants de Saulcy durent reprendre
le chemin de l'eglise paroissiale. La solution envisagee en 1780 etait
done bien peu judicieuse.

Le recrutement du vicaire etant impossible, il fallut se rendre
ä l'evidence : seul un pretre residant a Saulcy pourrait desservir
efficacement ce village. A l'epoque, le chef de la paroisse etait deja
avance en äge et il aspirait a une diminution de ses obligations pastorales.

II n'etait done plus homme a se rendre a la montagne, par un
temps hivernal, pour administrer un malade. Dans ces conditions, le
cur6 Laporte accepta de revoir l'arrangement de 1780 et, le 23 mai
1782, il signa un nouvel accord avec les representants de Saulcy et
environs, acceptant l'etablissement d'un vicaire pour lequel il renon-
jait aux 200 livres bäloises et aux 5 toises de bois. Cependant, il
conservait la totality de ses revenus, meme si une partie de son travail
etait effectuee par un confrere. Pour leur part, les paroissiens dependant

de la chapelle de Saulcy devaient subvenir ä l'entretien de leur
vicaire et acquitter la totalite des charges et redevances envers la
paroisse de Glovelier. La solution etait bien on6reuse.

Restait ä trouver un pretre dispose ä devenir l'administrateur
de Saulcy. L'abbe Jean-Pierre Delemont fut pressenti et il accepta
de reprendre cette charge des le 2 mai 1782. Si les deplacements
etaient supprimes, les conditions materielles du nouveau desservant
etaient fort modestes. II fut log£ chez un particulier dont la demeure
etait proche de la chapelle. Une pauvre chambre, humide parait-il,
fut mise ä sa disposition. Pour se chauffer, il recevait 5 toises
de bois. Ce n'etait pas süffisant puisqu'en 1782 (deja l'ambourg
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Henry Cerf lui vendit du bois de hetre. Comme on peut le

constater, la communaute ne faisait pas de cadeaux.39 Son
salaire n'etait pas tres eleve : 200 livres bäloises. En 1786, il fut
porte ä 212 livres et 10 sols. En outre, cette ann^e-lä, il regut 4
livres pour les messes et neuvaines dites a l'intention de la communaute.40

A titre de comparaison, le clavier Henri Joset re$ut un
salaire de 54 livres 10 sols.

Les paroissiens de Saulcy avaient un pretre au milieu d'eux, mais
ce succes n'allait pas sans poser de nombreux problemes a resoudre
rapidement. En effet, le depart du vicaire Delemont n'etait pas
uniquement du aux difficultes de deplacement si nous en croyons une
requete adressee au prince-£veque Fr£d6ric de Wangen, le 28 f£vrier
1782. C'etait done deux mois avant le retour du pretre precite. Apres
avoir rappele l'accord passe en 1780 avec le eure Laporte, les auto-
rites demandaient l'autorisation de construire une sacristie. Cette
realisation etait urgente. Pour <? resserer les ornemens et linges neces-
saires et propres au service divin », il n'y avait rien « cfu'une petite
armoire construite dans le mure de la chapeile laquelle est tres
sujette ä l'humidite et meme insuffisante pour renfermer lesdits ornemens

». Le 5 avril 1782, le prince-eveque accorda la permission de
construire une sacristie de « 14 pieds de vuide » au lieu des onze
prevus. Le projet etait du ä Jean-Baptiste Maillard, maitre magion,
et Jean-Baptiste Jordan, maitre charpentier, tous deux des Gene-
vez.41 Construite « sur bise de la chapelle », la sacristie couta deux
fois plus que la depense prevue par les deux artisans precites.

Le 16 avril 1785, le prince-eveque recevait une requete dont nous
citons le passage suivant pour mettre en evidence le denuement dans
lequel ceuvrait le vicaire Delemont.

Les paroissiens de Saulcy sollicitaient l'autorisation «d'eriger dans
leur chapelle un petit tabernacle pour y conserver le tres Saint
Sacrement de l'autel, 1. parce que les malades de la communaute de
Saulcy sont en danger de mourir sans le Saint Viatique qu'il faut
aller chercher jusqu'ä Glovilier avec beaueoup de peine, 2. parce
que les personnes agees faibles et caduques ne peuvent jamais etre
communie d Saulcy que fort tare apres les offices divins, 3. parce
qu'il est onereux pour le vicaire de Saulcy de compter les absolutions
qu'il donne pour consacrer autant d'osties qu'il distribue avec la
seule patene aux communians qui se presentent a la sainte Table
jusqu'au nombre de 25 ou 30 aux grandes solennites ».

Pour remedier ä cette situation, les bourgeois se reunirent et
etudi&rent les moyens de trouver les fonds n^cessaires a l'entretien
de la lumiere perpetuelle. En notre siecle d'abondance, il est difficile
d'imaginer que cette exigence ait pu causer des ennuis ä une petite
communaute de fidMes de la fin du XVIIIe siecle. Et pourtant, pour
s'en convaincre, il suffit de lire ce passage de la meme requete,
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Stabile par Henry Cerf, notaire : « les particulars de la communaute
de Saulcy, pour menager les biens de leur communal destines pour
l'honnoraire de leur vicaire, se sont dernierement cotise selon leur
faculte pour la somme de deux cents livres de Basle, qu'ils sont
intentionnes de pretter, et avec les censes de ladite somme acheter
de l'huile pour la lumiere du venerable j>.42

Malgre cette precaution, la permission de doter la chapelle d'un
tabernacle fut difficile a obtenir. Le prince-eveque avait ordonne
une enquete. Elle ne fut pas tr&s favorable et le 16 mai de la meme
annee, les requerants renouvelaient leur demande. Finalement, le
10 juin 1785, le prince-eveque accordait Pautorisation « de construire
un tabernacle et d'y conserver habituellement le Saint Sacrement,
le tout cependant sans prejudice de quelconque des droits du Sieur
eure de Glovelier ». Mais etrange est le motif qui incita le prince ä
donner son consentement: « les moyens consistant en 400 livres et
plus de capital que les supplians nous ont designes pour l'entretien
d'une lumiere perpetuelle devant le tres Saint Sacrement». Nous
l'avons vu, la somme reunie lors de la collecte atteignait 200 livres
bäloises. D'oh provenaient done les 200 livres suppiementaires Le
compte de 1786, etabli par l'ambourg Germain Joset, nous apporte la
reponse en ces termes : « paye ä Humbert Thiebau de Saint-Brais
pour cense de deux cents livres qu'il a donne par charite pour fonda-
tion de la lumiere devant le Saint Sacrement en la chapelle, dont il
s'est reserve les interets pendant sa vie : 8 livres ».

L'installation d'un tabernacle dans la chapelle marquait une
nouvelle etape dans la lutte pour l'obtention de l'autonomie parois-
siale. En effet, meme si le prince-eveque garantissait les droits du
eure de Glovelier, cette amelioration diminuait son importance. Desor-
mais, il n'etait plus indispensable de se rendre a la cure pour pouvoir
administrer l'extreme-onction, par exemple.

La communaute tint ä realiser un beau et solide tabernacle.
L'ambourg, Henri Joset, se rendit aux forges d'Undervelier oü il
donna 1 Iivre et 16 sols pour le fer. Le metal fut alors confie a
Joseph Willemin, serrurier, qui regut un peu plus de 10 livres
bäloises pour la «fagon». Georges Ignace Simon, d'Undervelier,
fournit les platines. L'ambourg mit deux journees pour porter le
tabernacle ä Porrentruy, oh il ne trouva pas Partisan voulu, et il se
rendit ä Charmoille. Joseph Bron re$:ut plus de 15 livres pour avoir
peint et dore cet objet. Jacques Chiquet le ramena de Charmoille ä

Saulcy. Vers la fin de l'ann£e 1785, le vicaire Delemont eut la joie
de le b£nir et Pierre-Joseph Joset fournit la poudre necessaire

pour « tirer les mortiers » de circonstance. Cet artisan avait egale-
ment fafonn6 un encensoir et la lampe qui, d£s lors, devait signaler
la presence divine dans la chapelle.43 Desormais, les paroissiens de
Saulcy avaient <r I'avantage inestimable de rendre leurs devoirs et leurs
hommages au Seigneur dans I'auguste sacrement de l'autel et d'y
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puiser des consolations et des benedictions speciales dans l'octave de
la Fete-Dieu, dans les tems d'affliction et de calamite.»u

Le tabernacle si choye par nos a'ieux existe encore. Encaströ dans
la muraille gauche du chceur de l'^glise, il est ferme par une porte
bombte. Ii s'agit d'un simple, mais beau travail. Aujourd'hui, malheu-
reusement, il est masque par un confessionnal. Lors de la derni^re
restauration, il aurait peut-etre ete possible de le mettre en valeur.

Ces ameliorations des conditions de la pratique religieuse
auraient du satisfaire les paroissiens de Saulcy. II n'en fut rien. Ce
mecontentement permanent, qui n'a pas manque de nous surprendre,
traduit un desir indomptable d'obtenir la secession complete avec
la paroisse de Glovelier. En 1786, le deces du vieux eure Jean-
Jacques Laporte dedencha de nouvelles revendications. L'ambourg
Germain Joset se mit a deployer une activite inlassable pour regier
la question de la desserte du village par un vicaire resident. Ii
craignait que l'arrivee d'un nouveau cure ne remit tout en question.
Le Chapitre de Saint-Ursanne avait porte son choix sur l'abbe
Ignace Bouvier, originaire de ce lieu. Plein de bonne volonte, il prit
contact avec l'abbe Deiemont et ses ouailles. Il etait tout dispose a
faciliter les choses, mais il fut bientot depasse par les evenements.
Void pourquoi.

Pour la premiere fois, 1'entente ne regnait plus parmi les catho-
liques de Saulcy. lis etaient divises a propos de la marche a suivre
dans l'affaire du demembrement. Une partie de la population esti-
mait 1'epoque favorable pour demander la creation d'une paroisse a
Saulcy. L'ambourg Germain Joset etait un ardent partisan de cette
opinion. L'autre camp souhaitait poursuivre le dialogue avec le
nouveau cure et ne voulait rien brusquer. L'abbe Bouvier avait d'ailleurs
declare « etre tres content de traiter d'accommodement avec la com-
munaute de Saulcy suivant son pouvoir et de qui il appartient.»
C'est justement cette reserve qui inquietait les amis de l'ambourg. lis
craignaient d'etre contraries par le Chapitre de Saint-Ursanne, car,
c'est l'evidence, l'abbe Bouvier etait un homme en qui les religieux
avaient mis leur confiance. Pour pouvoir entreprendre des demarches,
Germain Joset devait avoir une procuration de l'assembiee bour-
geoise. Avec ses amis, il organisa plusieurs reunions de la commu-
naute. Tout ne fut pas tres reglementaire. Le 18 mars 1786, les

bourgeois durent choisir entre les deux tendances car « de deux choses
il en faut prendre une, savoir si on ne voudrait pas s'approcher du
cure pour traiter avec lui suivant ses soumissions ou si on voulait
poursuivre la requete tendant au demembrement ».

Les partisans de la separation affirmaient que la situation etait
trop penible pour tous, fiddles et vicaire, et ils proposaient de
modifier radicalement le Statut obtenu apres soixante ans de lutte. Leurs
adversaires n'avaient probablement rien contre l'idee de la separation,

mais la situation financiere de la communaute les inquietait.
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Iis estimaient ne pas etre en mesure d'assurer la totalite des charges
incombant a une paroisse. Pour preuve de leur argument ils disaient:
les gens de Saulcy « ne peuvent meme pas se procurer un ciboire,
faute de moyens suffisants, sinon par des charites comme il s'y en est
deja trouve pour la fondation d'une lumiere perpetuelle ». Nous
trouvons ici une confirmation des faits rapportes ä propos du tabernacle

et nous avons egalement pu verifier la premiere affirmation.
En effet, dans les comptes de 1786, l'ambourg Germain Joset indique
avoir verse 15 sols a Pierre-Joseph Lovis et a Jean-Henry Joset
« pour avoir ete chez le Reverendissime Abbe de Bellelay pour avoir
une charite pour un ciboire ».45

La communaute etait-elle reellement aussi pauvre que ces exem-
ples peuvent le faire croire Malgre toutes les apparences, il faut
repondre negativement. Un document, decouvert apr&s coup, nous
a passablement intrigue. II s'agit d'une longue liste de prets consents

par la « communaute » de Saulcy ä differents particuliers. En tout,
37 emprunts pour un montant de 7389 livres 3 sols et 10 deniers,
pour l'annee 1786. Un interet de 4 % etait demand^ aux bourgeois
et les etrangers devaient verser 4 livres et 10 sols par 100 livres. Cette
liste fut etablie par Jean-Baptiste Willemin, « receveur particulier de
Saulcy charge de la regie de la communaute ».'u'

Ce compte etait independant de celui de l'ambourg et le «receveur

particulier » payait 106 livres 5 sols au vicaire, chaque semestre,
pour ses honoraires. C'etait la seule depense a part les 5 livres 15 sols

qu'on lui donnait pour son travail. Jean-Baptiste Willemin devait
faire verifier ce compte par «• le procureur fiscal» de Delemont, en
presence du gros voeble et du maire de Glovelier.47 En 1789 il remit
50 livres bäloises au clavier et luminier de Saulcy « au nom de
l'ambourg qui avait la permission verbale de la Seigneurie de- relever
I'argent rier le receveur ».48

D'ou provenait cette somme a laquelle l'ambourg n'osait pas
toucher? La nomination d'un receveur special ne pouvait se justifier que
par une cause particuliere. N'ayant pas pudecouvrir de documents con-
cernant cette nomination, nous en sommes reduit a des suppositions.
Les emprunts furent effectues ä differentes dates. Les plus anciens
prets furent consentis en novembre 1774 ; puis, des «porteurs»
possed&rent des fonds d£s 1775, 1776 et 1777. Au fur et a mesure
que les sommes pretees etaient remboursees, le receveur s'efforjait
de les placer. Ii semble meme qu'ä 1'origine les «• porteurs » (comme
disent ces documents) aient et£ des bourgeois a qui l'on confiait un
certain capital pour en retirer un interet. Plus tard, vers 1780, l'argent
fut aussi prete ä des Strangers. Tout ceci incite ä penser que le capital
provenait de la vente d'une parcelle du bien communal. Dans la
requete du 16 avril 1785, relative a la construction d'un tabernacle,
le notaire Cerf rappelle que les habitants de Saulcy « ont vendu au
prince un fond de foret et des revenus de leur capital ils fournissent
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annuellement dix-sept louis pour l'entretien de leur vicaire». Mal-
heureusement, le notaire Cerf ne precise point la date de cette vente.
Tout porte ä croire que le capital gere a part provenait de la vente
de la foret de « l'Envers de la Combe de Sceut » 49 qui aurait eu lieu
en 1773 ou 1774, puisque les premiers prets sont de cette £poque. La
destination de ces fonds est evidente: subvenir a l'entretien du
vicaire grace aux interets. C'est la methode habituelle. Or, en
definitive, cette vente ne fut-elle pas egalement faite pour reunir l'argent
n^cessaire a l'erection d'une paroisse ä Saulcy Ce but discret expli-
querait pourquoi l'ambourg et ses amis n'eprouvaient aucune crainte
dans leur tentative.

La houleuse assemble, dont nous parlions auparavant, prit la
decision suivante : « la pluralite des voix est tombee sur un demem-
brement de la mere eglise par differentes supercheries ». Cette
affirmation figure dans une plainte adress£e par la minorite au chäte-
lain de Delemont. Le 4 avril 1786, le maire de la commune, « Petre
Bailat», de Glovelier, assembla la communaute de Saulcy et vint
personnellement donner connaissance d'une lettre du grand bailli de
Rinck. Apres avoir severement blame les partisans du demembre-
ment pour leur conduite irreflechie et leur sans-gene, le chätelain de
Delemont informait 1'assemblee qu'il recevait la protestation de ceux
qui n'avaient pas signe la procuration pour les deputes charges de
conduire cette affaire. En consequence, les partisans de la separation
etaient avertis qu'ils supporteraient seuls les frais de la procedure.50
Quant ä la « supercherie » dont parlaient les plaignants, eile residait
dans le fait que les partisans de la separation avaient « une procure
qu'ils ont fait signer par ceux qui n'etaient pas en ladite assemblee »...
Les premiers coups de tonnerre £claterent au sein de la communaute,
mais le gros orage allait venir de plus haut. Avant d'aborder le
detail de la procedure, examinons les raisons susceptibles de justifier
la conduite des autorites de Saulcy. A part leur gout pour l'autono-
mie, les habitants pouvaient invoquer les inconv£nients suivants pour
la pratique religieuse :

- l'£loignement pour frequenter l'eglise paroissiale les jours de fete;

- la meme difficulte pour les mariages, pour les baptemes et surtout
lors des enterrements, car il n'y avait pas de cimeti^re a Satllcy;

- l'impossibilit£ de faire dire des messes d'anniversaire pour les
defunts dans la chapelle ;

- le fait que les habitants n'avaient « pas la satisfaction d'avoir des

processions».
Ces raisons Etaient ä la base des revendications de la communaute

de Saulcy. Nous l'avons vu, des considerations financi&res
divisaient les bourgeois. Bien des families etaient tr£s pauvres et les
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continuelles quetes pour la chapelle commenfaient ä les lasser. Iis esti-
maient plus judicieux d'exiger la part du Chapitre de Saint-Ursanne,
en poursuivant des negociations par l'intermediaire du cure, que de

sans cesse recourir aux seuls fonds des particuliers ou de demander
la charite.

Le 8 avril 1786, soit 4 jours apres la reunion convoquee par le
maire Bailat, le notaire Henri Cerf etait charge de rediger un acte
important. Germain Joset, l'ambourg, Jean-Pierre fils de feu Blaise
Joset, Humbert Willemin et Blaise Willemin, tous les quatre de
Saulcy, s'engageaient a supporter tous les frais resultant de la demande
en demembrement. Ces bourgeois prenaient l'engagement de ne rien
reclamer a la communaute si les demarches echouaient. L'acte fut
transmis ä la chatellenie de Dekmont et la decision prise par les

quatre « bienfaiteurs » fut ratifiee le 21 avril 1786.51
Lkrection de Saulcy en paroisse apportait peu d'avantages nou-

veaux, mais beaucoup de frais supplementaires : construction d'une
cure, creation de la dot curiale, traitement du « luminier» et du
<r clavier », etc.

L'acte de bienfaisance du 8 avril 1786 ramena le calme, du
moins en apparence, et permit de relancer l'affaire par-devant le

prince-eveque. Les parties interessees par ce demembrement furent
alors invitees a faire connaxtre leurs eventuels griefs ä l'encontre de
ce projet. Chapitre de Saint-Ursanne et cure de Glovelier s'oppo-
s£rent au partage de la paroisse. Les religieux des bords du Doubs
etaient d'autant plus reticents que les demandeurs voulaient les faire
contribuer financierement it la realisation de leur voeu. Le processus
expose dans le chapitre consacre a l'erection de la chapelle recom-
menjait. Les autorites de Saulcy demanderent alors au prince-eveque
d'ordonner une visite dite « de comodo et incomodo ». Cette "requete,
du 4 aout 1786, voulait obtenir qu'un representant du prince vienne
sur place afin de s'informer objectivement des conditions exactes de
la vie paroissiale.

Le 29 aoüt de la meme annee, Joseph de Roggenbach designait
un commissaire en la personne de l'abbe Joseph Voisard, directeur
de la Chancellerie ecciesiastique. Ce dernier convoqua les parties
interessees pour le 9 octobre 1786. Ce jour-la, des 8 heures, ä la cure
de Glovelier, il commenga par noter les declarations des dengues.
La premiere audition fut celle de Germain Joset, ambourg de Saulcy,
qui exposa des raisons deja connues du lecteur : eioignement et impra-
ticabilite des chemins durant l'hiver, difficuke pour les vieillards,
les enfants et les femmes enceintes de frequenter l'eglise paroissiale les

jours de fete ou lors des enterrements, etc. Pour lui, le refus de creer
une paroisse a Saulcy equivalait it faire « croupir les tres humbles
requerants dans I'ignorance la plus profonde des principes de la
religion ». (Propos fort peu flatteurs ä l'egard du vicaire Dekmont
s'ils ne traduisaient pas l'exageration de circonstance!...)
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Le Chapitre de Saint-Ursanne avait delegue le chanoine Prique-
ler. Le conseil des finances du prince-eveque etait represente par
M. Schepplin, conseiller aulique et procureur general.52 Ces messieurs
avaient pour mission de d^fendre les interets des decimateurs. Avec
brio, ils demolirent les arguments avances par l'ambourg Joset. Apres
avoir conteste la legalite de l'enquete en cours et rappele les promesses,
faites en 1726 et 1755, de ne jamais demander le demembrement, ils
reprochdent aux requerants d'invoquer des « raisons nulles » comme
la «• pretendue impraticabilite des chemins ». Evitant soigneusement
d'aborder la question des devoirs des decimateurs et de citer le droit
canon, ils pretendirent que les gens de Saulcy demandaient le
demembrement pour « pouvoir se liberer des obligations qu'ils avaient
contractus •».

Les representants de Glovelier etaient: le maire, Peter Baillat,
le notaire, Jean-Georges Kubier, en sa qualite d'ambourg et le cure
Francois Ignace Bouvier. Ils firent remarquer les consequences direc-
tes d'une separation. Ceux de Saulcy contribuaient pour un tiers dans
toutes les charges et redevances de la paroisse ; si le demembrement
avait lieu, les autres paroissiens allaient etre charges de cette part,
car les frais ne diminueraient point pour autant. C'est preeminent
la que residait le motif d'opposition des decimateurs. En creant
une nouvelle paroisse, les obligations du Chapitre de Saint-Ursanne
et du conseil des finances de Son Altesse doublaient alors que les

revenus restaient les memes.
En fait, les decimateurs preievaient des impots pour assurer

l'entretien de l'eglise et fournir une dot au cure. Si les obligations
qui en decoulaient etaient trop onereuses, ils devaient renoncer a
leurs privileges. Ce principe exclusif ne pouvait naturellement pas
etre pris en consideration par les deux interesses. Ils tentdent alors
de trouver un moyen de se tirer d'affaire. Habilement, ils utiliserent
les querelies survenues en avril 1786 et ils affirmerent « que c'etait
contre le gre de la plupart des gens de Saulcy que ce demembrement
etait demande». En consequence, ils proposerent au commissaire
Voisard d'interroger les particuliers afin de se convaincre de la
veracite de leur affirmation. L'enqueteur n'en fit rien ce jour-la.
Avant de commencer la visite des lieux, il ecouta l'avis du cure de la
paroisse. Celui-ci n'etait pas plus favorable au projet que les autres.
En faisant remarquer qu'il pouvait desservir Saulcy aussi bien qu'un
cure residant en ce lieu, 1'aSbe Bouvier attira l'attention du commissaire

sur le fait qu'on voulait « affaiblir ses revenus qui ne lui donnent
d'ailleurs qu'a peine a vivre ». Germain Joset fit observer que cette
enqude n^tait pas destine ä passer la question du demembrement
en jugement et il proposa de poursuivre la visite. Malgre l'opposition
des deiegues, le commissaire Voisard partagea son avis et l'inspection
de l'eglise paroissiale commenfa. Elle pouvait contenir les 500 fiddles
confies au cure Bouvier et etait en ordre.53 Puis, en compagnie du
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pretre precite et de l'ambourg Joset, il partit pour Saulcy. Suivons-
les dans ce petit voyage! « Nous nous sommes mis en chemin par un
temps le plus serein et le plus sec, accompagne comme susdit est, pour
nous transporter en droiture et par le chemin ordinaire au village de
Saulcy, la montre a la main et marchant d'un pas ordinaire ». Arrive
ä la sortie de Glovelier, le commissaire constata : « le chemin est fort
sujet a la boue et, de distance en distance, le chemin etait dangereux
pour les attaques, surtout de nuit, a cause de buissons et d'arbres qui
bordent la chaussee de tout pres ». Le temps etant « le plus serein
et le plus sec », la consideration suivante montre le zMe mis par
Germain Joset pour convaincre le commissaire des difficultes rencon-
trees en hiver : «• au surplus il y a des tournants ou il nous a ete
observe que les neiges s'accumulent tellement que malgre toute la
diligence de ceux qui etaient tenus a ouvrir les chemins 54 y mettaient,
ils ne pouvaient y entretenir le passage libre tant a cause de la quan-
tite de neige qui s'y ramase qu'aussi de l'impetuosite des vents qui y
regnent et qui rebouchent les chemins a proportion que I'on cherche
a les ouvrir, que surtout le haut de la montagne etait sujet a ces
inconvenients insurmontables malgre les peines qu'on se donne a
I'effet d'y entretenir un passage libre ». Ces indications sont l'expres-
sion de la realite, meme si le commissaire ne s'est pas informe de visu.

Ce rapport est confirme par les reclamations de voyageurs
genes dans leurs deplacements lorsqu'ils utilisaient cette route.55 Sur
le trajet, le commissaire releva particuli£rement «cette traversee
dans laquelle il faut continuellement monter pour arriver de Glovelier

d Saulcy, a I'exception des approches de ce lieu ou il se trouve un
peu de plaine qui doit etre bien sujette a la glace qui doit s'y former
par le decoulement des eaux qui proviennent de la montagne qui
domine d'un cote le chemin ».

Arrive a Saulcy, 1'abbe Voisard constata qu'il lui avait fallu
« cinq quarts d'heure et demi » pour faire ce voyage, mais il n'emit
pas de considerations sur la fatigue ressentie. Par l'intermediaire du
premier vicaire de Saulcy, 1'abbe Del^mont, nous sommes renseign^s
a ce sujet. Dans un rapport adresse ä « Monsieur Hennet, cure du
canton de Delemont », le 6 aoüt 1804, done 18 ans plus tard, l'ancien
vicaire devenu cure s'exprime en ces termes :« le commissaire dit
qu'il avait employe cinq quart d'heure et demi mais il ne dit pas
qu'il etait bien fatigue et tout couvert de sueur, que je lui avais prete
des linges pour changer a son arrivee a Saulcy, que ses compagnons
de voyage chaufferent leurs chemises pour les secher, ce que j'ai
vu de mes propres yeux, cent fois, avec d'autres personnes robustes;
j'ai fait cette traversee dans un temps sec et serein, en marchant d'un
pas ordinaire, et il m'a toujours fallu une heure et demie de trajet
et cependant je ne suis pas mauvais pie ton ».

Done, en ce d£but d'octobre 1786, le commissaire changea sa
chemise avant d'aborder la visite de la chapelle. Il la trouva assez
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grande pour que les 150 paroissiens de Saulcy puissent y trouver
place. Ii estima qu'elle etait « decente d I'exception du plancher de
la nef qui demande quelques legeres reparations ». Quant a la sacris-
tie, eile etait « fournie du necessaire mais rien audeld ». On lui mon-
tra « un terrain communal plus que süffisant autour de l'eglise pour
y pratiquer le cimetiere » et, poussant plus avant, les d£l£gu£s de

Saulcy s'empress^rent de lui faire «apercevoir le terrain tout a la
portee de l'eglise oü ils nous auraient dit etre intentionnes de bdtir la
maison curiale ». Cette realisation etait indispensable. Pour une fois,
ils n'envisageaient pas de payer eux-memes cette construction, les

frais de cette bätisse devant « tomber uniquement a la charge des

decimateurs ».
Pour les honoraires de l'eventuel cure de Saulcy, ils acceptaient

de verser la part qu'il plairait a Son Altesse. « L'entretien de l'eglise,
dans la suite, de meme que le surplus qu'il faudrait pour doter la fabri-
que, qui se trouve actuellement avoir deja mille livres de fonds, serait
mis a la charge des dits decimateurs ». Faut-il s'etonner de l'opposition
farouche des representants du Chapitre de Saint-Ursanne et du
prince-eveque apr&s ces citations extraites du proc&s-verbal de la
visite Franchement non. Conscient de l'importance de ces exigences,
I'ambourg dut tout de meme aborder ce point capital : «- a defaut de
suffisance de dimes, ils (les requerants) entendent que, pour tout ce

qui ci-dessus, la mere eglise et son cure seraient tenus d'y concourir
pour le surplus de leur necessaire et de ce que celui-ci perqoit au de
lä de la competence convenue ». La « fabrique » de Glovelier et le
cure Bouvier etaient done invites a participer au financement de
l'erection de la paroisse de Saulcy. Ces exigences devaient paraitre
bien exagerees aux parties interessees. L'ambourg ajouta : « la com-
munaute entend neanmoins se soumettre a tout pour faire ce que
dessus a ses frais et depens, mais seulement apres que les sources
indiquees ci-dessus » auraient £te utilisees.56

Le lendemain, 10 octobre 1786, le commissaire poursuivit son

enquete. A la cure de Glovelier, il entendit les depositions de 23
temoins. Ce travail n'apporta rien de bien nouveau si ce n'est l'anec-
dote suivante. Une deposition provoqua la colere des decimateurs. Un
temoin de Saulcy avait affirme qu'une femme de ce lieu etait morte
sans avoir pu recevoir les sacrements de l'eglise. II s'insurgeait contre
la situation d'une population ainsi exposee au p6ril de la damnation.
Les opposants, soucieux de d^mentir pareille affirmation, compul-
serent le registre des deces. La personne cit£e y figurait. D'ou les

grands cris. Or les gens de Saulcy purent ais£ment prouver la veracit£
de ce fait puisque deux femmes, portant meme nom et meme prenom,
routes deux veuves, etaient decedees ä peu pr£s en meme temps. Le
commissaire Voisard pr^senta son rapport au prince-eveque qui, le
7 decembre 1786, ordonna la communication du dossier aux parties
interessees pour leur permettre de formuler leurs observations. Les
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opposants us&rent de ce droit et reprirent l'enumeration de tous les

arguments deja exposes. Iis trouv&rent cependant une nouvelle raison
pour combattre ce projet. Elle etait d'ordre juridique. lis affirmaient
que l'enquete faite par le commissaire Voisard ne valait rien, car il
n'avait pas tenu compte de leurs observations relatives a des vices de
forme. En consequence, ils proposaient de recommencer la visite.

A Saulcy, les partisans du projet se defendirent avec vigueur. Iis
trouv£rent aussi un nouvel argument en invoquant un decret du pape
Alexandre III pour justifier leur requete. La chambre des finances
de Son Altesse multiplia les demarches et finalement, le 21 mars 1787,
le prince-£veque donna une r£ponse negative. La communaut^ de

Saulcy fut condamnee a payer les frais.
Ce jugement n'abattit point les auteurs du projet. Une fois de

plus, Germain Joset partit pour Porrentruy avec une procuration de
l'assembl£e. Le 30 mars 1787, il informait le chancelier de l'Eveche
de ce que la communaut£ voulait faire appel a « un juge ou tribunal
superieur ».

En 1787, apres la sentence defavorable du prince-eveque, la
communaute envoya deux deputes a Besanson. Iis avaient pour mission

d'obtenir un avis sur la question de la part de trois jurisconsultes.
Le 3 juillet 1787, messieurs Seguin, Courvoisier et Michel redigeaient
un acte ä l'intention de la commune. Ce document n'existe plus et
c'est une copie faite par l'abb£ Delemont57 que nous citerons. Ce
conseil de juristes declarait « injuste dans la forme et dans le fond »
le d£cret du prince-eveque. Pour Stayer une telle affirmation, ils
demontraient que l'eveque de Bale etait juge dans sa propre cause,
fait inadmissible en justice. En effet, en tant que gros d£cimateur a
Saulcy, il prelevait la moitie des dimes (le Chapitre de Saint-Ursanne
ayant la seconde part) et «• le motif d'opposition allegue par les deci-
mateurs qu'ils payent dejd la competence du cure de Glovelier et,
qu'en cas direction de paroisse a Saulcy, ils seroient doublement charges,

n'est pas meme a examiner, les competences sont une charge de la
dixme; les dixmes sont destinies aux dessertes des paroisses, si le
chapitre trouve les dixmes onereuses, il a la faculte d'abandonner ».

La demande en demembrement etait tout ä fait conforme aux
exigences du droit canon, les trois «- causes canoniques» ^tant: la
difficulte des chemins, l'eloignement et le nombre des paroissiens.
Le proc&s-verbal dresse par le commissaire Voisard prouve que ces
conditions £taient remplies. Les juristes en tir^rent la consequence :

selon les lois de l'Eglise, * lorsque l'eveque trouve les causes
süffisantes, il doit eriger ce pouvoir a la desserte malgre toutes les
oppositions ». Restaient les fameuses promesses faites et maintes fois
renouvelees de ne point solliciter le demembrement de la paroisse
de Glovelier Se basant sur le droit canon et, plus particuli^rement,
sur le chapitre 4, se. 21e, des decisions du Concile de Trente, les

juristes affirmerent que ces engagements de 1726, 1755, etc. etaient
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* nulles de plein droit comme contraire au bien public et a la
religion ».ss

«Que faire f », telle devait etre l'angoissante question qui han-
tait la population de Saulcy en ce mois de juillet 1787. Les juristes
donnaient, sans nul doute, un avis particulierement avantageux, mais
allait-il etre celui de l'archeveque de Besanjon, superieur ecclesiasti-
que du prince-eveque En revanche, chose certaine, les frais s'accu-
mulaient. Peut-etre les bourgeois se souvinrent-ils de l'information
favorable fournie par le chätelain de Delemont, J. Rinck de Balden-
stein, le 15 mars 1748, 59 avant de sollicker l'annulation de la
sentence rendue par le prince-eveque, le 21 mars 1787.

L'information fut complete et le deroulement du proces dura
quasi deux ans. Le volumineux dossier demeure60 et n'apporte rien
de nouveau si ce n'est la mise en cause de l'abbaye de Bellelay.
Comme le disait l'abbe,61 « les habitants de Saucy ont sollicite I'erec-
tion d'une chapelle ou oratoire pendant de longues annees, ils ont
eu pour cet objet des difficultes presqu'insurmontables avec les deci-
mateurs du lieu, et jamais seulement on n'a daigne communiquer
la demande des dits habitants de Saucy ä l'Abbaye de Bellelay ». Si
l'abbaye des Premontres etait tenue a l'ecart de cette querelle, c'est

parce qu'elle n'etait pas consideree comme faisant partie des deci-
mateurs de Saulcy. En 1787, lors de l'enquete, elle fut cependant
citee comme codecimatrice du ban de Saulcy. Pourquoi L'abbaye de
Bellelay n'avait « aucune part dans la grosse dime des finages dudit
lieu », mais elle percevait la dime dans le terrain faisant partie de
sa Courtine et de sa propriete. Les religieux estimaient qu'il s'agissait
plutot d'un « droit de terrage » et ce d'autant plus * qu'on I'acquitte
d'une maniere insolite; savoir a la onzieme gerbe ou monceau; et

que l'arpens de terrain n'est censable envers la dite abbaye que de
trois deniers annuellement». En consequence, les religieux deman-
daient ä l'archeveque que cette affaire fut reglee sans eux. Evidem-
ment, ils n'avaient aucune envie de participer aux frais et charges
qui pouvaient resulter de l'£rection de Saulcy en paroisse. Ils n'obtin-
rent pas le resultat escompt£, mais c'etait sans consequence. Le
28 mars 1789, Raymond de Durfort, archeveque de Besan9on, rendait
son jugement: la sentence du prince-eveque etait juste. Saulcy devait
continuer a faire partie de la paroisse de G lovelier.62

Malgre ce nouvel echec, les bourgeois ne s'avouärent pas vaincus.
Avec une tenacite inebranlable et un gout certain pour la procedure,
ils decidkrent de poursuivre le combat. Si le fondement de cette apre
lutte est religieux, il ne faut pas negliger les interets materiels, car
les charges £taient lourdes. Pour preuve, citons un extrait d'un document

r£dige par les chanoines de Saint-Ursanne, en 1736, a l'intention
du prince-eveque: «I'interet, que ces opposants (Chapitre de Saint-
Ursanne, cure et paroissiens de Glovelier) en resentent, se peu faci-
lement reconnoitre en ce que si ceux de Saulcy pouvoient se demembrer
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de leur Eglise pour se soustraire de l'obligation qu'ils sont
charges, par exemple, iceux sont obliges depuis un temps immemorial
de delivrer au marguelier de Glovelier, savoir par feux un demi
penal de ble et autant de boije ou avenne pour son entretien. Item
en cas de queq mal'heur et accident juneste, si un coup de foudre
tomboit et endomage le cloche de l'Eglise a Glovelier, ceux de

Saucy sont charges de payer oü fournir leurs contingent, qu'est le
tiers et plus, si par exemple la reparation coütoit 30 ou 60 livres
ou escus plus ou moins, ceux de Saucy seront cotize 10 de 30, de 60,
20 et encore chaque livre que fait 12 batz, toujours 1 batz par livre
outre et par dessus les 10 livres que seroient charges de 10 batz. La
meme chose seroient ceux de Saucy contribues si une cloche par
accident devenoit invalide oü inutile, et qu'il fallu la refondre, en
tout semblable car le tiers de la depense leurs tombe sur les bras. Et
ainsi faut-il discourrir de tout ce qu'est un compte de paroisse car le
cloche, les cloches, encore l'entretien du cimetiere, de l'ossoire, des
toicts (qu'ils appellent chopats) que l'on dresse sur les entrees de

l'eglise contre les pluyes et pareilles choses dependantes immediate-
ment de la paroisse ».62

Ce texte est des plus int^ressants, car il ne s'agit pas d'une
longue plainte exhalee par les requerants pour emouvoir le prince.
Ce document, datant du debut de la lutte, montre que les chanoines
des bords du Doubs usaient des meines procedes que les plaideurs de

Saulcy: dramatiser la situation, faire croire qu'on n'a que le minimum

de revenus, donner l'impression qu'on se prive du necessaire

pour assurer la diffusion des bienfaits divins, etc. Certes, les charges
etaient lourdes, le fisc gourmand, l'economie d£ficiente, mais lorsque
la guerre ou la famine ne sevissaient pas, les conditions de vie
n'etaient pas dramatiques. A l'aide des textes precites, on pourrait
transformer en lutte heroi'que le combat mene par les catholiques de
Saulcy. Pourtant, sans diminuer en rien leur merite, il faut souligner
qu'ils n'etaient pas aussi indigents qu'on pourrait le penser. Malgre
les apparences, ils etaient assez riches pour pouvoir n^gliger les

secours dus par les decimateurs. Souvent, ä cette £poque, les paysans
s'efforfaient de paraitre plus malheureux qu'en realite pour ne pas trop
attirer l'attention du fisc. Neanmoins, les vrais pauvres existaient et,
en 1789, au moment d'entreprendre un nouveau proems, ils eurent des
craintes. Par une lettre adressee au chätelain de Delemont, ils s'oppo-
s&rent a la poursuite de l'affaire du demcmbrcment par-devant l'auto-
rit£ papale. Malgre les garanties fournies par les quatre « bienfai-
teurs » en 1786, ces bourgeois ecrivaient : «ils (les bienfaiteurs) se

sont toujours declares aux assemblies que jamais eile (la commu-
naute) n'en souffriroit rien, si le cas du echoir qu'ils viennent a
succomber de leur pretention, mais comme les proces ont souvent
mauvaises suites, surtout de pareils, qu'ayant deja subit deux con-
damnation par devant deux tribunaux, que de se dernier ils en ont
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interjette appellation en Cour de Rome, comme les frais sont
inseparables de cette poursuite, qu'ils viennent a succomber peut-etre
ils se pouvoiront contre la communaute pour etre recuperes de leurs
frais, domages et interets, on n'en voit que les apparences ». Les

opposants etaient: Jean-Henry Joset «le jeune», Pierre-Joseph
Lovis, Jean-Pierre Willemin «• le vieux », Jean-Baptiste Joset, Pierre-
Joseph Joset, Jean-Baptiste Cerf « justicie», Blaise Lovis, Henry
Willemin, Georges Lovis, Blaisat Hulmann, Dominique Lovis, Henry
Cerf «- notaire ». Parmi eux, on trouve tous les fieteurs de La Racine.
Iis n'etaient pas riches, plusieurs documents le prouvent. Apres le
proems de 1762, ils avaient meme du louer leur domaine des «Cerneux
de La Racine » pour payer les frais de procedure et ils ne tenaient
probablement pas a recommencer. Les promoteurs du demembrement
de la paroisse de Glovelier n'etaient peut-etre pas tres riches, mais
ils etaient au moins proprietaires d'une ferme. En outre, ils aimaient
la lutte comme le prouvent ces remarques concernant leur chef « l'un
nomme Germain Joset (qui) s'est declare le 16 fevrier 1787, parde-
vant George Bailat Maire ä Glovelier que la Communaute
n'avoit rien ä faire dans laditte cause, consernant le demembrement
que s'etoit lui seul qui menoit le proces ä ses propres frais et depends
sans que la Communaute n'en souffre rien ». Courageux gaillard

La majorite des bourgeois etant favorable au projet de
demembrement, Germain Joset reprit la lutte. Le 7 juin 1789, une requete
etait adressee au pape Pie VI pour solliciter la revision du proces.
Au Vatican, on jugea « leur appellation fondee a, tous egards parce
qu'on ne peut leur opposer aucun point de forme et que leur
demande est de droit public et par la raison qu'ils ont en leur faveur
toutes les causes necessaires pour obtenir leur demembration de la
paroisse de Glovelier et I'erection d'un vicaire perpetuel a. Saulcy
ainsi que leur chapelle en eglise».63 En plus de ces considerations,
qui ressemblent singulierement a celles emises par les jurisconsultes
de Besan^n, le Saint-Siege chargeait * Monsieur Hugon, pretre et
chanoine de l'illustre chapitre metropolitain de Besanqon » de repren-
dre toute l'enquete.

Un fait inattendu bouleversa tout. La Revolution franfaise sur-
vint et balaya le regime du prince-eveque, le Chapitre de St-Ursanne,
le tribunal du sieur Hugon, les lois et les coutumes. L'irresistible rafale
revolutionnaire fit basculer le monde habituel dans lequel vivaient
nos ancetres. Peu avant le grand chambardement, alors que la lutte
pour l'autonomie paroissiale se deroulait par-devant le commissaire
Hugon, les bourgeois de Saulcy jugerent utile d'envoyer une nouvelle
requete ä leur prince.

Dans ce document du 14 juin 1789, ils demandaient ä leur
« gracieux prince et bon pere de leur accorder une vicairie et
un vicaire perpetuel dans la personne de leur desservant actuel». II
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s'agissait de l'abbe Delemont. Etait-ce l'abandon du projet de d^mem-
brement Nullement. Apr£s avoir enonce toutes les raisons que nous
connaissons, les requ^rants firent remarquer qu'une population de
37 families et de 150 communiants avait le droit d'avoir un cure pour
eile. En consequence, ils signifiaient ä leur souverain qu'ils « se desis-
teraient de leur appel ad apostolos si le reverendissime ordinaire
daignait accueillir leurs tres humbles demandes en demembration».
Pour donner une chance de succ&s a cette requete, ils ajoutaient que
la communaute se proposait de « bätir a ses frais une cure, de lui
fournir le bois necessaire et un jardin». Iis exprimaient le voeu
de voir le cure de Glovelier ceder au nouveau cure de Saulcy le pr£
qu'il possedait vers La Racine. Pour completer son revenu, les

bourgeois comptaient sur le « riebe chapitre de Saint-Ursanne », la
Chambre des finances de Son Altesse et l'abbaye de Bellelay. En
outre, ces opposants devaient etre charges des frais des deux precedents

proces. Rien de plus... Cette ultime requete ne re?ut point de

r£ponse, du moins ä notre connaissance.64

4. Sous le regime frangais

Le chapitre consacr£ au passe de « la communaute » de Saulcy
renferme les Elements indispensables pour situer cette epoque trouble.

Abordons les faits religieux en resumant bri^vement les phases
principales de la persecution qui bouleversa l'Europe et la partie nord
de l'Eveche de Bale plus particuli^rement. Pour pallier le manque
de renseignements locaux, nous utiliserons les notes contenues dans
« Le journal de Guelat ». Si le 30 janvier 1793, l'Assemblee natiönale
avait decide de laisser la religion intacte, 65 la tolerance fut de bien
courte duree. Les decrets des 21 et 23 avril de la meme ann£e,
communiques ä Porrentruy le 4 mai 1793, marquerent le debut de la
tourmente religieuse.66 Par ces nouvelles prescriptions, les revolution-
naires sommaient les pretres de preter le fameux serment constitution-
nel dans le plus bref delai. Les ecclesiastiques refuserent de jurer
fidelity ä la Constitution. Ces pretres refractaires risquaient la deportation

en Guyane frangaise et la quasi totalite du clerge jurassien
etait menacee. Ceux qui accepterent de preter serment a la Constitution

ne recolt£rent que du mepris pour recompense de leur soumis-
sion. Les cures durent done prendre le chemin de l'exil. De nom-
breux ecclesiastiques se refugi^rent a Bellelay et dans la partie sud de
l'Eveche, car cette region n'etait pas encore soumise au regime fran-
fais.

En juin 1793 commenca la vente des ornements d'eglise et des

vetements sacerdotaux.67 Les revolutionnaires, ayant grand besoin de
metaux, enlev^rent les cloches des eglises. Aux Franches-Montagnes,
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ils n'en laisserent qu'une par paroisse.08 Comme il n'y en avait vrai-
semblablement qu'une seule ä la chapelle de Saulcy, on peut penser
qu'elle ne fut point enlevee.69 En novembre 1793, les paroissiens
durent assister ä la destruction des objets de culte non negociables.70
Les croix, les statues, les autels furent detruits dans toute la mesure
du possible. Les fideles qui cachaient des objets pieux risquaient gros.
Le culte de la Raison devait remplacer les habituelles c£r£monies
religieuses. Toutes ces nouveautes, imposees au nom de la liberte de

culte, £taient particuli^rement impopulaires.71
Ces quelques faits feront mieux comprendre la decision prise par

les bourgeois de Saulcy, avant 1794, pour eviter la dispersion des
biens paroissiaux. Iis etaient inquiets « a cause des sommes prove-
nant des biens fonds communaux vendus au ci-devant prince pour
la plupart» et pour les capitaux recueillis lors des collectes.72

Iis cherch&rent un moyen pour soustraire le bien commun a la
rapacite des chevaliers de la Liberte. Done, « tons les bourgeois se sont
reunis en assemblee commune, sans en excepter un seul, et tous ont
consenti a ce que tous les dits actes obligatoires soient partages entre
tous les bourgeois, tout ceux qui sont actuellement dans le lieu et
tout ceux qui se trouvent etre absents». Pour effectuer ce partage,
l'assemblee designa: Jean-Georges et Jean-Henri Joset, Pierre-Joseph
Lovis, Jean-Pierre Joset, Jean-Baptiste Cerf et le notaire Cerf. Ces
messieurs etablirent une liste de tous les chefs de famille et des adultes
celibataires ayant qualite de bourgeois a Saulcy. Elle comprend
55 noms, representant 186 personnes, dont l'abb£ Joset, pretre
refractaire qui avait fui son poste de Delemont pour se refugier chez
son fr&re ä La Racine. Les responsables proc^dlrent au partage des

9417 livres bäloises «par portion egale sans avoir aucun egard ni
pour le riche que pour le plus pauvre ». Chaque part se montait ä
48 livres 17 sols et 5 deniers.

La fortune de « la jabrique » n'etait pas conserve dans un coffre,
mais pretee, afin de subvenir a l'entretien de la chapelle grace aux
interets. En 1786, une trentaine de personnes retenaient 38 prets
plus ou moins importants.73 Elles durent les rembourser avant le

partage qui nous interesse. L'argent fut reparti par parts Egales pour
simplifier le contröle et eviter les documents compromettants. Ainsi,
officiellement, la « jabrique » de la chapelle £tait totalement demunie.
Cette ruse permit d'eviter des alienations comme celle que denonce
le cure Delemont, dans une lettre adressee ä « M. Hennet, cure
cantonal de et a Delemont », le 28 vendemiaire de Pan XIV (octobre
1805) : «• Pierre Joseph Lovi de la Racine, mon paroissien, devait un
capital de six cent livres bdloises au ci-devant chapitre de Salignon;
on m'a assure que cette somme a ete cessionee a Jean Georges Fleuri
de Mervelier neveu de feu M. Bloc, doyen, auquel ledit debiteur a
deja paye une cense ». On voit quel sort etait reserve a des fonds
d'eglise pret^s avant la Revolution. L'abbe Delemont ajoutait: * les
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capitaux et rentes non alienes du ci-devant chapitre de Salignon sont
des biens sacres des depots religieux, des fruits de la croix, des vceux
et des hommages de la foi et de la piete des fideles et ainsi on ne
doit pas se regarder proprietaire de ces saintes aumones, dont on ne
peut etre que le depositaire ».74

Le 30 prairial de l'an XI (juin 1802), le cure Delemont, le maire
J. Jolidon et Padjoint B. Willemin proc£d£rent a l'inventaire des

objets de la chapelle. En vertu de l'ordonnance de l'eveque, du
8 prairial an XI, ces messieurs dresserent « un etat general et special
de tous les vases, ornemens, linges conserves et appartenant a I'Eglise
succursale de Saulcy». lis preciserent que pendant la Revolution
« rien n'a ete distrait ou perdu de notre eglise qu'un surplis ». C'etait
vraiment fort peu. Selon cet acte, la chapelle ne fut pas l'objet des
destructions gratuites et du pillage qui ruinerent tant d'eglises et de

couvents. Que l'on songe ä la dispersion des biens de la proche abbaye
de Bellelay pour ^valuer la chance des habitants de Saulcy.

« Void la teneur de l'inventaire en question, je commence par les

vases: 1) un ciboire d'argent; 2) un petit ciboire d'argent dore;
3) un calice avec la coupe et patene d'argent dore; 4) une monstrance
en cuivre avec decorations en similor; 5) deux burettes d'etaing ;
6) une assiette d'etaing; 7) une cassolette; 8) un encensoir, la navette
et cuillere; 9) une boite de fer blanc pour y mettre les hosties; 10) un
benitier de fer blanc avec son goupillon ; 11) un grand bassin de
cuivre etame en dedans pour contenir l'eau des fonts baptismaux;
12) trois vases des saintes huiles.

» Ornemens: 1) six chandeliers pour les autels; 2) trois
chandeliers d'etaing pour les obits; 3) un drap de mort; 4) une grande
croix et 6) une banniere pour processions; 7) un tablard; 8) deux
surplis, un a ete perdu pendant la revolution; 9) trois petites robes,
trois surplis, trois rotondes, trois bonets quarres pour les ministrants;
10) une chape en soye; 11) six annets assez bons; 12) quatre aubes
mediocres; 13) deux ceintures; 14) huit chasubles avec les etolles
et manipules de differentes couleurs selon les rubriques: elles sont
assez decentes; 15) un bonnet quarre; 16) sept bourses analogues
aux chasubles; 17) huit corporaux; 18) huit voiles de calices; 19)
trentehuit purificatoires ; 20) quatre palettes pour le calice; 21) six
essuye-mains ad lavabo; 22) deux voiles en soye pour le S. ciboire;
23) un grand voile en soye pour les benedictions du St Sacrement;
24) sept nappes pour autel; 25) deux nappes pour la table de la
communion ; 26) deux clochettes pour la messe; 27) un missel romain ;
28) un missel pour les messes des morts; 29) deux antiphonaires in
8e pour les chants; 30) quatre autres manuels in 4e aussi pour le
chant; 31) le grand graduel selon le missel romain pour les messes
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solennelles; 32) un rituel du ci-devant Diocese de Bale; 33) deux
sortes de tablettes pour la Ste Messe; 34) enfin quelques pots de
fleurs et de bouquets pour orner I'autel.

» Outre de qa je possede en propre et legitimement une chasuble
et un manuel pour le chant du chceur ».75

La Revolution ayant empeche l'aboutissement du proces relatif
au demembrement de la paroisse de Glovelier-Saulcy, la vie continua
comme du temps du cure Laporte et l'abb£ Delemont demeura
vicaire. Le cure Bouvier, qui avait ete un brin bouscule dans ses

tractations passees, ne reprit pas le dialogue au sujet de la desserte
de Saulcy.

Le caractere antireligieux que prit le mouvement revolutionnaire
eut des consequences fächeuses. En 1797, le 15 decembre, l'abbaye de
Bellelay fut occupee par des revolutionnaires avides de richesses. Ces
mouvements de troupes ne devaient pas rassurer les villageois des
environs. En 1798, les choses s'aggrav£rent pour les paroissiens de
Saulcy. Un matin du debut de juin, ils apprirent que leur pasteur,
l'abbe Jean-Pierre Delemont, avait ete arret£ durant la nuit et
conduit en prison. Les gendarmes s'^taient rendus au domicile du
vicaire, avaient brise la fenetre de la chambre qu'il occupait chez
un paroissien et, sous la menace de leurs armes, lui avaient ordonne de
les suivre. L'arrestation etait due a une denonciation.76 Le delateur
avait bien fait son travail. II avait egalement indique la retraite de
l'abbe Adam Joset. Ce pretre avait quitte sa charge ä Delemont pour
echapper ä la justice. En refusant de preter le serment constitutionnel,
il s'etait expose ä de graves ennuis. II avait cherche refuge chez son
frere, a La Racine, ou il logeait dans une petite chambre ayant issue

sur la cuisine. La chronique locale precise que sa cachette etait mas-
quee par du bois entasse devant la porte de son logis. Au temps des
cuisines ä voüte, la chose etait tout a fait possible. Malheureusement,
les gendarmes etaient fort bien renseignes. Iis enlev&rent les fagots et,
avant que l'abbe Joset ait pu s'enfuir dans la nuit, ils l'arretaient.
Enchainant les deux pretres, les gendarmes les conduisirent ä Por-
rentruy. On les y incarcera le dimanche 3 juin 17 9 8 78 En tant
qu'emigre, l'abbe Joset fut transfere ä Besan90n pour etre entendu

par la commission militaire, puis il fut ramene ä Porrentruy. Le
21 octobre 1798, une lettre annonfait que le prevenu etait libre.
Les autorites departementales etaient meme blämees pour avoir fait
de l'abbe Joset une innocente victime. On parlait de porter plainte
aupres du ministre ä cause des frais causes ä la Republique. Mgr
Vautrey estime que cette liberation fut obtenue grace ä l'habile et
efficace intervention de Pallain, de Delemont.79 S^bastien Pallain,
en tant que membre de l'administration centrale du Mont Terrible,
etait bien place pour agir. II fallait cependant un motif puissant
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pour obtenir la decision des juges. L'abbe Joset etait, selon le denon-
ciateur et ses amis, inscrit comme Emigre. Effectivement, a la page
404 de leur longue liste, on peut lire : <r Joset abbe, Delemont».80
Ce manque de precision fut favorable a l'accuse. II ne fut pas
possible de prouver que c'etait bien Adam Joset qui etait inscrit sous
le seul nom de « Joset j> 77 Quant a l'abb£ Delemont, il fut traduit
devant le tribunal departemental et immediatement acquitte. Il ne
figurait pas sur la liste des Emigres et le commissaire de Glovelier
avait fait l'eloge du prevenu en ces termes: «• un parfait republicain
qui conseille aux habitants la soumission et se rejouit des succes de
nos armees. Il etait dejd avant la Revolution l'ennemi du Prince et du
haut clerge des chanoines de Saint-Ursanne et des moines de Bellelay

sans doute exerce-t-il son office mais jamais il ne cause de trouble
et c'est la premiere plainte faite contre lui, probablement par un
ennemi du gouvernement qui voudrait un pretre plus prononce ».
L'abbe Delemont n'avait pourtant prete aucun serment constitution-
nelle.80 Les deux pretres revinrent alors ä Saulcy oü ils vecurent sans
plus etre inquires.

Le Concordat de 1801 ayant un peu apais£ les luttes religieuses,
les partisans de l'autonomie paroissiale recommencerent les demarches

pour obtenir le d&nembrement de la paroisse de Glovelier. En
1802, le eure Bouvier engagea des pourparlers avec l'abbe Delemont
et l'abbe Joset au sujet de cette vieille revendication.81 La commune
paya les frais, mais pas un citoyen ne s'y opposa, car les tractations
furent couronnees de succes. Mgr Saurine, £veque du diocese de

Strasbourg, dont dependait alors l'ancien Eveche de Bäle, erigea
Saulcy en paroisse independante.82

Age de 51 ans, l'abbe Jean-Pierre Delemont devint le premier
cure de Saulcy, le 11 floreal an XI (2 juin 1802).83 Peu apr&s, il
passa un accord avec ses ouailles des Cerniers-de-Rebevelier et des
fermes au sujet de ses honoraires. A partir du 17 mai 1803, son salaire
mensuel fut de 35 fr.84

Sa paroisse comprenait: Saulcy, La Racine, Les Cerniers-de-
Reb£velier et de Saulcy, La Combe es Monin, le moulin des Beusses,
la Blanche-Maison, Les Pres, la Levi&re, puis Bonembez. 85 Les parois-
siens etaient au nombre de 340 selon ses indications. II s'efforgait
d'ameliorer ses revenus, car il £tait bien pauvrement löge chez dame
Anne-Marie Willemin.80

Les charges paroissiales avaient consid£rablement augmente et
les ressources demeuraient stationnaires. Pour faire face a ses devoirs,
la jeune paroisse dut avoir recours ä des impositions extraordinaires
On mit <r tous les communiants » ä contribution en les faisant verser
2 batzen par... communion re^ue. Durant l'annee 1806, une cin-
quantaine de paroissiens s'approcherent de la table sainte et verserent
49 fr. 80 pour payer une partie des 160 fr. d'augmentation que le
cur£ avait obtenus. La majorite de ces singuliers contribuables avait
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communie d'une ä quatre fois, quelques fideles cinq fois; seul un
homme avait refu le pain eucharistique dix fois.87 (Rappelons qu'a
cette epoque la communion frequente etait inexistante parmi les

fiddles.)
De son cote, le cur£ Delemont s'efforfait de recuperer les biens de
l'^glise. Dans une lettre du 6 aoüt 1804, il s'insurge contre les parois-
siens de Glovelier en ces termes : « sur les objections des habitants
de Glovelier, je dis: Us ont achete a vil prix, a l'enchere publique,
les champs, les pres et vergers de la ci-devant paroisse; la commune
de Saulcy y avait droit au moins pour un tiers ». 88

II ne luttait pas uniquement pour defendre ses revenus, loin de
lä. Le dynamique abb£ s'efforfait d'ecarter le danger de remembre-
ment de la paroisse de Glovelier. Le 5 juillet 1804, il demanda au
pretre Hennet de tout tenter pour la conservation de Celle de Saulcy,
specialement «de faire intervenir ses bons offices». Pour appuyer
sa pressante requete, il ^numere les realisations faites depuis 1802:
«les habitants de Saulcy ont deja fait bien des frais, ils ont construit
un nouveau cimetiere, des fonts baptismaux, deux autels collateraux,
ils se sont fournis de plusieurs ornemens et assortimens relatif au
culte».89 Fragment de lettre precieux puisqu'il nous rapporte les
ameliorations consenties par la population. Mais tous ces sacrifices
risquaient d'etre inutiles, car la reunification etait tres serieusement
envisagee. Le cure Delemont estimait que « reunir Saulcy a Glovelier
ce serait rechauffer des contestations et des difficultes qui ont sub-
siste longtemps entre ces deux communes -».90 II plaida si bien sa
cause que, le 16 thermidor de l'an XIII (8 octobre 1805), le doyen
Hennet put l'informer du maintien de la paroisse de Saulcy. 91 Les
habitants des Cerniers-de-Rebevelier ayant demande (ä cor et a cri,
parait-il) de pouvoir continuer a faire partie de cette communaute
paroissiale, il fut responsable de 349 paroissiens. Ii se mit alors en
devoir de r£clamer une amelioration de son salaire.92 Le 28 vende-
miaire an XIV, il informait le doyen Hennet en ces termes : * ma
pension est de 800 francs, le montant est egal au moins actuellement,
j'entends avec mon traitement, mais j'ignore la quotite de pension que
je percevrai et qui sera precompte »,93

Le cur£ Delemont tenta d'obtenir la construction d'une maison
curiale, mais cette legitime exigence ne fut pas satisfaite aussi
rapidement qu'il le desirait. Ce motif et probablement d'autres, mais
incOnnus de nous, l'incit&rent a quitter son poste. II partit en 1808,
pour devenir cur£ du Noirmont ou il remplaja le fameux abb^
Copin.94

L'abbe Augustin Kubleur, de Sceut-dessus, lui succeda. Mais ce
depart n'avait pas resolu le probl^me de la cure. Comme toujours, on
manquait d'argent. Les multiples impöts et le financement des
realisations enumer^es par l'abbe Delemont, en sa lettre du 5 juillet 1804,
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avaient passablement diminu£ les ressources. Pour construire un pres-
bytere, la commune vendit une foret, le « bois dos la Fin », pour
120 louis d'or.95

En 1812, des ouvriers travaillaient a l'amenagement interieur
de la nouvelle cure;96 Jean-Baptiste Willemin et Venus Gigon
fabriquaient les boiseries. En 1813, on versa 19 fr. 80 a ceux qui
avaient fait l'etable.97 L'annee precedente, la «• communaute » avait
achete du foin ä la servante de cure, Madeleine Juillerat, pour
nourrir « la vache du cure ».98 De ce fait, nous pouvons conclure que
l'abb£ Kubleur n'avait pas encore reju de terre en dot. A fin novem-
bre 1817, il fut transfere ä Cornol.99

5. La « jeune » paroisse

Le depart du cure Kubleur allait hater l'organisation de la
paroisse de Saulcy. Pour le remplacer, les autorites firent appel a...
I'abbe Jean-Pierre Delemont, ancien cure. Les demarches n'allerent
pas aussi simplement qu'on pourrait l'imaginer. II posa de severes
conditions ä ses anciens paroissiens. Dans une lettre du 30 octobre
1817, il precise toutes les exigences a remplir.

Premierement, il demandait: « le terrain des Fuattes, dessous
le chemin, clos et barre, et la barre et le maintien annuel de la barre
aux frais de la commune et a son defaut aux frais des particulars».100
Nous avons vu que le cure de Saulcy ne jouissait d'aucune parcelle
de terre et que la dot du cure de Glovelier avait ete vendue ä des

particuliers. Le 21 fevrier 1816, le terrain qu'il demandait avait ete
affecte a un autre usage; le conseil communal avait designe <? les
Fuattes depuis le cledar jusqu'au corps de garde» pour päture
des brebis.101 A une date indeterminee de l'annee 1817, la requete du
cure Delemont fut acceptee et les «• Fuattes » devinrent la terre curiale.
Aujourd'hui encore, le chef de la paroisse de Saulcy peut disposer de
cette parcelle ä sa guise. C'est la seule redevance en nature qu'il
recoive encore. L'abbe Delemont demandait aussi « le bois d'affouage
annuellement faqonne et voiture devant la cure de Saulcy et y couper
et arranger convenablement le tout aux frais de la commune ».
Il recut 5 toises de bois, soit une trentaine de steres. Des lors, chaque
annee, la commune paya des citoyens pour preparer le bois du
cure.102 Exigence particuli^re: <? la meme commune me fournira
quatre chars de furnier au printemps pour mon jardin en cas je ne
garde pas de vache en ce present hiver ».

«Pour casuel ou droit d'etole», il demandait: «pour les relevailles
apres les couches des femmes, un pain de menage de la pesanteur
d'au moins deux livres et l'offrande a volonte de la femme relevee
et de sa compagne avec deux petites chandelettes sur ledit pain ».103
II precisait que l'une des chandelles devait etre allumee. Lors d'un
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bapteme, il voulait les « offrandes a volonte» du parrain, de la
marraine et de la sage-femme.

Pour se marier, la retribution etait: « six livres on un gros ecu,
un mouchoir honnete et les offrandes a volonte des personnes de la
noce ».

A l'offrande du dimanche, les fideles pouvaient donner ce
qu'ils voulaient, sauf aux quatre grandes fetes ou « chaque commu-
niant » devait offrir « une Rape ».

Pour un enterrement, il desirait trois livres de France, « pour
la grandmesse d'obit et un liberame, deux francs ». En plus des offrandes

de cette messe, il fallait donner « le pain de 1'enterrement pour le
marguiller ». Le cure Delemont acceptait de faire «les processions
des Rogations gratis ». Quant aux honoraires des messes, ils etaient
fixes a un franc de France, comme aux Franches-Montagnes, sp^cia-
lement aux Bois et ä Saignelegier.

En post-scriptum, il ajouta : « le vin des messes me. sera paye
au prix qu'il coutera ».

Dans sa lettre au maire, le pretre n'avait rien oublie, meme pas
de pr^ciser qu'on lui devait « pour un salve pour les moribonds cinq
sols de France et deux sols pour le repondant».

Les paroissiens accepterent la totalite de ses exigences et le cure
Delemont revint ä Saulcy. Tous etaient dans la joie et ceux qui
allerent le chercher au Noirmont burent un bon verre en son honneur
puisque la commune dut payer 26 fr. en plus des frais de transport.104
C'etait en 1817. Ce pretre allait encore passer cinq annees dans la
petite paroisse qu'il avait si longtemps aidee. II s'efforga meme de la
doter d'un nouveau lieu de culte. Avant de mourir, le 22 fevrier
1822,105 il eut la joie de voir cette eglise achevee et d'ycelebrer la messe.
L'abbe Jean-Pierre Delemont avait consacre trente et une annees de sa
vie au service des habitants de Saulcy. Sa feconde activite contribua
largement ä la realisation d'un voeu eher a nos p&res: avoir un
repr£sentant de Dieu au milieu d'eux. Sait-on encore suffisamment
apprecier cette faveur

Une plaque de marbre, scellee dans la facade sud de l'eglise,
perpetue Fort heureusement son souvenir. Elle est ainsi redigee:
« A la memoire de MM. J.-P. Delemont, ler cure de Saulcy 1821,
C. Aug. Schaller, cure de Saulcy 1881, A. Joset, cure de Verme et
Delemont 1842 R. LP. »

Souhaitons que le resume de l'activite de ce pretre ait rendu son
souvenir beaucoup plus vivant parmi les descendants de ses ouailles.
Homme courageux, il n'hesita point ä rester au milieu de ses paroissiens

durant l'epoque troublee de la Revolution. Animateur de
premier ordre, avec le concours de citoyens parfois rudes, il parvint ä

organiser une communaute religieuse vivante et dota le village des
batiments indispensables a une paroisse digne de ce nom. Il ne
s'epargna aucun sacrifice pour venir servir Dieu au milieu de cette
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communaute qui l'appelait. A travers tous les faits que nous avons
rapportes a son sujet, nous avons laisse de cote 1'aspect sacerdotal
de son action. Pour conclure, il convenait de souligner que Jean-
Pierre Delemont fut un bon pretre. C'est notre ultime hommage.

6. L'eglise Saint-Antoine de Padoue

Par suite de l'incorporation des habitants des Cerniers-de-Reb£-
velier h. la paroisse de Saulcy, il fut rapidement reconnu que la
chapelle bätie, vers 1760, pour 190 communiants etait trop petite
pour abriter 310 paroissiens. II fallait soit l'agrandir, soit la rempla-
cer. D&s 1812, la question etait ä l'^tude. En reponse a une circulaire
adressee par le prüfet du departement du Haut-Rhin, le maire J.
Jolidon avait fait un devis de 1600 fr. pour la reparer. En revanche,
l'adjoint Blaise Willemin etait pour son remplacement par une Eglise
et il en informa l'autorite departementale dans une lettre redigee le
17 fevrier 1812. Pour justifier son point de vue, il affirmait qu'en
agrandissant la chapelle « on n'aurait encore qu'une eglise pen con-
venable a cause de la situation proche des maisons qui en generoit
I'elargissement, ce qui a decide les paroissiens a donner leur assenti-
ment pour I'erection d'une nouvelle eglise». Motif bien etrange. En
effet, la chapelle etait beaucoup moins & l'etroit que Blaise Willemin
et ses amis voulaient le faire croire puisqu'ä cet emplacement on
parviendra a construire l'eglise actuelle... La requete se termine par
ces propos: « je viens avec confiance vous exposer notre situation,
vous suppliant humblement, Monsieur le Prefet, de bien vouloir
vous interesser pour une commune hors d'etat de fournir a la defense
necessaire soit pour la reparation soit pour l'erection de notre eglise,
ä raison que les habitans ont fourni seuls les prestations personnelles
et pecuniaires pour l'erection d'un presbiter lequel a meme beaucoup
plus de depences qu'on ne l'avait prevü, et cependant ils se soumettent
de fournir sur place tous les materiaux necessaires ».100

La question n'alla pas plus loin sous le regime frangais.

Le calme revenu et les contributions extraordinaires abandon-
nees, le probleme fut repris. Les autorit^s adresserent une requete
aux nouveaux maitres, LL EE de Berne, « afin d'etre autorise a bdtir
une eglise assez vaste pour contenir les paroissiens ». Le 13 avril 1818,
le grand bailli Wurstenberger, responsable du baillage de Delemont,
annoncait aux requerants que le gouvernement bernois avait donn£
son accord et etait meme dispose ä verser une subvention de 300 fr.
La somme n'etait pas fabuleuse, mais la nouvelle rejouit vivement les
autorit^s de Saulcy. Qu'on en juge
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« Monsieur le Grand Baillif,
» En vous accusant la reception de votre lettre du 13 courant,

je m'empresse de consert avec Mr notre eure et au nom de tous mes
administres ä vous presenter mes tres humbles remerciements de ce

que vous avez bien voulu faire accueillir nos prieres aupres de leur
EE du Senat puisque nous avons obtenu de leur gracieuse honte un
secour au sujet de la construction d'une eglise plus vaste et propre a
contenir tous les individus de notre paroisse; veuillez et daignez
nous continuer votre precieuse protection et faire agreer a nos magni-
fiques Seigneurs et Peres de la Patrie les hommages de nos tres vives
reconnaissances, de nos hommages les plus respectueux, lesquels nous
sommes loyalement penetres envers vous M. le G. (rand) B. (aillif)

•» vos tres humbles et tres obeissants serviteurs.
» (signe) B. Willemin, maire J.-P. Delemont, eure » 107

Le permis de bätir accorde, il s'agissait de choisir Pemplacement
oü la nouvelle eglise allait etre erig^e. Ce choix fut laborieux. Les
paroissiens decid&rent de construire ä l'endroit ou s'elevait la cha-
pelle. Pour principal argument, ils avan^aient l'impossibilite * de

placer l'eglise dans un autre terrain que celui oü eile est dejd sans de
tres grands frais a cause que les masons doivent se servir de ce qui
sera bon dans les murs de l'ancienne et plus de voitures de pierres deja
voiturees sur place qu'on serait oblige de transporter ».

Ce choix eut le malheur de deplaire ä plusieurs personnes et les

intrigues se multipli&rent. En 1820, le lendemain de Päques, apres
les vepres, le eure Delemont s'en mela. II questionna individuelle-
ment une grande partie de ses ouailles pour connaitre de maniere
certaine leur avis sur ce choix. II put alors informer le maire Blaise
Willemin de l'accord obtenu pour cet emplacement. Mais un citoyen
d'Undervelier, Henri Charmilliot, ne fut pas amadoue aussi aisement.
En tant que proprietaire de biens-fonds aux Cerniers-de-Rebevelier,
il devait partieiper au financement de la nouvelle Eglise. II porta
plainte aupres du bailli Wurstenberger. II s'opposait a la decision
prise par la « communaute » de Saulcy, car il connaissait « un terrain
bien moins dispendieux que celui deja determine ». « L'emplacement
designe pour l'eglise paraissait bien dangereux puisqu'il se trouvait
proche d'une vieille habitation et exposee a etre incendiee ». Plein
de sollicitude, il proposait done de construire « en un endroit assez
eloigne des maisons pour en prevenir les incendies». Cette belle

prose enrobait son refus de payer sa part. II n'obtint pas le r^sultat
escompte, mais son action marque le debut de la longue querelle
survenue ä cause des corv6es.

Le 22 novembre 1819, le conseil communal etablit une base pour
«• repartir les travaux et les prestations a faire pour la fourniture
des materiaux sur place» entre les contribuables. Tout ce qui ne
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devait pas necessairement etre execute par * des hommes de l'art»
etait realise par les paroissiens. Le 25 novembre 1819, le conseil et
les representants des Cerniers-de-Rebevelier se reunirent pour « fixer
la quotite de la juste proportion que le hameau annexe a la paroisse
pourrait fournir». Ceux des Cerniers ne voulaient pas contribuer
financierement, mais ils accepterent de faire le cinquieme de toutes
les corvees. Chacun devait faire une corvee « taxee a une batz par
heure de travail en supposant au tems d'byvert sept heures de
travail comptera pour une corvee». Prevoyant, le conseil decida
que chaque paroissien pouvait se faire remplacer, mais seulement
« par un autre en etat de bien travailler ». Pas question d'envoyer les

gamins... Une partie du travail a accomplir devait etre r£partie a
raison d'un huitieme sur la base du nombre d'habitants et sept
huiti^mes sur la base du role des contributions. Pour les betes de
trait, la question devait etre reglee entre celui qui les fournissait et
les autorites. En outre, * tous les travaux susceptibles d'etre portes a
la folle enchere » devaient l'etre.

Au debut, tous remplirent leurs obligations. Mais rapidement
la collaboration devint difficile. Aux Cerniers-de-Rebevelier, on
refusa de poursuivre la besogne selon la repartition etablie. Les
interesses furent convoques par le conseil communal a une assemblee
fixee au ler fevrier 1820. Seuls trois des opposants se deplacerent.
Comme ils ne possedaient pas la procuration necessaire pour repre-
senter les interets des autres, rien ne put etre fait. Des lors, ceux des
Cerniers n'accomplirent plus leurs obligations. Le ballet des plaintes
commenfa et le bailli Wurstenberger recut une fort belle collection
de documents contradictoires, tendancieux et fielleux. Tentons de
r^sumer cette querelle.

Au temps du regime fran9ais, en Pan XII, les catholiques'des
Cerniers-de-Rebevelier avaient ete incorpores ä la paroisse de Saulcy
pour repondre ä leur desir. Cette derniere passa alors un accord avec
les nouveaux paroissiens.108 Selon cet arrangement, conclu en 1803,
ceux des Cerniers devaient supporter le cinquieme de tous les frais.
Jusqu'a l'epoque de la construction de la nouvelle eglise, cette regie
ne fut pas modifiee. Lorsque survint la querelle, ils pretendirent
que cette decision etait injuste et qu'ils n'avaient jamais du participer
dans une telle mesure. Resurgit alors la question des contributions
fournies lors de la construction de la cure. Lors de ces travaux, les
habitants des Cerniers firent beaucoup de difficultes pour payer. A
Saulcy, on n'etait pas tendre avec ces gens qui repugnaient a depen-
ser.109 Les relations s'envenimerent. Bien malgre elles, les autorites
durent admettre que ceux des Cerniers ne contribuaient pas dans la
mesure exigee et qu'elles ne leur faisaient « payer que peu de chose. »

La raison de cette bienveillance residait dans le fait « qu'on ne pouvait

rien tirer qu'en se plaignant toujours qu'ils etaient pauvres et
sans avoir pris connaissance de leurs fonds ». (Nous avons souvent
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vu que les habitants de Saulcy connaissaient aussi cette chanson...).
Si cette querelle n'avait pas eu d'autres arguments qu'une question
de sous, eile n'aurait pas pu occuper longuement le bureau du bailli
Wurstenberger. En realite, chaque partie avait des motifs legaux
pour accuser l'autre. Les bourgeois de Saulcy pouvaient exiger la
participation financiere et personnelle des catholiques des Cerniers,
mais ces derniers pouvaient aisement faire enrager ces freres en
Jesus-Christ qui avaient decide la construction de l'eglise sans deman-
der leur avis. De cette procedure un peu trop cavali£re, ils concluaient
habilement que c'etait aux requerants de payer la facture. Avec
une adresse certaine, ils parvinrent ä faire trainer cette affaire et ils
refuserent toujours de signer le moindre arrangement.

Les autorites de Saulcy ne pouvaient nier ces faits et le bailli
Wurtenberger non plus. La construction etant en cours et le regle-
ment du con flit impossible a obtenir, les paroissiens de ce village
durent accomplir seuls toutes les corvees.

Le 25 mai 1821, les gens des Cerniers tenterent une nouvelle
offensive pour eviter la saisie des biens de leur ambourg. Au bailli,
ils rappelerent qu'ils ne pouvaient pas participer financi^rement, mais
ils renouvelerent l'offre suivante : <? nous avons offert posterieurement
de notre pleine et libre volonte, et par considerations purement
religieuses, d'abandonner pour etre employe a cette nouvelle eglise
notre part a provenir de la vente de la foret dite sous les Rivez, ban
de Rebevelier ». A Saulcy, on n'avait que faire de cette «pleine et
libre volonte », on reclamait l'application de la loi. L'affaire ne se

termina pas a l'amiable. En vertu d'un jugement rendu par le grand
bailli de Delemont, en date du 27 aoüt 1822, les habitants des
Cerniers-de-Rebevelier durent payer 387 fr. comme participation
aux frais de la construction. Le paiement n'etant pas effectue, malgre
de nombreux rappels, en juin 1824, une saisie fut demandee. L'huis-
sier vint done chez 1'ambourg Nicolas Juillerat et proceda ä la saisie
des meubles et d'une vache. La vente devait avoir lieu le 30 juin 1824.
Un versement in extremis semble avoir evite a 1'ambourg de faire les

frais de l'operation.
Pendant qu'on se querellait de si peu chretienne manure,

l'eglise fut construite. Le 26 decembre 1819, un contrat avait ete
signe avec les ma9ons Pierre-Joseph et Erard Blanchard d'Under-
velier. Ils avaient aeeepte de construire un edifice muni d'une tour.
Ce travail avait primitivement ete propose a Jean-Pierre Willa't, de

Montfavergier, qui renonca ä realiser ce lieu de culte vu le salaire
insuffisant.

Les macons d'Undervelier s'etaient engages «- a demolir les murs
de l'ancienne eglise et a cribler le vieux siment pour servir au
nouveau».110 Apres la demolition, les paroissiens creuserent les fon-
dements. Ils amenerent tous les materiaux necessaires sur place. Les
pierres furent extraites de «la carriere des Pres de cotrevent».111
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Pour lever les pierres necessaires a la construction des parties elevees
de l'edifice, specialement de la tour, ils durent construire une grue.

Les entrepreneurs devaient avoir termine les murs de l'eglise et
du choeur pour le mois d'aoüt 1820 et la tour pour la fin de l'ann^e.
Le 23 janvier 1820, Francois Bourgnion, maitre charpentier ä Basse-

court, signa un contrat par lequel il s'engageait « a faire la ramme
de la nouvelle eglise en travail suspendu et corniches a I'antour ».n-
II s'occupa egalement de l'am&iagement interieur. Cette annee-la, le
14 aoüt, Gaspart Bourgnion, maitre couvreur a Bassecourt, accepta
de «• couvrir le dome sur la tome », de faire les bardeaux et de poser
les toles necessaires.

Le 27 juillet 1820, des gypseurs soleurois furent charges de
l'ornementation interieure et de la confection des autels.

A Päques 1824, Antoine Misere, menuisier a Fornet, devait avoir
termine de « construire un nouveau escalier aussi propre que celui
existant, mais praticable, pom monter a la eher qu'il a fait a l'eglise
de Saulcy ».113

L'edifice existant encore, il n'est pas indispensable de publier les

longs contrats ou sont indiques les dimensions, les prix au * pied
carre » et les deiais. En revanche, il nous semble utile de citer le seul
document mentionnant le coüt de cette construction. II est tres peu
detailie et ressemble plus ä des notes personnelles qu'ä un decompte
en regie.

« fenetre: 14 louis
» maqonnerie; 108 louis 183 louis
» paves et tuilles a Bellelay : 19 louis
» aux charpentiers : 43 louis
» le 20 aoüt, en plaidant les vitres : 2 houteilles
» 28 septembre, a Touclat, accompte sur les vitres : 36 I.
» 19 octobre, a colas, accompte sur les vitres : 24 I.
» 19 octobre, a Ignace Debron, 130 livres de plomb a 3 batz

la livre et
» 9 livres de soudme a 9 batz: 48 livres
» total 14 louis d'or-223 livres 30 B. » 114

L'eglise ne fut pas dotee de vitraux.
Le 18 juin 1821, le vicaire general A. de Billeux autorisa le

cure de Saulcy ä benir: «- un nouvel ostensoir, la banniere et divers
autres ornemens nouveaux». Une fois par mois, pendant l'office
du dimanche matin, il pouvait exposer le tres saint sacrement et
terminer la c6remonie par la benediction. En revanche, la requete
tendant ä obtenir la permission de faire chaque mois une procession
autour de l'eglise avec le tres saint sacrement etait repoussee.

Pour creuser les fondations, il avait fallu enlever quelques
anciennes tombes. Les ossements furent rassembles dans une fosse

commune. Le cure Delemont fut autorise a <? benir le terrain dont le
cimetiere allait etre agrandi ».
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La consecration de cet edifice eut lieu cinquante ans plus tard.
Le 16 septembre 1871, Mgr Eugene Lachat proceda ä la consecration
solennelle de l'eglise paroissiale en l'honneur de saint Antoine de
Padoue. Dans l'autel principal, il d^posa des reliques des saints
Laurent, Basile, Urs et Victor. Cette ceremonie fut rehaussee par la
presence de quinze pretres des villages voisins, accourus pour entourer
l'eveque et le eure Augustin Schaller.115

La plus ancienne cloche de l'eglise de Saulcy existant encore
date de 1820. Elle fut installs dans la tour a l'epoque ou celle-ci
etait construite. Elle porte cette inscription:

FRANZ LUDWIG KAISER BURGLER VON SOLOTHURN
AUCH ANTON KAISER SEIN SOHN HABEN MICH
GEGOSSEN IM JAHR 1820 ST MARIA ORA PRO NOBIS
PECCATORIBUS ST ANTONIUS D P PATRONUS ST

JOSEPH PETRUS DELEMONIS PAROCHIUS NUMINIS
AD LAUDES VOCATES HAEC CAMPANUS FIDELES UT
VIGEAT ALTUS RELIGIONIS OPUS IN HOC UE VICES.

Cette cloche n'etait vraisemblablement pas seule. En effet, en
1863, lorsque les paroissiens decid&rent d'en installer une nouvelle,
ils la choisirent « pour accorder avec celle qui existe encore». Cet
« encore » laisse penser qu'il y en avait au moins deux. D'ailleurs,
cinq ans plus tot, en 1858, Jean-Baptiste Cerf est cite dans les comptes
pour avoir fait « des reparations a la tour et pendre les cloches ».
Celle de 1820 serait done la seconde cloche acquise par les catholiques
de Saulcy.

En 1863, il fallut emprunter 2600 fr. ä Joseph Girardin,
d'Undervelier, pour acheter la nouvelle cloche. Cette somme devait
etre remboursee dans l'espace de 10 a 13 ans grace a la g£nerosite
de tous les paroissiens. Mais, en mars 1865, l'assembl^e paroissiale
dut fixer un d£lai «r d'un mois pour payer la premiere repartition
faite ». Elle porte cette inscription:

LES HABITANTS DE LA PAROISSE DE SAULCY ONT FAIT
CETTE CLOCHE L'ANNEE DU SEIGNEUR 1863 ET L'ONT
DEDIEE A ST ANTOINE DE PADOUE LEUR GLORIEUX
PATRON

LAQUELLE DIT DANS SON LANGAGE NATUREL A TOUS
LES FIDELES DE LA PAROISSE JE ME SUIS REJOUIE
LORSQU'ON M'A DIT NOUS IRONS DANS LA MAISON DU
SEIGNEUR
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P. F. ROSSfi CURE P. J. LOVIS MAIRE A LA RACINE
J. B. CONSTANTIN LOVIS DE LA RACINE CLAIRE
JOSEPH 116 de SAULCY PIERRE JOLIDON DE REBEVELIER
MARIE JUILLERAT DE SAULCY

Les vitres de lYglise furent remplacees par des vitraux en 1889.
Avant leur restauration, effectuee en 1969 par M. Rüschert, de Bale,
on pouvait lire les inscriptions suivantes :

<r Les fenetres de cette eglise ont ete faites dans les ateliers de
Mme Vve Kuhn a Bale, sous la direction de M. Rosse cure a Saulcy,
en mai 1889 »

« Les vitraux de cette eglise sont un don de Basile Lovis-Beuret en
souvenir de son epouse Madeleine et de ses fils Jules et Constant
decides a la fleur de I'age ».

L'amenagement interieur fut poursuivi par le cure F.-J. Rosse.
En avril 1895, il fit remplacer un vieil harmonium poussif par un
orgue. Les vieilles gens disent qu'il fut achete ä Saignelegier. L'abbe
Jules Heinz eut des d£meles orageux avec ses ouailles parce qu'il
vendit la chaire faite par Antoine Misere, de Fornet, ainsi que deux
tableaux d'Ignace Tavannes, provenant de l'ancienne chapelle. A fin
decembre 1922, quand l'abbe Joseph Stemmlin vint a Saulcy, il
ecrivit: « Dans mon poste d'ermite, j'ai trouve une eglise pauvre en
linge, les bancs sans vernis, pas de chaire (une roulotte dont j'ai fait
don aux RR. PP. capucins a Delemont) ».117

Homme energique, il se mit ä 1'ceuvre pour rendre l'eglise plus
conforme a ses voeux. En 1924, eile fut restauree interieurement;
les dalles enlevees par les jeunes furent remplacees par une mosai'que
due a Antoine Pilla, de Delemont, «- un confessionnal tres mal place et

ronge par un champignon » fut demoli pour permettre l'amenagement
d'une grotte en pierre naturelle d£di£e a Notre-Dame de Lourdes,
M. Bonary redora l'autel principal et les fonts baptismaux furent
poses devant l'autel dit de saint Joseph. La pierre sculptee en forme
de vase provient de Glovelier et fut offerte par le cure Hulmann.
Cette restauration se termina par Electrification de l'orgue. Desor-
mais, le soufflet ne fut plus utilise que lors des pannes de courant,
specialement certains dimanches orageux.

L'argent etait devenu rare, mais un don testamentaire permit
l'achat d'un lustre electrique et le menuisier local, Albert Cattin, fut
charge de construire une nouvelle chaire et une porte d'entree en
chene qui existe encore.

Infatigables, les paroissiens entreprirent la renovation de l'exte-
rieur de l'eglise, en 1926, et, en 1933, ils firent installer un chauffage
electrique. Finis les grelottements d'antan L'abbe Stemmlin etait
satisfait et il nota:« L'eglise etant chauffee, chacun veut goüter et
sentir personnellement la difference d'aujourd'hui et d'autrefois, sur-
tout quand les portes joignaient mal et que toutes les fenetres etaient
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disloquees et dans un etat lamentable ». En 1932, il avait fallu recou-
rir aux services de L£on Bourrut, mecanicien a Glovelier, pour
reparer les deux vitrages du fond de l'eglise. C'etait urgent si 1'on

en croit les notes du cure Stemmlin : « l'une d'elles, celle du cote des

hommes, a ete enfoncee par le vent; quand celui-ci soufflait, on
avait peur a l'eglise, car toute la fenetre bougeait».

En 1924, les jeunes gens reparerent les chemins du cimetiere. Le
temps de la fameuse « grande crise » vint et le cure Stemmlin dut se

contenter des resultats obtenus, car les quetes se ressentaient de la
situation economique, il dut bien vite en convenir. L'ancien tabernacle

etant en bois et trop petit, en 1938 il fallut le remplacer. Puis
vint la guerre. Un legs permit l'installation d'une troisieme cloche.
Le 22 mars 1942, le chanoine Gueniat, doyen de Delemont, proc^da ä

sa benediction. Elle porte cette inscription:

CETTE CLOCHE A ETE PLACEE PAR LES PAROISSIENS
DE SAULCY L'AN DE GRACE 1942 EN SOUVENIR DE LA
MISSION PRECHEE PAR LES RR PP CAPUCINS DU 3 AU
16 NOVEMBRE 1941 ELLE SERA DfiDIfiE A LA STE TRI-
NITE ET A LA STE VIERGE A QUI NOUS DEMANDONS
DE NOUS PRESERVER DU FLEAU DE LA GUERRE QUI
SEVIT TERRIBLEMENT AUTOUR DE NOUS SON TON
PRINCIPAL DONNE AVEC LES DEUX CLOCHES DfiJA
EXISTANTES LES TROIS PREMIERES NOTES DU TE
DEUM ELLE NOUS INVITE A REMERCIER DIEU DE
TOUS SES BIENFAITS ABBE GIRARDIN CURE LES PAR-
RAIN MARRAINE SONT MR J. WILLEMIN DE PRES

VOIRMAIS ET MME MARQUIS ANC. INSTITUTRICE FON-
DERIE A RUETSCHI SA AARAU 1942 LAUDATE DOMINUM
OMNES GENTES LAUDATE DOMINUM OMNES POPULI

A cette epoque, on projetait £galement ^electrification de la
sonnerie. Pour des motifs financiers, le projet fut abandonne jus-
qu'en 1950. Le 14 mai, l'assemblee paroissiale decidait de faire
electrifier la sonnerie et la grande horloge installee en 1903.

L'amusante besogne de sonneur disparaissait et les enfants
etaient moins contents de cette amelioration que le sacristain.

L'ann^e 1958 fut celle du centenaire des apparitions mariales
de Lourdes. Quand on se rappelle la devotion et le devouement de
M. le cure Girardin pour le culte marial a Lourdes, on comprend
mieux la raison de l'erection d'une statue de la Sainte Vierge sur la
röche de «l'Alletre » proche du village. En 1959, la statue fut benie
lors d'une belle ceremonie. A cette occasion, un parchemin fut scelle
dans une niche amenagee dans le socle. Par suite d'une deterioration

187



prematuree de la matiere, il fut necessaire de remplacer cette statue
en 1961 dejä. L'ancienne fut remise ä neuf et placke devant la ferme
de Jolimont.

Vers 1960, la restauration complete de l'£glise fut mise ä l'etude.
Huit ans plus tard, l'assembl£e paroissiale vota un credit pour la
renovation. Ces travaux, qui commencerent tout de suite sous la direction
de M. Casagrande, architecte ä Nidau, transform£rent en une claire
demeure l'ancien sanctuaire. II fut inaugure le 31 mars 1969. D&s
l'entree le visiteur est frappe par les parois blanches contrastant avec
les tons chauds des boiseries,118 par les dalles anciennes du choeur,

par le plafond orne d'une peinture representant la descente de la
Croix, par le tabernacle de 1938 dote d'un vitrail sur sa face arriere
et fixe dans une elegante niche amenagee a la place de l'autel de
saint Joseph. Derriere le maitre autel, un mur legerement incurve
supporte un calvaire, don fait par un paroissien en 1920. De l'ancien
autel, il ne subsiste qu'une etoile en marqueterie qui orne le plafond
du choeur. La chaire, les lustres, les tableaux et la grotte de N.-D. de
Lourdes ont disparu. De chaque cot£ de la tour, une petite tourelle
fut amenagee pour recevoir les fonts baptismaux et l'escalier de la
tribune. Avec l'exterieur egalement completement restaure, l'&difice
est pret pour affronter un nouveau siecle.

7. Le Kulturkampf

De la penible querelle politico-religieuse appelee Kulturkampf,
on ne trouve qu'une seule mention dans les archives de Saulcy. Il
s'agit d'un proc&s-verbal signalant l'octroi de la bourgeoisie h Mgr
Eugene Lachat. Ce prelat jurassien, ne en 1819, avait ete elu eveque
de Bale le 26 f£vrier 1863.119 Les relations entre Mgr Lachat et les

gouvernements cantonaux lies au diocese de Bale ne resterent pas
longtemps aimables. Le grand affrontement commenca avec l'affaire
des fetes religieuses. Depuis 1815, une vingtaine de fetes chomees
avaient ete r£introduites et leur grand nombre avait le malheur
d'irriter les parlementaires liberaux. Les pourparlers entre les diri-
geants bernois et le Saint-Siege n'avan^aient pas assez rapidement au
gre des politiciens. Le 3 septembre 1867, desirant regier cette question,

le Grand Conseil bernois vota une loi dont l'entree en vigueur
etait immediate. Elle limitait le nombre des fetes chomees ä six:
Noel, Ascension, Assomption, Toussaint, Fete-Dieu et Nouvel-An.120

Cette loi ne rencontra que de l'opposition dans les regions catho-
liques. La population n'y vit qu'un abus de pouvoir et les relations
entre Berne et le Jura se deterior&rent tres rapidement.

Pour compliquer les affaires, en 1870, les p£res conciliaires pro-
clamerent l'infaillibilite pontificale. De retour dans son dioc&se,

188



l'eveque de Bale promulga ce decret malgre l'interdiction gouverne-
mentale bernoise. Des pretres refuserent d'adherer ä cette doctrine
et Mgr Lachat les excommunia. Les autorites civiles le sommerent
de les retablir dans leurs fonctions ; il lefusa categoriquement. La
conference diocesaine fut alors convoquee ä Soleure. Les deputes des

cantons opposes ä Mgr Lachat voterent sa destitution le 29 janvier
1873.121

Trois jours plus tard, le gouvernement bernois ordonnait aux
pretres du Jura de « rompre des ce moment toute espece de relations
officielles quelconques avec M. l'eveque Eugene Lachat concernant
des affaires de culte ».122

Ne pouvant accepter une telle maniere de proceder, les eccle-
siastiques jurassiens redigerent une protestation qui fut signee par
97 d'entre eux, dont le cure de Saulcy, l'abbe Augustin Schaller.123
De leur cote, les citoyens ne resterent pas inactifs. Une petition
portant 9703 signatures fut adressee au Grand Conseil bernois.124

En outre, comme plusieurs «• communautes » du Jura, celle de
Saulcy tint a marquer son attachement a Mgr Lachat en lui octroyant
la bourgeoisie locale. Voici le proc£s-verbal de cette decision.

«L'assemblee hourgeoise de Saulcy, convoque legalement sur
aujourd'hui 23 avril 1873, desirant donner temoignage de sa profonde
veneration et de son inalterable attachement a Monseigneur Eugene
Lachat, reverendissime Eveque de Bale, s'est fait l'honneur de lui
decerner a I'unanimite le titre de bourgeois de notre commune, avec
tons les droits annexes a cette qualite, s'estimant heureuse de compter
au nombre de ses membres le premier pasteur du diocese, ce noble
et genereux defenseur des droits de l'Eglise, si admirable de zele
et de devouement pour nous conserver intacte la religion de nos
peres. Monseigneur Eugene Lachat sera done en tout temps reconnu
par nous en sa qualite de bourgeois de Saulcy.

» Ainsi delibere les jours, mois, an que ci-dessus.

» Nous maire et secretaire de la commune de Saulcy certifions
par la presente qu'aucune opposition ni reclamation n'est intervenue
pendant la quinzaine qui a suivi la votation.

» Saulcy, le 8 mai 1873.

» Le president: Ble Lovis Le secretaire : Aug. Cerf »

Quand on sait avec quelle parcimonie les bourgeois acceptaient
un etranger dans leur corporation, on apprecie mieux la veneration
qu'ils avaient pour Mgr Lachat.

Durant cette periode troublee, l'histoire locale se confond avec
celle de tout le Jura catholique. Rappelons-en les faits principaux.

La protestation des ecclesiastiques du pays ne resta pas sans

reponse puisque, le 18 mars 1873, le gouvernement bernois suspendit
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de leurs fonctions paroissiales tous les pretres signataires. Leur coura-
geuse opposition etait consideree comme «• un acte de rebellion contre
les decisions de la conference episcopale ».

Ne pouvant tolerer une teile conduite, l'autorite cantonale
demanda ä la Cour d'appel de les r£voquer, ce qu'elle fit. Cette
nouvelle communiquee officiellement aux eures et aux conseils parois-
siaux ne fut guere prise au serieux tant eile paraissait illegale. Ii
fallut pourtant se rendre a l'evidence. Cette persecution naissante
renfo^ait l'attachement des catholiques pour leurs pasteurs. Les
bourgeois de Saulcy n'avaient pas attendu cette grave sanction

pour manifester leur Sympathie ä leur eure. Le 16 mars 1873,
« desirant donner un temoignage de son attachement d Monsieur
Schaller Augustin, cure tres digne ä Saulcy », l'assembl^e lui accorda
la bourgeoisie.

Le gouvernement bernois avait donne un delai de quinze jours
aux pretres protestataires pour retirer leurs signatures. Ii n'y eut
aueune defection.125 Le 26 mars 1873, le Grand Conseil ratifia la
destitution de Mgr Lachat et vota la suspension du clerge jurassien.126

Un mois plus tard, il reglementa la pratique religieuse chez les

citoyens catholiques.127 Par son ordonnance, il interdisait aux eures
« toute espece de fonctions ecclesiastiques » dans les £glises et dans
les ecoles. Iis n'osaient plus partieiper «• aux processions et aux fune-
railles en ornements sacerdotaux ». En revanche, ils pouvaient encore
celebrer la messe basse. La vie paroissiale etait ainsi reduite a neant
et il fallait remplacer le pretre suspendu. L'ordonnance donnait
competence aux conseils paroissiaux pour nommer les nouveaux des-
servants.

Etre nouvellement elus par leurs futurs paroissiens, ne pas avoir*
signe la fameuse protestation et renoncer a recevoir des ordres "de
Mgr Lachat etaient les conditions exigees des cures pour que l'Etat
consente ä leur verser un salaire. Les fid&les renoncerent ä chercher
ces oiseaux rares et le gouvernement bernois fut bien ennuye. Sa
reforme tombait a l'eau ä cause du manque d'adeptes.

Peu apres, il fallut proceder ä l'inventaire exact de tous les
biens paroissiaux. Le 1er juin 1873, Henri-Joseph Willemin et Joseph
Jolidon effectuerent ce travail. Iis estimerent le tout ä 3629 fr. Mais
les dirigeants etaient mefiants. Iis envoyerent un delegue bernois a
Saulcy pour proceder a « un recolment de l'inventaire » en presence
du conseil paroissial. II trouva opportun d'y ajouter des objets pour
1743 fr.

La meme ordonnance mettait les catholiques dans une situation
bien penible. Les pretres, bravant la loi bernoise pour mieux servir
leurs ouailles, avaient continue a remplir leurs fonctions pastorales.
Iis furent des lors soumis aux tracasseries policieres et les « coupa-
bles » durent payer des amendes. Le eure Schaller put vraisemblable-
ment passer entre les mailies du filet et il poursuivit sa täche jusqu'ä

190



ce que la Cour d'appel eüt rendu son verdict dans l'affaire de la
revocation des pretres protestataires. Le 15 septembre 1873, eile
decida que 69 cures jurassiens etaient revoques et qu'ils devenaient
non reeligibles dans le canton.128 Pour rentrer dans les rangs du
clerg£ bernois, ils devaient retirer leurs signatures de la protestation.
Pas un ecclesiastique ne se soumit a cette exigence. Des lors, il ne
leur restait que 14 jours pour quitter la cure.

Comme il etait desormais interdit ä l'abbe Schaller d'officier a
l'^glise, les paroissiens deciderent de s'assembler dans la grange de

Francois-Xavier Willemin-Jecker et la vie paroissiale put continuer.
La loi n'interdisant pas le culte prive, les offices, la predication et
meme une premiere communion furent celebres dans cette grange.
Construite ä grands frais, l'dglise £tait devenue inutilisable.

Une autre epreuve atteignit les catholiques de Saulcy le 6 octobre
1873. Ce jour-la, le gouvernement bernois avait completement modi-
fie l'organisation des paroisses en restreignant leur nombre de mani&re
a constituer vingt-huit <r cercles ». Cette mesure etait indispensable
puisque les « cures gouvernementaux » etaient tres rares. Saulcy fut
annexe ä la circonscription formee par les villages de Glovelier,
Bassecourt, Bodcourt et Undervelier.129

Cette ordonnance du 6 octobre 1873 marqua la fin de l'inde-
pendance paroissiale si longtemps reclamee et obtenue depuis 70 ans
seulement. Il fallut subir la loi bernoise et Glovelier redevint le

centre de la paroisse. Mais avec quelle difference!... Le cure n'^tait
plus un pretre catholique exercant son ministere au nom de l'eveque
de Bale, mais un ecclesiastique aux ordres du gouvernement, nomme
par le Conseil-ex£cutif et installe par le prefet.130 L'Etat remplajait
le pape et l'eveque. Les fideles ne purent accepter de tels pretres et
ils les surnomm£rent «les intrus». Comme il fut impossible d'en
decouvrir un parmi les 97 signataires, le gouvernement bernois dut
les recruter a l'etranger. Il depensa beaucoup d'argent pour les installer

et eut au moins autant de deboires.131 Ceux qui accepterent de se

mettre au service de l'Etat, avaient ä defendre le point de vue vieux-
catholique et ne devaient recevoir d'ordres que du cure Herzog
d'Olten.132

Pour le cercle paroissial de Glovelier, le gouvernement parvint
ä d£nicher un Strange homme que l'eveque de Strasbourg avait interdit

et expulse de son poste d'Imstett. Recueilli par Mgr Marilley, il
s'etait vu confier la paroisse de Villars-sur-Mont, dans le canton de

Fribourg. Charles-Andre Vonthron, c'etait son nom, retomba dans
les memes desordres qui avaient entraine sa premiere interdiction et
Mgr Marilley fut contraint de l'expulser.133 II vint alors offrir ses

services au directeur des cultes du canton de Berne, Teuscher, et
renonca a la religion de ses peres pour adherer a la doctrine vieille
catholique.134 Les candidats etant rares, le gouvernement ne traina
pas longtemps pour le nommer. Le 7 novembre 1873, il le designait
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comme cure de la circonscription paroissiale de Glovelier. Si la population

d'une si vaste paroisse l'avait accepte, sa täche eut et£ vrai-
ment considerable. Mais il n'en fut rien.

Le 17 novembre, lors de son installation par Gobat, vice-pr^fet
de Del^mont, 110 catholiques de Glovelier s'etaient rendus au Vor-
bourg pour invoquer la Sainte Vierge.135 Accompagn£ par le vice-
prefet, le nouveau cure de Porrentruy J.-P. Pipy Deramey, et une
dizaine de personnes, le pretre apostat fit son entree dans l'eglise.
On attendit durant quelques minutes l'arrivee des fideles, mais en
vain : «- de Bassecourt rien n'arriva; Boecourt ignorait la fete;
quant a Saulcy on n'en esperait rien •».136 A la fin de l'office, on
compta 52 personnes, parmi lesquelles 16 seulement de Glovelier ;

c'etait vraiment peu.
Les autorites bernoises presentment ce cur£ sous un nom tronqu£.

Afin de depister les curieux, il fut d^signe sous le nom de M. de
Thron.137 Au debut de son ministere, 1'« intrus » se contenta de

rester ä Glovelier mais, le 25 janvier 1874, il profana l'eglise de
Bassecourt dans la solitude, car personne ne vint assister a la messe.
L'eglise d'Undervelier refut sa visite le 1er fevrier de la meme annee.
Son succäs fut pareil. Quinze jours plus tard, il alia tout de meme ä

Boecourt. Deux personnes vinrent ä l'office : le sonneur de circons-
tance et le gendarme qui s'echappa avant la fin de la messe.138

Quant ä l'eglise de Saulcy, on ne sait pourquoi, eile ne fut pas
profanee.139

En avril 1874, le nouveau cure partit pour le canton de Soleure.
On aurait pu penser que la paroisse etait d£barrassee de ces pretres
inutiles. Il n'en £tait rien. A peine «I'intrus» s'^tait-il rendu ä

Trimbach, pour seconder un condisciple malade, qu'un « inconnu qui
signait Jobert» 140 vint prendre sa place a Glovelier. Il avait vrai-
semblablement ete demand^ par Vonthron pour le remplacer.141
Le pretre Joseph Jobert etait ä la cure depuis moins d'une semaine

que d£ja tout le village parlait de son inconduite. Finalement, la ser-
vante de cure de Vonthron porta plainte. Dans la nuit du 7 avril
1874, deux gendarmes vinrent s'emparer de lui et le conduisirent ä la
prison de Delemont. Afin de ne pas donner trop ä jaser, on r^pandit
la nouvelle qu'il avait du retourner en France, sa m^re 6tant deced^e,
et qu'au moment du depart il avait ete pris de crises nerveuses.142
Pour eviter des embarras, « on se häta de faire evader le sieur
Jobert ».143

A son retour, le « cure » Vonthron eut souvent des ennuis avec
la population et, parfois, il tentait d'obtenir des reparations devant
le juge. Une fois, une corbeille de prunes, envoyee par ses soins au
president du tribunal, avait valu la recusation de celui-ci et la con-
damnation du plaignant, qui fut ridiculise. Ce n'est qu'un exemple
des malheurs qui accablaient « I'intrus ». Cette persecution fut penible

pour les catholiques comme pour ceux qui accept£rent de secon-

192



En bordure du plateau franc-montagnard s'allonge le mont sans norn ou sont perches
Saulcy, ä l'arriere-plan, et le hameau de La Racine.



Vuc partielle du village de Saulcy.



Entource d une couronne de tilleuls, Peglise de Saulcy.



Photographiee vers 1920, la vieille ferine de La Racine, etudiee dans le chapitre «La
vie ruiale ».



der le gouvernement bernois dans sa soi-disant täche de responsable
religieux.

Officiellement, le cur£ de la paroisse £tait l'abbe Vonthron. Prati-
quemet, il vivait solitaire et meprisö de quasi tous les paroissiens.
Tr&s rares etaient ceux qui assistaient a un office. II ne vint jamais
cel^brer la messe a Saulcy. Les menaces et les tracasseries gouverne-
mentales n'avaient pas modifie l'attachement des gens pour la
religion catholique. Un seul citoyen avait manifeste quelques gestes de
Sympathie pour la doctrine impos^e par Berne. La libert£ d'opinion
n'£tant pas tellement pris^e, ni du cot£ gouvernemental, ni du cöte
catholique, le citoyen en question fut l'objet de «- mauvais traite-
ment ».Ui Cet incident valut trois semaines d'occupation militaire
k la population. Une compagnie de soldats arriva dans le village de
Saulcy le 25 janvier 1874 et l'occupant s'installa. C'etait la nouvelle
m^thode utilis£e par les autorites bernoises pour mettre les catholi-
ques ä l'ordre.

A cette £poque, le cur£ Schaller exerjait encore son minist&re
d'une mani&re priv^e, au sens de la loi. Cependant la lutte contre les

pretres protestataires s'amplifia. Par decision du Conseil-executif,
du 30 janvier 1874, tous ces ecclesiastiques durent quitter le Jura.
Deux jours apr£s ia notification de cet ordre, ils devaient etre
£tablis dans un autre endroit si, entre-temps, ils n'avaient pas fait
acte de soumission aux lois de l'Etat par un document ecrit. Comme
ses condisciples, le eure Schaller dut s'exiler. II trouva un refuge ä

Bremoncourt et ä Saulcy meme.145 Avec le depart des eures com-
menfa la chasse aux pretres. D£s qu'un ministre de Dieu etait signale,
les gendarmes se mettaient k sa recherche. Citons quelques longs
extraits du r£cit de la randonnee faite # dans son pays » par « un
religieux jurassien ». II s'agit du p£re Francois Lovis, de La Racine,
j^suite k Sion.146

« La gendarmerie fut mise sur pied pendant la semaine sainte
de 1874 pour arreter un pretre que I'on soupqonnait etre a Saulcy
ou a Bassecourt. On cerna meme une maison dans ce dernier village ;
on la fouilla de haut en has, mais on n'y trouva rien. Plus heureux
que les gendarmes, nous avons le recit authentique de la course
apostolique faite par un religieux jurassien dans son pays. Le pretre
en question est arrive dans sa paroisse le vendredi saint dans I'apres-
midi, et comme on avait ete prevenu a I'avance, il put immediate-
ment commencer les confessions; le lendemain matin, malgre I'irre-
gularite du fait, il se permit de dire la messe et de distribuer la
sainte communion. Le dimanche, il dit la messe dans le village de
Saulcy ; les chantres n'obtempererent pas a ses conseils, et execu-
terent avec entrain et une precision admirable, une messe en musique,
sans que le pretre prit part au chant. Tout le matin avait ete consacre
aux confessions et, apres la messe, dix-sept personnes purent faire
leur devoir pascal. L'apres-midi, depuis quatre heures, se passa dans
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les memes occupations, mats a Bonnembez, metairie situee entre
Saulcy et Glovelier. La famille du pretre avait, sous le secret le plus
rigoureux, averti quelques habitants de cette derniere localite; aussi
les Strangers furent-ils nombreux ce soir-lä et dans la matinee du
lundi.147 En somme, a Saulcy, il y eut entre deux cent soixante et
trois cents communions le samedi, le dimanche et le lundi. On
porta le saint-sacrement a quatre malades, dont un dangereusement
malade regut l'extreme-onction. Immediatement apres le diner, on
conduisit le pretre a La Joux ou le regent regut les derniers sacre-
ments Depuis l'arrivee du pretre, les gendarmes furent mis en
eveil; chaque jour Us parurent a Saulcy, mais sans faire de demonstration.

» Apres avoir £te recherche a Bassecourt, le pretre s'etait
dirige * vers les montagnes qui se trouvent du cote de Soulce. Il rentra
dans la soiree a Bonembez, ou. il dit la messe a minuit en presence
d'une foule innombrable, dont une partie regut encore la communion.
A deux heures, il partait sur une voiture particuliere, arriva a Bienne
pour prendre le premier train pour Berne et de lä se dirigea sur
Saint-Maurice, ou il passa la nuit. Voild decrites bien a la hate les

peripeties d'un voyage qui a donne bien des consolations a son
auteur et aux populations qu'il a visitees. Ce bon peuple ne sait pas
assez moderer les transports de sa joie quand il a le bonheur de
revoir un pretre; il devient imprudent a force de joie, car il doit
la communiquer a, toutes ses connaissances et a tous ses amis » .148

L'implantation de la religion vieille catholique n'allait pas
comme le gouvernement et ses amis l'auraient desire. Une fois encore,
le Grand Conseil bernois modifia le nombre des paroisses, mais Saulcy
resta annexe a celle de Glovelier.

En automne 1874, il fallut proceder ä la nomination des nou-
velles autorites paroissiales et du cure d'Etat. Pour signifier Son

opposition et son mecontentement, la population s'abstint de voter.
A Saulcy, aucun citoyen ne vota.149

L'eglise ne fut pas requisitonnee au profit du culte vieux catholique.

Elle continua probablement a etre utilisee pour la priere privee,
car, le 23 mars 1875, le prefet de Delemont vint personnellement
<r fermer la porte a double tour » et remit les cl£s au notaire Joliat de
Glovelier.150

L'exil des cures dura jusqu'au 15 novembre 1875. Il fallut que
les Chambres federates intervinssent aupr^s du gouvernement bernois
pour obtenir ce resultat. C'etait leur premiere decision en faveur
de la population jurassienne. La paix ne fut pas retablie pour autant.
La paroisse resta la meme avec le pretre Vonthron comme cure offi-
ciel. En 1879, il ecrivit au directeur du culte du canton de Berne
pour presenter sa demission. Normalement, il pouvait quitter son
poste d£s le 18 janvier 1880. Soucieux de ne pas perdre son traite-
ment, il demanda au gouvernement de «• lui solder d'avance » le
trimestre qui lui restait a faire afin qu'il put quitter Glovelier d£s
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le premier octobre 1879. La paroisse attendait impatiemment son
depart pour reprendre possession de l'dglise et de la cure. On profera
meme des menaces ä l'egard de celui qui signait * le cure de Glovelier
(sans paroissien) Vonthron »... Bien que son existence fut un martyre,
de son propre aveu, l'autorite cantonale ne donna pas une reponse
positive ä son fidele serviteur. Devant la pression populaire, il
ddcida de quitter sa cure. L'Etat ne lui ayant pas verse son traite-
ment, le pauvre homme dut vendre ses effets sur la foire de Dele-
mont pour pouvoir partir en Amerique.151

A Saulcy, en 1877, les fideles ne pouvaient pas encore assister ä
l'office dans leur eglise. Le 22 janvier, l'assemblde communale ddcida
que chaque menage ferait « un banc pour metttre a I'ancienne maison
d'ecole pour le service divin», done dans la vieille « halle» de
gymnastique.

Le cure Schaller ne vdcut plus longtemps. Ii dtait malade. Le
10 mai 1879, il benit une chapelle privee amdnagee ä la, cure. Mgr
Lachat lui en avait donne l'autorisation. Ce lieu de culte, consacre
«au St Coeur de Jesus, a la Bh. Vierge Marie et a St Joseph», lui
permettait de celebrer la messe et de conserver le saint Sacrement.
Cette permission dtait probablement liee a sa maladie. Il deceda le
6 aoüt1881.

8. Vers I'avenir

Apres la mort du curd Schaller, le pere J. Contin administra la
« paroisse » jusqu'ü la nomination de l'abbd Ferdinand-Joseph Rossd,
en 1886. Ce dernier ne devenait pas cure de Saulcy, mais vicaire
de la paroisse de Glovelier, avec pour mission de desservir le vicariat
forme par Saulcy et les fermes environnantes. Le vicaire Rosse rem-
plissait toutes les fonctions d'un curd et nul n'aurait songe ä l'appeler
autrement que M. le Cure. Mais son traitement ne s'accommodait pas
aussi aisement des lois votees durant le Kulturkampf...

Les assemblies paroissiales avaient lieu a Glovelier et les comptes
dtaient tenus par un seul caissier, mais etablis separdment. Le « eure »

Rosse organisa le premier pelerinage de la paroisse de Saulcy a
« St-Joseph de La Caquerelle », le 7 aoüt 1895. Nonante parois-
siens l'accompagndrent. Avec ses ouailles, il eut la joie de celdbrer le
700e anniversaire de la naissance de saint Antoine de Padoue, pa.tron
de la « paroisse ». Durant la meme annee 1895, il proedda k « la
fondation d'une congregation de Marie pour les femmes » et de la
«Fraternite du Tiers-Ordre ». Avec acharnement, il lutta contre
l'alcoolisme. A Saulcy, il s'efforfait d'introduire l'abstinence. Une
photo le montre au milieu de ses adeptes lors d'une rencontre orga-
nisee k Bonembez au debut du sidcle.152 En un temps ou la « goutte »

dtait une boisson tres appreciee, ses ouailles l'ecoutaient avec
deference, mais elles l'imitaient avec moins d'ardeur. L'abbd Rosse prit sa
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retraite en 1906 et fut remplac^ par l'abbe Jules Henz, d£s le 5 mars
1906. Ce pretre n'a laisse aucune note et il quitta Saulcy le 22 octo-
bre 1922 pour entrer a la Trappe de Briquebec (Manche). L'affaire
de la chaire vendue ä un antiquaire bälois semble avoir etd deter-
minante dans ce depart.

L'abbe Joseph Stemmlin lui succeda. Par un temps glacial, le
31 decembre 1922, il fut installe dans son «• poste d'ermite » ou il
ne trouva <r qu'une eglise pauvre en linge », avec des « bancs sans
vernis » et « une roulotte » comme chaire. Pourtant, ses nouveaux
paroissiens lui avaient reserve un accueil chaleureux et offert « un
diner officiel a I'hotel tenu par Xavier Jecker». Bref, l'abbe
Stemmlin etait assez peu satisfait de sa nomination, si Ton en juge
par ces citations extraites de ses notes. Cependant, il s'efforca de

restaurer l'^glise et d'organiser la vie paroissiale. A partir de 1925,
il r^gla la pratique religieuse ainsi. En plus de la messe dominicale
et des vepres (auxquels nul n'aurait songe de ne pas assister) et des

complies ou autres exercices du soir, il prescrivit la confession, la
communion et une homelie supplementaire aux differents groupes
de fiddles. Le premier dimanche du mois etait reserve aux jeunes
gens, le second aux jeunes filles, le troisi^me aux membres du Tiers-
Ordre, le quatrieme aux meres de famille. Le cinquieme dimanche du
mois, quand il y en avait un, et certaines fetes etaient plus particu-
lierement destines a l'enrichissement spirituel des peres de famille.
On constatera aisement combien l'esprit et la pratique religieuse
ont change au cours du dernier demi-si^cle. Le dirigisme spirituel a
fait place ä la participation, a la collaboration entre pretre et fiddles.

L'abbe Stemmlin completa son organisation de la vie paroissiale
par un arrangement passe avec les RR. PP. capucins de Montcroix.
D&s 1925, ces religieux vinrent ä Saulcy pour effectuer la colleete
du beurre. En echange de ce produit, ils mettaient un religieux ä

disposition pour les confessions pascales et lors d'une f£te choisie

par le cur£ de Saulcy. Pour eviter un trop grand nombre de jours
chomps, des 1934, la celebration de la fete patronale coincida avec
la journee d'adoration perpetuelle. Le 6 mars 1936, le cure Stemmlin
quitta ce monde. Avant de mourir, il avait entrepris les demarches
devant conduire ä la seconde erection en paroisse de Saulcy.

Durant la tourmente religieuse du Kulturkampf, eile etait deve-
nue un vicariat. Plusieurs localites jurassiennes etaient dans la meme
situation. Les catholiques aspiraient a recouvrer leurs droits d'antan
et les autorites cantonales souhaitaient eiiminer les dernieres traces
de cette lutte politico-religieuse en remettant toutes les paroisses
du Jura dans l'etat ou elles se trouvaient avant 1873. A cette täche
ardue s'atteierent la Direction des cultes et la Commission catholique
romaine du canton de Berne.

Pour leur part, les autorites de Saulcy entreprirent differentes
demarches. Lors de l'assembiee communale du dimanche 7 aoüt 1927,
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l'abbe Stemmlin exposa les motifs qui autorisaient a sollicker la
reconnaissance de la commune comme paroisse officielle. Les citoyens
partagerent son point de vue et, le 15 septembre de la meme annee,
une requete fut envoy£e a la Direction des cultes. Elle fut transmise
ä la Commission catholique romaine qui donna un preavis d£favo-
rable. Le Dr Boinay, avocat, justifia cette decision en ces termes :

«• La Commission ne demanderait pas mieux que de pouvoir
appuyer votre demande, mais eile a du prendre en consideration la
situation faite encore aujourd'hui a. plusieurs paroisses qui n'ont pas
encore reussi a obtenir leur reconnaissance comme vicariat de section.
Depuis de nombreuses annees, nous poursuivons cette reconnaissance
et nous avons obtenu de l'Etat que les paroisses de Montignez, Ocourt,
Courcbavon, Bourrignon, Montsevelier, La Bourg, Blauen et Meng-
lingen soient erigees en vicariats de section. II en a etc de meme de

Saulcy qui ne compte qu'une population catholique de 263 dmes ».

Le 11 aoüt 1930, le conseil adressa une nouvelle requete a
l'autorite competente en invoquant * la situation de la paroisse en
pays de montagne l'insuffisance du traitement fourni a un
vicaire de section qui a les memes charges et obligations que le cure
officiel, l'eloignement de la ligne des chemins de fer CJ » et
il conclut par ces mots : « notre cure ne reste au milieu de nous,
a son poste penible, que pour deferer au vceu de ses paroissiens. »

En effet, a plus d'une reprise, les gens de Saulcy durent intervenir
aupr£s de l'abbe Stemmlin pour qu'il consente a ne pas partir pour des
cieux plus elements. Son salaire etait d'environ 3800 fr. par annee,
plus 27 stores de bois et la jouissance du terrain des « Fuattes » ou
« Care a chire ».

La requete fut munie de l'approbation du prüfet de Delemont :

<r une decision affirmative de la part de l'autorite superieure
competente comblera le vceu d'une paroisse interessante de notre district
et la mettra ainsi sur un pied de justice et d'egalite avec d'autres
paroisses moins importantes que celle de Saulcy ».

En 1935, la paroisse de Saulcy retrouva l'independance quand,
le 13 mai, le gouvernement fixa les circonspections et l'organisation
des communautes catholiques romaines du canton de Berne. La der-
ni&re consequence du Kulturkampf prenait fin.

La premiere assemblee paroissiale faite a Saulcy eut lieu le 4 juin
1935. Elle avait pour mission de nommer un conseil provisoire qui fut
charge d'etablir un nouveau r&glement. L'assembl£e l'approuva le
5 octobre et, le 30 decembre de la meme ann^e, les 64 membres du
corps Electoral elurent le conseil definitif. L'abbe Stemmlin en devint
le premier president. Un an plus tard se d^roulait la dernkre seance
commune entre les conseils paroissiaux de Glovelier et Saulcy. Le
28 decembre 1936, ils partagerent les biens de 1'ancienne paroisse.
Pour la seconde fois, elle venait d'etre demembree.153
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9. Les fetes calendaires

Ce sous-chapitre de l'histoire de la paroisse de Saulcy est con-
sacre aux differentes coutumes qui accompagnent les fetes
calendaires. Certaines sont purement profanes, mais la grande majorite a

un caractere religieux, aussi avons-nous estime judicieux de les grouper

sans faire de distinctions. Nous avons recueilli celles dont les
vieillards se souviennent et celles encore en vigueur.

Pour les questions historiques soulev&s par ces coutumes, nous
renvoyons le lecteur a l'ouvrage de Celestin Hornstein «• Fetes
calendaires du Jura bernois, rejouissances et traditions populaires qui s'y
rattachent ». La precieuse etude de Joseph Beuret-Frantz, « Mceurs
et coutumes aux Franches-Montagnes », parue dans les « Actes » de
la Societe jurassienne d'Emulation de 1920, nous a grandement aide
dans nos recherches aupres des vieilles gens de Saulcy. En comparant
notre « recolte » avec la « moisson » faite par Joseph Beuret-Frantz,
on constatera combien les coutumes et les traditions se perdent.
Lorsque nous ne mentionnons pas l'epoque de leur disparition, cela
signifie qu'elles sont encore plus ou moins vivantes.

Le Nouvel-An. - Le premier jour de l'annee nouvelle est mar-
qu£ par l'echange des bons voeux. A Saulcy, il n'est pas de tradition
d'embrasser femmes et jeunes filles, comme on le fait en d'autres
villages du Jura. En riant, un vieillard nous en donnait la raison
suivante : «r Autrefois, embrasser une fille, c'etait un peche I »...

Les Rois. - A la fin du XIXe si£cle, les enfants reprirent l'habi-
tude d'aller « chanter les rois » dans les families. Meme s'ils r£col-
taient quelques piecettes d'argent, ils ne furent pas perseverants et,
depuis une quarantaine d'annees, on ne les entend plus.

Vers 1895, la societe de chant « Sainte-Cecile », nouvellement
fondee, decida d'organiser son souper annuel le 6 janvier. Ce repas
aux chandelles avait lieu « chez I'Eugenie », le restaurant local de
l'epoque. Une feve egaree dans un morceau de gateau designait la
reine ou le roi de la fete. La tradition fut cependant aussi ephemere

que cette royaute. Vers 1945, la societe de jeunesse reprit l'idee
du repas des rois, mais pour quelques annees seulement.

La Chandeleur. — Jadis, le 2 fevrier etait un jour chome et
toute la paroisse assistait fideiement aux offices religieux. Un repre-
sentant de chaque famille apportait des chandelles ou des cierges
pour les faire benir. Iis etaient allumes lors des orages, pour eloigner
la foudre, ou dans la chambre mortuaire amenagee lors d'un deces.

La Saint-Blaise. - Le lendemain de la Chandeleur, les fideles
retournaient a 1'eglise pour recevoir la benediction de Saint-Blaise,
dite «• benediction des cous ». Par ce rite, ils sollicitaient la protection
du saint pour eloigner les maux de gorge, car les hommes du temps
passe ne possedaient pas notre arsenal medicamenteux.
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La Sainte-Agathe. - Le 5 f^vrier etait a nouveau l'occasion
d'obtenir les secours divins prevus par l'Eglise. En se rendant a la

messe, les paroissiens apportaient du sei et un morceau de pain que
le cure benissait. Une partie de ce sei etait utilis£ pour saler la soupe
du diner de la Chandeleur et la menagere en melangeait un peu ä
la päte de la premiere fournee de pain preparee apr£s cette fete. Le
reste etait donne au betail, le soir precedant son depart pour le
päturage. L'eleveur ajoutait du sei benit « au lechait » qu'il distribuait
ä tous les animaux, pour attirer la protection divine sur le troupeau.
Ii agissait de meme lorsqu'une vache velait ou quand une jument
poulinait.

Le pain benit etait partage entre tous les membres de la famille.
Chacun recevait son petit morceau, soit directement, soit dans la
soupe.

Au pain et au sei, les fideles avaient joint des bouts de papier
sur lesquels ils avaient inscrit la priere suivante : «- f Sainte Agathe,
vierge et marthyre, preservez-nous du jeu et du malin esprit. Annee
du Seigneur f ». Ces priores etaient ensuite clouees sur les portes
de la maison et du grenier.

Le Carnaval. - La population de Saulcy n'aimait guere les

bruyantes rejouissances qui, en d'autres regions du Jura, sont si
populaires ce jour-la. Comme a l'ordinaire, on travaillait paisible-
ment. On mangeait cependant la « saucisse de carimotra » preparee
avec le gros intestin et de la viande hachee du pore tue ä la Saint-
Martin precedente. Ce regal fut remplace par le jambon des le
debut de ce siecle. On conserva cependant ce traditionnel « souper »,
car Carnaval etait le seul jour de 1'annee ou on mangeait de la viande
au repas du soir.

Les pauvres gens du village et des environs envoyaient leurs
enfants mendier du « carimotra » dans les families aisles. Celles-ci
leur donnaient de la viande fumee. Cette coutume disparut vers
1930, a la vive satisfaction des gamins qui etaient souvent profonde-
ment humilies d'aller de porte en porte « pour recevoir la charite »,
dans un sac de toile blanche.

Une seule fois, Saulcy connut un Carnaval anime. C'etait en
1951. Quelques personnes redigerent et polycopierent un « Journal
humoristique de Craitchie-Station, paraissant a Saulcy une fois par
an ». On ne put le lire que cette annee-la.

Le mercredi des Cendres. - Pour d'aussi calmes paroissiens, ce

jour n'etait pas penible. Iis se rendaient a la messe pour recevoir les
cendres et en empörter un peu, dans leur missel, pour les parents
malades ou handicapes.

Les Brandons. - Le dimanche suivant, en revanche, c'etait la
fete. Les vieilles gens parlent des « Brandons » avec le souvenir emu
des bonnes choses perdues.
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Longtemps ä l'avance, le p£re de famille ou le parrain des

gamins avait prepare les « feyes ». Dans un anneau de fer (« une
frappe »), ils avait entasse des planchettes de «bois de four» et
muni le petit fagot d'une cordelette. Les « feyes » Etaient ensuite
döposees « sur le satchou »154 pour assurer leur s^chage complet. La
veille de la fete, les jeunes gens pr6paraient le feu des Brandons.
A Saulcy, le « mai » et les branches etaient places « Sur les Cras »,
k l'emplacement actuel du feu du 1er aoüt. Au village, on abandonna
cette tradition avant la <r grande guerre ». A La Racine, en revanche,
le feu fut allume «• sur le chemin du Pre», vis-a-vis des «• gros
meurdgis », jusque vers 1930. On se rassemblait en ce lieu pour
* tourner les feyes » pr&s du brasier qui rechauffait l'atmosphere
hivernale. Apr&s la chute du « mai», on retournait dans sa demeure

pour deguster les beignets. A La Racine, les jeunes gens se retrou-
vaient dans les families oh vivaient des jeunes filles et ils dansaient
un peu. A Saulcy, la fete se d^roulait au restaurant, ou l'on se tr£-
moussait egalement au son de l'accordeon. A La Racine, la fin des
brandons fut marquee par une vilaine farce puisque des mauvais
plaisants, qui d'aventure passaient par la, avaient allum£ le bücher
la veille de la fete. Avec rage les gens du hameau pr£parerent un
nouveau feu, mais ce fut le dernier.

Les Rameaux. — Le dimanche des Rameaux, les paroissiens se

rendaient a l'eglise avec un rameau de buis. Le buis b£nit etait pr£-
cieusement conserve. Chaque crucifix en recevait un peu, le reste
etait destine k etre brul£ dans l'atre lorsque la foudre menagait de

s'abattre sur la ferme. On en utilisait aussi pour l'aspersion de l'eau
b£nite.

La Semaine sainte. - Comme partout, les trois derniers jours
de la Semaine sainte les cloches de l'eglise restaient muettes. Les
gamins etaient alors charges de rappeler aux fideles les differents
offices religieux. Ils utilisaient les grosses et bruyantes cr^celles
(« gregelles » ou « caquiats ») composees d'une caisse de resonance
et d'une manivelle actionnant des marteaux de bois. Les garfons
formaient une bände et parcouraient les rues du village en faisant
tout le vacarme possible.

Jadis, le vendredi saint, chaque ecolier portait un oeuf a son
maitre d'ecole et un au cur£. Ce jour-la n'^tait pas f£rie, mais il
£tait defendu d'utiliser les betes de trait. Si le sol n'^tait pas couvert
de neige, on decombrait les pres et les vergers proches de la ferme.

Pdques. - A l'occasion de cette grande fete, c'etait l'usage
d'etrenner les vetements neufs. L'apr^s-midi de Päques, les membres
de la society des gargons allaient chercher des oeufs dans chaque
manage. Le soir, au restaurant, ils les mangeaient sous forme d'ome-
lettes (« mijeules ») ou en salade. Pendant ce temps, les jeunes gens
en äge de se marier se rendaient par groupes dans les families ou
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vivaient des jeunes filles, au gre de leurs affinites. Les regies de la
politesse voulaient que chaque visiteur regüt au moins un oeuf. Mais
cette seconde quete avait une signification particuliere. C'etait l'occa-
sion de sonder le coeur de la belle qu'on venait voir durant les
veill^es. Si, ä l'oeuf pr^cite, la jeune fille en ajoutait un second, le
soupirant pouvait terminer la soiree en buvant « un coup pour ne plus
penser a I'amour ». Elle venait de lui signifier qu'il perdait son temps
a rever d'elle. En revanche, si aux deux ceufs fatidiques la gente
demoiselle daignait en ajouter un troisi^me, l'amoureux pouvait se

r£jouir, car l'elue de son coeur venait de lui dire: «Tu peux revenir a
lovre! ». Lorsqu'une jeune fille n'avait pas eu l'occasion de donner
ses trois oeufs de Päques, le lendemain, ses voisines la guettaient pour
<r lui chanter le coq », c'est-a-dire se moquer d'elle en poussant de

sonores cocoricos sur son passage. Inutile de pr^ciser que cette tendre
sollicitude n'^tait guhre appreciee des victimes... La coutume fut
abandonee vers 1930. Aujourd'hui, on teint encore des ceufs et les

jeunes gens vont les r^colter dans chaque menage le soir de Päques,
mais « le langage des oeufs » est oublie.

Le premier avril. - C'etait une occasion de plus pour les jeunes
de faire des farces. Les spectacles radiophoniques ou televises £tant
inconnus, les moyens de transports et les fetes rares, l'äge de courtiser
les filles pas encore atteint, il ne restait que les farces ou le jeu de

quilles pour se distraire en plein air. Le premier avril, les gaillards
prenaient peut-etre un peu plus de peine pour reussir, mais la
discretion etant de rigueur, nous ne conterons que deux histoires
dont les vieux rient encore.

Un agriculteur ayant decide de * faire porter le premier avril » ä

son employe, appela son domestique et lui dit:
- Vai voi tiure ci traire que poirce quarai ä Cerneux
Le gars ex£cuta l'ordre et se rendit ä la ferme ^loignee oh le

proprietaire lui avoua qu'il ne possedait pas de « perqoir qui perce
carre ».

En leur savoureux patois, les vieillards content encore la mesa-
venture qui arriva ä un talentueux farceur. Rentrant nuitamment au
logis, un « Raicenais » vit une brouette couch^e sur un furnier. Ii la
saisit et, avec mille precautions pour ne pas reveiller le proprietaire,
la hissa au sommet d'un Arable voisin. Le lendemain, ä l'aube, le
fermier si habilement mystifie se rendit chez le farceur et lui dit:

- Ai y'ai ces fos qu'm'aient bottai ma boluatte li tchu ; ai-ce
qu'te poyais m'edie ai lai dechendre

- Tain qu'te vore r^pondit le farceur.
Charitablement, il escalada l'arbre et commenja ä d^loger l'en-

combrante brouette. Pendant qu'il s'^chinait, le vieux fermier lui cria:
- Fate moyou lai dechendre que d'lai montai
A farceur, farceur et demi !155
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La Saint-Georges. - Le 23 avril, les fermiers devaient s'acquitter
de la moitie du fermage. Souvent, l'argent manquant, ils demena-
geaient et les habitants se rappellent les nombreux chars qui pas-
saient ä Saulcy ce jour-la.

Les Rogations. - Pendant les trois premiers jours de la semaine
precedant l'Ascension avaient lieu les processions des Rogations,
jadis tres appreciees des fideles. Souvent, les paroissiens verserent
des honoraires a un pretre pour qu'il vienne organiser ces processions

a Saulcy.158 Les itineraires n'etaient pas precis. Generalement, le

lundi, on parcourait la route du « Tertre », le mardi celle de « La
Pran » et le mercredi on se rendait ä la chapelle de Bonembez.
Aujourd'hui, ces processions sont beaucoup moins suivies qu'autre-
fois.

La Sainte-Croix. - Le 3 mai, le eure de la paroisse benissait les

petites croix que les fiddles avaient deposees, sur les autels lateraux,
dans des vases remplis d'eau. Faites de baguettes de coudrier, elles
etaient plant&s ä l'extremite de chaque champ et arrosees d'un peu
de l'eau benite par la meme occasion. Par ce geste, les agriculteurs
sollicitaient l'aide divine pour proteger les recoltes contre la grele.
Cette pratique est actuellement en voie de disparition.

La benediction des puits. - Le lendemain de l'Ascension et les

jours suivants, le eure, accompagn£ du sacristain, se rendait dans
chaque maison pour benir les puits. A cet effet, il utilisait de petites
croix de cire et de l'eau benite que lui procurait la maitresse de

ceans. Une singuliere aventure arriva au eure Rosse lors d'une
benediction a La Racine. Ayant demand^ ä une brave dame de lui donner
un peu d'eau benite, eile farfouilla quelques instants dans l'armoire et
lui en apporta une pleine soueoupe. A l'instant oh le pretre voulut
proc£der a l'aspersion du puits, une odeur caracteristique chatouilla
ses delicates narines. II tendit brusquement le recipient a la dame en
marmonnant: «Que me donnez-vous la?». Interloquee, elle ne
repondit rien. Le cure, ardent d^fenseur de la temperance, s'exclama :

« Ce n'est pas de l'eau benite, e'est de la goutte!»... (Les vieux
auraient ajoute : «• Que le Bon Due ait son dime »)

La Saint-Jean. — Le 24 juin, les gardes champetres font la tour-
n£e de toutes les etables pour controler si les genisses «• ont la dent ».
Dans l'affirmative, le proprietaire devra payer 16 fr. de plus pour le
droit de päture de cet animal.

La Fete-Dieu. - La chapelle de Saulcy fut construite en 1756,
mais la premiere mention d'une procession de la Fete-Dieu dans le
village date de 1784. Le compte du « luminier » indique qu'il versa
15 sols a Augustin Merat et a Joseph Erard « pour aller chercher et
reporter le des (dais) des Genevez pour la Fete-Dieu ». Le caissier
paroissial donna 10 sols a Blaise Willemin * pour de la poudre pour la
Fete-Dieu ». II «- tira les mortiers» avec moins d'ardeur que les
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artificiers amateurs qui, quelques anruks plus tard, reussirent des
detonations assez puissantes pour provoquer des degäts aux vitres
de la chapelle...

En 1802, la commune donna une retribution «• aux gargons
qui ont porte les armes a la Fete-Dieu et le dimanche de I'octave ».
Autrefois, la procession ne comprenait ni militaires, ni musiciens,
les chanteurs etaient benevoles puisqu'aucune soci^t^ n'existait. Vint
ensuite la fameuse interdiction promulguee par le gouvernement
bernois durant le Kulturkampf. En 1917, les paroissiens purent
reintroduire cette vieille coutume de la procession. Pris au
depourvu, le sacristain se contenta d'installer un autel porta-
tif «Sur les Cras ». Puis les fideles prirent l'habitude de dresser
des reposoirs.157 II y en eut d'abord deux, un pres de l'ecole et l'autre
au bas du village, puis trois et, vers 1930, quatre. Un exemple du
devouement avec lequel on montait ces reposoirs. En 1928, du Nou-
vel-An jusqu'a la Fete-Dieu, des dames et l'institutrice passerent
soirees et dimanches apres-midi a preparer des roses en papier. Les
ecolieres leur aiderent ä realiser les 3200 roses avec tige et 2000
autres corolles necessaires pour orner une chapelle amenagee entre
quatre tilleuls proches de l'ecole. Detail significatif quant k l'etat
d'esprit qui presidait ä ce travail : tout en confectionnant des roses,
les ecolieres recitaient au moins un chapelet.

Habituellement, les reposoirs comprenaient une armature en
bois que l'on decorait avec des fleurs des champs, du houx, de la
mousse et des sapineaux («couveuses»). Pour orner l'eglise, les
fillettes tressaient des guirlandes de mousse et de houx qui etaient
disposees entre des jeunes sapins et des petits fayards. Les bouquets
de fleurs, les plantes vertes pretees par des paroissiennes, les bannieres,
les riches tissus du dais et les multiples cierges contribuaient egale-
ment ä donner a l'eglise un air de fete extraordinaire. Lors des
ceremonies, les flammes tremblotaient dans des nues de fumee d'encens
qui rappelaient les brumes matinales au fond des bois. Quels souvenirs

charmants gardaient les ecoliers de ces matinees ensoleiliees
pendant lesquelles ils avaient parcouru les forets a la recherche de
brins de mousse bien verte et de luisantes feuilles de houx !158

L'ordre de la procession etait le meme qu'aujourd'hui et le can-
tonnier avait bien du travail pour enlever les milliers de petales de

pivoines, de marguerites ou de boutons d'or lances par les premieres
communiantes de l'annee en l'honneur du Saint-Sacrement.

La fete patronale. - Saint Antoine de Padoue fut eiu patron de

Saulcy le 8 mars 1756 par l'assembiee bourgeoise.159 La premiere
mention de la celebration de la fete patronale figure dans les comptes
du « luminier de la chapelle » de 1765 avec une depense de 10 sols

pour une messe. En l'honneur de saint Antoine de Padoue, les habitants

de Saulcy ont toujours tenu k participer ä un office religieux.
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La Saint-Barthelemy. - Le 24 aoüt, les agriculteurs se rendaient
k la messe quotidienne pour offrir au Seigneur un bouquet d'epis
cueillis dans les champs. Le cur£ les benissait et ces grains etaient
joints aux autres lors du battage de la premiere gerbe. Par ce geste,
les paysans voulaient que la recolte füt marquee du signe divin.
Cette coutume disparut peu apr&s le debut du vingti&me siecle.

La Toussaint. - C'etait une fete de famille. Les gens du village
qui etaient all£s s'£tablir ailleurs, revenaient volontiers au pays pour
«• prier sur les tombes ». Pour les vepres, le eure Stemmlin introduisit
une etrange decoration. L'autel principal etait revetu de bandes de
tissu noir orne de grandes larmes blanches. Devant cet «• autel en
larmes », on dressait un catafalque egalement noir et borde des six
* chandeliers des morts » de la meme teinte. Pendant les vepres du
jour, l'officiant et les servants etaient habilles de rouge, puis pour
les vepres des morts, ils revetaient des habits noirs. Dans la lumi£re
grise de l'hiver naissant, cette uniformite lugubre n'etait 6gayee que
par la beaute du chant gregorien. Depuis la restauration de l'^glise,
la sombre decoration de l'autel est abandonee. On a cependant
conserve la procession autour du choeur, pendant laquelle toute l'as-
semblee defile devant le catafalque.

Le soir de la Toussaint, les hommes n'allaient jamais au restaurant.

Apr£s la pri&re en famille, pour le repos de l'äme des parents
defunts, on mangeait des noisettes et des noix. Tout naturellement,
les aines parlaient des connaissances et des amis revus durant l'apres-
midi, £voquaient des souvenirs, commentaient les nouvelles apportees
par les visiteurs. Les jeunes ecoutaient parier du«- vieux temps », car,
ce soir-la, meme les amoureux ne sortaient pas. Un fiance qui serait
« alle a lovre » aurait et^ surnomme <r Tossaint ».

La Saint-Martin. - Cette fete a toujours ete joyeusement c£le-
bree. Elle correspond ä la fete du village. Jadis, c'etait l'epoque ou les
fieteurs devaient porter les redevances annuelles a l'abbe de Bellelay.
L'ambourg se rendait en ce lieu et ä Saint-Ursanne pour remettre la
cense due pour les päturages que la «communaute» avait regus en fief.

Dans chaque famille, on tuait un ou deux pores. Les menageres
pr£paraient des gateaux ä la creme.160 Les parents et les amis etablis
hors de la commune revenaient volontiers festoyer au village. Au
restaurant, on dansait au son de l'accordeon. Les travaux des champs
etaient termines, la graine etait entassee dans le grenier, des pieces
de betail avaient ete vendues et les agriculteurs prenaient quelques
heures pour se rejouir.

Les joyeuses festivites du temps passe ne sont plus aujourd'hui
qu'une modeste fete parmi une multitude d'autres. On tue encore
parfois un pore, les menageres pr£parent quelques gateaux ou les
achetent k la boulangerie et les jeunes repugnent ä se rendre au bal
du village en compagnie des parents. Ce jour-la, la separation des
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generations est encore plus sensible aux vieilles gens qu'a l'accou-
tumee.

La Saint-Nicolas. — Comme partout, les enfants attendent encore
(ou feignent d'attendre) la venue du bon saint Nicolas. L'äne etant
une bete introuvable, il a fallu le remplacer par le «r cheval moteur ».
Mais a part 9a et l'importance des cadeaux, rien n'a change depuis
le temps passe.

Noel. - Les croyances plus ou moins superstitieuses relatives a
Noel ont quasi totalement disparu. A peine si les anciens de la
commune se souviennent avoir entendu dire que «- les abeilles chantent a
minuit » ou qu'il ne faut pas aller a l'^table « parce qu'il s'y passe
quelque chose ». On ne sait plus quoi. On ignore tout des faits mer-
veilleux dont parle Joseph Beuret-Frantz dans son etude sur les

coutumes des Franches-Montagnes. En riant, d'aucuns pritendent
encore qu'il ne faut pas preparer le fourrage des animaux le jour de
Noel si l'on ne veut pas en manquer durant le reste de l'hiver.

La messe de minuit se deroule aujourd'hui dans une eglise illu-
minee par les ampoules £lectriques, confortablement chauffee, et on
ne saurait guere imaginer les offices d'autrefois eclaires par les seules
flammes des cierges et se deroulant dans une atmosphere glac£e.

De La Racine et des fermes, on venait a la messe ä pied, parfois
en traineau. On se rendait chez des parents ou des amis pour passer
la fin de la veill^e, car on etait venu bien avant minuit, pour se
confesser. Le jeüne eucharistique etant encore en vigueur, depuis
dix-huit heures on n'avait plus rien mange. Dans les rues, tout etait
sombre ; aucune lampe publique et pas de sapin illuming. Cette
decoration de Noel n'apparut que vers 1920 et la representation de
la creche dans les demeures suivit peu apres.

Les cadeaux offerts par les parrains et marraines etaient une
«michette», un morceau de tissu et parfois quelques sous. Une
orange etait un present royal pour les enfants d'autrefois.

La Saint-Sylvestre. — Durant l'apres-midi, les ecoliers allaient
chanter le «• Chant du Nouvel-An » dans chaque menage. Depuis un
an ou deux, filles et gar^ons vont ensemble, ce qui jadis aurait et6
jug6 inconvenant.

Voici les paroles de cette chanson.161

«• Venez petits et grands
Nous ecouter en passant,
Les prieres et les vceux,
Que nous faisons a notre Dieu,
Pour votre sante et prosperite,
Retablissement
Des malades languissants.
Venez et joignons nos vceux 1 ^A ce grand Dieux des cieux.» j
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Quand il s'agit d'un foyer ou vivent des enfants, et egalement
dans ceux ou resident des grands-parents, ils poursuivent avec ces
couplets :

« Peres et meres, qui avez
Des enfants a elever,
Prenez tous vos soins
Pour en faire de bons chretiens.
Etant arrives
A la grande journee
Le cceur tout joyeux
Repondez a notre Dieu :
Mon Seigneur, nous y voici
Et nos enfants aussi. »

« Profitez enfants
De tout äge et de tous temps,
Des sages legons
Que vos peres et meres vous font I
Vous serez benis
Aimes et cheris
De tous vos parents,
Surtout du Dieu tout puissant
Qui promet de couronner | y.
La fin de vos annees.» j

A la cure, ils sont remplac^s par celui-ci:

« Prions pour les rois,
Pour les princes et grands seigneurs,
Pour tous les cantons
Et pour tous les gouverneurs,
Pour notre eher pasteur
Qui nous preche de bon cceur
A nous reunir
Tous au Seigneur Jesus-Christ
Quand la trompette sonnera 1

y.
Pour nous ressusciter.» j

La ou ne vivent que des celibataires, ils chantent :

«- Prions ce grand Dieu
Qui gouverne dans les cieux
Et sur cette terre
Le cceur de tous les mortels,
Qu'il veuille vous benir
Dans son saint esprit
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Et guider vos pas
Jusqu'a l'heure du trepas.
Qu'enfin pour tous bons chretiens
Seigneur soit leur soutien »

Dans tous les cas, ils terminent leur petit concert par le couplet
suivant:

« Renouvelons nos vceux,
Nous vous faisons nos adieux,
Demandons pardon
St nous vous importunons.
Que ce Dieu si doux
Nous rassemble tous
Dans son paradis
Pour nous tous y rejouir,
Qu'apres vous avoir benis
Dieu nous benisse aussi! »

Les garcons passaient les premiers, les filles arrivant une tren-
taine de minutes plus tard. Chaque groupe recevait quelques sous
destines a financer la course scolaire.

Le soir, les jeunes gens allaient ä leur tour chanter « le bon an ».
La tournee terminee, vers vingt-deux heures, ils se retrouvaient au
restaurant pour le verre de l'amitie. Aujourd'hui les habitants de
La Racine ont pris l'habitude de leur offrir un peu ä boire, car ils
aiment la soci£te de ces joyeux compagnons en une soiree ou facile-
ment la melancolie se faufile. Comme cette coutume s'est depuis peu
repandue ä Saulcy, ils ne parviennent plus a chanter « le Nouvel-
An » dans tous les menages avant l'aube du premier janvier.

Souhaitons que la jeunesse ait a coeur de maintenir cette vieille
tradition.

10. Les cures de Saulcy

Dans les faits rapport£s au sujet de l'histoire de la paroisse de

Saulcy, nous avons volontairement neglige les notes bibliographiques
concernant ses chefs spirituels. Nous avons rassemble les informations
recueillies dans les archives locales en ce sous-chapitre. De nom-
breuses indications ont et£ trouv£es dans « Rauracia sacra », l'etude
de Mgr E. Folletete, parue dans les Actes » de la Societe jurassienne
d'Emulation, en 1931.

1. Delemont Jean-Pierre. Celui qui devint le vicaire, puis le

premier cure de Saulcy naquit le 31 janvier 1751, ä Saignelegier.
Ordonne pretre le 20 decembre 1777, il occupa le poste de vicaire
administrateur de Soulce, avec residence ä la cure d'Undervelier,
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jusqu'a ce que le cure de Glovelier sollicität son concours pour s'occu-

per des fiddles de Saulcy. Le 2 f£vrier 1780, il celebra le premier
office dans la chapelle, mais bien vite il abandonna ce poste trop
penible pour aller a Charmoille. Les paroissiens et le cur£ de Glovelier
ayant r^ussi a se mettre d'accord pour permettre au vicaire d'ha-
biter parmi ses ouailles, l'abbe Delemont revint a Saulcy le 2 mai
1782. Luttant de concert avec un groupe de bourgeois pour obtenir
la creation d'une paroisse ind^pendante, il eut, en 1802, le privilege
de voir la realisation de ce desir. Durant la Revolution frangaise,
11 demeura a son poste, refusant de preter le serment constitutionnel.
Au debut de juin 1798, il fut arrete. Ses luttes contre le prince-
eveque et les chanoines de Saint-Ursanne, pour obtenir la creation
de la paroisse de Saulcy, lui avaient valu l'estime des chefs revolution-
naires et il fut liber£. En 1808, il quitta ce village pour aller rempla-
cer le fameux cur£ Copin du Noirmont. En decembre 1817, il accepta
de revenir dans sa premiere paroisse ou, en avril 1818, il eut le
plaisir d'annoncer k ses ouailles que le gouvernement bernois avait
autorise la construction d'une £glise. Avant sa mort, survenue le
22 f£vrier 1822, il eut la grande joie d'y c&ebrer la messe.

2. Kubleur Jean Thomas Augustin. Lorsque le cure Delemont
quitta Saulcy pour aller au Noirmont, il fut remplace par l'abbe
Kubleur. N£ ä Sceut le 31 d&embre 1770, ordonne pretre ä Augs-
bourg (Bavi^re) le 21 mai 1795, il fut, pendant la Revolution fran-
faise, professeur ä Fribourg. En octobre 1808, il vint ä Saulcy et,
durant son sejour, vers 1813/1814, ses paroissiens construisirent la
cure. A fin novembre 1817, il fut transfer^ ä Cornol ou il deceda
le 15 mai 1859, ä l'äge de 89 ans.

3. Hoffmann Frangois. Apr&s la mort du cure Delemont, succfes-

seur de l'abbe Kubleur, la paroisse demeura sans pasteur durant quelques

mois. Le cur£ de Lajoux, le R. P. Etienne Rebetez, s'occupa
des fiddles. En aoüt 1822, l'abbe Francois Hoffmann, de Soleure,
vint prendre possession de sa nouvelle paroisse. Il n'y r£sidera que
jusqu'en mars 1824 et l'ancien religieux de Bellelay, le pere Etienne
Rebetez, s'occupa ä nouveau des catholiques de Saulcy.

4. Greppin Jean-Baptiste. Au debut de l'an 1825, l'abbe
Greppin devint cur£. Ne le 31 octobre 1801, il £tait originaire de
Develier. Durant 12 ans, il oeuvra ä Saulcy, puis a partir de 1837
ä Chevenez. II quitta cette paroisse pour s'embarquer pour l'Ameri-
que, mais il mourut durant la travers^e, en 1856.

5. Rosse Joseph Ferdinand. Ce pretre, originaire de Boecourt,
naquit le 24 janvier 1806. Le ler juin 1837, il fut nomme cur£ de
Saulcy ou son installation eut lieu la veille de la fete patronale, le
12 juin de la meme annee. Le cur£ Rosse fut aumönier du bataillon 12.
En 1863, il vit son eglise dotee d'une nouvelle cloche. La paroisse
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put beneficier de ses services jusqu'sl sa mort survenue le 7 janvier
1867.

6. Schaller Charles Auguste. Ne le 9 novembre 1811, l'abb£
Schaller venait de Vermes. II fit une partie de ses Etudes au college
de Porrentruy et fut ordonne pretre ä Fribourg le 25 mars 1837.
Apr£s avoir ete instituteur k Porrentruy, puis vicaire a Cceuve, en
1841, il fut nomm£ cur£ de Courchavon ou il construisit l'eglise.
Apr£s un sejour de quelques mois k Courgenay, en 1860, il retourna
ä Courchavon et en 1867, le 25 avril, il s'installa a Saulcy. Revoque
durant le Kulturkampf, il dut se retirer k Bremoncourt ou lui arriva
la douloureuse nouvelle de la suppression de sa paroisse par le gou-
vernement bernois. L'assembl^e bourgeoise, pour lui marquer sa
Sympathie, le 6 octobre 1873, lui accorda la bourgeoisie. C'est le
seul pretre de Saulcy qui ait obtenu cette faveur. Le 6 aoüt 1881,
le cure Schaller quittait ce monde.

7. Rosse Ferdinand Joseph. Le p£re J. Contin administra la
paroisse jusqu'a l'arriv^e de l'abbe Ross£, le 24 avril 1886. N6 ä

Boecourt, le 25 f^vrier 1848, il etait le neveu du cure Joseph Rosse.
Ferdinand Ross£ fit ses etudes au college de Del£mont, ä Langres et
ä Fribourg ou il fut ordonn6 pretre le 20 juillet 1873. En cette ville,
il fut aumonier des prisons et precepteur. En 1879, il devint profes-
seur au college St-Michel et, le 17 mai 1884, il fut nomme chapelain
de Wallenried (Fribourg). Designe comme cure de Vuissens, en
decembre 1884, il quittera cette paroisse, en avril 1886, pour venir a
Saulcy. En plus de son activite pastorale, il ceuvra pour repandre
l'idee de temperance. De 1895 ä 1905, il fut redacteur du « Reveil»,
l'organe de la societe catholique de temperance de la Suisse romande.
Des 1902, il devint membre de la Commission des examens pour
l'admission des candidats catholiques romains au ministere bernois.
Avant de prendre sa retraite, en 1906, il se fit construire une maison k
Saulcy (le chalet proche de l'Hötel Bellevue). Mais il quitta ce village
d£s 1909 pour aller occuper le poste de cure a Rocourt. C'est en ce
lieu qu'il d£c£da le ler avril 1921.

8. Hentz Jules. Alsacien d'origine, d'Oberbergheim plus preci-
s&nent, l'abbe Hentz naquit le 19 janvier 1873. II fit une partie de
ses Etudes a Saint-Sulpice et k Rome. Ordonne pretre en 1898, il
enseigna durant deux ans, puis il ceuvra comme missionnaire au
Congo. Le 5 mars 1906, il vint ä Saulcy. En 1922, le 22 octobre, il
entra ä la Trappe qu'il quitta, apres six mois, pour des raisons de

sante. Plus tard, il devint cur£ de Montsevelier.
9. Stemmlin Joseph. Pour succ£der ä l'abbe Hentz, les autorites

firent appel ä l'abbe Joseph Stemmlin, cur£ de Bonfol. Originaire
de Fahy, il naquit ä Dörens, par Bermont, dans le territoire de

Beifort, le 13 mars 1872. II fit ses Etudes ä Delle, Saint-Maurice et ä

Lucerne. Ordonn£ pretre en 1896, il devint vicaire de Saint-Ursanne,
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puis des 1897, de Porrentruy. Au commencement de ce si£cle, il fut
nomme eure de Bonfol. A part de nombreux efforts pour enrichir
P£glise de ce village, il chercha k faire revivre les p&lerinages de
Saint-Fromond, cette devotion ch&re aux paysans de jadis.

En octobre 1922, l'abbe Stemmlin etait nomme cur£ de Saulcy
ou il fut installe le 31 decembre de la meme annee. En 1925, il fit un
pelerinage en Terre sainte et, au retour, le 17 mai, il assista a Rome
aux ceremonies de la canonisation de la « Petite Therese de I'Enfant
Jesus ». En aoüt 1927, conjointement avec les autorites locales, il
entreprit des demarches pour tenter d'obtenir la reconnaissance de
Saulcy comme paroisse ind£pendante. II eut la satisfaction de voir,
apr£s neuf ans de tractations, son initiative couronnee de succes.
Cependant il n'en profita pas. Le 5 mars 1936, lors d'une seance
du nouveau conseil paroissial, il eut un grave malaise et, le lendemain,
il quittait ce monde.

10. Girardin Martin. Quinze jours apres la mort du cure
Stemmlin, l'abbe Girardin £tait nomme cur£ de Saulcy. Originaire
de Courfaivre, il naquit a Bourrignon le 6 mai 1905. Il fit ses etudes
au college Saint-Charles de Porrentruy, en France, ä Fribourg et ä

Lucerne. Le 16 juillet 1932, il etait ordonne pretre ä Soleure. Durant
quatre ans, il fut vicaire ä Saint-Imier. Le 28 juin 1936, il s'installait
k Saulcy. Des 1937, il ajouta aux charges pastorales les travaux d'or-
ganisation du pelerinage jurassien a Lourdes. De 1954 a 1967, il fut
directeur de cette ceuvre. Aujourd'hui, il s'occupe encore de la
« Croisade de la Presse catholique jurassienne ».

11. Listes des pretres, religieuses et religieux ayant un lien avec
la paroisse de Saulcy

Les listes suivantes ne sont probablement pas completes et n'ont
d'autre but que de fournir quelques indications sur les vocations
religieuses dans la paroisse de Saulcy.

Pretres et religieux originaires de Saulcy
Abbti Cerf Gilbert - Abb£ Hulmann Franfois-Xavier - Abbe

Flulmann Joseph - Fr£re mariste Hulmann Eugenien (Roger) - Abbe
Adam Joset - Fr&re trappiste Lovis Amed^e (Joseph) — Abb£ Lovis
Andre - P&re jesuite Lovis Francois - Frere jesuite Lovis Francois -
P^re d'Immensee Lovis Francois - P£re trappiste Willemin Marie-
Bernard (Henri).

Pretres et religieux ressortissants de la paroisse de Saulcy
Abb£ Cattin Germain, de Rebevelier - P&re du Saint-Sacrement

Juillerat Gerard, de Rebevelier - P£re dominicain Juillerat Bernard,
de Rebevelier - Frere trappiste Marquis Marie-Antoine (Roger), de
Mervelier - Pere Marie-Joseph Marquis, abbe de la Trappe de
Briquebec.
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Religieuses originaires de Saulcy

Sceur de la charite Cerf Marie-Rose - Soeur ursuline Lovis
Angele (Julie) - Sceur carm£lite Lovis Fidelia - Soeur cistercienne
Lovis Hilene - Soeur de Jesus crucifie Lovis Marguerite - Soeur
visitandine Lovis Marie Aimee - Soeur de Saint-Paul Lovis Odile -
Soeur hospitaliere Lovis Dorothee (Therese) - Soeur hospitaliere
Willemin Elisa - Soeur cistercienne Willemin Gertrude (Suzanne) -
Soeur ursuline Willemin Maria - Soeur de la charite Willemin Marie-
Antoinette - Soeur Willemin Stanislas - Soeur Willemin Victorine.
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CHAPITRE IV

La vie rurale

1. La repartition des maisons 1

Venus de la Vallee, les premiers colons s'install&rent non loin
de la voie romaine qui reliait Bellelay ä Glovelier,2 au bas du
village actuel, la ou les « Courtils brules •» offrent des parcelles de
terrain relativement planes, au meme niveau que l'extremite occi-
dentale de * La Fin » et a proximite du ruisseau du * Clos des

Beugnons» et des sources du «- Peca ». C'etait un endroit plutot
mal expose, la crete du «• Tertre » arretant les rayons du soleil ; le
haut du mont, appele « Sur les Cras », la ou le village se developpe
aujourd'hui, etait mieux situe. Le vaste replat de «- La Fin » et les

# Courtils brules » ^taient la terre de Saulcy la plus propice pour
pratiquer la culture des cereales indispensables ä l'alimentation.3
L'emplacement des fermes permettait d'y amener les recoltes sans
gravir le cret qu'il aurait fallu escalader si les maisons avaient £te
bäties « Sur les Cras ».

Plan schematique ä l'echelle 1 : 5000 de Saulcy
et de son agrandissement

213



Cette evolution du village peut etre etablie d'apres quelques
dates precises, beaucoup d'indices et autant de raisonnements. Les
transformations d'immeubles, les nouvelles constructions sur d'an-
ciennes assises et l'etat des fa9ades actuelles sont des details dont
il ne faut guere tenir compte pour analyser le developpement general
de la localite. Seules les etapes sont importantes ; elles correspondent
aux zones designees par une lettre majuscule. Les numeros sont ceux
assign^s a des maisons citees dans ce chapitre. Le reseau routier etant
exactement reproduit, il est facile de les situer sur le terrain.
Partie A : la zone la plus ancienne du village ; premiere

mention de maisons a Saulcy dans un document
de 1327 ; en 1685, construction de la demeure
no 3 ; en 1683, une ferme est bätie dans la
region designee par « x »

Partie B: en 1812, construction de la cure (no 10); le

plan cadastral de 1821 indique que le village ne
s'etendait pas au-dela de l'eglise terminee cette
annee-li

Partie C : etant dans l'impossibilite de situer exactement les
emplacements des maisons construites dans cette
zone durant le XIXe siecle, nous indiquons les
dates que nous avons relevees dans le registre des
mutations du cadastre :

1847 : vente de deux parcelles de terrain, au
lieu-dit <r Les Cotes», pour construire
deux maisons

1852 : une nouvelle demeure a ete construite au
lieu-dit * Haut des Cötes »

1854 et 1856 : vente d'une parcelle de terrain
ä bätir au lieu-dit « Les Cotes »

Ces indications montrent que cette partie du
village fut essentiellement amenagäe vers le milieu
du XIXe siecle. Relevons encore la construction
de la premiere ecole en 1836 (no 11) et de la
seconde en 1876 (no 12)

Partie D : maisons bäties entre 1900 et 1910, en particulier
l'Hotel Bellevue

Parties E, F et G : zones ou s'effectue l'agrandissement du village
depuis 1950 environ

Partie H : lotissement a l'etude en 1972

Le souci de faciliter le transport des produits du sol semble avoir
preside au choix de l'etablissement du hameau de La Racine. II fut
construit au milieu d'un finage, au centre d'un ensellement, aussi les
convois charges £taient-ils facilement tirds en descendant cette faible
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pente.4 On evitait des deplacements inutiles en disseminant les fer-
mes dans les zones cultivables du territoire communal. A La Racine,
les maisons dont nous avons pu determiner la date de construction
sont indiquees sur le plan de la page 204, dans les «Actes» 1971.
En partant de la droite, on peut situer les fermes suivantes :

Lieux-dits Dates de construction

Le Finnet 1841

Grand Clos 1800

La Racine pour la premiere, ä droite, reconstruction a la suite
d'un incendie, vers 1880
les trois autres sont de la fin du XVIIe siäcle ou
du d£but du XVIIIe si£cle (mentionnees en 1762)

Priere 1743
Clos de Do fin du XVIIIe siecle

(au centre) maison avec une fajade oblique : construction ä la
fin du XVIe siecle, eventuellement au d£but du
XVIIe siecle, abandonnee des 1924, demolie vers
1930, etudiee dans le present chapitre.

Une seule demeure est dotee d'une porte voüt^e, il s'agit de la
deuxieme depuis la droite, dans la parcelle dite La Racine.

Jadis, La Racine comptait 9 maisons, actuellement 8 existent
encore et 7 sont habitues. Cette diminution n'est rien en compa-
raison de l'abandon quasi total des fermes environnant Saulcy. Vers
1880, la commune comprenait : Pres Voirmais, Le Cerneux, La
Combe-es-Monnin (2 immeubles), Les Beusses, Les Cerniers-de-
Saulcy (2 immeubles) et Les Pres. Si l'on prend en consideration les
limites naturelles du territoire dont Saulcy £tait le centre, il faut y
ajouter : Bonembez-dessus, Bonembez-dessous, La Luere, La Blanche-
Maison, Bollement et Dos-les-Fontaines. Autrefois, l'habitat £tait
disperse. La repartition actuelle est totalement differente. Pour l'en-
semble des metairies citees, seules deux sont encore habitees. A
Saulcy, en revanche, la concentration de la population est sensible.
En 1821, 16 maisons, abritant 27 logements, £taient rassembl^es dans
la partie basse du village. Actuellement la situation est caract£ris£e

par un agrandissement lent, mais constant, comme le montre le plan
de la page 213.

Toutes les fermes sises sur le territoire de Saulcy sont du type
« maison-bloc ». En groupant sous un meme toit l'habitation et les

dependances rurales, les paysans m£nageaient le päturage, car la
« communaute » ne vendait que le minimum de terrain, soit l'assise
necessaire pour construire, et refusait de c£der des <? aisances».
D'apr^s un document de 1683, l'echange etait prefere a la vente.
Ainsi, lorsque le forgeron Adam Joset, bourgeois de Saulcy, voulut
bätir une forge pr£s de sa maison, la <? communaute » lui accorda le
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«r chesal» n£cessaire ä la condition de pouvoir r^aliser un ^change
de terrain. Ses combourgeois etaient meme exigeants, puisque pour
les quelques metres carr^s de päturage c^des * non loin de son
charry », Adam Joset devait en donner le double « ala fin de Mont-
jean, au champ des planches, au coin de l'Essere ». Le forgeron
accepta, mais la «- communaute » dut lui tirer fortement l'oreille pour
obtenir la parcelle promise... 5 Meme lorsque le bätiment projet£
devait etre place sur des terres privies, elle prenait grand soin de
preserver ses droits. Ainsi, le 2 janvier 1683, elle n'accorda un permis
de bätir ä Gauthier Joset qu'ä la condition de «- laisser les deux che-
mins lihres, savoir le chemin pour aller en la fin derriere les Hostaux
et celuy pour aller en la fin devers Seuc, pour passer et repasser avec
les chariots a vuide et aux charges de quelle maniere que ce soit ».
Cette bätisse devait etre situ^e «- au haut du village ».6 Une promenade,

dans la partie ancienne de Saulcy, montre combien les cons-
tructeurs s'efforjaient de placer leur maison le plus pres possible de
la route. A La Racine, les bätisseurs d'une ferme pr^ferbrent construire
une fajade oblique plutot que de d£placer le * chesal » pour faciliter
la circulation sur le chemin. Des faits semblables, dans une region ob
le terrain ne manque pas, sont assez troublants. Seule la parcimonie
avec laquelle on soustrayait une partie du territoire agricole au profit
des constructions peut expliquer cette bizarrerie.

En ne possedant que « l'assise » des bätiments, les nouveaux pro-
prietaires se trouvaient sur une parcelle isol£e au milieu du päturage
communal, meme s'ils avaient pu placer leur demeure non loin de
la route. II fallait done leur accorder un « droit de passage », sur
ce päturage ou sur les terrains priv£s voisins, pour leur permettre de

transporter les recoltes, le bois ou le furnier. Cette lointaine regie-
mentation explique en grande partie les invraisemblables particularity

des limites. Elles ont beaucoup diminue au cours de ce siecle, les

propri£taires ayant conclu des accords entre eux ou avec la commune,
en 1927, lors de l'£tablissement du nouveau cadastre. Certains anciens
droits ont cependant survecu ä cette Evolution et, aujourd'hui encore,
malgre le terrain acquis autour de sa ferme, l'agriculteur entasse
volontiers des stores ou des branches (destines ä alimenter les four-
neaux durant l'hiver) sur le päturage, ä la limite de son domaine.
Comme autrefois, il utilise la possibility de d£poser des objets sur
le territoire communal et, fidele ä une vieille coutume, il paie volontiers

la modeste redevance per5ue ä cet effet.
Le « droit d'etua » d^termina le choix de l'emplacement des

«• fumiers », car pour reduire au maximum les «• passages », les cons-
tructeurs plafaient l'entree des Stables (de « l'etua ») du cote de la
route. Tout naturellement, on alignait les tas de furnier au bord du
chemin et le purin pouvait aisement s'^couler dans les caniveaux.
L'usage de ces droits coutumiers n'a jamais donne lieu ä des contestations

importantes.
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2. L'economie rurale et son evolution

Et maintenant ^tudions devolution de l'economie rurale d'une
« communaute » jurassienne, du XVIIIe siecle ä nos jours. Cette
transformation se resume par le passage de la society autarcique
traditionnelle ä l'economie de la soci^te de consommation que nous
connaissons.

Jadis, le territoire communal comprenait les forets, les paturages,
les prairies et les «- finages », c'est-a-dire l'ensemble des terres culti-
vees. Les pätures communales ou « champois» jouaient un role
preponderant dans l'economie locale 7, aussi les bourgeois chercherent-
ils ä augmenter leur superficie afin de permettre aux proprietaires
de bestiaux de nourrir leurs betes. Or la totalite des families prati-
quait un elevage trop important par rapport aux ressources alimen-
taires et les päturages ne produisaient pas assez d'herbe parce qu'ils
etaient mal entretenus. De träs grands buissons les envahissaient et
la negligence des agriculteurs est soulign^e dans un document de
1786 : « Dans beaucoup d'endroits les paturages sont remplis d'epines
et de bois tortus. D'un cote ce sont des epines eparses, des broussiales
et mauvaises plantes, et de l'autre des pernicieux marais et mauvais
bourbier; leur negligence est si marquee qu'ils ne sont ni distingues
ni bornes, mais confondus avec les bois qui les touchent ».

Conscients des probl^mes poses aux agriculteurs de la fin du
XVIIIe siecle, le chätelain de Del^mont, De Rinck, et son lieutenant,
Moreau, adresserent un « Discours de la Seigneurie de Delemont a
ses justiciables de la Vallee » date du 9 aoüt 1786. Dans cet important
document, ils proposaient l'arrachage des epines, le d^broussaillement
et l'abornement des paturages. A Saulcy, on suivit leurs conseils.8

Cette täche etait considerable et les autorites precitees en etaient
bien conscientes quand elles affirmaient : <r Vous ne reussirez pas
dans ce travail si vous le faites par la voie des corvees, le sujet s'en
effarouche et le tems de la corvee s'ecoule plutot en crierie qu'a
travailler, et chacun craint d'en faire plus que son voisin ». Apres
ces remarques pertinentes, De Rinck et Moreau proposaient «de
distribuer le travail par cantons ou de plaider d des particuliers, vos
concitoyens, le defrichement et netoyement de vos communes sous
les yeux et verification des maires et des preposes de chaque
communaute •». Le prix devait etre «• convenu et acquitte par ceux qui
jouiront du päturage proportionement ä leur bien et betail ».

Ces recommandations ne furent gu£re suivies. Les agriculteurs,
qui visiblement manquaient d'argent, vivaient ä cette £poque des

moments difficiles et les archives renferment de nombreux documents
relatifs ä des emprunts, ä des ventes ou ä des faillites.

La societe traditionnelle est caract£risee par une evolution
imperceptible des techniques agricoles et par une menace constante de la
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famine, le minimum physiologique n'etant assure qu'en cas de conditions

climatiques normales. Avant la creation des voies ferrees, les

transports etaient malaises, surtout dans les regions montagneuses,
et Timportation de denrees alimentaires trop on£reuse pour etre
envisagee par les paysans. Us s'efforcaient done de subvenir eux-
memes a tous leurs besoins et l'economie locale etait autarcique dans
toute la mesure du possible.

La production des cereales necessaires a la fabrication du pain
quotidien restait un souci constant. L'enrichissement du sol par les

engrais chimiques n'existant pas, on pratiquait l'assolement triennal
avec jachere. A cause de cette technique culturale, chaque annee, un
tiers des «finages» etaient quasi improductifs. Pour abandonner
cette peu rentable methode de travail, il aurait fallu augmenter la
quantite d'engrais organiques, modifier l'assolement ancestral, le
seul connu, et renoncer au «r parcours des regains », ce droit sacre
auquel nul ne voulait toucher. Ainsi il ne restait qu'a augmenter la
production du furnier. Ii fallait done des bestiaux en plus grand
nombre, mais plus le cheptel etait considerable, plus la quantite de

fourrage devait etre importante. Malheureusement, les päturages
etaient surexploites et les prairies si peu productives, par manque
d'engrais, qu'on ne pouvait envisager une meilleure r£colte d'herbe.
C'etait un cercle vicieux. 9

Rompre cet enchancement etait la grande preoccupation des agri-
culteurs. Le premier essai tente a Saulcy date de 1735. Le fruit des
reflexions des bourgeois de cette epoque est contenu dans un reglement
rural. Le 29 juin 1735, Joseph Willemin, ambourg, et Jean-Nicolas
Willemin se rendirent a Bellelay, chez le notaire Jean-Baptiste Berbe-

rat, pour lui faire rediger ce document dont voici le preambule.

«- Au nom de Dieu nostre Seigneur amen. Notoire soit a tous
Presens et futurs que sur le second juin mille sept cents trante cinq,
la communaute de Saulcy estante assemble pour de leurs negoces et
affaires, entre autres considerant et faisant reflexion que les hyvers
passees, par leur rigueur et quantite de neige, leur ont cause des dom-
mages en leurs grainnes, ce qui les reduit en pauvrete, de sorte que
pour trouver quelque soulagement ils auroient resolut entr'eux de
vivre et menager pour le temps et terme cy apres rapporte des

mesures propres a tirer le meilleur parti de son maigre, petit et sterile
terrain ». 10

Etabli pour reglementer les cultures durant dix-huit annees con-
secutives, le reglement rural de 1735 prevoyait differentes modifications

des techniques et habitudes d'autrefois. La premiere nouveaute
6tait «• de laisser et quitter les preds en fin des semores et aussi lesdites
fins seront touiours closes ». La « fin des semores » signifie les champs
en jachere. L'herbe qui croissait librement sur ces terres (« champs
reposans ») constituait un pre sur lequel tous les proprietaires de la
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«r communaute » avaient le droit de faire paitre leurs bcstiaux. Par
la decision precitee, les bourgeois renonfaient (partiellement, comme
nous le verrons plus loin) a ce droit.

Mais le manque de fourrage vert etait aussi une realite. On
trouva done un compromis : « apres la moisson les fins seront onvertes
comme d'anciennete et apres qu'elles seront refreti (pdturees seront
reclose comme du passe ». Cette limitation du « parcours des regains »

permettait en outre de recolter l'herbe qui y croissait car : « les barres

pour clore lesdites fins se feront touiours par les parties comm'ils les
doivent par ainsy les planches barreront de mesme que les

champs, ceux qui ne fermeront point ne pourront faucher de voihin
ou regein dans les fins ou qu'ils n'en ont jamais fauchez ». Le pro-
prietaire qui cloturait sa parcelle pouvait desormais recolter l'herbe
croissant sur un champ en jachere.11

Le 7 mars 1743, les autorites de Saulcy envoy^rent au prince-
eveque une requete dans laquelle on trouve des informations pre-
cieuses pour juger du resultat des essais de 1735. Nous en extrayons
le passage suivant : * Ayant le malheur depuis longues annees de voir
ses bonnes graines fort endommagees par la rigueur des hyvers jus-
qu'au poiner (point) qu'il s'y trouvent des champs entiers qu'il faut
ressemer du printemps, ils (les bourgeois) auraient pris la connue cy
joincte entre eux deja I'annee 1735 (le reglement rural partiellement
presente auparavant) et renouvelle presentement par voix unanimes
de la communaulte de tenir clauses et fermees les trois pieds ou fins
qui se sement a I'ordinaire dans leur reage (le territoire entourant
chaque agglomeration) sans en laisser une pour les semences, avec
pouvoir a chaque communiers de semer dans les trois fins ou bon
lui semblera, («la fin des semores» etait done abandonnee) moyenant
donner les coups de charrue dans la saison et pied convenus au
desir de I'accord, a l'exemple de leur voisins de Lajoux et de Saint-
Brais (on constate que cette evolution etait generale dans la region)
qui ont ete obliges d'en agir de meme pour preserver leurs graines
avec tout le succes qu'il en esperoient ».

Les essais faits durant douze ans avaient done donne des resultats
assez satisfaisants pour inciter les agriculteurs ä poursuivre dans la
voie ouverte en 1735. II fallait cependant sollicker l'autorisation du
prince-eveque « d raison de la dixme qui en releve et qui s'augmen-
teroit par ce reglement »32 Evidemment, le fisc...

L'etape suivante de devolution economique locale est illustree par
un document que les autorites de Saulcy re^urent en 1786. Dans un
«- discours » destine a <r encourager a la culture des grains et au
commerce du betail», le chätelain de Delemont, De Rinck, et son
lieutenant, Moreau, regrettent qu'il n'y ait « plus cette juste proportion
entre les champs qui doivent etre cultives en grain avec les pres qui
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devroient fournir les fumiers necessaires pour remplacer les sels vege-
tatifs qui sont epuises par les grains que les champs ont produit depuis
plusieurs siecles ». lis signalaient aussi les dangers encourus en accrois-
sant inconsiderement les cultures, surtout depuis que les agriculteurs
ne laissaient plus suffisamment reposer la terre. II fallait done enri-
chir le sol avec du furnier. Or le nombre de pieces de b£tail n'ayant
pas chang£, l'indispensable engrais organique faisait d£faut et les

recoltes diminuaient. Le fisc le constatait bien : «• a proportion que le
nombre des recoltes a augmente, il auroit aussi fallu etudier et prati-
quer les moyens d'augmenter les engrais; mais loin de lä, a proportion

que les champs sont devenus epuises par la multiplicity des
recoltes les pres aussi, par une raison phisique, n'ont plus fourni la
meme quantite de join, de maniere que l'une et l'autre des recoltes
ayant insensiblement diminue en meme terns que le besoin d'engrais
a augmente, il n'est pas etonnant que nos champs ne soient plus si
feconds pour nous qu'ils I'etaient pour nos ayeux. »

La cause de la diminution des recoltes d'herbe reside dans la
Surexploitation des päturages, car des qu'ils £taient epuises, les
agriculteurs «• chassaient » les betes dans les prairies pour brouter le

regain. Pouvait-on reduire leur nombre Difficilement puisqu'on
manquait d'engrais organiques. A cette epoque, et jusqu'au debut du
XXe s., le purin n'6tait que partiellement recueilli dans la petite fosse
am£nag£e sous chaque Stable. On perdait ainsi un bien pr£cieux et e'est

pour avoir des matieres fertilisantes qu'on elevait une partie du betail.
Pour avoir « le nombre de betes necessaires a la culture des terres

ingrates et penibles » et obtenir « la production des aliments et den-
rees de premiere necessite »,13 les agriculteurs de Saulcy s'effor§aient
de garder le maximum de bestiaux et done d'en « chasser » le plus
possible sur les päturages communaux. En outre, il fallait vendre
une partie du cheptel pour avoir du numeraire.

Cette tendance ä surcharger les pätures etait connue depuis
longtemps, car « de toute anciennete » chaque paysan pouvait faire
paitre sur les « champois » le nombre de betes qu'il avait pu nourrir
durant l'hiver avec le fourrage recolte sur ses seules terres. Cette
regie etait habilement d6tournee par des eleveurs peu soucieux de

preserver le bien commun ; il suffisait de restreindre la nourriture
aux animaux durant la mauvaise saison. Au printemps, e'est
evident, le cheptel etait squelettique, mais nombreux.

Cette manure d'agir contribua grandement ä l'epuisement des

päturages, par ailleurs fort mal entretenus. La situation economique
se serait encore deterioree si le prince-eveque n'avait pas fourni aux
autorites locales le moyen de lutter contre les accapareurs peu scru-
puleux. Apr&s discussion au « plaid » de Del^mont, le prince-eveque
Fr£d£ric de Wangen ordonna la modification des reglements ruraux
des communautes. Les autorites locales en furent informees le 19 aoüt
1779, mais elles firent si peu d'efforts pour ameliorer la situation

220



qu'en 1786, le chätelain dut intervenir vigoureusement. Dans le «• dis-
cours » qu'il leur adressa, il donna une « Direction pour le reglement
champetre dans la Vallee, avec les principaux points et articles qu'il
doit contenir ».

Pour commencer, il fallait proceder ä « une reconnaissance et
verification de la portee des champois communs pour ensuite regier sur
icelle la quantite de betail qu'on y pourra jetter ».

En appliquant « le principe que les betes a labour et de charrue
auront la preference sur toutes autres », les representants de <r la
communaute » se rendirent chez chaque proprietaire pour determiner

« le nombre de betail qui lui sera necessaire pour faire marcher
sa charrue, en ne comprenant que les champs de leur nature tels
laboures, ou qu'on voudrat labourer, ayant egard aux terres plus
ou moins dures et compactes, et non aux autres representations du
laboureur paresseux et sans Industrie qui ne manquera pas de deman-
der une quantite de betail plus forte pour labourer ses champs que son
voisin fera sa besogne avec moins ».

Pour que ces animaux fussent nourris suffisamment, il fallait
limiter le nombre des autres bestiaux. La seconde repartition portait
sur les betes destinees ä fournir le lait. En plus des animaux de trait,
chaque proprietaire avait le droit « de charger les champois par deux
betes a comes, vaches ou genisses ». Les riches ne pouvaient etre
avantag£s puisque ce droit 6tait incessible. Si le nombre de betes
determine lors de la « reconnaissance et verification » des päturages
n'etait pas atteint, le solde £tait r£parti « selon cette regie immemorial

: <r il n'y a que le betail hyverne des fourrages du lieu qui aura
droit au paturage ». Le chatelain ajouta : « s'il devoit encore rester
un vuide dans le partage il sera plus expedien de ne point le
remplir pour faire prosperer le paturage ».

La limitation du cheptel ne suffisait pas. II fallait am£liorer
l'entretien des « champois » et chaque annee on devait proceder k
<r une visite en regle du defrichement et nettoyement des paturages,
par la voie de plaidement ».

L'amelioration de la race bovine ^tait egalement indispensable.
« Elevez et nourrissez de bons et beaux bceufs », ecrivaient De Rinck
et Moreau, «• vous vous en servirez pour votre usage et pour vendre
chez I'etranger procurez-vous des toureaux d'une haute taille et
belle tournure ». lis ajoutaient : «- il faut changer I'usage dans lequel
vous etes de tenir dans vos communautes, un toureau a tour de role,
cette voie a des inconvenients et ne parviendra jamais au but desire;
il faut qu'une communaute qui cherche un betail d'une belle et bonne
espece se choisisse et reconnoisse elle-meme par des deputes intelli-
gens, un toureau ou plus dont eile admodiera alors a un particular

la garde et la tenue, contre une retribution annuelle et raison-
nable, qui lui sera acquittee par la communaute, si eile a des revenus
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et des moyens pour cet effet, sinon par une (repartition) reparation
juste sur les proprietaires du betail ».14

Le compte de 1786 contient le renseignement suivant: « paye ä

Jean-Pierre Joset pour la garde des toureaux: 29 livres 13 sols 9
deniers ».15 La «• communaute » aurait done tenu compte des conseils
des autorites de Delemont l'annee meme oü «• le discours» lui
parvint.

En 1786 egalement, dans les memes comptes, Germain Joset
indique une depense de 1 livre et 19 sols pour <r trois journees ä

Delemont, moi et deux deputes, proche de la Noble Seigneurie tou-
chant un reglement general». Cette mention prouve que les autorites
locales s'efforjaient de remplir leurs obligations.16

Done, apr£s avoir ordonne le defrichement des päturages et
1'amelioration des conditions de garde des taureaux, le chätelain pr£-
conisa « I'abandon general des seconds deros (regain) sur les prairies
aux proprietaires contre une retribution envers la communaute ». S'il
avait ordonne l'abandon du « parcours des regains », il aurait touche
aux libert^s et aux droits des agriculteurs et il en serait resulte de tr&s
s£rieux remous au sein des campagnes. La proposition etait cependant
fort judicieuse, car eile aurait permis d'augmenter la quantite de four-
rage seche. Cette coutume presentait egalement l'inconvenient d'inci-
ter les paysans ä ne rien faire pour am^Horer le rendement de leurs
pres, car il n'est pas interessant d'enrichir le sol de prairies dont on ne
retirera aueun benefice. Le chätelain resumait ainsi le probleme :

« Le droit de parcours est contraire au droit de propriete et
de liberte il ne prive pas seulement les proprietaires d'une seconde
recolte, et dans quelques endroits d'une troisieme, mais il fait un tort
irreparable ä la seule et premiere recolte, qu'ils retirent sur leurs pres,
tant pour la nouriture de leur betail que pour l'engrais de leurs
champs : Les pres sont ordinairement battus et paitris par leur betail
qui les broute, surtout dans les annees pluvieuses, et la terre en devient
si dure et si compacte, qu'il est de toute impossibilite qu'ils puissent
produire l'annee suivante (cette affirmation est exageree, pour les
besoins de la cause, car seules les zones de passage et les alentours des
agglomerations etaient aussi fortement pietines) e'est pour cette raison
que les proprietaires les negligent et les abandonnent ä leur sort, sans
leur donner ni soin, ni culture, dont le profit tourneroit a un autre ».

Le betail qui pait sur les pres depose du furnier et se nourrit
librement, pourquoi done supprimer ce « parcours des regains » pour
le remplacer par un surcroit de travail, disaient les agriculteurs en
refusant le pro jet. En effet, en nourrissant les animaux ä l'£table, il
aurait fallu faucher l'herbe necessaire et recueillir le furnier pour le
conduire sur les prairies.17

«• Varier la culture des fonds et etablir des prairies artificielles »

etaient d'autres moyens d'augmenter les recoltes. Les repr£sentants du
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prince-eveque preconisaient de labourer les pres, car « un mauvais
arpent de pre mis en prairie artificielle et bien cultive produit six
fois plus d'herbe que quand il etait abandonne a sa simple nature, sans
parier de la qualite du join qui est meilleur ».

Si la «• communaute » de Saulcy fit diligence pour introduire
les methodes imposees par la seigneurie de Delemont, il n'en fut pas de
meme pour les propositions de ces messieurs.18

La lente evolution de l'economie locale marqua un temps d'arret
apres 1815. Cette annee-la, les autorites durent se r£unir afin de

trouver un arrangement « pour former des cantons a I'effet d'y reti-
rer leur betail apres que les paturages seront totalement epuises ».VJ

Les paysans de Saulcy s'accorderent « pour pouvoir profiter avec
avantage du- parcours des finages et prairieres des le 15 aoüt au
plus tard. On le constate, la situation n'evoluait pas. Les annees 1815
et 1816 furent, il est vrai, fort penibles & cause des conditions cli-
matiques deplorables. En outre, la tourmente r£volutionnaire etait a
peine pass^e. Cependant, tous ces maux ne justifient pas enticement
cette stagnation dans l'agriculture. Selon un voyageur qui parcourut
le Jura ä cette epoque, les agriculteurs, tr&s routiniers, s'en tenaient
pour les travaux comme pour les outils aux habitudes ancestrales.20

En 1818, le 21 janvier, les bourgeois se reunirent pour ^laborer
un nouveau reglement rural dont voici le preambule.

«• Considerant que d'empecher nos cultivateurs a jetter sur les

paturages un nombre de betes necessaire a la culture de nos terres
ingrates et penibles se serait nuire d la production des aliments et
denrees de premiere necessite qu'il a ete d'usage depuis un terns
immemorial de fetter sur les paturages communs toutes betes hiver-
nees du cru de leurs terres et qu'il ne serait pas juste d'obliger
un proprietaire a renoncer a son droit en faveur d'un autre (sous-
entendu un habitant non bourgeois) sans aucune indemnite » ...21

Cet arrangement favorisant abusivement les bourgeois, ils consa-
crerent de nombreux articles a tenter d'attenuer les consequences de
leur attitude peu genereuse vis-a-vis des « Strangers » de la commune.

Une decision relative au defrichement des paturages mCite
cependant qu'on la souligne. DCormais, chaque propriCaire etait
tenu de contribuer ä leur entretien en fonction du nombre de betes

qu'il y envoyait.

Etroitement liee au demarrage economique qui survint en Suisse

vers 1850, la solution des problemes allait venir de l'exterieur. Le
developpement de l'artisanat et surtout de l'industrie modifia la
situation economique generale et par consequent locale. Une partie
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des paysans abandonn&rent leur mutier et ceux qui restaient fid&les k
la terre purent augmenter leurs ressources.

C'6tait aussi le temps de Immigration d'une population devenue

trop dense. Partout on enregistra alors de nombreux departs pour les
villes, pour Oranger, surtout pour l'Amerique. Dans certaines locality,

ä Saulcy 6galement, les frais de voyage furent pay£s par la
«• communaute », ce qui permettait aux combourgeois de disposer des
droits des absents sur les päturages et les regains.

Vers la fin du XIXe si^cle, la construction des chemins de fer
facilita l'importation des denr£es alimentaires et d'autres produits.
Mais c'est surtout la recherche scientifique qui apporta les id^es nou-
velles indispensables pour resoudre les probl^mes agricoles. L'assole-
ment fut modifi£, des fosses a purin am£nag£es sous les « fumiers »

permirent de recueillir cet engrais organique jadis neglige, les semen-
ces furent peu a peu s61ectionnees, l'outillage se perfectionna de plus
en plus rapidement et les engrais chimiques permirent de resoudre
definitivement la question de l'enrichissement du sol. Lentement et
malgr£ la fameuse « gründe crise » la situation des agriculteurs s'am£-
liora. 22

L'importation du bl£ £tant economique, on delaissa la culture au
profit de la production de l'herbe, done de lmievage et des produits
laitiers et carnes. En 1939, une societ£ de laiterie fut creee ä Saulcy
et eile permit aux paysans de vendre le lait qu'ils n'utilisaient pas
pour les besoins domestiques. Alors, la surproduetion arriva... L'£vo-
lution de la soci£te industrielle conduisit ä la societö de consomma-
tion que nous connaissons. Lmconomie locale n'etant plus autarcique,
les agriculteurs furent pris dans l'engrenage et l'aide des pouvoirs
publics devint indispensable. L'am£lioration du revenu agricole £tant
largement inferieur ä l'augmentation generale du bien-etre du pays,
les cultivateurs abandonn£rent la terre. Durant la decennie 1960/1970,
k Saulcy, leur nombre passa de 53 ä 23. Or, pendant le meme laps
de temps, la population de la commune s'accrut un peu, soit de 234 ä

249 personnes. L'industrie permit de gagner sa vie et l'amour du sol
natal attacha les nouveaux ouvriers ä ce village.

Pour maintenir une agriculture locale saine, il est indispensable
de proc^der ä un amenagement du territoire. Oeuvre malais£e, car le
morcellement ancestral devra etre abandonne. Un remaniement par-
cellaire favorise l'exploitation rationnelle du sol, mais sa realisation
est d'autant plus difficile qu'un nombre important de proprietaires
fonciers ne sont plus cultivateurs. Iis n'ont done aueun interet a con-
sentir au paiement des frais qu'une telle modification du cadastre
entraine, puisqu'ils n'en tirent aueun avantage. Et pourtant, il faudra
bien trouver une solution ä cet amenagement et aux probl^mes £colo-
giques qui lui sont lies. La spirale de l'histoire montre que chaque
epoque a ses soucis, souvent ressemblants mais jamais exaetement
pareils.
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3. La recolte de l'herbe

La vie des campagnards n'a pas seulement £te marquee par
devolution £conomique, mais aussi par la mecanisation du travail.

Une grande partie de l'ete etait jadis consacree ä la recolte de
l'herbe. Les silos et les sechoirs mecaniques etant inconnus, le sechage
au soleil etait la seule manure d'assurer sa conservation. La methode
de travail n'a guere vari£ jusqu'ä l'apparition des machines. Rap-
pelons-en les principales caracteristiques.

Quand la fauchaison approchait, le fermier sortait les faux de la
grange ou du «- charri», plantait l'enclume a tete sur une bille de
bois allongee sur le sol, recouvrait ce « trontchat » d'un sac de jute
pli£ et, m£ticuleusement, il battait sa faux. Le futur faucheur con-
trolait l'6paisseur du tranchant entre le pouce et l'index. Si le r£sul-
tat n'6tait pas satisfaisant, il recommen9ait ä marteler le metal comme
un pic epeiche tambourine sur son tronc dans le bois lointain. Le
premier dimanche de juillet, il allait a la fete de Bellelay en compagnie de
sa famille, car c'etait au « dimanche de Bellelay » que propri6taires
et fermiers embauchaient les faucheurs. Pour leurs services, ces der-
niers recevaient la nourriture, la couche et un modeste salaire.

Le personnel recrute et le beau temps garanti (ou presque), le
fanage commenfait. Selon la clemence du temps, il fallait trois k six
semaines pour recolter l'herbe des prairies.

Bien avant l'aube, les faucheurs quittaient leur couche. Souvent,
il n'^tait pas encore trois heures. Chacun saisissait le « covie », contro-
lait si la « molatte » y etait d£posee, et remplissait ce recipient de
bois ou de corne avec de l'eau parfois additionn^e d'un peu de

vinaigre. La faux placee sur l'epaule, dans la nuit noire, on partait
pour se rendre sur la prairie a faner. Souvent, il fallait attendre l'aube
pour commencer le travail. Andain apr£s andain, le pre etait fauche.
Vers six heures, une femme apportait le dejeuner compost de soupe,
de pain, de beurre, de m^lasse et accompagne de caf£ au lait. A part
la soupe traditionnelle, le menu d£pendait de la menagere.

Puis le fauchage recommengait. Les andains etaient epandus
(« amasses ») par les femmes et les enfants ä l'aide d'une fourche en
bois aux fourchons (<r ecornons») renforces de m^tal. Vers neuf
heures, lorsque « la rosee etait levee », les faucheurs venaient aider
aux «aimassouses ».

Chaque matin, ce dur labeur recommengait, sauf si le temps
menagait.23 Les faneurs devaient ensuite « travailler le foin ». A la
fin de l'apr^s-midi, apres avoir 6te retournee, l'herbe couple etait mise
en rouleaux (« en boudins») k l'aide du räteau de bois. 24 Apr£s
l'avoir « boudenee •», « on la tcheuynait», c'est-ä-dire on la mettait
en petits tas. Le lendemain, apr&s le fauchage et l'<r amassage » d'une
nouvelle parcelle de pre, on se rendait sur la prairie pour * retendre •».
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En fin de matinee, la menagere apportait le diner. A l'ombre
d'un arbre ou d'un bosquet, on mangeait, assis dans l'herbe ou sur
une pierre. Si le temps etait beau, suivait une courte sieste. En revanche,

si l'orage mena^ait (c'est souvent vers midi que le « temps se

monte »), on ne mangeait guere. La lutte entre l'agriculteur et les
elements naturels commenjait alors.

Les faneurs causaient peu. Seuls les bourdonnements des taons
accompagnaient le bruissement du foin remue lestement. S'il etait
assez sec pour etre conduit au fenil, on le ramassait en longues bandes
etroites ä l'aide de la fourche. Pendant que les hommes «• mettaient
en raizes », les femmes et les enfants rätelaient. II ne fallait rien
perdre de la recolte deja peu abondante.

Entre deux « raizes », on avangait le char a ridelles. Pendant
qu'un gamin gardait les boeufs ou les chevaux, deux hommes don-
naient alternativement une fourchee de foin au « chargeur » qui, sur
son char instable, entassait le fourrage odorant. Methodiquement, il
disposait une « fourcheree » ä droite, une ä gauche et une par-dessus
pour les lier. A l'arriere et a l'avant du chargement, il devait « faire
les coins » composes d'une grande brassee de foin enroulee et coincde
entre d'autres. Une couche d'herbe sechee s'appelait « une levee » et
la quantite contenue dans les «- ridelles un « echelage ». L'introduc-
tion de « la plate-forme», vers 1939, facilita ce travail.

Au debut de ce siecle, on r£coltait environ deux ou trois chars

par jour. Vers 1950, on parvenait a en charger au moins deux fois
plus, car le foin etait beaucoup plus « gros » qu'auparavant. Le trefle,
la dent-de-lion et certaines graminees avaient remplace les papiliona-
cees, les multiples petites graminees, les plantains, la potentille, les

polygales, la vesce, les orchis, la sauge, les primev&res, l'esparcette,
les campanules, la renouee et bien d'autres plantes suivant la näture
du terrain. Cette flore si variee faisait la joie du paysan et les vieilles
gens disent encore souvent : «Dans le temps, on n'avait guere de foin,
mais il sentait ban »

Aujourd'hui, pour trouver cette merveilleuse flore, il faut aller
dans ces petits pres abandonnes qu'on nomme « raigaisses », parce
que c'etait par eux qu'on terminait la fenaison. S'y promener est
veritablement un delice pour ceux que Dame Nature a dotes d'un
odorat sensible et pas encore encrass£ par les gaz que vous savez.

Nous avons oublie presque tous les noms que les agriculteurs
donnaient aux fleurs. Au fond de notre memoire bien encombree
reste cependant le souvenir du « fier-gout », cette herbe amere que
les gamins mangeaient, pour tromper leur soif, lorsqu'ils« amassaient»
et qu'au bois voisin les fraises n'etaient pas encore mures.

Preparer le materiel pour charger le foin etait g£neralement
le travail du chef de famille ou de l'ain£ des fils. Sur le char, il depo-
sait les differents accessoires, le diner ou les «• quatre heures », et
la boisson. Autrefois, c'etait le jus provenant de la cuisson des
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«• qartiers de pommes » manges ä midi, dans lequel on avait mis « une
tombee de goutte.

Les chevaux etaient abreuves, puis harnaches. Pour les pro-
teger contre les piqüres des insectes, on badigeonnait cuisses,
poitrail, encolure et dos avec une huile noire et nauseabonde
appel£e « huile de pierre ». On utilisait aussi une couverture de toile
claire et legere et des morceaux de jute cloues au collier. Un autre
moyen etait le «r bidon d fumee ». Sur le pre, il fallait placer ce foyer
portatif en fonction du vent capricieux, pres des chevaux accables

par les taons, loin des « raizes » pour eviter un incendie, bref c'£tait
un tour de force qu'on imposait aux gamins.

Lorsque l'orage approchait, les mouches et les taons devenaient
enrages et, malgre toute la fumee desirable et les moulinets d'un
chasse-mouches improvise avec une branche d'alisier ou de fayard,
les pauvres chevaux se faisaient sans cesse piquer.

Par beau temps, le travail etait moins agite ; l'ordre des operations

etait respecte : l'herbe etait £pandue (« amassee »), retournee,
mise en rouleaux {« boudenee »), puis en petits tas (« tcheuynee »),
£pandue a nouveau (« retendue »), retournee si necessaire, mise en
chaines (<? en raizes ») et chargee. Lorsque le mauvais temps s'annon-
jait ou que l'orage menacait, on devait proteger l'herbe partielle-
ment sech^e en la mettant en gros tas (« en valmons » ou « voylmons »

comme disent des documents du XVIe siecle). C'etait un gros travail,
souvent interrompu par l'averse.

Ce jour-la, si on avait eu la chance de rentrer un peu de foin
avant l'arrivee de la pluie, on pouvait decharger avant la fin du
jour. Habituellement, ce travail se faisait le soir, jusque vers vingt-
deux heures, ä la lueur falote d'une lanterne, dans l'atmosph&re
chaude et poussiereuse de la grange noire. Jadis, pour decharger, il
fallait etre toute une equipe : un homme sur le char, pour lever les
fourchees sur le « tchefa », un autre sur cet entrait pour les passer
au troisieme « dechargeur» qui les deposait sur le « co ». II etait
generalement aid^ par un ou deux gamins, dont la täche consistait
ä marcher interminablement de long en large du tas pour tasser
le foin ou pour le porter entre les blochets. Hommes et enfants
suaient. La poussiere et la suie, qui couvraient les poutres, se col-
laient ^ la peau et rendaient ce travail encore plus penible.

Le lendemain matin, si le mauvais temps avait succed£ & l'orage,
les faucheurs ne se reposaient pas. Le premier jour de pluie durant
la fenaison etait consacre ä un indispensable travail : conduire du
purin au jardin. Par ce matin pluvieux, deux hommes (parfois le

patron et sa femme) enlevaient les planches qui fermaient le <r creux
de mieule » et, ä l'aide d'un « puisoir » en bois, ils remplissaient une
grande seille de purin. A l'aide d'un baton passe dans les anses, le
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demi-tonneau £tait transport^ sur le « tcheurti ».25 II fallait marcher
souplement si on desirait ne pas recevoir une partie du pr^cieux
liquide dans les chaussures Cet engrais etait depos£ au pied de
chaque chou, afin qu'il devienne gros et ferme, mais pas pr£s des

autres legumes et surtout pas des carottes, car elles auraient 6te
« brülees ». Dans chaque ferme se repetait la meme sc£ne et 1'on

peut ais£ment imaginer le parfum qui flottait sur le village.
Ce travail termini, le fajonnage du bois de feu commengait.

Dans un hangar ou * sous le tchairi», le fermier enlevait «les
ridelles » d'un char pour les remplacer par un brancard et pr^parait
l'attelage pour aller chercher les stores ou les branches necessaires ä
l'alimentation du foyer durant l'hiver. Le bois etait debit£ k l'aide
d'une scie ordinaire et de la hache. Les büches £taient empires contre
les murailles, ä l'abri sous le rebord du toit, ou elles sechaient. On
allait aussi r^colter les £corces des arbres abattus durant l'hiver
precedent et meme les « pives ». Mais les ch&ieaux ne glougloutaient pas
indefiniment. Un soir, au crepuscule, le ciel rougeoyait et, le lende-
main avant l'aube, les faucheurs retournaient sur les pres.

La fenaison fut m£canisee d£s le debut du XXe si£cle. Pourtant,
en 1831 deja, 1'Americain Mac Cormick avait invent^ la faucheuse,
mais jadis les machines etaient beaucoup moins rapidement adoptees
qu'actuellement.

En 1902 ou 1903, la faucheuse fut utilisee ä. Saulcy pour la
premiere fois. Vingt-cinq ans plus tard, on employait encore r£gu-
li£rement la faux pour couper l'herbe des pres en pente, peu fertiles
ou mar^cageux. A cette epoque, on acheta les premieres « fourches en
fer<» ou «fourches americaines ». Progressivement, les outils* de
bois furent abandonn^s, sauf pour le fanage du regain.

Peu avant la seconde guerre mondiale, les paysans commen-
c£rent d'utiliser « le gros rateau ». Les femmes en furent ravies, car
il £tait penible de räteler les pr£s avec celui de bois et de transporter
<r la rdtelure » au creux de son tablier.

L'usage de plusieurs machines donna lieu ä bien des reticences,
sp^cialement le <r rateau-faneur », car il « roulait » le foin. On fit
moins de difficult^ lors de l'apparition de la faneuse. La mecanisa-
tion devint beaucoup plus importante lorsque, vers 1950, le tracteur
permit de supprimer la traction hippomobile et de construire diverses

machines. La premiere fut «• I'epandeuse », qui « amassait » l'herbe
d'un andain pendant le fauchage d'un autre, d'ou une £conomie de

temps et de main-d'ceuvre considerable. Les agriculteurs peu fortunes
achet^rent la « motofaucheuse ». Pour utiliser au mieux le tracteur,
les constructeurs invent&rent une foule de machines, de plus en plus
perfectionn£es; la mecanisation quasi totale de la r£colte de l'herbe
£tait devenue une source de profits int^ressants pour les industriels.
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En meme temps, les paysans entraient dans le tourbillon de la societe
de consommation. Les faucheurs etant introuvables, il fallait rem-
placer les bras par des machines. Malheureusement, elles ne conve-
naient pas toujours ou presentaient des inconvenients que seul l'usage
pouvait mettre en evidence. Voici un exemple.

Jadis, pour charger le foin, il fallait le lever fourchee apr£s
fourch£e. Ce travail lent et penible fut supprim£ par la creation de

la botteleuse ». Bien vite, on remarqua qu'elle liait le fourrage d'une
maniere trop peu compacte. Les constructeurs en fabriqu&rent alors
une nouvelle qui tassait fortement le foin et le liait en parall^lepipedes
aisös ä charger. Leur transport £tait facile et leur dechargement un
jeu grace a des elevateurs perfectionnes.

L'ennui n'apparut que plus tard : le foin aussi solidement bottele
ne fermentait pas bien. II fallait trouver une machine permettant le
chargement aise du foin et son entreposage en vrac comme au
temps pass£. L'«- autochargeuse » fut alors invent^e et les agricul-
teurs l'acquirent, d'oü une depense supplementaire. Cet exemple,
meme s'il n'est pas aussi nuance qu'il le faudrait, montre combien
la mecanisation d'un domaine fut et demeure malaisee. Elle fait
gagner beaucoup de temps, mais les paysans doivent faire face ä.

des probl&mes de gestion importants.
Concluons en rappelant que les nouvelles mikhodes de travail

ont entrain^ la disparition d'une tr£s ancienne coutume. Au temps
ou l'on evaluait le degre d'avancement de la fenaison en comptant le
nombre « des matins » qui restaient ä faucher (ce n'etait pas une
mesure de temps, mais la superficie qu'on coupait en un matin), on
celebrait la fin de ces travaux par « le bouquet des foins ». Un sapi-
neau decore etait fixe h la derni^re «r voiture » et un homme agile
grimpait sur le toit de la ferme et fixait ce « mal» au faite de la
demeure. Parfois, on se contentait de l'attacher a l'extremite du
timon d'un char. Durant tout l'apres-midi, la menag&re avait prepare
les « beignets des foins » qui obligatoirement etaient servis au souper.
La fete se terminait parfois par des danses, mais nous n'en avons plus
vu. Le « bouquet des foins » disparut vers 1950, mais les d^licieux
beignets sont restes.

4. Le « parcours des regains »

Jadis, comme nous l'avons dej^ ecrit, les agriculteurs n'avaient
pas la possibilite de faire deux r&oltes sur leurs pres. La croissance
de l'herbe etait insuffisante et l'ensemble des proprietaires de la
<r communaute » avait le droit de faire paitre les animaux sur les
fonds prives. Le päturage communal etant trop exploite, d£s le
milieu de l'£t£, l'herbe fraiche manquait. La reserve de foin etant
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trop peu abondante, il ne pouvait etre question d'en utiliser avant
l'hiver. La mise en päture etait done impatiemment attendue. Le
jour de la Sainte-Madeleine, soit le 22 juillet, on « chassait aux
regains ». Plus tard, au debut du XIXe siecle, on commenga a « par-
courir » les pres d£s le 15 aoüt. Le va-et-vient du troupeau causait
des dommages importants, surtout par temps pluvieux. Des bergers
etaient design^s par l'ambourg. Chaque proprietaire de betail devait
assurer un tour de garde proportion^ au cheptel envoye sur les

« champ ois ».
Les particularity relatives a la vaine päture abondaient. Ainsi,

certaines portions du territoire communal ne pouvaient etre « par-
cournes » par l'ensemble du troupeau. Au XVIIIe siecle, par exemple,
seules les betes des fermiers domiciles ä La Racine pouvaient brouter
le regain de la « Fin des Combes ». Le mecontentement des paysans
de Saulcy etait d'autant plus comprehensible que les <r Raicenais »

avaient le droit d'envoyer leurs bestiaux ä la * Fin derriere les Otas »

ou ä la « Fin devers Scettt ». Les pieces d'un proces, survenu en 1762,
contiennent cette declaration d'un temoin : « 11 leur etoit bien pesant
de voir que ceux de La Racine venoient cloampoyer leurs semorres a
Saulcy tandis qu'ils n'avoient aueun droit d'aller champoyer les

champs et les preis reposans de la Fin des Combes ».26 Ii y avait mime
des situations etranges. Messire Monnin, le chapelain des forges d'Un-
dervelier, alors äge de 57 ans, affirmalors du memeproces: «les anciens
possesseurs des champs es Cerfs tenoient leur betail a la corde pour
qu'il n'entre pas dans la fin des Combes ; ceux de Saulcy n'osent
point mener leur betail apres la faulx courrue par les preis de Saulcy
(erreur, il s'agit des « pres de La Racine » comme le prouve la suite
du texte) ou la fin des Combes, qui fait le meme enclos, mais qu'ils
sont obliges de faire un detour fort penible pour aller champoyer
la montagne de Saulcy avec ceux de Glovelier (I'accord relatif aux
« champois sur la Montagne » ne fut conclu qu'en 1780) marque
que ni I'un ni I'autre n'a le droit de passer par les preis de la
Racine ». Les commentaires sont superflus...

Un « arrete du conseil municipal» du 29 pluviose de l'an XIII
(18 fevrier 1805) sanctionne les nouveaux principes apportes par la
Revolution frangaise en matiere de jouissance du droit de vaine
päture. Le r£glement rural impose par les Frangais, le 28 septembre
1791, precisait que ce droit ne pouvait empecher les proprietaires
de clore leurs biens, done de soustraire leurs parcelles au <? parcours
des regains ». Un terrain etait considere comme clos lorsqu'il etait
entoure « d'un mur de 4 pieds de hauteur avec barriere ou porte ou
lorsqu'il etait ferme et entoure de palissades ou de trillages ou
d'tme haie vive ou d'une haie seche faite de pieux ou cordeles avec
des branches ou de toute autre maniere de faire les haies en usage
dans chaque localite ou enfin d'un fosse de 4 pieds de large au moins,
a I'ouverture 2 pieds de profondeur ». 27
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Plusieurs propri^taires profiterent de cette possibilite et il en
resulta une diminution de la superficie du territoire päturable ce
qui provoqua un vif mecontentement. Le regime franjais aboli, les
habitants de la commune de Saulcy se reunirent pour remedier k
cette situation. Dans le proces-verbal de leur assemblee du 24 janvier
1815, ils se plaignent des « malheureux effets de la revolution qui
depuis nombre d'annees ont semee la discorde, occasione nombre de
desordre et debat ordinaire parmis les habitants de Saulcy surtout
dans la maniere de regier la jouissance des paturages ». Les esprits
conservateurs reprenaient la direction des affaires et, entre autres
decisions, on chargea une commission de «• former des cantons ä l'effet d'y
retirer leur betail apres que les paturages sont totalement epuises ».
Les deputes decid^rent de partager les fonds prives en trois grandes
zones {« en classes ») :

« 1. Le finage de la fin dever Seug, la prairiere des pres Voir-
mais et des pres des Pierre ;

» 2. La fin derrier les hautaux, le fennet, les champs Jeannera et
les champs lajoux et les prairieres sur le Tairtre ;

»3. La fin sur la racine, celle de monfean et la prairiere sur la
montagne ».

Si Ton situe ces terrains sur les plans, 28 on constate que la repartition

etait faite de maniere a n'occuper qu'une partie d'une <r fin »

ou d'une prairie a la fois. Le debut du « parcours des regains » fut
fixe au 15 aoüt et, ä cette date, on commengait de päturer une des
divisions precipes, les autres restant fermees. Chaque annee, on
debutait par une autre, les propri^taires qui avaient des terres ense-
mencees, soit en grain, soit avec des pommes de terre, devaient « les
barrer comme il etait d'usage avant la revolution ». Toutes les autres
parcelles etaient laissees libres. Dans les autres divisions, en revanche,
la recolte du regain etait permise jusqu'ä l'ouverture de ces terres
au betail. 29

L'exercice du droit de vaine päture devait connaitre encore bien
d'autres variantes, mais aucune ne fut v^ritablement satisfaisante et
c'est l'introduction de la cloture £lectrique qui devait marquer la fin
de cette ancestrale coutume. Depuis 1950 environ, la f£e electricite
s'est charg^e de la garde des troupeaux.

5. Paturages et droits de päture

En presentant revolution de l'economie rurale a Saulcy, nous
avons expliqu£ pourquoi faire paitre les betes sur les « champois »

etait une necessity vitale. Jusqu'en 1786, la base de la repartition
etait la suivante :« II a ete d'usage immemorial de fetter sur les paturages

communs toutes les betes hivernees du crü des terres ». En inter-
disant l'achat de fourrage, on pensait restreindre la liberte des riches,
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mais on avait neglige la malice humaine, qui trouve moyen de tout
d£tourner, et les documents du chätelain de Delemont contiennent
cette constatation : <r On hyverne autant de pieces de betail que
possible pour pouvoir les jetter sur la commune, sans faire attention, sans
examiner et sans s'assurer si la commune est süffisante ou pas pour
les nourrir. Et il faut qu'un seul communier avide et opinidtre, qui
au detriment public suive cette pernicieuse methode pour que tous
les autres ayant le meme droit l'imitent et n'en demordent plus ; D'oü
il suit qu'on affame en hyver un betail pour avoir le droit d'en faire
autant en ete, et pour s'en convaincre il n'y a qu'd jetter les yeux au
printemps sur ces troupeaux nombreux de bestiaux qui peuvent a
peine marcher, dont la maigreur manifeste la faim qu'ils ont souferte
en hyver ».30

Pour rem^dier ä cette fächeuse pratique, les autorit£s exigerent
des modifications du reglement rural,31 specialement de 1'« encranne-
ment». II a pour but de determiner le nombre de pieces de betail
que chaque paysan peut faire paitre sur le päturage communal. Ce
nom vient du fait qu'autrefois le berger controlait le nombre de
betes confiees ä sa garde en faisant autant d'entailles (* d'encrannes »)

que d'animaux sur son baton.32 Jusqu'en aoüt 1832, avec une
interruption durant la Revolution franfaise, « I'encrannement » fut effec-
tu£ par l'ambourg. II visitait chaque etable deux fois par annee, a la
Saint-Martin et quelques jours avant de lächer le betail sur les
«• champois ». En 1786, ses obligations etaient celles-ci : «- Ce sera a
la Saint-Martin de chaque annee qu'on procedera a la reconnoissance
et visite des charrues ainsi qu'd l'amcotation du betail qui leur sera
necessaire, cette amcotation sera mise par ecrit et conservee dans le
coffre de la communaute, pour y avoir recours au besoin et suivant
les circonstances ».

L'ambourg comptait les betes en <r encrannes ». Ce terme d^signe
le droit de faire paitre une grosse pi&ce de betail sur le päturage
communal. Pour « une encranne », il comptait deux ou plusieurs
pieces de menu betail. A titre d'exemple, voici le bar£me valable
durant la p&riode r^volutionnaire :33

1 cheval d'un an : 5 points
1 cheval de 2 ans : 8 points 1 encranne
1 cheval de plus de 2 ans : 10 points
1 veau de l'annee : 0 point
1 veau d'un an : 4 points
1 veau de 2 ans : 6 points
1 vache ou 1 boeuf : 8 points 1 encranne
Ce syst&me «d'encrannement» par points est toujours en vigueur.

A titre indicatif, voici le resultat de « I'encrannement» fait ä Saulcy
et ä La Racine les 5 et 6 fructidor de l'an II (aoüt 1793) : 16 chevaux
— 10 jeunes chevaux d'un ä 2 ans — 55 boeufs - 71 vaches - 61 genisses
et jeunes boeufs d'un et 2 ans.
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Ce cheptel appartenait a 42 agriculteurs et le document porte
la mention <r les habitants les plus aises ne gardent que des bceufs j>.34

«• L'encrannement » de la Saint-Martin etait jadis le plus important.

D£s 1786, le r&glement rural prevoyait que « celui qui apres
l'amcotation de son betail se defera d'une ou plusieurs pieces, sera
oblige d'en faire la declaration a I'ambourg dans 24 heures, et s'il
veut la remplacer, il doit le faire dans le mois ; lequel ambourg
declarera en pleine assemblee de communaute ou il en sera fait
remarque ».35 Malgre tant de precautions, au printemps, on consta-
tait des modifications dans le cheptel. Les autorites locales 1'avouent
en ces termes : « Comme plusieurs achetent des fourrages et trafi-
quent leurs betes pendant I'hiver, il est impossible de fixer au juste
combien chacun a hyverne de betes et combien avec ses propres
fourrages de sorte qu'on est oblige de s'en tenir a sa declaration ».36

Le fourrage sec manquant, on avait tendance a « chasser au
pdturage » tres tot. Le reglement rural de 1735 prevoyait: « On ne
pourra mettre le betail sur les champois commun avaht le premier
de may ».37

Les agriculteurs apprecieront cet avis du chätelain de Delemont,
De Rinck, donne en 1786 : «• le pa'isan manquant au printemps de
fourrage jette son betail prematurement sur le paturage et, avant
que I'herbe ait eu le terns de croitre, il arrache les racines des jeunes
plantes et le terrain, surtout les annees humides et pluvieuses, devient
tellement battu et paitri par les pieds du betail que I'herbe ne peut
plus pousser ».38 La plainte des autorites locales, en 1819, etait
moins proche de la verite : « une grande partie des notres sont si
pierreux et si aride qu'on ne peut les considerer que comme terrains
a peu pres nulle toute moindre qualite ils peuvent a peine
nourrir le betail necessaire aux cultivateurs pendant 4 mois ».39 Ces

propos sont exageres, car les responsables de la commune ^crivaient
ä l'autorit£ chargee de fixer la quote-part fiscale...

La Revolution franfaise apporta cependant une modification
des pratiques ancestrales, car meme si le «Reglement de police
rurale », etabli par le Conseil communal le 16 pluviose de l'an IX
(5 fevrier 1802) etait confus, on y trouve que le droit de päture sera
«- proportionne au fond jouissant du droit de päturer »et « comme
dans nos montagnes il se trouve des arpens qui rapportent cinq fois
moins que d'autres », on devait tenir compte du « revenu naturel»
des parcelles. Pour calculer ce revenu bien imprecis, on comparait
* les encrannements des annees precedentes avec la taxe des pieces
de terre ayant droit au paturage », un franc de taxe ou de « revenu
net » donnait droit a une «• encranne sur les champois communs ». Le
seul avantage de ce nouveau Systeme etait de supprimer les
manipulations dues a l'achat illegal de fourrage, puisque le nombre des

pieces de betail a chasser sur les päturages etait definitivement fix£
sur la base du registre d'impot.
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En l'an XIII, la commune de Saulcy introduisit une taxe pour
recuperer le montant de l'impot qu'elle devait verser sur la base de

ses biens-fonds. 10 Chaque « encranne » fut done frappee d'une taxe
de 7 V2 batz.

En 1818, le principe de la redevance fut conserve. Moyennant
le paiement de 10 batz par « encranne », chaque agriculteur pouvait
mettre sur les päturages toutes les betes necessaires « ä la culture de
ses champs ». Mais les bourgeois profiteient de cette « generosite »

faite aux « etrangers » pour s'oetroyer chacun une « encranne ». Ce
reglement de 1818 contient egalement une nouveaute presentee en
ces termes : « 11 est evident que ce seront les plus riches proprietaires
qui renonceront par le moyen de cet impot a leur droit et feront
l'avantage aux autres proprietaires qui ne peuvent qu'avec une plus
grande perte y rcnoncer ; e'est pourquoi la somme produite par l'impot

sera employe a l'entretien des pauvres de la commune, a la
decharge de tous les particuliers; c'est le moyen de repartir le
produit des paturages ä l'avantage de tous les bourgeois; ils nour-
rirons l'indigent, ils fourniront aux cultivateurs le moyen d'amelio-
rer leurs terres, aux riches de l'aide pour l'entretient des pauvres ».
Avez-vous bien compris cet article aux accents evangeliques Non
Ne vous en etonnez pas, car l'assemblee donna cette appreciation
lorsqu'elle fut chargee d'approuver le document: « Cet article devra
etre, avant tout, rendu intelligible » I... Ii fut neanmoins approuve,
tel qu'il est presente ci-dessus, par le grand bailli de Delemont.

Aujourd'hui encore, on « chasse » le betail au paturage a la date
fixee en 1818, soit entre le 5 et le 10 mai, et toujours « dans ces cinq
jours d'interval on a soin de choisir le beau terns », comme le precise
ce texte. En 1818 egalement, on contraignit les proprietaires a faire
pattre leurs bestiaux selon la regie suivante : « Les bceufs parcoure-
ront le paturage appelle sur le Tertre et les vaches celui dit des

Cottes; les proprietaires de chevaux pourront les envoyer sur I'un
et I'autre paturage de leur choix ».41

Le r^glement rural de 1827 introduisit la limitation du nombre
des «encrannes». II fut convenu qu'il oscillerait entre 160 et 200, selon
l'herbage a disposition. Une nouvelle fois, le probl&me de la repartition

se posait. Chaque chef de famille, possedant la qualite de
bourgeois de Saulcy, en recevait une. Le solde etait reparti dans la
proportion : les trois quarts d'apres l'estimation des biens de tous les

proprietaires et le reste en fonction de l'etendue du territoire.42

En 1857, une nouvelle exigence fit son apparation. La qualite
de bourgeois de Saulcy ne suffisait plus pour tirer les droits relatifs
a la jouissance des paturages. Des lors, il devenait indispensable
d'avoir «- constamment feu et menage separe de celui de tout autres
personnes demeurant dans la commune ». Chaque printemps, le Con-
seil devait dresser la liste des beneficiaires.43
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Cette clause fut rapidement abandonnee, car le nombre de

logements a disposition ne permettait pas de 1'appliquer. En revanche,

l'obligation d'habiter dans la localite et d'y dormir reguliere-
ment durant le premier trimestre de l'annee fut maintenue.

L'ayant-droit qui renon9ait volontairement ä « chasser des betes

sur les cbampois » recevait une indemnite communale de 10 francs

par « encranne » ; en 1827, elle fut meme portee a 20 francs. La
vente de ces « droits » £tant possible, on assistait a des marchandages
nombreux et parfois ä des surencheres.

Les moutons et les chevres ne pouvaient pas parcourir libre-
ment le territoire communal. On estimait, deja en 1786, que «1'experience

justifie que tout autre betail ne broute plus et repugne le

paturage que ce premier a courru » et « la chevre hyvernee ou non,
comme aussi les quatre brebis meres avec leurs suivants ou moutons »,
que chaque menage pouvait avoir, devaient etre gardes Aux Fuattes
ou Sous le Finet et pas ailleurs.

Une tres longue querelle relative ä la jouissance des pätures
communales debuta en 1871, lorsque l'assemblee abolit les anciens
droits que les proprietaires des Cerniers-de-Rebevelier possedaient.44
Le mode d'«- encrannement » fut une fois de plus modifie. Continuant
dans la voie ouverte durant la Restauration, les bourgeois tenterent
d'augmenter leurs avantages en decidant que les «encrannes»
devaient etre reparties ainsi : « la moitie d la bourgeoisie et I'autre
moitie a la municipalite, soit a tous les proprietaires de terres culti-
vees, les champs, les pres, vergers et jardins ». Habile partage II
permettait aux bourgeois d'avoir les deux parts du gateau puisqu'ils
etaient proprietaires. Les « etrangers » et les habitants des Cerniers,
^galement l^ses dans cette affaire, porterent plainte et il y eut un
proc&s, et nous r^sumons ci-apr^s les conclusions des juges :

- « le droit de vaines patures etait dit devolu aux manants et
habitants pour le betail qu'ils pouvaient hiverner avec le pro-
duit de leurs proprietes particulieres » ;

- la jouissance des päturages n'avait done «• pas ete reservee aux
seuls bourgeois contrairement a ce qui existe dans la plupart
des communes du canton ou la jouissance est attachee a la
qualite de bourgeois » ;

- selon une ordonnance baillivale faite a Delemont le 10 avril
1780, <r le non-bourgeois devait etre traite, quant a la jouissance

des päturages, ä l'instar de I'habitant bourgeois ».45

Au temps des princes-eveques, ces principes ne furent jamais con-
testes. En 1750, les bourgeois de Saulcy reconnaissaient que les

etrangers profitaient « des emoluments communs soit le boccage, paturage

et le reste »,46 En 1877, lorsque les juges mirent un point final
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ä cette affaire, ils affirm^rent « que si dans ces derniers temps les

bourgeois ont pu obtenir des droits plus etendus que les non-bourgeois,

ils n'y sont parvenus que par des moyens illicites et d'accapare-
ment contraires aux vrais principes de la jouissance et de la destination

de ces biens, en violant les droits des proprietaires et habitants
qui sont reconnus sur la matiere et par les usages et les coutumes
suivis de tout temps dans la commune de Saulcy ». 47

La question des « droits de päture » est devenue beaucoup moins
^pineuse dans la mesure oü l'utilisation des engrais chimiques et le
defrichement rendirent les päturages plus fertiles.

L'obligation de d^fricher et de nettoyer les päturages commu-
naux, imposee par le prince-eveque en 1786, futintegree dans les r&gle-
ments ruraux et actuellement les eleveurs doivent accomplir un nom-
bre d'heures de corvees proportionne aux «- encrannes » utilisees. Les
buissons sont coupes, les pierres ramassees, certaines barri£res repa-
rees. En 1818, on avait decide de partager le päturage communal en
autant de parts que d'eleveurs astreints ä la corvee. Les gardes-cham-
petres (« balois ») visitaient «• tous les cantons de champois et obli-
geaient les negligents a recommencer leur travail». Si cette mise ä

l'ordre etait vaine, la commune chargeait des ouvriers de proceder au
nettoyage defectueux et le coupable en supportait les frais.

Jusqu'au XIXe siecle, chaque agriculteur devait assurer la garde
des troupeaux en fonction des animaux envoyes sur le päturage. La
premiere mention de cette obligation figure dans le * role » paroissial
de 1688, ou il est dit que « les bergers seront obliges de mener en
champs et ramener » les betes du cur£. Le r&glement de 1786 precisait:
«• La garde du troupeau ne sera confiee qu'd des gens audessus de
I'age de 24 ans». Le 29 floreal de l'an XIII (en mai 1806), le
Conseil communal elabora de toute urgence un contrat, les bestiaux
£tant dejä sur les päturages et les habitants encore divises quant ä la
manure de les garder. Finalement, Joseph Willemin, dit « serrurier »,
se presenta et voici les conditions que l'autorite lui imposa :

- « garder fidelement et faire paitre regulierement les vaches et
genisses des habitants du village de Saulcy dans le paturage
dit les Cotes depuis le 29 floreal (18 mai) au 29 fructidor
an 13 (15 septembre 1806) moyennant une retribution de
40 et par jour ou 8 sols et 3 livres de gratification ou trin-
gelt» ;

- repondre des dommages survenus «• par suite de sa negligence
pendant les heures que le troupeau sera sous sa garde » ;

- accepter de recevoir « les ordres du maire ou de son adjoint
sur la maniere de faire paitre son troupeau et cela d'apres I'avis
et les observations de chaque proprietaire ».
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Le pauvre homme II s'engageait a contenter maire et propri£-
taires... Heureusement pour lui, une clause prevoyait que chacun
pouvait garder ses betes « par troupeau separe » s'il le desirait. Le
salaire du berger etait mis a la charge des eleveurs puisqu'ils ne
devaient plus accomplir leurs journees de garde.48

Nous ignorons a quelle epoque cette obligation fut abandonnee.
Selon certains indices, ce serait vers 1850. De nombreux documents
relatifs au droit foncier mentionnent la charge considerable que
representait l'entretien des haies et des murs clöturant les päturages.

Les particuliers devaient clöturer seuls les terres jouxtant le
päturage communal. Cette obligation s'explique par le fait que la
« communaute » ne vendait pas volontiers une parcelle de « cham-
pois» (du moins des le XVIIe skcle) ä un prive. Quand eile y
consentait, racqu£reur devait supporter la charge de clöturer son
terrain. Aujourd'hui encore, les vergers, les jardins, les «• aisances »

doivent etre barres par le propri£taire.
En revanche, la « barre » s^parant le päturage communal des

« finages » est faite par la commune.
Dans une «• fin », lorsqu'un agriculteur voulait clöturer momen-

tanement une parcelle pour la soustraire au <r parcours des regains »,
il devait supporter la totality des frais. D'ailleurs une telle cloture
etait demontee chaque automne et les Elements empiks formaient
une espece de maisonnette.

Les « barres » separant des parcelles privees etaient supportees
par les deux propri6taires. Le r^glement rural de 1735 rappelle cet
usage en ces termes : « quant aux pesses de la fin devers Seug et
toutes autres que seront de longueur au bout des autres (parcelles),
quelles soient attenus de porter les contours », car il etait interdit
de placer une cloture sur la limite. II fallait, en effet, permettre au
voisin de labourer et de semer son champ. Pour les « droits de
passage », il en allait de meme : « quant aux chemins sur les freteux
seront de dix pied de largeur, cinq d'un cote, cinq de Vautre ». Le
« tour des rouelles », soit l'espace necessaire pour faire tourner une
roue de la charrue sur le champ limitrophe pour terminer le labou-
rage de la parcelle, devait toujours etre accorde.

Afin que le betail ne puisse pas penetrer dans les « finages » et
les prairies, il £tait necessaire d'entourer les « champois » d'une
cloture ou d'un mur sec, parfois d'une « haie vive ». Certains, murs
existent encore. G£neralement, ils furent abandonnes, car leur entre-
tien etait malaise. De l'aveu meme des autorites communales, il etait
«- tres difficile de trouver des pierres laves et propres a. la construction

solide d'un mur ». 49

La construction des clotures necessitait une quantite considerable
de bois. Faites sans un clou, elles etaient formees de quatre longues
perches d'epkea. A l'aide de six ou huit piquets de longueurs diffe*
rentes, on les superposait de mankre ä obtenir * une barre » rigide. 50
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A la base, eile mesurait environ

septante centimetres de
largeur. La hauteur totale
voisinait cent vingt
centimetres. Le croquis ci-contre
indique la disposition des

diff£rents Elements. Ce mode
de construction exigeait une
telle quantite de bois qu'un
contrat de fermage pour la
«• Combe-es-Monin », conclu
en 1769, contient une clause

relavive aux clotures. Messire Monnin, le chapelain des forges
d'Undervelier, prescrivait de « fendre les bois autant que faire ce

pourrat parce qu'elles durent ä'avantage et que les bois en sont
d'autant mieux menages ».51

Les barri&res portaient de jolis noms : « perchieres », « epoir-
tchires », « dolaidges », « cledars ». Au debut de ce si^cle, on com-
men§a d'utiliser le fil de fer pour la construction des clotures. II
permit d'economiser beaucoup de bois, car on n'utilisait plus que des

« rains de fuialles pour fabriquer les piquets de ces « barres en fer »,
comme on les appelait alors.

Une cloture separant deux <r communautes » etait a la charge
des deux corporations par moitie. Parfois cette regie etait modifide.
Ainsi, en 1672, dans la sentence rendue par le prince-eveque au sujet
de la jouissance du päturage appele le «- pourpris es Grasboües »,
pr£s du « Cras des Mottes », il est specific que l'entretien des « barres »

^tait mis i la charge de la « communaute » de Saulcy uniquement.52
La r^gle generale est cependant celle que nous extrayons d'un accord
conclu entre les habitants de Glovelier et de Saulcy, en 1780, au
sujet du « partage de leurs reages au lieu dit sur la Montagne » :
« Quant aux chesals tant du mm sec que de la haye qu'on est con-
venus avec les possesseurs de fonds que les communautes veulent
payer apres la nouvelle ceuvre finit que pour encombrages soit de
pierres, buissons, voiturages des materiaux a ce necessaire par
egale portion ».53

Lorsqu'en 1789 le forestier Lanzard vint ä Saulcy pour
examiner la question du defrichement du päturage de * Derriere les
Sois », il ordonna de laisser « des fuialles qui ne se couperont pas,
non plus que ceux qui seront entoures dans les espines ». En outre,
il permit <r d'ebrancher un peu les petites fuialattes pour donner du
jour au champois ». Le päturage boise etait done dejä appr&ie, mais
il etait souvent encombre d'epines et de buissons.
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Les directives du chätelain de Delemont, envoyees en 1786 aux
autorites des villages de la Vallee, mentionnent l'obligation suivante :

<r chaque annee la communaute fera planter par un homme pour ce
etabli des arbres ou fera greffer des sauvages pour porter des fruits ».
Un vieillard se souvient d'avoir entendu son p£re parier du « droit »

qu'avait chaque famille de planter un arbre fruitier sauvage («• un
beutchenie ») sur le päturage communal. On en trouve encore quelques

exemplaires. Les magnifiques sapins, apprecies des animaux et
des promeneurs a cause de leur forme majestueuse ou parce qu'ils
pr^sentent des abris permanents (tel « le sapin du Nirveux ») sont
tr&s vieux, car leur developpement fut lent. Le betail le broutant, le
jeune arbre ne peut croitre en hauteur et il prend la forme caracte-
ristique d'un cone. Touffu, impenetrable, l'arbuste (appele « une cou-
veuse » a ce Stade de son developpement) s'elargit petit a petit.
Un jour, sa base est si large que le betail ne parvient plus ä brouter
la cime. Il prend alors tres rapidement de la hauteur et sa partie
mediane devient momentanement etroite et peu fournie. Lorsq^ue
l'arbre est fort, les branches du bas s'etalent et constituent cette voute
de verdure sous laquelle la pluie penetre difficilement.

La surveillance des päturages etait jadis confiee ä l'ambourg.
D&s 1816, des gardes champetres furent choisis par l'assemblee com-
munale. Au nombre de trois, ils avaient pour täche le controle des

clotures, la surveillance des poules, car elles doivent etre enfermees
durant la belle saison, et de multiples obligatons comme mettre ä
1'amende le paysan qui laissait ses chevaux parcourir les pres pendant
la recolte des pommes de terre. Appeles «- balois » (probablement une
deformation de «• banvard »), ils sont aussi responsables de la direction

des corv^es. Cette charge fort utile n'est pas toujours tres drole.

6. Les cultures

A Saulcy, la nature du sol et l'altitude ne sont pas favorables
ä la production des cereales, cependant les necessites vitales et £cono-
miques obligerent les habitants ä produire les grains indispensables

l'alimentation. Il est impossible de connaitre exactement les debuts
de la culture, mais elle est certainement liee a la colonisation du
territoire.

Le defrichement des forets, qui jadis couvraient tous nos monts,
etait fait ä l'aide du feu. Lorsqu'une certaine superficie etait degagee
des broussailles, on la cloturait. En «r cernant » la zone essartee, les
defricheurs marquaient la prise de possession de l'endroit.54 A l'inte-
rieur des « cerneux » ainsi crees, on pratiquait la culture.
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La methode utilisee lors de la colonisation etait semblable k celle
mentionnee dans un acte d'amodiation de 1762, concernant les
<r Cerneux de La Racine», c'est-ä-dire un päturage actuellement
reboise, appartenant alors aux <r Lovis de la Racine». Pour une
Periode de neuf ans, ils louerent ce territoire a Jean-Pierre Hulmann et
a Jean-Pierre Willemin en precisant que les fermiers « seront tenus et
obliges d'esserter (essarter) les brosses (broussailles) et buissons qui
sont dans ledit endroit des cerneux entierement orm'is et reserves
les arbres fructieux (les « beutchenies »), et qui ne couperont aucun
grand bois dans les endroits que la ou lesdittes parties les marqueront
conjointement pour faire les limites et essarts de se que lesdits rete-
nant doivent esserter et nettoyer pour faire du champois (päturage) ;
et qui iceux loccateur pourront bruler lesdits buissons et y semer
deux graines (deux sortes de cereales) deux annees desuittes et non
davantage (ä cause de la jachere) ; et outre cela l'epierer et le laisser
en champois et recommencer en un autre endroit jusqu'a ce qu'il sera
entierement en champois et cela sans faute dans leur dit terme
lesdits retenant sil viennent a bruler lesdits buissons avant la St Jean
(24 juin) qu'il pourront y semer des navets sans prejudice des deux
annees de grains ».55

Ce texte du XVIIIe siecle resume tres bien la methode de travail
employee pour l'agrandissement du territoire de la « communaute ».
Les individus desiraient devenir propri£taires d'un bout de terrain et la
plus ancienne cession d'une parcelle a un particulier, dont nous ayons
retrouve la mention, est celle-ci : «- Jean-Pierre Lovi possede un
certain lieu dit en cotebillit dessus les plenatt ainsi qu'il se nomme
par la lettre d'acquisition de l'an mil cinq cent quarente un ».56
Cette parcelle est proche du « Cerneux de La Racine ».

Les propriety individuelles se multiplierent jusqu'au jour* ou
Sexploitation trop intensive des terres provoqua la disette et l'oppo-
sition des anciens habitants a l'egard des « etrangers » nouvellement
arrives. Le « communal» fut des lors parcimonieusement morcel£ et
les forets soustraites ä la rapacite de certains individus. Les terres ne
pouvaient etre closes, car les propri^taires avaient le droit de vaine
pature sur l'ensemble du territoire. La « communaute » dut prendre
des mesures pour rassembler les champs dans des zones determinees,
afin de les soustraire momentanement au « parcours des regains ».
Aux environs de chaque agglomeration, on determina trois soles ou
# fins» et chaque exploitant devait obligatoirement poss£der des

champs dans chacune d'elles, afin de pouvoir cultiver selon le
Systeme de l'assolement triennal. II devait se soumettre ä la rotation
des cultures sous peine de voir sa recolte d£truite par le troupeau
communal qui päturait sur la sole en jachere et, la moisson faite, sur
les deux autres.

Les « fins » £taient souvent cloturees par une haie vive, car il
s'agissait plutöt d'indiquer la limite que d'empecher le b£tail d'y
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pen&rer, puisqu'il etait surveille par des bergers. Ces haies furent cou-
pees, les agriculteurs n'appreciant pas l'ombre des arbres, la presence
des longues racines et des branches, qui genaient les labours, et l'obli-
gation de tailler frequemment cette vegetation facilement envahis-
sante. En les supprimant, ils augmenterent la production, mais les
oiseaux perdirent des lieux propices pour nicher. Iis s'en allerent en
grand nombre, cedant la place aux insectes qui purent proliferer
sans crainte. Les insecticides permirent heureusement de les combattre,
mais leur emploi est conteste, comme chacun le sait. Les bribes de
haies existant encore permettent de delimiter les anciens finages, qui
ne furent pas constitues en une fois, mais par etapes. L'etude des

plans cadastraux le prouve. Celui que nous avons £tabli, sur la base
des documents officiels, (voir page 242 57) est un peu schematique afin
de mettre en evidence les groupes de parcelles d£sign£s par un lieu-
dit. Pour les questions relatives aux trois soles ou «- fins », priere de
consulter les informations contenues dans le chapitre. 5. Dans le
village, nous n'avons dessin^ que les parcelles, negligeant les maisons
puisqu'elles ont ete etudiees dans la premiere partie du present
chapitre. Aujourd'hui encore, on peut constater qu'elles furent construites
sur le päturage communal, sauf pour la partie la plus ancienne de la
localite.

Ce plan veut surtout mettre en Evidence l'orientation des
parcelles qui permet d'envisager la progression du d£frichement de la
manure suivante.

a) « Bas du Village », « Courtils brüles » et une partie du « Clos
du Beugnon » avec les parcelles avoisinant les demeures.

b) « La grande Aige », « La Planchette », « Au Poirier »et « Le
Contour ».

c) «• Deniere les Otas ».

Ces trois groupes de parcelles forment une zone qui fut proba-
blement d£frichee ä la meme epoque. Les « Champs montants»
furent une limite tres precise entre les terres alors cultivees et celles en
voie de defrichement, qui deviendront «• La Fin devers Sceut » dont
parlent les anciens documents. Primitivement, eile comprenait:

d) «- Aux Esserts », « Champ la Cire » et « Dos les Cras ».

A l'extremite Orientale de cette « fin », les defricheurs laisserent
un päturage tout naturellement appele «- Les Pesses », nom qui resta
lorsque cette parcelle fut ä son tour cultivee. (Voir le chapitre consa-
cre aux lieux-dits pour la signification des appellations). L'etape
suivante du defrichement fut:

e) «• Champs Jackin ».
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Une nouvelle bände de paturage fut cr66e ä l'extr^mite du
« finage » :

f) « Les Pesses de l'Alue », « Le Botchet » (lieux-dits tr£s signi-
ficatifs) et « Travers la Vie », « Les Fuattes ».

g) « La Palatte », « Les Prans », « Es Murats », « Es Laidiets ».

h) «r Planches Monin », « Sur la Conan ».

Ces groupes de parcelles (g et h) ne furent pas necessairement
defrich^s apres les autres; nous ne les plains ici que par commodity.

II est en effet impossible (du moins pour nous) de determiner
l'epoque ou ces zones furent essartees et d'etablir la Chronologie de
ces travaux.

Pour le « finage » de la Combe Montjean, on peut ygalement
relever les etapes du d^frichement. Elles sont aussi visibles sur
l'ensemble du territoire communal, mais cet exemple suffit ä souligner
l'interet de cette question.

En presentant devolution de l'economie locale, nous avons deja
evoque les nombreux probiemes lies 4 la production des cereales
indispensables a l'alimentation.58 Nous n'y reviendrons que pour
indiquer les motifs donnes par les autorites communales, en 1819,
pour expliquer ce faible rendement: « A Saulcy, les champs ne pro-
duisent qu'a force d'engrais, le grain d'automne perit souvent sous
les neiges ce qui oblige de semer deux fois le meme champs. Pen
ou point de recolte trop souvent a cause des neiges et gelees
d'automne avant la maturite des grains. On ne peut guere esperer
de recolte qu'en orge et en avoine, encore est-il necessaire de renou-
veler les champs, c'est a dire de laisser les champs en planche (en
pre) apres les avoir semer quatre ans ou 5 ans au plus, sans cette
precaution, malgre I'engrais considerable, on ne recolterait que tres
peu ».59

Sur la base d'un rapport hätivement redige par le secretaire de
la jeune commune de Saulcy, nous pouvons etablir un tableau compa-
ratif de la production agricole ä l'epoque de la Revolution frangaise.

en 1789
bl£ : 80 arpents sont cultiv^s

la production est de 320 quintaux
orge : 3 arpents cultrvis

9 quintaux recolt^s
avoine : 80 arpents sont ensemences

la recolte est de 450 quintaux
en 1800
bl£ : 40 arpents seulement sont cultivds

ils produisent 200 quintaux
orge : 6 arpents cultives

19 quintaux r^coltes
avoine : superficie inconnue

la production fut de 639 quintaux
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Le secretaire communal ajouta : «• on seme des terres plus nouvel
qu'en 1789 ».60 A la meme epoque, la r^colte de foin etait de 3552
quintaux.61 Le cheptel comptait :

g^nisses d'un an : 8
vaches de deux ans et plus : 47
boeufs d'un an : 36
boeufs de deux ans et plus : 58
veaux : 17
chevres : 18
brebis : 13, appartenant toutes au notaire Cerf
poulains : 9
chevaux d'un an : 2
chevaux de deux ans : 5
chevaux de trois ans et plus : 23
62

Au sujet de la nature du sol, aucune information n'est contenue
dans les documents avant 1819. Souvent, les agriculteurs se plai-
gnaient des conditions atmospheriques, mais pas de la terre. Lors de
l'etablissement du plan parcellaire, le Conseil communal redigea un
rapport dont nous extrayons ces appreciations : « La majeure partie
des champs a Saulcy sont d'une terre päte et tres difficile a labourer,
le sol est si pierreux qu'il faut toujours une ou deux personne qui
suivent la charrue pour piocher et oter les pierres, les tas qu'il y en
a autour de tous nos finages et meme au milieu en sont une preuve
tres convaincante, ce qui les rends tres sujets aux secheresses ».63

Ces remarques correspondent a la realite. D'ailleurs, si les « finages

» sont encore parfois bordes d'un bosquet, c'est a la presence de
ces tas de cailloux (« meurdgis -») qu'on le doit. L'autorite communale
estimait aussi que « la pante d'une grande partie (des terres) fait qu'on
est oblige toutes les fois qu'on veut labourer de mener la terre, encore
la partie superieure (du champ) devient en beaucoup d'endroits
inculte ». Cette necessite de transporter la terre a toujours ete la
cause d'un surcroit de travail en zone de montagne.

En 1819, on se plaignait egalement « de l'eloignement des
habitations », parce que les cultures se faisaient d£ja hors des « finages »

deiimites par les anciens habitants, de «• la sujettion des haies », car
leur utilite n'etait plus reconnue, et des <r servitudes », ces fameux
droits de passage qui se multipliaient par suite du morcellement du au
Systeme successoral.

Avant de labourer, on conduisait du furnier sur le champ, on le
deposait en petits tas et ensuite on l'^pandait ä la fourche. L'invention
de l'£pandeuse m£canique a grandement simplify cette besogne. Son
utilisation n'a ete generalisee qu'apr&s 1960.

Jusqu'ä l'apparition de la charrue brabant, vers 1920, les culti-
vateurs de Saulcy utilis&rent l'ancienne charrue au soc rigide. En
1902, Antoine Willemin, le forgeron du village, en inventa une ä soc
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mobile, dont il fallait cependant encore tenir les mancherons. Elle
porte son nom. Apres «• la charrue qu'on ne tient pas», comme
disaient les agriculteurs, c'est-a-dire la brabant, vint celle qu'on fixait
au tracteur. Des lors, il fut possible de labourer assis, attitude autrefois

impensable.
Le geste £l£gant du semeur tirant le grain d'un sac triangulaire

plie autour de son epaule a disparu depuis longtemps. Vers 1945, le
semoir mecanique commenfa a etre utilise et des lors, au printemps,
les champs presentment une striation reguliere de pousses vertes.

Moissonner etait autrefois un travail considerable et tr£s soi-
gneusement execute. Parmi les tiges verticales ondulant sous la brise,
le moissonneur arme de sa faux avanfait. Si l'orage avait malmend le
champ, il ne trouvait qu'un amas de chaumes brisks sous lequel il
enfilait avec peine la lame brillante. A pas saccades, il tragait un
andain qu'une femme transforrriait aussitot en javelles. Elle se redres-
sait regulimement, serrant dans ses bras la masse doree des epis et les
£talait sur le sol pour les faire secher. Si la pluie avait interrompu
leur sechage, les moissonneurs glissaient le long manche de leur rateau
sous les tiges et, d'un geste brusque, faisaient basculer les chaumes sur
leur base afin d'en offrir l'autre face au soleil. La recolte du ble
etait toujours delicatement faite, car il ne fallait pas perdre un epi.
Les chaumes etaient javeles ä l'aide d'un rateau, pos£s sur un lien de
bois sarmenteux et li£s. Entassees ensuite sur les chars, les gerbes etaient
conduites a la grange et deposees sur un « tchefa ». Si, malgr£ tant
de soins, les cereales n'etaient pas totalement s£ches, elles etaient
empilees « sur la voute » de la cuisine ou la chaleur emmagasinee
dans la pierre et la fum'ee, qui se r£pandait sous la toiture, assuraient
leur sechage complet.

Apres la recolte, les agriculteurs envoyaient les enfants ou les
femmes pour glaner. A l'intention des pauvres gens, on ne laissait
souvent que les plus petits epis, car la vie n'etait facile pour personne
et la charite bien ordonnee, puisqu'elle commen^ait par soi-meme...
Le glanage disparut vers 1950.

Pour le battage, les voisins s'entraidaient. Durant la premiere
moitie de ce siecle, le fleau fut encore parfois utilise pour battre de

petites quantites de graines. Amenees sur l'aire, genmalement le plan-
cher de la grange, les gerbes etaient deliees et battues en cadence ä

grands coups de <? soueta ».
Les liens de bois sarmenteux, des tiges de viorme mancienne

(« la marniere ») ou de coudrier, etaient conserves. Suspendus sous
le <r charri», ils etaient reutilises. Pour leur rendre leur souplesse, a
la veille des moissons, on les deposait dans un seau rempli d'eau ou
le bois retrouvait sa flexibilite, mais oh l'ecorce se ramollissait telle-
ment qu'elle collait aux mains du lieur, compliquant son travail.

Le remplacement du fl£au par la batteuse eut lieu durant le
XIXe siecle. Installee a l'entree de la grange, elle etait servie par
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plusieurs personnes : le conducteur des chevaux, un ouvrier charge
de delier les gerbes avant de les passer a l'engreneur, le domestique
qui enlevait la paille a la sortie du « battoir », deux autres aides qui
la secouaient ensuite afin d'eliminer tous les grains qu'elle pouvait
encore receler, enfin un homme qui la levait sur le tas ou un compa-
gnon l'entassait.64

Avant de mettre la batteuse en marche, les ouvriers descen-
daient du <? tchefa» une centaine de gerbes qu'ils entassaient au
milieu de la grange. Lorsqu'elles £taient battues, le manege etait
arret£, les chevaux recevaient de la nourriture et les batteurs recueil-
laient le grain qui jonchait l'aire. II £tait entasse dans un coin, puis
une nouvelle « tournee » de cent gerbes etait preparee et le cycle
recommengait. Quand toute la recolte etait battue, l'equipe installait
« le battoir » chez le fermier voisin et, ainsi de suite, durant
plusieurs semaines, «• on battait en grange ». Ce travail etait generale-
ment termini avant la Saint-Martin. Vers 1890, les batteurs qui
n'£taient pas proprietaires recevaient 50 ou 80 centimes pour le
labeur quotidien. Trente ans plus tard, le salaire journalier £tait de
3 francs.

Le grain entasse dans la grange etait ensuite vanne. Un jour de
grand vent, si possible, l'agriculteur le nettoyait a l'aide d'un van,
qui fut remplace par le tarare {« vannou ») d&s le XIXe siecle. Tandis
que par la porte s'envolait la poussiere, la vannure etait recueillie pour
nourrir la volaille. Amasse dans une grande caisse, le grain etait
ensuite transporte dans les « entchetrons » du grenier. Le « moulin a
vent» permettait aussi de preparer « la fleur de join », c'est-ä-dire
de separer les fleurs sech£es, les petites feuilles et les bouts de tige
qui tombent sur le plancher de la grange lorsqu'on prepare le four-
rage des animaux. Cette « fleur de foin » etait employee pour la
preparation du « lechait ». 65

La mecanisation simplifia grandement ces travaux. L'utilisation
de la faucheuse ne fut possible que lorsque la javeleuse eut ete
inventee. Cependant les agriculteurs craignaient de couper meca-
niquement le bl£, car ils risquaient de perdre quelques epis de cette
precieuse denree. Les javelles formees ä la machine devaient cependant

etre manipulees comme celles faites a la main.
Puis vint la moissonneuse-lieuse qui revolutionna l'ancienne

manure de proceder. Tiree par trois chevaux, eile fut utilis^e pour
la premiere fois en 1942, ä La Racine. Ne plus §tre oblige de lier les
gerbes semblait merveilleux. Pour assurer le sechage du chaume et de
l'herbe, qui souvent croit avec les c£reales lorsqu'on veut
transformer le champ en « fraiche planche », c'est-a-dire en pre, les gerbes
etaient mises en moyettes. Le battage de ces petites gerbes fut grandement

facility par l'emploi de la nouvelle machine appel^e « grande
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batteuse». Elle permettait de battre et de vanner en une seule
operation. Quand <r on battait en grange », le bruit sourd du monstre
mecanique broyant les gerbes avec un bref gemissement se r^percu-
tait ä travers les brumes automnales et la poussiere envahissait la
grange a la manure d'un acre brouillard.

Deux hommes passaient les gerbes depuis le « tchefa » ou le
« solier » sur la table d'engrenement oh un ouvrier coupait les ficelles
(elles avaient remplace les liens de chanvre ou sarmenteux). Percha
sur la trepidante machine, l'engreneur jetait les £pis dans des cylin-
dres dentes qui arrachaient les tiges de ses mains pour les broyer.
Parfois la batteuse exhalait une longue plainte, les courroies sifflaient
et patinaient sur les poulies enduites de poix ou de miel cristallis£, le
monstre tremblait et enfin s'arretait. Des ouvriers perdaient alors
du temps ä enlever le surplus de tiges coincees entre les cylindres.

Tout & coup, la maitresse de maison, ou sa fille, apparaissait
dans le cadre clair de la porte. Elle portait sous son bras une bouteille
de « goutte » et deux petits calices. Jadis, entre deux * tournees », on
buvait volontiers un verre d'eau-de-vie pour «• chasser la poussiere
en bas »... Avec le progres, le manque de temps etait paradoxalement
apparu et il fallait boire tout en travaillant.

Une botteleuse liait la paille en bottes compactes qu'un ouvrier
entassait dans un coin du fenil ou dans le gerbier. La graine etait
vann£e et coulait directement dans les sacs. Un homme solide les

portait au grenier.
Pour « battre en grange », il fallait une equipe d'ouvriers et on

les recrutait chez les voisins. Durant plusieurs semaines, certaines

personnes « suivaient la batteuse » d'une ferine a I'autre, dinant sou-
vent d'une choucroute, car chaque menagere preparait volontiers ce

repas pour nourrir la famille momentanement agrandie.
Mais tout change rapidement en ce siecle. Pour la premiere fois,

vers 1965, on vit dans les champs une immense machine qui coupait
les tiges, battait les cereales, ensachait le grain, bottelait la paille,
en un temps incroyablement court. La moissonneuse-batteuse £tait
la. Les cultivateurs regardaient la machine accomiplir en quelques
minutes un travail qui demandait autrefois plusieurs jours. lis res-
taient pensifs devant le progres, car «de leur temps»... Quant aux
gamins, ils imaginaient deja des machines extraordinaires qui feraient
« tout toutes seules », qu'on guiderait assis a l'ombre des arbres.

La culture de la pomme de terre se developpa dans le Jura au
XVIIIe siecle. En 1786, le chätelain de Delemont estimait que les

difficultes economiques, dont nous avons parle,66 provenaient pour
une part de cette culture. « Un obstacle encore a I'agriculture et a la
multiplication de nos fourrages, ecrivait-il c'est la trop grande
quantite de pommes de terre qu'on plante dans la Vallee, cette
plantation devient si commune et eile prend tant de faveur, qu'elle ne
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petit que prejudicier sensiblement a la recolte des grains et a celle
des fourrages par la quantite enorme de furnier qu'on y emploie ;
suivant calcul fait d'apres la quarte des dimes de Mrs les Cures, on
trouve, qu'on a releve dans la Vallee cette annee seulement, la quantite

d'environ 100 045 boisseaux de pommes de terre; et d'apres
un autre calcul sur le matera qu'on a employe a cette plantation
nous comptons passe 10 000 chariots ».87

Les documents sont presque muets sur la production de ce tuber-
cule ä Saulcy. On ne trouve que cette seule appreciation des auto-
rites en fonction en 1819 : «les pommes de terre et carotes produi-
sent tres peu, surtout ces dernieres, le plus souvent on en retire pas
les frais d'engrais et de culture ».08 Le chätelain de Delemont, dans
son « discours » redige en 1786, estimait que cette production etait
prejudiciable « par les soins continuels qu'on y donne » et qu'aupara-
vant « les hommes tout comme les femmes et notament celles-cy cour-
roient a leurs champs dans la saison convenable, pour cercler et net-
toyer le grain, et se livroient tout a fait, on partage les peines, les
soins et le travail avec la culture des pommes de terre ». II ajou-
tait: <r on s'empresse et on veut en cultiver dans les jacheres malgre
qu'on soit convaincu par l'oeil et l'experience, que leur culture efrite
et eporte la terre et la rend incapable de produire du grain I'annee
suivante .».89 Ii proposait de limiter les surfaces utilisees pour cette
production et de favoriser la culture du ble.

Au debut de ce si&cle, les agriculteurs de Saulcy prenaient grand
soin de faire produire le maximum aux champs de pommes de terre.
En automne, ils epandaient le fumier sur le sol, puis le labouraient.
Au printemps suivant, ils plantaient les tubercules a la pioche. Une
ficelle etait tendue de maniere que le piocheur puisse tracer une
raie bien droite, car on aimait le travail bien fait. Derriere lui
suivait un enfant ou un adulte qui deposait des pommes de terre dans
le sillon k intervalles reguliers. Entre deux « sements » (c'est le nom
donne aux tubercules prepares pour ensemencer), un autre enfant
plantait une f£ve. On ajoutait encore un grain d'orge entre les plants
precedents. Lorsque la saison de butter etait arrivee, on remplagait
chaque pied de « pomate » manquant par un chou-rave.

En ete, lorsque l'orge etait mure, les epis etaient coupes a l'aide
de ciseaux et recueillis dans un sac. Ils etaient ajoutes a la recolte
annuelle. Pour prendre les pommes de terre, autrefois, on n'utilisait
que le croc, mais vers 1920, une charrue permit « d'ouvrir les raies »,
ce qui facilita grandement ce penible travail. Pour venir ramasser
les « patates », on partait avec un char ä pont conduit par un cheval,
une <r petite charrue », des sacs de jute, des paniers, une reserve de
foin pour la jument et on revetait ses plus vieux vetements « pour les

finir dans la terre ».

Apres 1960, grace a une machine, on ne fut plus oblige de
« tirer les pomates des raies », de les etaler sur le sol pour faire
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sicher la terre qui les enrobe, de les trier a la main et de vider les

paniers bien remplis (« capotes ») dans les sacs. On dut cependant
conserver le brulage des fanes et les colonnes de fumee acre montant
des champs restent une image charmante de l'automne.

Passons aux jardins si soigneusement cultives par les menageres.
« lis sont sans contredis les meilleures terres de la commune a force
des engrais naturels. Quoiqu'ils soient loin de produire comme ceux
des communes voisines, on ne peut y recolter aucun haricot, mais
simplement des choux que les semailles tardives et les gelees precoces
d'automne empeche de meurir » 70 Pour payer le minimum d'impots,
les autorites communales de 1819 se gardaient bien de parier des

jardinets que leurs Spouses cultivaient amoureusement pres de leurs
demeures.

Ces courtils » etaient situes en un endroit abrite des vents et
bien expose au soleil. 71 Leur nom actuel, « la chouliere », vient de
l'ancestrale culture qu'on y pratique : celle des plantons de choux.
Dans ce « tcheurti », les m£nag&res cultivaient egalement des salades,
les herbes aromatiques indispensables pour assaisonner la soupe quo-
tidienne (persil, ciboulette, cerfeuil), des touffes de camomilles, de

sauge, de menthe, un pied de lis ou de capucine. La «chouliere» n'etait
generalement qu'une partie du «• courtil ». Dans le reste de ce jardin,
au debut de ce siecle, on cultivait des oignons, des ails, des echalotes,
du poireau et une partie des choux voisinait avec la <? doucette ».
Au bord des plates-bandes croissaient des groseilliers («• des raisine-
lets »), des groseilliers ä maquereau et des cassis. Non loin de la,
contre la paroi de la grange ou pres d'un m<ur, poussait un sureau.
La culture des fraises, des framboises et des mures commenfa assez
tardivement, vers 1945 semble-t-il, lorsque les buissons des päturages
furent presque totalement defriches.72

En plus des « courtils », les menageres cultivaient des « ceuches »

ou jardins communaux. 73 Un contrat du 2 janvier 1683 precise que la
« communaute» de Saulcy « mis en bonne et paisible possession
iouyssance un perie (une partie) oeuche appartenant audit Humbert

Cerf et gisante audit Saulcy en lieudit es Clos derrier les Maions,
contenance pour denier (pour semer?) environ un demi penal de
chenevay (de chanvre) ».7i Pour faire cesser toute contestation, eile
lui demanda une livre et dix sols balois et Humbert Cerf put
b£neficier librement « du voihinage ou second dessol» (du regain).

Dans les comptes de 1749, l'ambourg note qu'il a encaisse le

produit de l'adjudication « du voyin des ceuches », done du regain.
En 1763, il pergut 5 sols pour « le regin^lpyovenant de I'oeuche et
courtil de Montjean qui est en finage tombaht la tierce annee ». Bien

que ces renseignements soient peu nombreux et peu explicites, on peut
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admettre qu'une partie, sinon la totalite, des «ceuches» etaient
loupes par la «• communaute » a des particuliers.

La vente du regain des « ceuches» se faisait parce que ces

jardins communaux etaient clotures toute l'ann£e. Les champs etant
soumis a la vaine päture, il fallait que la culture pratiqu£e dans les
«• ceuches » füt bien particuliere pour que ces terrains fussent
dispenses de cette servitude. Le contrat de 1683 parle de chenevay »,
done de chanvre. En 1780, un document cite <r une ceuche en la prand
contenant pour y semer trois levroux75 de chenevay et y faire un
paquet de foing ».76 La culture du chanvre se faisait done dans les

« ceuches ». Mais, a la meme epoque, plusieurs « ceuches » etaient
devenues des clos. Ainsi en etait-il pour celle de La Racine ; « es
ceuchattes doz le Cratat contenant pour y faire un eschelage de

foing et voyin » 77 etait une parcelle de pre puisqu'on y recoltait du
foin regulierement. En 1819, le conseil communal ecrivait qu'<r il n'i
a dans la commune de Saulcy aucune cheneviere; le plus souvent
qu'on fait essait de semer du chanvre on en retire pas la valeur de
la semence ».78

Ces peu rentables experiences firent abandonner definitivement
cette culture au profit de celle du lin. Les vieilles gens se souvien-
nent encore du macquage de cette plante. La « braquerie » de Saulcy
etait situ£e en bordure du chemin descendant « Sous les Cotes »,79

pres d'un tr£s gros buisson. Cet endroit est encore appele «lai
braquerie » par les personnes ag£es, bien que ce lieu-dit ne soit pas
officiel. A La Racine, eile ^tait amenagee « Dos le Cratat», sur un
petit replat situe entre deux gros « meurdgis », a cote du chemin con-
duisant a « Fontaine Matru » et k Undervelier. Vers 1900, la culture
du lin fut abandonee. Elle fut cependant reprise durant la Seconde
Guerre mondiale pour produire « la graine de lin » necessaire ä l'af-
fouragement du b£tail.

Les vergers furent toujours nombreux sur le territoire communal.
Un document de 1730 precise que ces parcelles n'etaient pas soumises
au « parcours des regains».80 En 1821, la « mätrice de role» cite
117 parcelles de verger, soit une superficie de 57 journaux et 22
perches, 81 toutes situees « a la portee des habitations ».

Si Ton etudie les premiers plans cadastraux, on est surpris de
constater combien les maisons etaient entourees d'arbres fruitiers. Au
debut de ce siecle, selon les souvenirs des aines, les fermes etaient
« perdues » dans les arbres. Tr£s hauts, larges, avec des branches
pendant vers les longues herbes, ils fournissaient un ombrage mer-
veilleux et de petits fruits. Les pommiers, les poiriers, les pruniers
croissaient facilement. Pour le cerisier, l'altitude etait maximale et on
en trouvait plutot La Racine. Dans quelques vergers, on voit
encore de ces vieux arbres aux formes tourment&s et poetiques. Pr£s
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des fermes croissaient aussi de tr£s grands noyers et parfois des

tilleuls.
Depuis cinquante ans, un nombre considerable d'arbres ont ete

abattus. Rarement, on les remplaja par des arbres fruitiers dits de

qualite. Les hautes frondaisons des noyers et les branches noueuses
des erables planes ont disparu comme les voütes basses des vergers et
les haies impenetrates ou nichait une gent ailee friande de griottes,
certes, mais egalement d'insectes.

7. La meteorologie locale

Pour les citadins et les campagnards salaries, le temps n'est
generalement plus qu'un objet de discussion bien commode. De quoi
causerait-on si la pluie ou le soleil n'etaient a disposition pour accom-
pagner le traditionnel « Comment fa va », dont on n'attend d'ail-
leurs pas d'autres r^ponses que le « §a va!» de service Bien sür,
la meteorologie les preoccupe aussi quand la fin de la semaine appro-
che ou lorsque les vacances commencent a devenir realite.

En revanche, pour les agriculteurs, le temps est un collaborateur
et un maitre. Les questions met^orologiques les tracassent, car le

revenu annuel en depend etroitement. Cette dependance etait jadis
beaucoup plus grande qu'aujourd'hui, aussi nos ancetres s'efforgaient-
ils de prevoir le temps avec les moyens a leur disposition. Pas de
science meteorologique a l'epoque Pas de previsions radiophoniques!
II fallait pourtant savoir si le temps permettrait, le lendemain, de
faner ou de moissonner. Seules l'observation personnelle et l'expe-
rience des generations precedentes pouvaient renseigner.

Les « signes de pluie » sont les plus nombreux, car le mauvais
temps est toujours redoute. La position du coq juche au sommet du
clocher est le barometre du village depuis cent cinquante ans. Ii sert
de girouette et il est bien connu que le vent d'ouest «amene la pluie».
S'il devient assez fort pour «faire tourner le blanc aux alisiers», c'est-
ä-dire pour faire apparaitre la face inferieure deleursfeuilles, onpeut
etre certain qu'il pleuvra tantot. Les habitants de Saulcy disent:
«- Si le soleil se couche dans un sac, il pleuvra demain » Les
agriculteurs n'aiment pas quand il est voile par un nuage au moment
ou il disparait ä l'horizon. Ce « signe de pluie » est encore plus sür
lorsque le ciel devient jaune. En revanche, a 1'aube, c'est le rouge
qui annonce l'averse. Si des * berbijeattes » (des cirrocumulus ou des

altocumulus) se prominent dans l'azur, gare a la pluie Les halos
lunaires sont egalement annonciateurs d'averses et il parait que leur
diametre a un rapport avec la proximit£ de la perturbation atmos-
pherique. En ete, vers midi, les paysans aiment voir des cumulus
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dans le ciel. Quand il ne s'en forme pas, ils pr^disent un changement
de temps. Evidemment, l'apparition de « nuages d'orage » durant
les fenaisons provoque le remue-menage a la ferme. Certains autres
« signes » ne sont utilisables qu'en £te. Ainsi, la position des betes

sur le päturage. A Saulcy, on predit la pluie quand ä l'aube les
bestiaux sont rassembles * au fond des Longereaux » (<r Les Longues
Raies »). A La Racine, on regarde si les animaux en estivage a la
« Combe es Monnin » ont escalade le flanc de la colline d'en face

pour aller paitre l'herbe au «- Peut Cras ». Si le betail rentre tres tot
a l'£table, il faut craindre l'orage. Meme les taupes fournissent des

informations ; quand elles poussent la terre en creusant leurs gale-
ries, attention, le temps va se gäter Les alouettes doivent voler tres
haut si Ton veut qu'elles annoncent le beau temps. Les hirondelles
egalement. Si elles rasent le sol, il faut preparer les parapluies. Lorsque
par un bei apres-midi d'ete, les faneurs voient soudain des « tour-
billons de foin •», qu'ils prennent garde, la pluie est proche, meme si
le ciel est limpide. Apres l'orage, on n'aime pas * voir les brouillards
qui remontent », c'est-ä-dire s'elevent des combes voisines. Le mauvais
temps est assure quand les memes brouillards s'etendent ä « Plain de

Saigne » ou debordent par-dessus la « Combe du Bez ».
Pour certains agriculteurs, la position des dos du betail couche

dans l'etable est aussi un « signe ». Les betes se coucheraient le
dos tourne contre le vent, meme k l'abri, et si elles indiquent ainsi
le vent d'ouest on doit s'attendre ä voir venir la pluie ; si « elles
tournent le dos a la bise », le beau temps est proche.

La menagere a egalement quelques informateurs b^nevoles. Les
averses sont ä craindre si le carrelage de la cuisine est humide, si le
sei a le meme aspect, si le vent rabat la fumee dans la pi£ce, si le
feu « ne tire pas », et surtout si « les gosses sont sots ». Le comporte-
ment de certains individus varie egalement en fonction du temps et
l'approche d'une perturbation atmospherique est vivement ressentie

par eux. On cite le cas d'un vieux garpon qui sortait toujours avec
un parapluie sauf... quand il allait pleuvoir. Mais les hommes passent
et il est par consequent vain de s'^tendre sur cet aspect de la met^o-
rologie locale.

Aujourd'hui, on a pris l'habitude d'ecouter les « previsions du
temps » a la radio ou ä la television. Souvent, on se plaint amere-
ment si les meteorologues ont ete trompes par de capricieux
anticyclones et si, par malheur « on a mouille son foin », mais on continue

tout de meme k ecouter ces messieurs trois fois par jour. La
m£teorologie de grand-papa est moribonde parce qu'on ne prend plus
la peine d'observer et qu'elle semble depassee. Elle etait pourtant
söre, quoi qu'on en pense, et meme si les paysans disent volontiers
que «- C'tu qu'djase di tan n'djase de ran »
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8. L'outillage des agriculteurs de la fin du XVIIIe siecle

II ne saurait etre question de travailler la terre ä la main nue
et les agriculteurs se sont toujours efforts de creer un outillage
aussi efficace que possible. L'outil est un prEcieux auxiliaire amou-
reusement fafonnE, lentement perfectionne et jadis utilisE avec beau-

coup de soin. En un temps ou la machine est reine et le gaspillage
trop frequent, retrouver l'outillage des paysans d'autrefois est peut-
etre chose impossible. Pour nous, tenter de reunir une collection
de ces venerables objets fut aussi fructueux que la recolte des morilles
durant les canicules. Cependant, la chance ne nous abandonna pas
totalement puisque nous avons pu decouvrir des inventaires de la
seconde moitiE du XVIIIe siecle dus au notaire de Saulcy, Henry
Cerf. 82 Bouleversant ces listes, nous en avons extrait tous les noms
d'outils et nous les avons groupes en tableaux selon leur utilisation.

La richesse relative des proprietaires n'a pas ete mise en
Evidence ; nous avons indique le nombre de pieces possedees par le plus
riche cultivateur dont les biens furent inventories.

Les mots citEs ne sont souvent ni patois, ni franfais, mais un
subtil mElange des deux langues et ils sont par consEquent des tEmoins
du parier local au XVIIIe siEcle.

Tableau no 1 : les outils utilisEs pour les travaux des champs

Nombre et designation
4 « fauchez (manches de faux) avec 9 fauls »
2 « covies (coffins) avec 5 pierres a faulx » (ä aiguiser)
2 « paires de marteaux a faulx »

12 « fourches de bois »
20 « rataux de pre »

3 « vieux chariots tous months »
3 « sairroux de chariot » (des sabots pour freiner)
3 « limoniere sans fer » (brancards pour atteler un cheval)
6 « joux pour ajoindre des bceufs »
3 « cordes de chariot » (pour attacher le foin)
6 « sacques de boree tous monte » (colliers de harnais)
5 « paires de tirains de fer (traits) avec les forez » (fourreaux)
1 « paire de tirains de corde »
3 « brides de chevaux »
4 « licols avec leurs chainette »
1 « couverte » (couverture)
1 « bore derrier monte » (harnais avec une avaloire)
1 « charrüe avec les rouelles » (roues)
1 « paire de rouelle de charrüe »
2 « hierches (herses) avec les dents de fer »

4 « luges » (traineaux)
1 « sairroux » (patin servant a freiner le traineau)
1 « croc de fer » (pioche it dents)
1 « lombard avec une pioche » (un pic)
2 « ratissoires »
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Tableau no 2: l'outillage specifiquement utilise a la ferme

a) pour l'etable

2 « brouettes »

1 « racle de fer »

2 « pelles de fer »
10 « chainnes de fer grosses et petites »

6 « liens de corde »
1 « corde ä cheval »
1 « cuissents (une queue de cheval utilisee pour enlever la poussiere qui reste sur

le corps de l'animal apr£s le brossage) avec les detries » (etrilles)
2 « essores tondre » (forces pour tondre les moutons)

24 « balais de bouleau »

b) pour la grange

2 « paniers & vans ou d'oziers » (des vans)
1 « croc k tirer le foing »

2 « oiseaux mettre le foing » (des filets)
2 « fourches »

Tableau no 3: mesures de contenance et recipients divers

1 « penal justifie » (mesure en bois de 18,2 litres)
1 « penal non justifie » (raeme mesure mais d6pourvue de la crosse episcopate)
1 « levroux justifie » (un quart de penal)
1 « cope justifie » (un « copat», soit une mesure d'avoine valant 5 litres)
1 « pot detain » (1,68 litre)
1 « demi pot detain »
1 « chopine d'etain » (environ un demi-litre)
2 « tonnaux d'une mesure »
1 « tonnau d'une mesure et demie »
1 « tonnau de 2 mesures et demie »
1 « petit tonneau avec des cercles de fer au deux bout »
1 « coffre »

6 « paniers ronds »
2 « corbillons »
4 « seilles rondes»
4 « soillats » (baquets parfois appeles « meltres »)
8 « soillates » (seaux utilises, par exemple, pour traire les vaches)

Tableau no 4: les poids

1 « balancier (balance) de fer »
1 « pierre de balance de fer pesant 5 livres»
2 « d'une livre » (la livre valait 496 grammes dans la chätellenie de Delemont)
1 «de deux livres » — 1 « d'une demi-livre » — 1 « d'un demi-quart » « tous

de fer »

Tableau no 5 : les outils pour travailler le bois

Jadis, les agriculteurs n'achetaient que fort peu de choses. Dans
la mesure du possible, ils fabriquaient eux-memes leurs outils et les

reparaient autant que faire se pouvait. Dans les inventaires etudies
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figure un outillage important relatif au travail du bois. Notre classe-
ment n'est peut-etre pas toujours methodique, car faire un tri parmi
ces outils est une gageure.

Nombre et designation

5 « haches de copouses » (de bücheron)
1 « saivoure » (scie passe-partout)
1 « coin de fer pour fendre du bois »
1 « merlin » (actuellement « marlin », masse)
1 « pluchard » (aujourd'hui « palou », ccorfoir)
2 « sciattes a siere le bois »
1 « serpe »
1 « crochet ä bois »
1 « lindat (cric) de fer »
1 « banc de menusier » (dtabli)
1 « valet de fer pour menusier » (valet d'etabli)
1 « plenatte de menusier » (une plane)
2 « cotaux (couteaux) a deux manges (manches) » (des planes)
1 «dolloure » (doloire)
2 « achates a mains » (doloire)
1 « velope » (varlope)
1 « joingoux » (colombe, varlope)
2 « esgoges de torneur » (des gouges)
1 «librequin (vilebrequin) avec 3 traires » (perfoirs)
6 « traires ou persoires »
6 « eschapres grosses et petites » (probablement des jabloires)
1 « rappe a bois » (rape)
1 « lime »
1 « escard de fer » (£querre)
3 « mertelat de fer » (marteaux)
3 « estenailles » (tenailles)
5 « couteaux droit avec un poinson »

20 « frappes de fer » (cercles de metal)
2 « paires de jointures » (serre-joint)
1 « b£cherette » (probablement le batissoir)
3 « feusits » (affiloirs)
1 « bondax » (une espece de doloire)
1 « corbat »
1 « äne de bois » (banc d'äne)

Plusieurs mots ne sont pas cites parce que leur signification reste
impenetrable.

Tableau no 6 : mat^riaux et outils divers

1 « soillat neuf plein de vieil fer »
1 « penal dc dents de rateaux »

19 « livres de cuir tanne »
« du cuir blanc et du cuir rouge »

1 « cuir entier de semelle »
10 « livres d'etope » (£toupe)

1 « pince de borlier » (bourrelier)
1 « tenaille ä ferrer » (les chevaux)
1 « culiere de mason » (truelle)
1 « traire de pierre »
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9. La ferme et quelques aspects de sa transformation
des le XVIIe siecle

A la campagne, la maison sert de logement aux personnes,
d'abri aux animaux domestiques et eile est un outil de travail pour
l'agriculteur. Toutes les demeures de la commune de Saulcy sont du

type « maison-bloc habitation et d£pendances rurales etant r£unies
sous un meme toit. Cette disposition präsente de nombreux avan-
tages, dont celui d'^viter des d£placements inutiles n'est pas le
mioindre.

Les anciennes maisons etaient profondement encastrees dans le
sol et la tablette de la fenetre de la cuisine arrivait gän^ralement au
niveau du terrain. Cette disposition facilitait la construction et per-
mettait de maintenir une certaine chaleur dans l'habitation, mais la
terre lui transmettait une humiditö peu hygienique.

Les pierres n^cessaires ä la bätisse etaient extraites dans des
carri^res proches des agglomerations et appelees «r perieres » (voir
les lieux-dits). Dans la masse des « laves » disponibles, les magons
choisissaient les plus reguläres, les taillaient partiellement et edi-
fiaient les murs de parement. Epaisse de 80 cm environ, la muraille
comprenait done deux murs de parement entre lesquels les ouvriers
d6posaient du remplage. Comme blocage, on utilisait de la pierraille,
des moellons et de la * terre de route ». Le mortier etait assez chiche-
ment employe et la cohesion des differentes parties de la muraille
etait souvent mediocre. La qualite du crepissage dependait essentielle-
ment de la valeur de la chaux utilisee. Sa fabrication etait confiee
aun< chaufournier », mais il ne choisissait pas toujours les meilleurs
materiaux.83

Les fenetres etaient peu nombreuses et etroites, car le Vfcrre
etait couteux. Des planchers recouvraient le sol dans presque toute la
maison.- La terre battue etait parfois utilisee pour l'<r etua » (corridor,

avant-grange) et la « terre de fourneau » permettait de combler
les trous crees par les passages des gens et des bestiaux. La cuisine
etait la seule piece de la maison oü le parterre etait couvert de dalles
de pierre (« des laves »).

Les bourgeois de Saulcy avaient le droit de recevoir gratuite-
ment les grumes necessaires a la construction de leur ferme. Cette
faveur donnait parfois lieu k des contestations et a des abus. Pendant
la Revolution fran$aise, l'octroi du «• bois de bdtisse » fut severement
reglemente. Le 24 vendemiaire an IX (1800) fut etabli un « Detaille
des bois necessaire pour la. construction de la maison de Dommi-
nique Lovi dresse par moi Joseph Maillard de la commune des

genevey, muni de la patente de 5e classe, delivre par I'administration
municipal du canton de St Brais, le 21 ventose an 8, sous le no 40
du Registre, apres avoir fait un examen exaete du Bois necessaire ».84
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Cette liste (orthographiquement fantaisiste) fournit des renseigne-
ments pr&ieux sur la composition d'une ancienne charpente. Nous
renonfons ä indiquer les dimensions des pieces pour ne pas rendre
cette lecture trop ennuyeuse, les mesures n'£tant pas donnees dans le
Systeme m£trique. 85

Bois de charpente :

25 colonnes, les quels colonnes sont pour porter la levure (poinjon
15 paines (pannes), les quels paines sont pour porter le tois
40 chevrons, pour mettre sur les paines
15 poutres, pour traverser les colonnes et les paines

4 filieres (sablieres pour les soliers
10 poutres, pour les soliers (solives)
80 bran, dont 40 pour les paines et 40 pour les poutres

3 seuil et larre, pour la grange
5 poutres, pour porter la larre de la grange (la larre est peut-etre la grande

poutre plac^e longitudinalement sous le plancher de la grange)
6 morlattes (poutres de plancher) pour les ^curies

10 morlattes et poutres pour les morlattes du poil (sic) et les poutres de sur le

poil (« poiye », la chambre de manage dans les anciennes demeures,86 et «sur le

poil » la chambre ä coucher situ^e au-dessus)
4 seuils, pour les ^curies
3 seuils et nettes pour les portes de la grange et de devant (porte d'entr^e)
7 portes, pour les portes de la cuisine, du poil, sur le poil, grange et des deux

^curies 87

2 chelettes
2 roiches

Billes pour planche et platons
40 billes : platons et madrieres (planchers et madriers), pour deux soliers (parties

de la grange oh est conserve le foin), une grange, deux ^curies
8 billes : platons et planches, pour les trois planchers du poil et sur le poil
4 billes pour les portes de grange et de devant
2 billes : portes — pour le poil, sur le poil, cuisine, chambre et ecuries
3 billes pour les boisures (les räteliers, les creches) des ^curies
3 billes pour la boisure de la grange et les filieres

Les bücherons durent abattre 54 arbres, dont 34 pour le fagon-
nage de la charpente et le reste pour les planchers et les autres parties
en bois de la demeure. La toiture etant pos£e, charpentiers et
mafons plantaient un sapineau (le « mat ») au faite de la nouvelle
maison et se rendaient chez le maitre de l'oeuvre pour le repas tra-
ditionnel. Une autre fete r£unissait le proprietaire et ses amis lorsque
l'arri6nagement intdrieur etait termine et qu'on « pendait la cre-
maillere » dans 1'atre. Le pretre £tait invite k venir benir I'habita-
tion et le puits am^nag6 a proximit£ pour recueillir les eaux pluviales.

Connaitre la disposition exacte des diff£rents locaux d'une
ferme au temps pass£ est une curiosity que nous n'avons pu satisfaire
qu'en recourant aux souvenirs des derniers habitants de la maison
au centre du plan de La Racine.88 Elle fut abandonnee en 1924
et sa v£tust£ 6tait si grande que son proprietaire pref^ra la demolir
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plutot que la reparer. Voici un plan au 1 : 200 des differentes pieces
de cette ferme bätie vraisemblablement & la fin du XVIe ou au
d^but du XVIIe si&cle. 89

Legende du plan general d'une vieille ferme.

A et E : entrees principales
B : la porte de la grange
C et D : entries des deux cuisines
a et a' : cuisines ou « tieujainnes »
b et b' : chambre de manage ou « poiye »
c et c' : reduit appele « cave »
d et d' : etables ou « etales»
e : la seule pompe k eau de l'immeuble
f : four k pain construit apr£s 1821
g : grange
h : 1'« Auä » (1'« heus d'vaint » ou « d'vaint l'heus »), vaste corridor
i : une alcove
j : reduit pour les vetements
k : le jardinet appele « la chouli&re »
1 : le furnier
m : le puits

Les dependances rurales de cette ferme ä deux logements
etaient situ^es au centre de la maison. Les deux portes principales
s'ouvraient sur I'« etna » et ne poss^daient pas de voüte surbaiss£e,
ce bei ornement de certaines fermes jurassiennes,90 car la muraille
ne depassait gu&re deux metres de hauteur sur cette facade (A et E).
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La porte (B) n'etait utilis^e que pour rentrer les recoltes. La difference

de niveau de pres d'un metre entre le plancher et la route etait
franchie a l'aide d'un « pont de grange » interieur fort malcommode,
forme de pieces de bois non equarries. La grange etait etroite et
nullement amenag^e pour faciliter le travail. Les fenils etaient sur-
£lev£s et disposes sur les plafonds des etables et de 1'« etua ». A
l'epoque, le fourrage ätait l£ger et la necessite de le lever, fourch^e
apres fourchee, jusqu'au falte n'importunait nullement les paysans
d'alors. Placee transversalement par rapport ä l'axe du toit, la grange
ne comprenait pas d'entrait (« tchefä ») utilisable.

Les etables (d et d') n'^taient eclairees que par de petites fenetres
bien incapables d'assurer une aeration convenable et, durant l'hiver,
l'humiditü qui y r£gnait etait tres insalubre. Etroites et basses, les
«- ecuries » possedaient une petite fosse a purin. Meme les fermes k
un logement comprenaient « une grande et une petite ecurie », dont
une etait toujours situ£e a proximit£ de la cuisine. LV etua » ou
« heus d'vaint » (h) £tait situe devant la porte int£rieure de la grange
et les ^tables y debouchaient egalement. Ce local, qui semble trop
vaste par rapport ä l'ensemble de l'immeuble, servait de premier
abri en penetrant dans la maison, permettait de passer de la « grain-
dge » dans les « etdles » sans sortir de la ferme (avantage considerable

en hiver), fournissait l'emplacement indispensable pour abreu-
ver le betail matin et soir ä l'unique auge de la demeure, procurait
l'espace necessaire pour mettre les bceufs sous le joug ou harnacher
les chevaux, abritait la seule pompe a eau des habitations et les

proprietaires y venaient pour accomplir de nombreux autres travaux
comme fendre du bois. Dans les plus anciennes fermes, on trouvait
done toutes les dependances rurales au rez-de-chaussee: etables,
grange et « etua, ».

Au XVIIIe siecle, tr^s vraisemblablement, les constructeurs
modifi&rent ce plan et amenagerent la grange ä l'^tage. Ii fallait
des lors resoudre le probleme de la difference de niveau entre le
plancher de celle-ci et la surface du sol afin de pouvoir engranger
les chars sans trop de difficultes. Comme il n'etait pas raisonnable
d'enterrer davantage la maison, ils construisirent un remblai appel£
« pont de grange ». La premiere ferme de ce type dont nous con-
naissions la date de construction fut batie ä La Racine en 1743.91

Mise ä part une meilleure utilisation de l'espace disponible, cette
miani&re de placer « lai graindge » facilitait le travail du paysan.
En £te, pour d&harger les recoltes, il £tait de plain-pied avec le
plancher du fenil et il n'etait plus oblige d'elever le fourrage sur
les etables d&s la premiere fourchee. En outre, la presence d'un
entrait («• tchefd ») augmentait la surface de rangement. En hiver,
le rez-de-chauss£e £tait mieux isole contre le froid. La fum£e du foyer
se r^pandait toujours sous la toiture et noircissait la poutraison en
deposant une mince pellicule de suie.
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L'am£lioration des techniques culturales ayant permis l'accroisse-
ment des recoltes, l'agrandissement des Stables et de la grange devint
necessaire. D£s la fin du sihcle dernier, les anciennes fermes subirent
des transformations considerables : demolition de * la voüte» et
construction d'un corridor dans la vieille cuisine pour separer loge-
ment et dependances rurales, modification de l'<r etuä » au profit
des etables, adjonction d'un etage aux demeures les plus basses et
creation d'une «haute grange», amenagement des fosses a purin,
percement de portes et de fenetres, etc. Evoquer toutes les caracteris-
tiques de ces ameliorations serait fastidieux, car chaque maison de
la commune presente des particularites. Relevons cependant le cas
de la transformation de certaines granges du type d^jä. presente en
« haute grange ». Si la configuration du terrain entourant l'immeuble
permettait de construire « un pont de grange » relativement peu
incline, la charpente etait modifile de manure k obtenir la plus grande
difference de niveau possible entre le plancher du fenil et celui oh les
chars etaient amenes. Le dechargement du fourrage etait d£s lors
considerablement facilite puisqu'il suffisait de le jeter en contrebas
au lieu de l'eiever d£s la premiere fourchee. L'ancienne « graindge »

devenait alors « le fourrageoir •», c'est-h-dire le lieu reserve k la
preparation et a la distribution du fourrage.

Seul bätiment independant, isoie de la maison pour le preserver
d'incendies eventuels, le grenier etait construit avec des madriers
de sapin et couvert de bardeaux. Nulle fenetre pour edairer ce cube
de quatre ou cinq metres d'arete. Deux petites lucarnes singes au
pignon, fermees par une plaque de töle percee d'une multitude de

trous, assuraient Iteration. La lourde porte aux gonds de bois et a la
serrure de fer forge, les fondations judicieusement amenagees, Pepais-
seur des parois et la justesse des joints rendaient parfaitement etanche
ce coffre geant. Le grain et les biens qu'on y entreposait etaient k
l'abri de l'humidite et des rongeurs. Les compartiments, appeies
« entchetrons », formaient des gradins. Les plus volumineux permet-
taient de conserver les cereales destinees a la consommation, ceux
du premier etage recevaient les sentences et d'autres graines, quant
aux plus petits casiers, ils etaient reserves a l'entreposage des fruits
sees (pruneaux, « quartiers » de pommes ou de poires) et de produits
divers.

Sous le toit, deux perches bien ecorcees servaient de support a
de la viande sechee, k des couvertures, k des sacs ou k differents outils
rarement utilises.

Sur le plancher etait depose un solide coffre, parfois deux, dans
lequel la menag^re serrait une partie du linge, des draps, des taies,
des <r pendains » ou rideaux de lit, etc.

Aujourd'hui, les greniers sont devenus de vulgaires reduits ou
maintes vieilles choses attendent leur destruction sous une epaisse
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couche de poussiere. C'^tait pourtant un travail considerable que de
construire cette maisonnette de bois et le « detaille» etabli par
Joseph Maillard, le 24 vendemiaire de l'an IX, 6numere ainsi les
differentes pieces composant ce batiment. 92

Disignation des bois
Bois de charpente

Chuelles
Cros
Vaiges
Seuils
Paine
Porte
Billes
Billes
Billes

2 billes
3 billes
2 billes
3 billes
3 billes
1 bille

Longueur / Epaisseur
en metres

4,88 / 0,32
3,90 / 0,24
4,88 / 0,32
3,90 / 0,24
4,88 / 0,24
4,88 / 0,24
3,90 / 0,81
3,90 / 0,64
5,84 / 0,64

Detail de l'emploi
des bois

Chuelles 93

Cros
Vaiges
Seuils
Paines

pour la porte
pour les ^pontes
pour le fond et les enchetrons
pour le ciel et la boisure

La partie situee devant le grenier s'appelait * l'alou». Ce vestibule

abritait souvent un colombier. Dans quelques * alous», on
trouve des inscriptions gravees au fronton de la massive porte. Celles
que nous reproduisons ci-dessous n'ont pas toujours pu etre dechif-
fr£es avec certitude et, dans le doute, nous avons pr^f£r£ ne rien
proposer, car les possibilites sont nombreuses.

Les deux £pigraphes suivantes proviennent de Saulcy.

Gv '^s bm
JT..63

En plus du mono-
gramme de Jesus, on
peut lire les initiales

de : Georges
Willemin « G W »

Blaise Willemin
«BW» et l'ann^e
de construction du
grenier.

Cette inscription n'est pas gravee,
mais dessinee a la peinture brune.
Le monogramme du Christ et la
date de sa realisation ornent ce grenier

bäti par Jean-Georges Willemin

(«IGW ») et un inconnu.
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A La Racine, nous avons releve la plus ancienne date : 1689.

Les chiffres furent partiellement enleves ä la hache lorsque la hauteur

de la porte fut augmentee pour permettre de passer plus faci-
lement avec un sac rempli de grains sur le dos.

I B B L
& 6 8 9

Cette mutilation n'ap-
parait pas dans la
reproduction.
« l B »

« B L » Blaise Lovis,
le fr£re de Perrin et
d'Henry

« A M » peut-etre une demoiselle
« Monin » devenue l'epouse du sui-

vant

« J H L » Jean Henry Lovis et

1745.

litis
C5SÜED1

,<2S5>
Le grenier portant cette inscription
n'a pas ete construit ä La Racine.
Ii y fut installe entre 1821 et 1857,
selon le registre des mutations
cadastrales.

« P R »

« I P »

1744.
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Les initiales du maitre d'ceuvre et
d'un inconnu sont accompagnees
du monogramme de Jesus-Christ
et d'une croix constitute par deux
baguettes clouees sur la porte.

« I B C » Jean Baptiste Cerf

« I B R » 94

1"

10. La cuisine « d voüte » et I'alimentation campagnarde

Pour etudier la cuisine et le logement, revenons a cette ferme
du XVIIe siecle dont nous avons donne le plan general ä la page 258.
Les gens et les betes ne cohabitaient plus, mais on etait loin d'isoler
les dependances rurales du logement comme on le fait actuellement.
Une simple paroi de bois separait la cuisine (a') de l'etable et, en
hiver, les hommes pouvaient profiter de la chaleur fournie par les

animaux. Hygieniquement, cette separation n'ttait pas bonne, car
l'humidite de IV ecurie» venait s'ajouter ä celle provenant des
murailles. Les gaz nauseabonds et malsains degages par le furnier
penetraient parfois jusque dans l'appartement. Lors de toutes les
transformations de vieilles fermes, on construisit un corridor pour
bien isoler le logement, solution d£jä partiellement utilisee dans la
bätisse qui nous occupe (cote a), IV etua » ayant ete prolonge et un
reduit (c) amenage entre la «• tieujainne » et /V etdle » ; malheureuse-
ment, la menag^re y entreposait une partie des legumes et les laitages,
les caves voütees et souterraines n'existant que depuis le milieu du
XVIIIe sikle.95
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Plan de la cuisine « a voüte » et de sa position par rapport a la ferme

a : la cuisine — b : le « poiye »

— c : le corridor — d : Potable
— e : la pompe k eau — f : le
foyer (en 1924, l'atre £tait rem-
plac£ par un fourneau) — g : la
grange — h : la « voüte » —
i : le s^choir k viande — j : ou-
verture pour permettre k la
fum£e de se repandre « sous la
voüte » — k : les « rondelats »

— 1 : porte du reduit — m :

porte de 1'« etua » — n : porte
du « poiye » — o : le dressoir
(« metrat») — p : fosse k purin
— q : crüche et ratelier — r :

tas (« cot ») de foin — s : « sur
la voüte » — t : la toiture.

Coupe transversale de la cuisine « ü voüte » (a)

Coupe longitudinale de la partie est de la ferme
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La position de la cuisine par rapport ä la grange nitrite quelques

remarques. Dans l'ätre, on allumait le feu indispensable pour
cuire les aliments et chauffer un peu l'appartement. On brulait de

grandes büches de bois ou de longs fagots et les etincelles jaillissaient
dans la pi&ce, car le foyer £tait d£pourvu de cheminee. Le danger
d'incendie contraignait les constructeurs a isoler la grange et les

fourrages de l'ätre par un plafond incombustible. L'utilisation de la
pierre pour couvrir un aussi vaste local etait plus compliquee et plus
on£reuse que l'emploi du bois.

Dans « le satchou », la viande du porc tue ä Saint-Martin £tait
suspendue et la fumee la sechait en traversant « sous la voüte » pour
atteindre « les rondelats » par oü eile s'echappait dans la grange.
Formte de pieces de bois non ^quarries (« rondes ») posees sur les
murailles qui soutenaient la <? voüte », cette plateforme (k) permettait
aussi d'acceder «- sur le satchou ». Sachant tirer parti de tout, le

paysan y entreposait les gerbes de ble insuffisamment s£chees par
le soleil et assurait sa conservation en utilisant la chaleur emmaga-
sinee dans les pierres de ce plafond.

La cuisine des plus anciennes maisons n'avait jamais son unique
fenetre orientee vers le sud et, meme par beau temps, la penombre
y regnait si le foyer n'abritait pas un petillant feu de fagots bien
sees. C'etait la pi&ce la plus importante de l'habitation. Les membres
de la famille et les eventuels domestiques s'y reunissaient non seule-

ment pour manger, mais ils y passaient les soirees ä deviser pres du
foyer. L'hiver, on venait s'y chauffer meme durant la journee, de
basses chaises ou des tabourets permettaient de s'installer conforta-
blement au coin de l'ätre. En un patois savoureux, Jules Surdez a
d£crit « la cuisine du bon vieux temps » avec l'aisance souveraine de
celui qui a vu et la delicatesse de l'amant des belles choses mori-
bondes.08 N'ayant pas vecu en cet heureux temps, nos propos
seront infiniment moins charmeurs sinon moins instructifs. Des inven-
taires du notaire Cerf, nous avons extrait toutes les informations
relatives au mobilier d'une «• tieujainne » du milieu du XVIIIe siecle.
Les objets ont ete classes d'apres la matiere avec laquelle ils ont ete
fafonnes et la quantity designee pour chacun d'eux correspond ä ce

que possedait le plus fortune des paysans dont Henry Cerf inventoria
les biens. Elle est souvent le double ou le triple de ce qui appartenait
au plus pauvre.

« Les oultis de menage »et « la baterie de cuisine ». 97

Tableau No 1 : objets en fer

3 « poches » (louche)
2 « pochattes » (petite louche)
1 « escumoire »
1 « grepin » (fourchette ä 2 dents)
1 « forchette »

des « cuilleres de fer flanc »
2 « trifeloux de fer blanc » (enton-

noir k faire les « triflattes » —
une sorte de beignet)

1 «antonnoir»
1 « torchon de fer »

1 « couteau a faire les raves »
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1 « beurche (brache) de rotit avec 1 « racle»
le trepie » (tr^pied) 9 « casses » (casseroles)

2 « platines» 1 « trepied;»
2 « cramailles » (cr^mailleres) 2 « plats »

Tableau No 2 : objets en bois Tableau No 3 : objets en £tain

3 « poche » (actuellement « potche »)
5 « petites poches »
1 « pelle de four » (i pain)
1 « relayvoux » (seau pour laver la

vaisseile — «relavoir »)
6 « assiettes de bois »

2 « escuelles de bois ferree »

7 « copat »

2 « soiles (seilles) des choux selles
(sal£s) avec chacune un cercle de
fer »

5 « soiles de l'eau »
1 « lavemains » (seau servant de

lavabo)
2 « couloux » (couloire)
1 « crlmie » (cremier)
1 « pilloux de pomme de terre »

1 « mets (maie) a faire le pain »

1 « copat du pain »

22 « assiettes »

6 « plats »

2 « escuelles »
3 « pots »

6 « demi pot »

4 « chopinnes »

6 « culiere »

Tableau No 4 : objets en cuivre

2 « plats »

1 « bassin »

2 « chaudi^res »

Tableau No 3 : objets en fonte

3 « potats » (pots)
2 « chaudieres »
2 « casses »
1 « quaquelond » (marmite)

Tableau No 6 : objets en terre cuite

90 « escuelles et plats »
14 « pots de terre diferent »

Tableau No 7 : objets en verre

28 « bouteilles grosses et petites »

32 « verres »

2 « sellierc » (salieres)

Tableau No 8 : objets en faience

2 « assiettes »

2 « escuelles»

Tableau No 9 : materiel pour
l'eclairage

2 « lampes de fer »
2 « l'enternes »
3 « chandeliers de fer »
1 « moule de chandelle »
1 « couteau a fendre les chandelles »
1 « mouchette de chandelle »

Tableau No 10 : objets divers

« batorat » (baratte)
« moulin il poivre »

« moulin a caffe »

« moulin a tabac en poudre »

« brossattes » (brasses)
« couteau de boucher »

« meule »

266



a : la porte s'ouvrant sur la route et trois marches d'escalier pour franchir la dif¬
ference de niveau (120 cm) entre la cuisine et la surface du sol

b : la fenetre orient^e ä Test et dont la tablette arrivait au ras du terrain
c : le fourneau qui, ä une epoque indeterminee, remplaija l'atre
c' : le poele chauffe depuis la cuisine
d : le foyer secondaire ou la mcnagere cuisait de la nourriture pour les animaux

dans une grande chaudiere ou faisait bouillir l'eau ndcessaire a la lessive
e : le « metrat »

f : un banc sur lequel on rangeait des seaux
g : le reduit appele « cave »
h : l'unique pompe ä eau de la maison alimentee par les eaux pluviales recueillies

dans le puits situe au sud de la demeure
h' : l'auge ou etait abreuve le betail
i : la table, le banc et les tabourets
j : la seille destinee a recevoir les eaux residuaires et qui tenait lieu d'evicr
j* : une autre seille de bois egalement dans laquelle l'eau pure £tait conservee
k : la cuvette qui servait de lavabo
1 : le « poiye » et l'alcöve

267



Le mobilier etait peu nombreux. Les inventaires consultes ne
citent que la table, quelques chaises (« selattes ») ou tabourets, des
bancs et le «• metrat» (dressoir). La disposition des meubles et des

objets dans une ancienne cuisine est sch&natisee ci-dessus. A une
echelle d'environ 1 : 50e, nous avons rassemble toutes les informations

fournies par la ferme abandonnee en 1924.98 La configuration
du local permet de penser que cet agencement n'est pas tres different

de celui du XVIIIe si£cle. Des « laves » couvraient le sol et
chaque semaine elles etaient r^curees a grande eau, car meme si la
« voüte » etait noircie par la suie, il importait que le parterre füt
propre. Les meubles patines par l'usage prolonge et la fum6e contras-
taient avec les murailles blanchies ä la chaux toutes les annees.

Avant l'apparition de la lampe ä petrole, on s'£clairait en
allumiant du bois tres sec dans l'ätre. A part la veillee (<? lovre ») du
dimanche, les soirees Etaient braves parce que, comme dit le dicton,
« on se couchait avecles poules ».

Jadis, l'usage du poele etait inconnu et le seul chauffage de la
maison 6tait le foyer de la cuisine. Les jours froids ou pluvieux,
chacun y cherchait done une protection contre les rigueurs du climat
franc-montagnard. Ce local etant haut et vaste, on comprend pour-
quoi la chaleur dispens£e par les animaux de l'etable voisine etait fort
appreciee. Malgre les inconvenients deja signales, la tiede compagnie
des bestiaux valait mjeux que d'« hygieniqu.es » grelottements. II est
certain que les campagnards du temps passe etaient beaucoup plus
accoutumes au froid que ceux d'aujourd'hui.

Le confort de la sombre « tieujainne » n'incitait cependant pas a
l'oisivete. Au temps ou la ferme £tait trop petite pour que Phomme
puisse amenager une «• chambre de travail» (un atelier), il amenait
son banc d'äne pr^s du foyer et, durant l'hiver, il fabriquak ou
r^parait les outils. II apportait aussi ä la cuisine sa gerbe de « mar-
niere» pour tresser les multiples paniers ronds indispensables au
transport du bois, des fruits, des legumes, etc. Pr£s de l'ätre, il
s'asseyait sur un tabouret bas et travaillait ä la confection de balais
de « dar » ou de bouleau. Du tas de bois empile contre la paroi, il
tirait quelques belles büches qu'il d^bitait en fines baguettes sur le
billot dresse au coin du feu. Ce « petit bois » ne servait pas seulement
ä attiser la flamme mais aussi ä l'alimentation du * foneta ».

Tirant de son « butin » les ustensiles n6cessaires ä la preparation
du repas, la menagere s'installait pr^s de la grande table. L'alimentation

d6pendait tr&s fortement de 1'economie locale. Celle-ci ^tait
tributaire des conditions atmospheriques dans une mesure d'autant
plus grande que le commerce etait tr£s faible. Ainsi, une saison trop
seche ou anormalement pluvieuse, la grele ou le gel pouvaient ame-
ner la famine.

Habituellement, on mangeait beaucoup de legumes : choux,
raves, feves, racines rouges, carottes, peu de haricots semble-t-il, et
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des pommes de terre en abondance, d&s le XVIIIe si^cle. Malgre les

morceaux de viande pendus dans le « satchou », on en consommait
peu, soit deux ou trois fois par semaine au repas de midi. On buvait
certes du lait, mais il £tait souvent Screme, car on fabriquait du
beurre destine a la vente, du moins au si£cle dernier. II fallait
aussi se contenter de « serret », un lait tranche ou tourne pas toujours
tr£s apprecie. Le pain non plus n'etait pas fameux. Les vieillards
parlent encore volontiers de cet indigeste « pain de boidge », päteux,
filant, meme moisi, fait avec de la farine d'avoine et d'orge k laquelle
on ajoutait parfois des feves ecrasees.

Les fruits etaient petits, mais tres appreci^s, les « beuchins » ou
fruits sauvages tres convoites. Pommes et poires etaient d^bit^es en
« quartiers » et sechees dans le four ä pain, de meme que les pruneaux.

Les baies aussi etaient recherchees; la r£colte des fraises, des
framboises et des müres n'a reellement perdu de son importance
qu'apres 1950. Les champignons sont toujours ramasses.

Deux si^cles auparavant, le notaire Cerf inventoriait les reserves

alimentaires suivantes :

« 2 bendes de lard pesant 45 livres » « de l'orge »
« 6 livres d'oing » (suif « des f£ves »

« du sains doux, 3 pintes » « un pennal de finne » (faine)
« 10 pots de beurre cuit » « un pennal de cartie (quartier) de pomme »

« du ble » «6 penaux de poire »
« du boidge »

A part l'eau que chacun venait puiser avec le bassin dans le

seau plac6 pr£s du foyer, on buvait le jus provenant de la cuisson
des «• quartiers » de pommes, de la «- goutte » (eau-de-vie), du lait et
du « voirdjus », une esp^ce de cidre prepare ä la « ribe » du village.
Le vin devait etre rare, car aucun document n'en parle.

Ordinairement, les agriculteurs mangeaient cinq fois par jour :

au dejeuner, k dix heures, a midi, k quatre heures et k souper. Les

menus etaient beaucoup moins varies qu'aujourd'hui. Joseph Beuret-
Frantz, en son etude sur les « Moeurs et coutumes aux Franches-
Montagnes » 99 fournit une liste tr£s complete des mets que les habitants

appredaient. La majorite sont encore prepares actuellement.

11. Le « poiye » et le logement rural des le XVIIIe siecle

En plus de la cuisine, l'habitation comprenait habituellement
le <r poiye » et un petit cabinet au rez-de-chaussee, une ou plusieurs
chambres dans les combles ou ä l'etage.

A la page 258, le plan general d'une vieille ferme precise l'em-
placement du « poiye » (b ou b'), cette piece utilisee comme chambre
de menage et k coucher, comme salle de reunion et k manger, et qui
tire son nomi du poele dont on la dota vers la fin du XVIIe siecle
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ou quelques decennies plus tard. Le grand fourneau ä etages (« fourneau

a bancs ») etait un objet de luxe et le logement n'en comptait
qu'un, soit en carreaux vernisses, soit en simples briques de terre
cuite non peintes (b').

Le schema suivant presente l'agencement du « poiye » (b) de la
ferme precise tel qu'il se presentait en 1924.

Nord cuisine

le fourneau ä Stages
au-dessus de cet etage du poele, le plafond etait muni d'une trappe et un petit
escalier mobile permettait d'acceder ä la chambre dite « Sur le poye »

le « foneta », cavite dans laquelle on brülait des buchettcs pour s'eclairer
l'alcöve ferm^e par des rideaux
un cabinet servant de garde-robe
une commode
un bahut
un secretaire
une armoire

la table et les chaises
le lit conjugal
le berceau pour le dernier-n^
l'horloge
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Dans cette piece assez basse, le plafond laissait apparaitre de

grosses solives brunies par le temps et la fumee. Les murailles etaient
blanchies & la chaux, car le papier-tenture et la peinture ne furent
utilises qu'ä partir du XXe si£cle. Le plancher de sapin s'ornait des
noeuds que l'usure avait mis en relief. Le fourneau ä Stages £tait
entour£ de bancs bas et longs sur lesquels les hommes posaient leurs
pieds chausses de « cafignons» lorsque, le soir venu, ils venaient
s'asseoir sur les dalles brülantes. Les femmes s'assemblaient autour
de la table pour filer. Dans un coin de la chambre, on trouvait un
rouet. Pour £clairer les fileuses ou pour lire dans l'almanach, on
entretenait un clair feu de büchettes et de brindilles dans le <? foneta ».
La consommation de bois £tait tres grande et l'apparition de la lampe
a petrole fut une revolution. Pour percer l'obscurite, lorsque de
nuit on parcourait la maison, on utilisait de petites lanternes carrees
et, comme le disait encore un vieillard, « on ne voyait rien ». On se

servait aussi de chandelles ou d'un tison arrachd au « foneta », tel
cet homme qui n'hesitait pas ä se rendre h. la grange avec ce flambeau,
le plantait dans le « cot» de foin bien taill£ ä la faux et donnait
la derni&re fourch^e (« donnee ») de fourrage ä ses chevaux a la lueur
de cette «- beutche » ardente...

Au-dessus du poele, qui se chauffait depuis la cuisine, une
planche £tait fix£e au plafond ä l'aide de quatre tiges de bois.
Parfois, eile 6tait remplac^e par de simples cordelettes auxquelles on
suspendait des vetements ou des morilles, enfilees sur un fil, pour les
faire sicher.

Vers 1750, l'ameublement etait le suivant.
3 « garderobes»
3 « armoires »
1 « coffre »
1 « lende ou coffre »
1 « arche banc » (coffre)
7 « bois de lit»
1 « table de poille » (« poiye »)
1 « autre ronde table »
4 « chases »
2 « rondes cheses »
2 « bancs »

Tous ces meubles figurent dans le meme inventaire. Gen^rale-
ment, les autres proprietaires etaient beaucoup moins riches. Les objets
suivants appartenaient ä la meme personne.

1 « abenitier » (benitier)
7 « livres de priere de differentes sortes »
1 « miroir »
1 « horloge de poille »
1 « ecritoire de terre » et 1 « artoise »
1 « bouteille de l'encre »
1 « ddvidoire avec une escrachures »
1 « quenouille » ou « felatte »
1 « espotoux avec les bobignes »
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En un temps oü le linge £tait tiss£ par le tisserand local ou la
m£nag£re elle-meme, un trousseau comprenait:
11 « couvertes de lit de demilaine » — 8 « coussins » — 19 « tayes de lits »

3 « paires de rideaux ou pendains de lits »

18 « tayes de coussins » — 19 «linsols » — 9 « naples »

Les r6serves de tissus £taient de :

8 « aulnes (1 aune 56 cm) de milaine » — 8 « aulnes de toile » « du lins sans
files » — «du feusais de fil »

Encore au döbut de ce si£cle, ces tissus resistants couvraient
parfois des paillasses remplies de feuilles Stiches ou de paille. Rare-
ment changls, les linges 6taient rassembles avec les vetements sales
dans une piece qui portait quelquefois le nom significatif de « cham-
bre des noirs habits ». La lessive n'etait generalement faite que deux
fois par ann^e, au printemps et en automne. En 1900, le materiel
£tait encore k peu pr£s le meme que vers 1750 :

1 « tonneau a faire la lisive » — 3 « tonneilles » (cuviers) — 1 « chaudi^re » —
1 « seviere (civifere) avec une brouette » — 1 « corde ä pendre le linge »

Plac£ sur un tröpied, le cuvier £tait generalement instalie k la
cuisine, non loin de la chaudi&re. Sur le linge encuve, le charrier
etait etendu et recouvert de cendres. Pour couler la lessive, durant
une grande partie de la nuit, on versait de l'eau chaude sur la change
afin qu'ä l'aube tout fut pret pour que les lavandi&res embauchees
puissent se mettre au travail. II fallait de solides mains pour battre
et tordre la grosse toile durant de longues jounces. Le linge rince
etait depose sur une civiere, puis conduit au verger ou il etait attache
k de fines et solides cordes tendues entre les arbres. Spectacle toujours
charmant que celui de ces voiles blanches claquant au vent sous
l'ombre mouvante des branchages de premiers ou de pommiers tordus!
Le soir tombant, les femmes venaient detirer les draps et rentraient
de grandes brassees de vetements froisses au logis. Costumes d'homme
et de dame £taient empiles sur la table du « poiye » en attendant
d'etre repasses a l'aide du fer chauffd k la braise. Puis, gorges d'air
et de propret£, ils etaient ranges dans les coffres ou l'armoire. Malgre
tant de peines, il n'etait pas facile d'&happer ä la vermine. Ii suffisait
qu'un « roclore » (vagabond) vienne k passer pour que les poux s'ins-
tallent ä nouveau chez vous.

Jadis fort nombreux, ces mendiants revenaient periodiquement
dans certaines fermes, s'empiffrant a la table familiale, contant
d'abondantes histoires, dormant vigilamment dans la paille de l'etable
ou de la grange et disparaissant comme par enchantement d&s qu'on
leur offrait genereusement un peu de travail. Peu soigneux, ils se
contentaient de laver de temps en temps leur chemise dans l'auge du
päturage, se couchant ä cote d'elle pendant que le soleil la s£chait.
A ces braves gens, il faut associer les «- maignies » (vanniers), joyeux
ou «- magraicioux »> resistant comme des miracules a la maladie,
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confectionnant des paniers, des balais, ou reparant artistement les
ustensiles de cuisine, dormant dans les haies et formant souvent
d'etranges couples de pigeons voyageurs. Ii y a quelques decennies, on
vit la femme d'un «- maignie » accoucher dans une hutte de bran-
chages, en plein hiver, par une de ces bises ä vous transpercer les os,
n'ayant quasi rien pour vetir l'enfant, et reprenant la route avant
que les ämes charitables aient eu le temps de lui fournir le necessaire.

La mis&re n'etait heureusement pas aussi grande chez la plupart
des habitants de Saulcy. Voici les vetements de deux hommes du

Une femme poss£dait :

1 « veture de drap brun, un tablie et un mouchoir »
1 « veture brune, tablie, mouchoir et bonnet »
6 « veture, mouchoir, tablie, bonnet »

13 « mouchoir de col »
15 «chemises»

Cette dame ötait riche et poss6dait comme bijoux « l'agneau et
un crucifix en argent ».

Nous n'avons rien trouv6 qui puisse permettre de decrire ces
habits et il est inutile de reprendre les explications donn^es, ä partir
des ceuvres de Bandinelli ou des ex-voto du Vorbourg, par de nom-
breux historiens jurassiens.

Pareil au mycelium des champignons qui sous terre s'£tend en
cercles plus ou moins r£guliers et d'ou jaillissent de vigoureux
carpophores, le groupe familial se perp£tue de generation en generation et
il s'associe a d'autres pour mieux survivre et pour former la labo-
rieuse population d'une <r communaute » villageoise. Ce menu peuple,
dont trop souvent les « Grands » de ce monde (autocrates ou demo-
crates) ne s'occupaient attentivement qu'ä l'heure d'aligner des sol-
dats ou d'alimenter la caisse dite publique, ces manants meritent-ils
qu'on se penche sur les principales etapes qui composent la vie de
chacun d'eux Certainement, mais si pour les princes d'antan la

XVIIIe siede.

a)

1 « habit d'uniforme »
1 « habit bleu »
3 « corselets »
1 « paire de culote »
3 « chemises »

et comme accessoires :

2 « rasoires avec estuit »

b)
1 « paire de culote et un gillet»
8 « chemises d'homme »
3 « paires de bas de fil »
3 « bas »
1 « habit de migelainne et un gillet»
1 « habit de migelainne et une veste »
1 « chapeau »

1 « bonnet»
2 « vieilles escharpes»

12. Les circonstances de la vie
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documentation est abondante, les informations relatives aux sujets
sont rares. Aussi ce sous-chapitre est-il essentiellement compose sur la
base des souvenirs que les vieilles gens de Saulcy nous ont aimable-
ment confies.100

Avant la naissance d'un rejeton, la famille faisait quelques pro-
nostics sur le sexe du futur enfant. Si la femme enceinte avait la peau
couverte de taches, on estimait que le foetus £tait de sexe feminin,
en revanche, si Madame conservait son teint habituel, on concluait
qu'un garfon allait naitre. Un brave homme disait toujours : <r Annee
de noisettes, annee de fillettes!», mieme si plusieurs fois les nom-
breuses noisettes n'annonc^rent que de males individus Quant
a la date de l'heureux ev£nement, eile dependait certes du terme
de la grossesse, mais aussi des phases de l'astre des nuits, la nouvelle
lune etant propice aux accouchements, «• car elle refait »...

Jusqu'au milieu de ce siecle, les naissances eurent pour cadre la
maison paternelle et l'alcove conjugale. La parturiente etait aid£e

par la «• boenne fanne » du village. Assez regulierement, le gouver-
nement l'obligeait a suivre un cours dit « de repetition ». Le prince-
eveque s'occupa egalement de la formation des accoucheuses. En 1768,
par exemple, il choisit « un habile Chirurgien dans la personne du
sieur Pelette » et il le chargea « d'instruire les sages-femmes de la
campagne dans l'art d'accoucher et de se rendre dans les villages pour
y pretter secours et services toutes et quantfois il en sera recherche ».
La <f comrrmnaute » de Saulcy dut envoyer la « boenne fanne » suivre
un cours a Delemont et appliquer le decret rendu par le prince cinq
ans auparavant. Pour chaque accouchement, eile recevait quelques
pieces de monnaie en plus de « son honnette entretient aussi long-
temps qu'elle sera obligee de rester »et « en outre une chemise comme
de coutume pour les premieres couches ». Connaissant bien son bon
peuple, le prince ajouta que cette obligation etait valable meme pour
les femmes qui ne recouraient pas aux services de la sage-femme...
Cette dame etait assez consideree pour qu'elle et sa famille soient
exemptees « de toutes les charges personnelles de communaute a la
reserve de Celle des grands chemins ».101

Aprks l'accouchement, durant un jour, la m£re ne se nourrissait
que de soupe au pain roti. La cuisiniere en preparait une volumineuse
soupiere qu'on mettait au chaud dans « la cavette » du fourneau a
Stages. Pendant pr£s de six semaines, le costume de beb£ etait le sui-
vant : une « petite patte », un « petit drap », un «• pique », un « lan-
geais », une « bände » enroulee par-dessus les autres pieces de toile
et, autrefois, un fort tissu muni de crochets permettant de lier les
membres de l'enfant contre le corps. Ainsi vetu, il ne pouvait abso-
lument pas bouger et un vieil homme nous avouait : «• Dans le temps,
les gosses etaient de vrais martyrs!» Pour justifier cette barbare
coutume, on parle d'un vague souci de fortifier la colonne vertebrale
et du desir de proteger le bambin contre le froid.
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La mortalite infantile £tait jadis tres importante et l'angoisse
de voir le nouveau-n£ tomber malade pouvait peut-etre inciter les

meres a isoler ainsi l'enfant dans un iliusoire cocon protecteur. Au
si£cle passe et meme encore durant les premieres decennies de celui-
ci, la moitie (sinon plus) des enfants decedaient en bas äge. Des
families de douze ou quatorze gamins etaient frequentes, mais seuls
six ou sept d'entre eux survivaient. La loi biologique de la conservation

de l'esp^ce par les sujets les plus solides n'etait pas encore
partiellement annihilee par la medecine.

Conscients de cette situation, les parents s'efforgaient de faire
baptiser leur nouveau-ne le plus tot possible. Souvent, cette cer^monie
se deroulait le dimanche apr&s la messe et se poursuivait au restaurant

oü le parrain offrait un verre a la parente. Les ecoliers se

querellaient pour avoir la chance de sonner les cloches qui annon-
jaient l'entree d'un nouveau membre au sein de la communaute
paroissiale, car cet amüsant travail etait recompense de quelques
pieces de menue monnaie. Les jeunes gens profitaient de l'occasion
pour tirer des mortiers et recevoir un verre.

Le choix du parrain et de la marraine se faisait dans la proche
parente. Les interesses et les parents mettaient une grande fierte ä

tenir secret le nom des £lus et la curiosite des villageois ne devait
etre satisfaite que le plus tardivement possible.

Pour trouver le pr^nom du bambin, on faisait preuve de beau-
coup moins de fantaisie. Tr&s souvent, on se contentait de lui donner
celui du pere ou de la mere (parfois le saint du jour permettait de

rompre cet enchainement) auquel on adjoignait celui des temoins
precites ou des grands-parents. Cette coutume conduisait ä des
situations assez paradoxales. Ainsi, il y a une dizaine d'annees, onze
hommes de Saulcy s'appelaient Joseph Willemin et, parmi eux, trois
etaient fils d'un Joseph. Pauvre facteur

Souvent l'enfant mourait jeune encore. Le jour de l'enterrement,
le parrain ou le p&re prenait le cercueil sous son bras et, accompagne
de la parente, portait le petit etre au cimetiere, le defunt n'etant
pas depose a l'eglise durant l'office funebre comme c'etait le cas

pour les adultes. Si le deces avait eu lieu avant le bapteme, un ami
de la famille allait creuser une tombe et, la nuit venue, le p&re ou
un proche venait y ensevelir solitairement l'enfant.

Quelque temps apr&s la naissance, la mere se rendait ä l'eglise
pour se faire benir. Les aumones prescrites par le « role » paroissial
furent assez rapidement abandonnees, mais encore au debut du
siecle une accouchee ne sortait pas de sa demeure avant ses relevailles.

Si l'enfant etait faible, debile et tardait ä marcher, il etait
conduit & la grotte de Sainte-Colombe, pres d'Undervelier. Les prieres
faites, il £tait plonge totalement ou partiellement dans l'eau d'une
source qui jaillit au fond de cette belle caverne en y deposant du tuf.
Si cette eau n'a rien de chimiquement extraordinaire, les invocations
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faites durant une neuvaine par l'intermediaire de sainte Colombe sont
souvent exaucees et actuellement ce pMerinage se perpetue.

Jadis l'education des gamins etait beaucoup plus simple
qu'aujourd'hui. La terre, les arbres, les animaux et les mille recoins
d'une ferme leur procuraient de merveilleux jouets. La simplicite
du costume, qui passait aisement de l'ain^ au cadet tant la toile etait
solide, ne limitait pas leurs £bats. De rares compliments, des puni-
tions meritees, les soins attentifs d'une mere et du travail aupr£s des

parents rendaient les enfants sains de corps et d'esprit. Le calme de
la campagne (d'antan), de nombreuses heures de repos, tres bien-
faisantes, meme si la couche 6tait un sac de feuilles seches ou de

paille, favorisaient leur equilibre nerveux.
Meme si l'education n'etait pas parfaite (le sera-t-elle jamais

eile r^ussissait habitellement ä former des jeunes capables d'affron-
ter les difficultes inhärentes ä la vie au sein de la societe tradition-
nelle.

lis etaient certes beaucoup moins libres qu'aujourd'hui, mais
l'imagination et l'enthousiasme de la jeunesse savaient fort bien
tirer parti des failles du syst&me educatif, se faufiler entre les
interdictions et s'accommoder tant bien que mal destabousd'alors.Lorsque
l'heure de prendre femme £tait arriv^e, une ancestrale coutume per-
mettait de choisir une compagne sans enfreindre l'invraisemblable
pudibonderie qui au siecle passe r£gissait la vie. Pendant l'hiver,
chaque dimanche soir, les jeunes gens se rendaient dans les menages
ou ils avaient repere une fille digne de leurs reves ; ils allaient * au
lovre x. Plusieurs « boüebes » venaient en commun dans la meme
famille, peut-etre par timidite ou pour permettre ä la « baichatte »

d'avoir la possibility de choisir parmi les pretendants. Re^u dans la
cuisine ou <r au poiye » (Jules Surdez preferait grandement le premier
local pour ce genre d'expedition ...102), tout le monde se reunissait
autour de la table pour jouer aux cartes, du moins gyneralement. Le
soupirant s'efforpait de venir se placer «• comme par hasard » aupres
de sa future eventuelle et c'etait au plus malin de la bände que reve-
nait le privilege de cotoyer la belle durant une partie. Comme il est
impossible de conduire la chance vers deux buts en meme temps, le

garfon se retirait alors du jeu et, en compagnie de sa voisine, allait
s'asseoir en un lieu plus tranquille de la chambre : angle du fourneau,
embrasure de fenetre ou coin de canap£. Apr£s quelque trente
(toujours trop braves) minutes, le gars revenait jouer et, galant homme,
c£dait sa place a un camarade. Ce manage durait jusqu'^ ce que la
jeune fille ait fait son choix. Si les affaires n'avanfaient pas, le pre-
tendant disposait du soir de Päques pour sonder sürement le coeur de
l'indecise. Comme nous 1'avons dejii dit, les jeunes gens allaient
recolter les oeufs aupres des habitants. La politesse voulait que cha-
cun en re§ut au moins un. Si la fee du logis lui en remettait un second,
il savait que sa flamme n'avait pas embrase le coeur assieg^ durant
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l'hiver et il ne revenait plus « au lovre », car un camarade avait £t£

plus heureux que lui. L'elu 6tait discrhtement inform^ de sa victoire
par un troisi^me ceuf ajoute aux deux fatidiques. D£s lors, les gars
du village n'allaient plus courtiser cette fille et laissaient la place
au promis. Celui-ci ne poursuivait cependant pas ses fr£quentations
sans en avoir düment informe ses parents. S'ils s'opposaient au
mariage, il ne donnait generalement pas suite k son projet. L'oppo-
sition parentale 6tait rarement negligee et il ne restait que deux
solutions : soit le celibat, soit aller « au lovre » ailleurs.

Lorsqu'un mariage approchait, les jeunes garfons organisaient
1'« airate ». Le dimanche precedant la c£r£monie religieuse, ils se

rendaient chez la fiancee et y passaient la soiree ä boire aux frais
du futur mari. Iis lui reclamaient egalement la redevance tradition-
nelle, soit 50 fr. Si la promise n'£tait pas du village, le couple £tait
«• arrete » sur le chemin de l'eglise et il ne pouvait poursuivre sa
marche qu'apr^s avoir verse la ranjon exig^e et paye a boire.
LV airate » fut abandonnee au debut de ce siecle.

Toutes les vieilles coutumes jadis lides & la celebration du mariage
ont disparu depuis longtemps. Les anciens habitants de Saulcy ne
se souviennent plus que de quelques historiettes dont nous allons
conter les plus significatives.

Selon leurs moyens financiers, les epoux ont toujours tenu a
revetir un habit de noce. Diversement habillds, ils apparaissent sur la
Photographie faite ä cette occasion par un sp^cialiste de la ville. Le

voyage en voiture ä cheval et en train a vapeur de Saulcy a Del£-
mont ne pouvant se faire ce jour-la, on rusait un peu avec le temps.
Bien aprhs les 6pousailles, le mari se rendait a la foire en compagnie
de sa jeune femme. Au lieu du licou li£ h un bei animal, il tenait ä

la main la ficelle d'un volumineux carton. Discr£tement, ils quittaient
le champ de foire pour se rendre dans l'atelier d'un photographe oh
ils ouvraient le paquet pour en tirer leurs habits de noce. Se parant
comme pour le grand jour, ils faisaient tirer leur portrait de mariage
avant de retourner sur la place de la foire.

Habituellement, aprhs la c£r£monie religieuse, un repas reunis-
sait les membres des families « jusqu'au moment d'aller fourrager ».
Laissant les bestiaux entre les mains des parents avec lesquels souvent
on continuait de vivre, les jeunes epoux s'en allaient « aux Ermites »

ou, si la richesse ne faisait pas defaut, a Lourdes. Mais la fortune
etait parfois tellement moins abondante que l'amour qu'il fallait se

contenter du frugal diner quotidien avant de se remettre a l'ouvrage.
Le Seigneur ayant donne des yeux pour voir, les voisins prenaient
la peine de s'informer du travail fait cet aprhs-midi-la par les

tourtereaux promus au rang d'6poux. On en vit s'en aller aux champs
pour faucher les bles, le mari maniant gaillardement la faux et sa

compagne courbant l'echine pour mettre en javelles les 6pis dor£s,
d'autres se contentaient de rester au logis pour am£nager les quel-
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ques caisses qui tenaient provisoirement lieu de mobilier, d'autres
encore s'attelaient ä une grande seille pour <r puriner » le verger ou
les choux, tout dependant de la saison et de la clemence du ciel.

Une vie laborieuse attendait cependant riches et pauvres. En

ayant deja presente de multiples aspects dans les precedents chapi-
tres, nous n'en retiendrons que quelques infimes details relevant
des croyances superstitieuses jadis si nombreuses.

On pretend encore, en riant jaune il est vrai, que lorsque votre
oreille gauche vous « sonne » (bourdonne), vous pouvez etre certain
qu'on dit grand mal de vous. Sachez cependant que si ces bruits
bizarres retentissent derriere votre auricule droite, ils sont le signe
qu'on vous loue tout aussi charitablement. Entre nous, ne vous y
fiez pas plus qu'a votre chat qui se leche precis^ment derriere les
oreilles pour vous annoncer l'arrivee prochaine d'un ou plusieurs
visiteurs. Ses informations sont d'autant moins sures qu'il ne precise
pas s'il s'agit d'un debiteur ou d'un creancier. Dans ce cas, ä quoi
sert-il de garder un chat qui dedaigne les souris et sourit aux pro-
duits vitamines du commerce Non, il vaut mieux mettre votre
confiance dans votre morceau de pain. S'il tombe dans votre assiette
de soupe, vous pouvez etre assure qu'on viendra vous apporter
prochainement de bonnes nouvelles et tant pis pour votre jolie robe
tachee ou votre veston deguise en paletot de clochard.

Aujourd'hui encore, les enfants vous diront qu'une araignee
rencontree le matin est signe de futurs chagrins et que celle vue ä
midi ne vaut guere mieux puisqu'elle est le presage de prochains
soucis. En revanche, ne chassez point 1'araignee qui le soir cherche
abri dans votre demeure, car eile vous apporte l'espoir. Evidemment,
si vous etes convaincu que l'esperance est la consolation des imbeciles,

il ne sert a lien de laisser ces bestioles couvrir la toiture de

votre grange d'une collection de toiles, meme « pop » ou « in ». Pour
vous eviter les mauvais coups de la foudre, vous feriez mieux de

deposer sur votre toit des pieds de « Louis » (plantes charnues de la
famille des crassulacees), car ils sont, parait-il, aussi efficaces qu'un
paratonnerre et tellement plus jolis puisqu'ils fleurissent. Devenons
serieux. Si vous avez la fantaisie d'utiliser un räteau pour cultiver
votre jardin, ne laissez jamais choir sa queue sur le sol, vous auriez
perdu votre journee et le temps etant de l'argent, comme chacun le
sait, vous risqueriez de vous ruiner pour quelques carottes biscornues.
II est vrai que ce malheur serait moindre en comparaison de celui
qui vous menace si, lors d'une promenade, vous rencontrez deux
piquets d'une cloture disposes en forme de croix. Ose-t-on vous
I'avouer Si vous faites cette trouvaille, il ne vous reste plus
qu'a preparer vos habits noirs, car la mort, cette encombrante soeur,
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passera chez vous tres prochainement. Peut-etre ira-t-elle chez votre
voisin, mais cette Eventuality n'est indiquee que pour vous rassurer
un peu.

Quant au « joulta » et au « mano », les rois du cauchemar et
des malEfices, mEfiez-vous Le premier risque de vous etrangler trEs

proprement si un soir vous omettez de dEboutonner votre chemise
avant de vous endormir. II est vrai que vous ne gardez plus votre
costume du jour pour aller vous coucher, mais les lacets qui ornent
votre mignonne chemisette, jolie madame, ou votre pyjama, solide monsieur,

risquent de le tenter. II est, en effet, tres courroucE parce que
le soir, a la veillEe, on ne parle plus de lui. « Foulta », « mano »,
« dgendts » et d'autres esprits sont en colere depuis que vous les
laissez seuls dans la sombre nuit et que vous prEfErez a leur ancestrale
compagnie celle des elfes, des djinns, des gnomes et des mille autres
lutins qui dansent derriere l'Epaisse vitre de votre magique boite dite
« televiseur ».

Et surtout, si vous lisez ces lignes un vendredi, ne riez pas trop
de ces propos vEridiques, car dimanche vous pleureriez.

Le travail a toujours occupE une tres grande place dans la vie
des campagnards. II faut cependant relever que, dEs la fin du siEcle
dernier spEcialement, la vie culturelle existe a Saulcy.

Sans entrer dans les dEtails, signalons que vers 1890 le rEgent
Kohler fonda la sociEtE de chant « Sainte-Cecile ». Vers 1920, la
fanfare « L'Amitie » fut crEEe sous l'impulsion de 1'abbE Haentz et la
sociEtE de jeunesse prit une de ses multiples formes. Les habitants
intEressEs faisaient et font encore partie de plusieurs sociEtEs et
consacrent une partie de leurs soirEes a la musique et au thEätre.

Le dEvouement des membres du corps enseignant est ä relever
tout particulierement, car ils soutiennent toujours admirablement les
bonnes volontEs. Le talent ne manquant pas, on parvint meme k
obtenir une certaine cElEbritE. Elle incitait les gens du village et
d'ailleurs a venir s'empiler sur d'instables bancs, en une vieille « halle
de gymnastique» quasi branlante, souvent inchauffable, toujours
trop petite et inconfortable. Depuis quelques annEes, les choses ont
bien changE, mais c'est parfois avec nostalgie qu'on se rappelle les
drames jouEs a la lueur d'une grande lampe a pEtrole, qui parfois
dEgringolait au milieu d'une scEne palpitante en plongeant dans une
lugubre obscuritE les spectateurs encore EpouvantEs par le dernier
coup de feu. Laissons aux sociEtaires le soin de conter l'histoire de
leur association lorsque viendra l'heure du jubilE ou du centenaire
et invitons le lecteur a parcourir l'affiche reproduite a la page 280
Ce programme retrace les pEripEties d'une des premiEres soirEes cul-
turelles a Saulcy. Sa richesse et la variEtE des sujets sont tout un
poEme.103
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Maison d'6co 1 e de Saulcy
Dimanche 14 Fevrier 1897

5oiree drarqatique et litteraire
Offerte par

Les Soci6t6s locales

paossAIMS
fre PARTIE

1. Le Pouvoir du chant, Chceur d'hommes
2. Un Baptfime de Poupde, scfene chorale

L. de Rille.
E. Goucet.

Saynfete, par Emile Gouget
Personnages

MADAME C. J. I STELLA B. J.

4. Le Bicycliste, monologue
5. Le Fantöme, saynfete militaire

LE PATER
Drame en un acte, par Frangois Copp^e

Personnages

6.

LE CURß
JACQUES LEROUX
UN OFFICIER

J. C. I MADEMOISELLE ROSE
J. K. ZELIE, 8ervante
A. L. | LA VOISINE

SOLDATS

A. Schneegans.
E. Gouget.

B. J.
B. J.
C. J.

Ii PARTIE
7. La Chasse, chceur d'enfants
8. Fant se mettre k la hauteur, paysannerie

9.

LA MARCHANDE DE COCO
LA MARCHANDE DE PAIN D'^PICE

Saynete, par Emile Gouget
Personnages

c. J.
B. J.

UNE DAME
UNE ENFANT

Le Diner de Pantalon
—^ Com^die en un acte, par Micromegas 3—

Personnages
A. L. I CAFORAL
J. K. PATROUILLE
J. C. FACTEUR

BENOIT, pfttlBsier
PANTALON, dome8tlque
VINCENT, orfövre

11. Le jeune Montagnard, chant avec exercices libres
12. Le Choral de Fouilly-les-Nounous, bouffonnerie

TABLEAU VIVANT

P. F.
J. F. et J. W.

J. W.

Greith.
J. JOUY.

Prix des places : 60 centimes.
Caisse: 61/2 heures. Rideau: 7 heures.

N, B. — Oil peut se procurer des cartes A l'avanee ehez M. Joseph
VUiLElHIIft secretaire coimuuual.

C. Auge.
A. Schneegans.

B. J.
M. W.

'r<egi

m.
Societe typographique de Porrentrny.
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La totality des acteurs amateurs de cette fete sont depuis long-
temps partis pour l'au-delh. Jadis, en temps normal, les humains
avaient la chance de mourir chez eux, dans la ferme paternelle,
frequemment dans la chambre qui les avait vus naitre. Contre la mort,
la sagesse campagnarde ne s'insurgeait point et nul ne songeait ä
conduire un etre moribond dans une clinique pour le « martyriser »

dans le but de lui conserver une vie qui devait le quitter. On s'en
allait comme on 6tait venu, au sein de sa famille, parmi les amis
et pr&s des membres de cette * communaute » dans laquelle on avait
vecu.

Apr£s le dec£s, la grande horloge etait arretee, les miroirs retour-
n^s, les volets clos et le seau a eau couvert d'un linge. Le nouveau chef
de la famille se rendait aupres des ruches dressees a l'abri d'une
proche haie et annongait aux abeilles la mort de leur maxtre. Si
cette marque d'estime ne leur avait pas 6te prodigu£e, les « mouches
ä miel» auraient quitt£ la ferme pour aller s'installer ailleurs.

La mise en bihre faite, durant deux ou trois soirees, le d£funt
recevait la visite de tous les membres de la «• communaute ». Amis
et ennemis venaient prier pour le repos de son äme. Lorsque la
foule avait quitte le domicile mortuaire, les « veilleurs » s'installaient
au poiye » pour veiller le mort. Jusqu'ä l'aube, ils lui tenaient
compagnie, priant un peu, buvant autant et causant. Cette coutume,
abandonnee depuis peu, donnait parfois lieu ä des libations assez
copieuses si le disparu £tait un celibataire, mais jamais il n'y eut
d'exc£s irreverencieux.

Le jour de l'enterrement, la vie locale etait suspendue, car toute
la population tenait ä conduire ä sa derniere demeure l'un de ses
membres. Precedant le convoi fun£bre, une femme portait du pain
destin£ aux pauvres. La ceremonie £tait rehauss^e par les chants
merveilleusement beaux de l'office des morts, les tons gregoriens
^tant magistralement adaptes ä l'ambiance d'un ensevelissement,
peines humaines et esperances eternelles y etant subtilement melees.
Lorsque l'homme de la terre avait £t£ depose au sein du sol natal
oh reposaient dijk ses ancetres (faveur pour d'aucuns, sentimenta-
lisme desuet pour d'autres), parents et amis se retrouvaient h l'au-
berge voisine pour y manger la traditionnelle choucroute. La vie
etant toujours plus forte que la mort, les descendants du defunt et
ses proches, reunis pour cette occasion, se reconfortaient en buvant
le ou plutöt les verres de l'amitie. On en avait besoin, car parfois le

partage des biens herit£s l'ebranlait serieusement. Ces risques £taient
evidemment bien moindres lorsqu'on avait v£cu (deliberement ou
fatalement) comme un vagabond.104

Propri£taire ou « roclore », le disparu avait droit k une croix
de bois voil£e de crepe et dressee durant quelques jours devant
l'autel lateral de l'eglise, a un nombre de messes proportionne a ce
qu'il avait pu donner ou a ce que les heritiers avaient bien voulu
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soustraire du magot, h. quelques fleurs inutiles et a une eventuelle
pierre tombale. Durant quelques decennies, on pouvait y lire un
nom bien vite oublie, car beaucoup pensent que moins on connait
de pr£noms et de patronymes dans un cimeti£re plus on est jeune,
comme si la jeunesse n'etait pas eternelle.

Le cycle de la vie passe par la terre et c'est a eile que nous allons
consacrer le dernier chapitre de cette etude. Nous ne rappellerons
pas les phases de son evolution geologique, car elles sont semblables
ä Celles de tous les plissements jurassiques, nous presenterons les

multiples noms que les hommes lui ont donnes au cours des ans. A
travers les lieux-dits dont ils l'ont paree, c'est le souvenir de ces humbles

agriculteurs qui sera present.
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CHAPITRE V

Lieux-dits de jadis et d'aujourd'hui

TABLE RECAPITULATIVE DES LIEUX-DITS
DE LA COMMUNE DE SAULCY

Les numeros renvoient au plan de la commune, page 231,
« Actes » de la SJE de 1971.

L'abreviation : Voir pi. f. L. R. signifie : plan du fief de La
Racine, page 204, « Actes » SJE 1971.

I. Lieux-dits rappelant le relief page 288

Cras - Do les Cras, no 64

- Sur les Cras, no 33

- Do le Cratat, no 39

- Peut Cras, no 16a

- Cras des Mottes
- Cote des Crelats, no 46

- Peute Cote, no 27

- Les Cotes, no 31, 32 et Cote des Cotes, no 30

- Cote sous la Fin, no 57

- Cotate des Clos dedo

- Do le Rang, no 40, voir pi. f. L. R.

- Lai Monte
- Es Montes, no 42, voir pi. f. L. R.

- Derie les Gretches, no 5 vers no 8

- Greche de Meulton, no 42 en direction de l'est

- Le Tertre, no 6

- Sur la Montagne, no 43, ä l'est

- Montjean, no 23, 24
Combe - Fin des Combes, no 40, voir pi. f. L. R.

- La Combatte, no 43, voir pi. f. L. R.
Creux - Creux de la Terre, no 6

- La Creuse, no 21, ä l'ouest
- Les Creuses, no 17

- La Chaive, no 66

Cote

Rang
Monte
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- Valloux
- Nirveux, no 65

- Le Golat, no 25, au sud
-Les Plaignats, no 45,
- Pertuis des faulx, no 23

II. Nature et valeur du terrain sont evoques
par ces lieux-dits

Saigne

Marniere

Bourbier

Rochers

page 294

Pierres

- Les Saignattes, no 2

- Es Saignattes, no 42, au nord

- La Marniere
- Champ de la Maie, voir pi. f. L. R.

- Es Beusses, no 8

- Es Laidiets

- Sous les Roches, no 26

- Päturage aux Sas

- Cote aux Chas, no 10

- Creux Chessel

- Derriere les Sois, no 21

- Es Ciroux. no 57

- Champ Lave, voir pi. f. L. R.

- Pres des Pierres, no 54

- La Priere, voir pi. f. L. R.

- La Pierre percee, no 16 et 16a

- La Peulte Pierre, au nord du no 57

- Es Prattes, no 41

- Grevelets, no 3

- Es Graivie

III. L'eau et les lieux-dits page 297

- Le Pichoux, no 21

- Pr£ sur le Ruz, no 42

- Bonembez, no 44 et 49

- Commaine do Bez, no 35, voir pi. £. L. R.

- Clos du Beugnon, no 62

- La fontaine Jaquebon
- Fontaine Matru, no 26

IV. La vegetation et les animaux sont evoques
dans les lieux-dits page 298

- Saulcy
- La Racine
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- Au Poirier, no 60

- Pre du Cerisier, no 19

- Le Cerisier, no 15

- Es Geni&vre, no 12

- Pesses de l'Alue, no 64

- Pr£ de l'Alue, voir pl. f. L. R.
- Le Gros Pre des Perches (ibidem)
- Monteperchatte (G lovelier)
- Cote des Charmattes (Undervelier)
- Tchains di Fo, voir pl. f. L. R.

- Es Fuattes

- Pr£s Voirmais
- Champ de l'herbe, no 36

- Les Peuts Botchets, no 63

- Le Botchet des Pres, no 4

- Pres des Botchets, voir pl. f. L. R.
- Lai Grosse Aidge, no 63

- Le Champ de Layge, no 63

- Pres des Pives

- Entre du Bois, no 58

- Sur le Bois, no 63

- Champ Lajoux, no 25

- Clos Lajoux

- Le Cerneux des Veaux, no 14

- Le Paigre des Veaux
- Le Pr£ du V£lie

- Le Cochon, no 64

- Pre au Loup, no 52

- La Louviere
-La Combe aux renards, no 45

- Le Creux aux chevreuils, no 11

V. Souvenirs du defrichement de la region page 302

- Aux Esserts, no 64

- Es Esserrures, no 23

- Cöte de l'Essert

- Essert du Moulin
- Le Cerneux, no 47

- Le Cerneutat, no 18

- Les Cerniers-de-Saulcy, no 9

- La Cernie Jean, no 1

- Les Cornais, no 53

- Cras Vauges, no 25
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VI. L'exploitation des terres a travers les lieux-dits page 303

Champs

Planches

Les finages

Pres

Clos

Oeuches

Courtiis
Paturages

Situation des

parcelles

- Les Champs, no 16

- Les Longs Champs, no 35

- Neux Champs, no 43

- Planches dessus, no 3

- La Planchette, no 63

- La Fin devers Sceut, no 64

- La Fin Derri&re les Otas, no 63

- La Fin de Montjean, no 23

- La Fin sur La Racine, no 35

- La Fin des Combes, no 40, voir pi. f. L. R.

- Le Finnet, no 37

- La Fenatte, voir pi. f. L. R.
- Sous le Finnet, no 38

- Sous la Fin, no 57

- Les Pr£s de Saulcy, no 3

- Les Pr£s de La Racine, no 40

- Pres Voirmais
- La Prairie sur la Montagne, no 43

- Le Prairon
- Les Praivends, no 64

- Les Precots, voir pi. f. L. R.

- Liste des clos en 1780

- Closure

- Cote sous les Oeuches, no 29

- Oeuchattes do le Cratat, voir pi. f. L. R.

- Les Oeuchattes, no 12

- Courtiis brüles

- Paturage communal

- Le Pet£ Tchaimpois, no 8

- Au Peca, no 22

- Patosets, no 9

- Chu lai Couan, no 61

- Cote du Droit, no 19

- L'Envers de Montjean
- Contremont
- Jointe de La Racine, no 36, voir pi. £. L. R.

- Le Contour, no 63

VII. Lieux-dits et anciens proprietaires page 311

- Planches Bourquin, no 23

- Champs Jacquin, no 64

- Pres Jacquat, no 43, ä l'est

286



- Pre Lachausse

- Pr£ Jean, no 56

- Pre tchie Lade

- Pre Mermet
- Planche Monnin, no 63

- Champ Cerf, no 40, voir pi. f. L. R.

- Champs Jeannerat, no 37, voir pi. f. L. R.

- Derri£re chez les Hennemann, no 63

- Le Droit la Dame

VIII. Lieux-dits evoquant des activites du temps passe page 312

- La Charbonni£re, no 40, voir pi. f. L. R.

- L'Ordon Jean Yade, no 11

- L'Ordon Boisson, no 11

- L'Ordon Flippe, no 20

- Creux de la Terre
- Le Fornat, no 46
-Le Crassier, no 13

- Champ du Magnin, no 40, voir pi. f. L. R.

- La Vannerie, au sud du no 3

- Lai Raissenaie, no 21

- Lai Palatte

- Retelattes, no 4

- Pertuis des faulx
- L'Herse

IX. Pratique religieuse et lieux-dits page 314

- Cras au Pretre, voir pi. f. L. R.
- Champ la Cire, no 64

- Clos des Fosses

- Champ de la Croix
- Pre St-Maurice
- Ruz au diable, no 50

- Terre St-Maurice Cras au Pretre

X. Divers lieux-dits page 315

Anciennes - Les Cortirons
constructions - Essert du Moulin

- Chez l'Hote, no 20

- Dos la Loge
Chemins - Champois des Vies, no 5

- Travers la Vie, no 64

- Pres des Vies

- La Neuvevie
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Raies - Les Longues Roies, no 7

- Courteroyes
- Grande Roye

Divers - Es Murat, no 34

- La Pran, no 34, au nord

References: Pour des raisons pratiques, nous avons directement
indiqu£ les references concernant les differents lieux-dits.

Premier plan cadastral de Saulcy — 1821

Toutes les mensurations et les plans furent faits par Jean-
Baptiste Cerf « geom£tre du cadastre et notaire baillival a Saulcy »

(B 117). Ce travail fut effectue conform&nent k une loi bernoise du
21 juillet 1819 qui ordonnait «le bornage du p^rimetre communal
et des masses de culture » (B 119). Le cadastre fut examine et vdrifie
le 21 novembre 1823. L'approbation finale eut lieu le 10 mars 1826.
Ce cadastre coüta 1243 francs et cette somme fut röpartie entre les
76 proprietaires interesses.

Jadis, Saulcy n'6tait qu'un territoire couvert de forets et sans
nom bien precis. A une epoque indetermin£e, des colons vinrent le
defricher et, au fur et ä mesure que la surface productive augmentait,
ils durent inventer des noms pour distinguer les differentes parties du
domaine ainsi cr6e. Ces appellations se modifi^rent au cours des ans,
mais beaucoup moins qu'on pourrait le penser. La präsente etude sur
les lieux-dits de la commune de Saulcy n'a qu'une pretention : montrer
combien ils sont un vivant reflet du pass£. Ces mots, transmis de
generation en generation, que nous utilisons sans connaitre leur.signi-
fication, ces mots etranges ont une etonnante jeunesse. A travers eux,
le passe revit, car les anciens ont choisi ces denominations en puisant
dans les choses concretes : configuration du terrain, nature du sol,
defrichement, cultures, etc...

Les lieux-dits marques d'un * n'existent plus.

1. Les lieux-dits rappelant le relief

Differents mots ont un earache general et figurent dans plu-
sieurs lieux-dits; ces termes ont leur origine dans la configuration du
terrain: eras, rang, monte, cote.

Cras

En patois, « cras » ou « erat» cret, pente rapide (vient du
bas latin « cristum », « crista »).
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Si Ton se ref^re & la table recapitulative, on constate que huit
Iieux-dits contiennent ce mot. Pour les distinguer, on utilise des prepositions

ou d'autres termes propres ä preciser leur situation.

- Do les Cras sous les crets (en patois, « do » sous)
1780 : « les champs dos les Craux » (L 10)
1821 : «Dos les eras» (M. R. p. 13)

- Sur les Cras
1780 : « un champ sur le Craux de la Fin » (L 5)
1821 : ce lieu-dit n'est plus utilis£ officiellement
1857 : « Sur les Cras » (Plan A p. 1)
1893 : lors d'une memorable s^cheresse, les feuilles des tilleuls de « Sur le

Cras » furent vendues aux ench£res pour servir de fourrage aux bes-
tiaux affames (APS, notes du cure Rosse)

- Do le Cratat sous le petit cret, en patois
1780 : « un pr£l es oeuchatte doz le Cratat» (L 117)

Ce lieu-dit ne figure d£s lors plus dans les documents. Un autre
endroit portait le meme nom, il se trouvait ä La Racine:

1780 : « es oeuchatte doz le Cratat contenant pour y faire un eschelage de
foing et voyin » (L 117)

1821 : ce lieu-dit n'est plus utilise officiellement
1857 : « Sous le Cratat » (Plan C, p. 11)

- Peut Cras vilain cret (en patois, «peut» vilain)
1857 : « Peu Cras » (Plan D, p. 1) — « peu » n'a pas le sens de domaine au

flanc d'une colline

- Cras des Mottes cret ou les buttes sont nombreuses
1550 : « le Craux des mottes » (AEB/B 133 - 6)
1776 : « le cWdar de sur le craux des Motes » (G 139)
1960 : «Le Cret des Monts »

- Cote des Crelats : « crelats » petits crets (du latin « crista »),
pente rapide avec de petits crets

1786 : «le cl£dar du bois appele le Crelat» (H 107)
1821 : « Crelats» (M. R. p. 63)
1836 : une foret h la « Cote des Crelats et fornat» (M. R. no 20)
1857 : « Cote des Crelats » (Plan B, p. 14)

Cote

Talus escarp^, pente, au sens habituellement utilise ; pour les
habitants, le mot « cote » signifie parfois « foret escarpee », comme
dans l'exemple suivant :

1774 : le 10 mai, la communaute de Saulcy vend au prince-£veque de Bale
« la coste ou forest d'anvers » (AEB / A 27 / 19)

- Peute Cote vilaine pente ou vilaine foret
1927 : « Peute Cöte »
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- Les Cotes : ce nom d^signe, d'une maniere generale, le versant sud
de la colline qui va de Sauicy ä La Racine.

1727 : « le champois du lieu des Cotes du communal de Sauicy » (E 35)
1768 : « le champois communal de Sauicy appelö les cotes » (G 72)
1821 : le terme general de « Les Cötes » donna naissance ä plusieurs autres

lieux-dits (M. R. no 51) :

« Les C6ttes », päturage
« au bas des Cotes », foret
« haut des Cotes », päturage

1836: la commune construit une maison d'^cole au lieu-dit «Haut des
Cotes », (M. R. no 51), le hangar des pompes actuel

1857 : lors de l'etablissement du nouveau plan cadastral, une partie du pätu¬
rage dit « Les Cotes » fut cadaströ « foret», ce qui donna naissance ä
deux lieux-dits tr£s peu originaux :

« Cöte des Cotes », le premier « Cöte » ayant le sens abusif de foret
« Sous les Cotes », signifie « sous les forets » (pour les habitants du
lieu)

1970 : actuellement, le terme general « Les Cötes » est encore utilise dans la
conversation courante ; les lieux-dits officiels sont:
« Haut des Cötes» et « Sous les Cötes », pour le päturage
« Cöte des Cötes » et « Peute Cöte », pour les forets

- Cote sous la Fin : pente situee sous le « finage » dit « vers Sceut»
1620 : « la coste dos la fin, territoire de Saussy » (ACS, parchemin)
1774 : la foret dite « Coste de l'anvers » ou « l'Envers de la Combe de

Seug » etait limitöe par « la Cöte dos la Fin » (G 122)
1806 : la vente du bois « dos la Fin » rapporta 120 louis d'or (compte 1806-

1807)

- Cotate des Clos dedo : le petit talus, la petite foret proche des clos
« de dessous »

1857 : « Cotate des clos dedos » (Plan D p. 1)

Rang

En patois, « ran » cret, butte, monticule

- Do le Rang sous la butte, en contrebas de la butte
1780 : « un champ doz le Rend contenant pour y semer cinq penaux de

Bled (ble) » (L 117)
1821 : «Dos le rang» (Cadastre, p. 35) 1857 : idem

II devait exister plusieurs autres lieux-dits formes avec le terme
« rang » ; une expression tr£s significative quant au sens du mot :

1780 : « un champ dit sur rand es Cortiront» (L 130)

Monte

Montee, forte pente

- Lai Monte (a Sauicy) la montee
1780 : « un clos dit la monte » (L 97)
1821, 1857 : «La Monte»
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- Es Monte (a La Racine) ä la montee
1699 : « Es Monte sur le Rus» (ACS, vol. 2)

1768 : « les pr6s des Montes » (A 82)
1780 : « un prel es Monte sur la Montagnc »

1821 : «Les Montes» (Cadastre p. 39)

Divers lieux-dits ayant leur origine dans la configuration du
terrain :

- Derie les Gretches : en patois, « gretche » rampe raide ; done par-
celle situee derriere une forte pente

1780 : « un prdl dit es greche » (L 67)
1857 : «Derriere les Gretches» (Plan D p. 6)

- Greche de Meulton *
rampe, pente tres raide situee non loin du

domaine de Jolimont
1648 : « au eras du Meulton » (APS, parchemin)
1727 : « au erat du Meulton » (E 35)
1768 : Henri Erard, fils de Pierre, d'Undervelier, recevait une parcelle de

terre limitrophe du « pre allodial de Meulton» sur le territoire de

Saulcy (A 82)
1780 : « au haut de la greche de Meulton » (H 1). Des cette date, ce lieu-dit

ne figure plus dans les documents de Saulcy.

- Le Tertre : petite Ovation, monticule
1553 : « sur le tertre contre Saulcy » (D 2)

1780 : Jean-Pierre Joset, fils de feu Germain, poss6dait en fief des terres
situees « sur le Tertre » (ACS, vol. 2) :

« un prel es preis sur tertre dit es planche dessus » (L 34)
« un prel es preis sur le tertre dit au Botchet des preis » (L 51)

1818 : « les prairi^res sur le Taitre » (B 58)
1821 : «Sur le Tetre » (M. R. 51)

- Sur la Montagne * : ce terme general designait l'ensemble des biens-
fonds situes sur la montagne appel6e « Jolimont » et la « Louviäre ».

1699 : le fief des Creuses 6tait limit£ par « la Montagne de la Luire » (ACS,
vol. 2)

1727 : « la Montagne de Glovilier » (E 35)
1768 : « Pre de la Fosse ensont la Montagne » (A 82)
1773 : « sur la montagne de la Leviere ou Lim6 » (A 82)
1780 : « un prel sur la Montagne » (L 7)

« un prel sur la Montagne dit es neux prel » (L 126)
1821 : dans le cadastre de 1821 deux lieux-dits : «La Montagne» (Cadastre

p. 36)
« Neu pr£ de Bonembez » (Cadastre p. 39)

1857 : ces deux lieux-dits ont 6t& abandonnes lors de l'etablissement du
cadastre de 1857 et remplac6s par «Closure des Pres» (Plan C
p. 1)
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-Montjean: lieu-dit parfois ^crit «Mont Jean», ce qui est plus
conforme ä l'origine du mot; il est impossible de savoir quel Jean
donna son nom a ce mont.

1641 : le « P^cal » limite par « Monjean devers bise » (ACS, parchemin)
1683 : « a la Fin de Montjean » (D 59)
1768 : « la Combe Montjean » (G 72)
1780 : « le champ de l'enver de Montjean » (L 34)

« un pr£l en font Montjean » (L 45)
« un champ en Montjean dit le champ des planches » (L 127)

1821 : deux lieux-dits: « Montjean » (Cadastre p. 7)
« Mont Jean du haut » (ibidem, p. 43)

1857 : « Pr£s du Haut de Montjean » (Plan C p. 13)

Combe

Ce terme d£signe une depression plus ou moins importante.

- La Fin des Combes : « fin » ensemble de champs
1766 : « la fin des Combes» (G 51)
1780 : « un champ en la fin des Combes dit le gros champ » (L 111)

« un champ, le petit champ de Daz dit en la fin des Combes » (L 109)
1821 : «Fin des Combes» (Cadastre p. 32)

- La Combatte * : en patois, « petite combe »

1699 : « un pr^l dit en haut de la Combatte des pr£ls Jacquat » (ACS,
vol. 2)

1780 : « un prd nomme pre de la Combatte» (L 104)

Creux

Meme sens que « combe », mais la depression est plus petite.

- Le Creux de la Terre : en ce lieu, le potier de terre du village venait
s'approvisionner en « terre de fourneau ».

1857 : le « Creux de la Terre » (Plan C p. 6)

- La Creuse: la combe escarpee, le creux
1550 : « la Creuse » (AEB /B 133 - 6)
1857 : «La Creuse» (Plan D p. 5)

- Les Creuses: nom donne k l'etroite et profonde gorge creus£e par le
Miöry.

1699 : « un certain champois gisant au lieu dit es Creuse nomm£ment ce
qui est du cöte devers minuit dut Rus» (ACS, vol. 2) — cette gorge
n'etait pas totalement boisde comme presentement ; la pente escarpee
au nord du ruisselet devait etre un paturage.

1727 : la limite du ban de Saulcy passait par « les Creuses » (E 35)
1768 : « la m^tairie des Creuses » (G 72)
1857 : « Les Creuses » (Plan D p. 1)
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- La Chaive ; en patois, « Tchaive » creux ; du latin « cavus »

cavite, cirque rocheux
1821 : « La Chaive », foret communale (M. R. no 51)

Divers lieux-dits tirant leur origine des depressions du relief :

- Valloux : du latin « vallum » le val, le vallon
1780 : « Es Cornay un prel dit es valoux » (L 29)
1821 : «Valloux» (M. R. p. 19)

- Nirveux : « veux », « veulx », « vaulx » val
« nur », « nyr », « nir » noir, probablement d'ou « Nirveux »

noir val
1484 : « le cellie de Nyrveux » (AEB/B 133 — 6)
1562: «une place et pourprix seant et gisant au lieu dit et vulgairement

appele en Nurvieux sur territoire de Bellelay » (A 2)
1620 : « la borne de l'alue en Nirveu » (ACS, parchemin)
1625 : une borne « au lieu de la Vielle au lieu diet au cellier de Nireveulx »

(AEB, cartulaire de Bellelay)
1633 : « la borne et limite du eilier de Nirveulx » (D 17)
1675 : le champois dit « en Nirveux » (D 44)
1699 : « Saucy. Reconnaissance du champois dit au cöte de Nirveux

dans la grosse courtine de Bellelay » (ACS vol 2)
Laissons de cote les mentions d£s le XVIIIe si&cle.

- Le Golat: du latin « gula » gueule, trou, defile ; le « Golat » le
dtfite

1821 : « au golat » (Cadastre p. 41)
1857 : « Le Golat» (Plan C p. 11)

- Les Plaignats : vraisemblablement « les replats »

1780 : «les plenatt» (L 118)
1821 : « au Pienats » (Cadastre p. 63)
1867 : « Piennats » (Plan B p. 13)

- Es Fondrat *
: au marais, le meme sens que fondriere

1780 : « un champ en Montjean dit es fondraux » (L 41)
« un champ au meme lieu dit es fondrat» (L 37)

1821 : «Les fondras» (M. R. no 39)
1857 : « Fondras » (Plan C p. 16)

- Pertuis des jaulx *
.• « Pertuis » trou, du latin « pertusus » perc£ ;

« faulx » faux
1821 : « Pertuis des faulx » (M. R. no 4)
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2. Nature et valeur du terrain sont evoques dans ces lieux-dits :

Les lieux humides et marecageux rejurent des noms qu'il est
possible de grouper en :

Saignes

Les saignes, terrains de peu de valeur, marecageux ; « saignes »

vient du latin « sagna », marais.

- Les Saignattes (a Saulcy) : « saignattes » petit marais
1568 : «la Seignatte » est un objet de litige entre les gens de Lajoux et

Saulcy (D 16)
1672 : « la Saignatte » (D 35)
1780 : « un prel es preis sur le tertre dit es Saignatte » (L 14)

1821 : «les Seignattes » (Cadastre p. 37)

- Es Saignattes (it La Racine)
1699 : l'abbaye de Bellelay possedait «le pre de la Saignatte » (ACS vol. 2

1780 : « un prel sur la Montagne dit es Saignatte » (L 112)
1821 : «Les Saignattes» (Cadastre p. 58)

Marniere

Endroit d'ou l'on extrayait la marne necessaire a l'amendement
du sol.

Plusieurs lieux ont eu ce nom mais ils n'ont guere ete conserves,
car au cours des ans, il fallut changer d'emplacement.

- La Marniere *

1780 : « un prel dit la Marniere» (L 14)
1821 : il ne figure plus parmi les lieux-dits
1970 : un endroit, situe pres des pres dits « Es Saignattes », porte encore

officieusement le nom de « La Marniere ».

- Champ de la Maie : soit « champ de la marne » soit « champ de la
maison » — de « mas »

1780 : « un champ es champ de la Mer » (L 111)
S'agit-il du «Prel Ion mer» donne au cure de Glovelier par les
moines de Bellelay en 1327

1821 : « Champ de la maie le haut» (Cadastre p. 33)
1857 : « Champs de la Maie» (Plan C p. 2)

Bourbier

- Es Beusses : terrain boueux, de « beuse », bouse
1556 : « la bayre du prest es Cerf» devait etre suivie « jusqu'.\ la grosse

combe » pour connaitre une partie de la limite du päturage du Tertre
(A 1 et A 43)
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1709 : le 28 mai 1709, Nicolas Cerf obtint la permission de bätir et d'ex-
ploiter un moulin et une ribe « it la Combe es Cerf » (A 15 it A 20)

1731 : le moulin «de la Combe des Cerniers de Saulcy » (E, lettre du 3

mai 1731)
Peu ä peu, le lieu-dit « La Combe es Cerf » fut remplace par l'appel-
lation « Es Beusses ».

1558 : « le champoix es buess du diet Saussy » (APS, parchemin)
1720 : une mention interessante puisque les deux noms figurent conjointe-

ment : « la Combe es Cerf dit es Beusses » (A 64)
1773 : « deux moulins, scie, ribe ou baton gisant au lieu dit la Combe des

Beusses » (A 83)
1776 : dans la « Combe aux Cerfs », on fit des travaux pour ameliorer l'ap-

provisionnement en eau du « moulin des Beusses » (A 92)
Des cette epoque, le lieu-dit « La Combe es Cerf» est abandonn£
definitivement au profit de l'actuel.

1804 : « le moulin des Beusses » (Comptes)
1821 : « aux Beusses », (M. R. no 7)
1857 : « Les Beusses » (Plan D p. 5)
1865 : « Les Beusses », mutation au cadastre ä cause « d'un nouveau moulin »

appartenant ä Jean-Baptiste Cerf, cloutier. Une scierie y etait egale-
ment en activite. Les terres ^taient cadastrees en « pre » et en « brous-
saille » (ACS, mutations de 1865).

1883: «Les Beusses»: mutation a cause d'un «changement de nature».
Des cette 6poque, il ne reste plus qu'une parcelle cadastree « pätu-
rage » (ACS, mutations 1883).

1969 : « Les Beusses » : päturage reboise

- Es Laidiets : en patois, « laidiet » - bourbier, flaque d'eau
1857 : «Es Laidiets» (Plan C p. 10)

Lieux rocheux

- Sous les Roches : päturage situe au pied des rochers de la Lou-
vi&re

1857 : « Sous les Roches » (Plan C p. 11)

- Päturage aux Sas : « sas » vient du latin « saxum » rocher; done
päturage aux rochers ; en patois, « sat » sec, maigre

1857 : « Päturage aux Sats » (Plan D p. 5)

- Cote aux chas : il ne s'agit pas de «chat », l'animal familier, mais de
« chas », c'est-ä-dire « rocher » avec le mot latin « saxum » pour
origine.

1625 : « au hault de la coste au chat» (AEB, Cartulaire)
1821 : « la Cote au Chas » (M. R. no 51)
1857 : « Cote au chat » (Plan D p. 5)

- Creux Chessel: « chessel » vient de « chas », rocher
1780 : « un champ au Creux Chesselle » (L 89)
1821 : « Creux Chesel » (Cadastre p. 40)
1857 : « Creux Chessel »
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- Derriere les Sois: derriere les rochers, « sois » ayant meme origine
que « sas »; citons cependant Pierrehumbert (dans Actes de SJE
1930, p. 116) : « soit » haie £pineuse ; « Sur le Soit »

1774 : « la cote derrier les Soix » (G 122)
1821 : « P6cat et derrier les Soits » (M. R. no 51)

1857 : « Derriere les Soits » (Plan D p. 5)

- Es Sirroux: de « serra », scie, dentele ; les rochers des Sirroux sont
effectivement fort dechiquetes (Bacon, op. cit.).

1620 : « la roche du siru » et « le pray des siruz » sont cites comme limites
de la « coste dos la fin » (ACS, parchemin)

1633 : « la röche du Ciroux » (D 17)
1765 : « les roches dites des Serroux » (AEB / B 133 - 6)
1774 : « les Pr&s des Ciroux » et « le rocher des Siroux » (G 122)

1780 : « un prel dit es Ciroux » (L 29)
1821 : « Cirou » (Cadastre p. 19)

1857 : «Les Ciroux»

- Champ Lave: le mot « lave » n'a rien de commun avec la matiere
volcanique, il signifie « rocher plat» ; les « laves » sont des bancs
de calcaire.

1821 : « Champ Lave» (Cadastre p. 27)
1857.: «Champ Lave» (Plan C p. 11)

Lieux pierreux

- Pres des pierres
1780 : « un prel au prel des Pierres en clos » (L 13)
1815 : « la prairiere des pr£s Voirmais et des pr6s des Pierre » (B 58)
1819 : « les pr6s des pierres » (ACS vol. 2)
1821 : «Pre des Pierres» ; 1857 et 1970 : idem

-La Friere: autrefois, on disait «periere», c'est-a-dire « carriere ».
1780 : « la periere » (L 104)
1821 : « La Priere » (Cadastre p. 35)

- La Pierre Percee *
: ce lieu-dit a son origine dans un monument

naturel, une fort belle arche lanc£e k travers une combe de l'envers
de la Combe es Monnin ; l'erosion de la roche est due ä un petit
cours d'eau, pr^sentement souterrain.

1727 : « en hault de la cote, du cöte de midy, en la pierre perc£e » (E 35)
1970 : « Combe de la Roche percee »

- La Peulte Pierre * : la vilaine roche
1660 : « depuis la peulte pierre en L'Estroit iusqu'en la Roiche du Ciroux »

(ACS, parchemin)
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- Es Prattes : « prattes » petites pierres
1821 : « Les Prattes, vaines et vague », c'est ainsi qu'est cadastre ce terrain

situe sous les rochers de la Louviere (M. R. no 51).
1857 : « Les Prattes »

- Grevelets : « grevelets », diminutif de gravier
1780 : « un prel es grevelets dessous » (L 52)
Des 1821 : « Les Grevelets »

- Es Graivie *
: gravier, en patois

1780 : « un champ en Montjean dit es graivie » (L 62)

3. L'eau et les lieux-dits

La presence de l'eau fut ä l'origine de plusieurs lieux-dits.

- Le Pichoux : ruisseau rapide ; il a donne son nom ä la foret qu'il
traverse.

1696 : « le ruz et l'eau du Pissoux » (D 77)
1970 : « le Pichoux »

- Pre sur le Ruz: « ruz » un vallon entaillant le flanc d'un
anticlinal

1679 : « un pre au lieu dit es Montes sur le Rus » (ACS vol. 2)
1780 : « un pre es Monte dit sur le Ru » (L 117)
1821 : « Sur le Rut » (Cadastre p. 64)
1857 : « Pre sur le Rut » (Plan C p. 1)

- Bonembez : « bez » le ruisseau, « bone » borne en vieux franjais,
« bone en bez » borne dans le ruisseau

1565 : « sur les raises du Bonambey » (AHB, Livre des reconnaissances) — il
s'agirait d'une scierie.

1634 : « aux preis de Bonambey » (D 18)

1648 : « pre de Bonambey » et au « eras de Bonambey » (APS, parchemin)
1727 : « Les pr^ls de Bonnembez » et « le erat de Bonnembez » (E 35)
1749 : « un pr£ en Bonembez dependant de sur la Montagne » (C 2)
1780 : « un pr61 en bonnembez dit le prel es Deut» (L 128)
1786 : « le pont de Borambez » (H 107)

an 5 : «la m6tairie de Borambei » (J 1)
1821 k 1970: «Bonembez», parfois « Bonabe »

- Commaine do Bez : dans ce lieu-dit, on retrouve egalement le mot
« bez », ruisseau ; actuellement il a disparu et il ne demeure que
quelques emposieux pour rappeler sa presence souterraine.
« Commaine »

1780 : « un champ sur la Racine dit Commendobez » (L 19)
1821 : «Commendobez» (Cadastre p. 25)
1857 : « Comendobez » (Plan C p. 10)
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- Clos du Beugnon : en patois, « beugnon » abreuvoir
1780 : « un clos es Clos du Boeugnon dit le clos de l'Envers» (L 20)
1821 : « Clos Bourgnon » (Cadastre p. 4)

- La Fontaine Jaquebon * : « bons » eau boueuse
1774 : «la Fontaine Jaquebon» (G 122)

- Fontaine Matru * : « ru » ruz, vallon ; « ment », « mant »

1727 : « une petite hauteur non beaucoup £loigne de leau de la fontaine
mentrut qui descend contre Undrevilier » (E 35)

1768 : « la fontaine Mantru » (G 72)
1817 : Jean-Baptiste Willemin a r£pare « les fontaines mentruy » (B 73)
1819 : Jean-Georges Lovi a fait un abreuvoir pour « la fontaine mantru

on lui a compte 5 Va corvees pour avoir effectue ce travail » (B 93)
1970 : officieusement, « Fontaine Matru »

4. La vegetation et les animaux sont evoques dans les lieux-dits.

Les vegetaux inspirerent le nombreux lieux-dits ä nos ancetres.

- Saulcy : du latin « salicis », le saule
1327 : « Prel Ion mer in finagio villulae de Sasis » donne en fief au cure de

Glovelier par l'abbaye de Bellelay (Trouillat, Monuments, III, p. 727)
1336 : Henri et Jean « de Saulcy » et en 1381 Conrad « de Saulcy » (voir

Trouillat)
1481 : « les habitans de la ville de Saci » (ACS, parchemin)
1553 : « les manans et habitans du communal de Saulcy »

1562 : « la communaute du dit Saulcy » (CA 2)
1576 : « la communaute de Saussy » (ACS, vol. 2)

etc..

- La Racine : du nom commun, la racine
1181 : le 24 mars, le pape Lucius III confirmait les possessions et les privi¬

leges de l'abbaye de Bellelay ; parmi tous les biens de Bellelay figure
une propriety dite « curtem de Racyna» (Trouillat, Monuments, I,
p. 386).

1539 : « Jehan Lovy de la Recenne » (AEB/B 288 - 61)
1572 : « lieu et tennement de la Racine estant et gisant dans la Paroisse de

Glovelier » (ACS, vol. 12, p. 39)
etc...

Les arbres figurent dans plusieurs lieux-dits. Nos ancetres avaient
encore une grande admiration pour ces majestueuses plantes.

- Au Poirier
1780 : « un champ en la fin derrier les hotaux contenant pour y semer un

penal et un copat de bled (ble) dit es champ du poirie » (L 27)
1821 k 1970 : « Au Poirier »
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Pre du Cerisier
1821 : « Pr£ du Cerisier» (Cadastre p. 40)

Le Cerisier
1769 : « Le Serisier » et « la rive du Serisier » (APS)
1821 : « Cerisier» (Cadastre p. 41)

Es Genievre : nom vulgaire du genevrier
1857 : « Es Genievre » (Plan D p. 5) premiere mention de ce lieu-dit

Pesses de l'Alue : « pesses » päturage barre, « alue » alisier, done
päture de l'alisier

1690 : la dime des recoltes provenant du « champ des Pesses des Allues »

devait etre remise aux Cerf des Cerniers-de-Saulcy ä l'intention du
proprietaire, l'abbaye de Bellelay (A 14).

1780 : « un champ sur le Craux de la fin dit la Pesse de l'allue » (L 137)
1821 : «Pesse de laluee » (Cadastre p. 16)
1857 : « Pesses de l'Alue » (Plan B p. 6)

Pre de l'Alue : pre de l'alisier
1780 : « Un pre es preis de la Racine dit le prel de lallüe » (L 137)
1821 : « Pre de lalu£ » (Cadastre p. 35)
1857 : «Pre de l'Alue»

Le Gros Pre des Perches : « perche » foyard
1780 : « un prel sur la Montagne dit es Perches » (L 7)
1821 : «Pre des perches» (Cadastre p. 36)
1857 : « Le Gros pre des Perches » (Plan C p. 3)

Monteperchatte * : (aujourd'hui « Montepoirgeat », sur Glovelier)
1768 : une borne limitant «la haute de Joux de la Levi^re » etait situee

« & la hauteur de Monteperchatte » (G 72) — ce lieu-dit signifiait :

«monte» montee, forte pente, «perchatte» jeune hetre, petit
foyard ; « la forte pente aux jeunes foyards »

Cote des Chermattes *, sur le ban d'Undervelier, lieu-dit frequem-
ment cite dans les documents, car cette foret etait a la limite du
territoire communal de Saulcy.

1768 : « la cote es Charmatte et les pres qui sont au dessus (A 82) « char-
matte » bois de charme

Tchains di Fo : du latin « fagus » foyard, hetre ; « fo » hetre en
patois

1780 : « un champ es champ du fols» (L 11) — « fol », forme ancienne de
« fö » (un document de 1556 contient cette expression : « depuis iceluy
rochet en tirent droit en une perche de fols quest signe de deux
croix » (A 1) indiquait une limite ; « fols » est done le foyard et
« perche », dans ce cas, signifie « jeune arbre ».

1821 : « Champ du fol » (Cadastre p. 27)
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- Es Fuattes : selon M. Bacon, « Explication des lieux-dits de Saulcy »

(ACS), « Fuattes » viendrait de l'allemand « Fichte » pin
1780 : « un champ dit es Fuattes » (L 24)
1821 : « Les Fuattes» (Cadastre p. 17), 1857, idem

- Pres Voirmais : aune, verne, du celtique « vernos » (voir Actes SJE,
1945, p. 87)

1780 : « un prel en preis voirmay dit es peut preis » (L 59)
Des 1821 : « PrA Voirmais»

- Champ de l'herbe * : ce lieu-dit designait probablement un champ
non cultive r£gulierement.

1780 : « un champ en la fin sur la Racine dit le champ de l'erbe » (L 117)

- Les Peuts Botchets : « peut » vilain, laid, en patois ; « botchet »

buisson, bosquet
1780 : « en la fin derrier les hotaux un champ dit es peut botchet » (L 2)
1821 : « Peut Botchet »

- Le Botchet des Pres
1780 : « un prel es preis sur le tertre dit au Botchet des pres » (L 51)
1857 : « Botchet des Pres » (Plan D, p. 6)

- Pres des Botchets (a La Racine)
1857 : « Pre des Botchets »

Lieu-dit d'origine recente. Le terme «botchets» s'explique par la
presence de nombreux bosquets dans les environs.

- Lai Grosse Aidge : « aidge » haie, du germanique « haga »

(Bacon, op. cit.)
1780 : « en la fin derrier les hotaux un champ dit en la grandhage »

(L 70)
1821 : «Grand aige » (Cadastre p. 11)
1857 : « La Grande Aige » (Plan B, p. 2)

- Le Champ de Layge * : egalement « haie »

1780 : « un champ en la fin derrier les hotaux dit le champ de layge » (L 31)

- Pres des Fives * : « pive » pomme de pin, cone, dans le langage
populaire

1821 : « Pr£s des Pives » (M. R. no 17)

- L'Entre du Bois : pre entoure par la foret
1774: la foret dite « l'Envers de la Combe de Seug» etait limitee par:

— « le Bois communal de Saulci »
— « un petit canton de bois communal appele Cotate de l'Entre du

Bois»
— « un pre fief de l'illustre famille de Montjoye dit Dos l'Entre du

Bois »

— « les Pres de l'Entre du Bois» (G 122)
1780 : « un prel entre du bois » (L 29)
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1821 : « L'entr^e du Bois » (Cadastre p. 12)
« Entr£ du bois », (M. R. no 51)

Des 1857, on n'utilise plus qu'un lieut-dit « Entre du Bois »

- Sur le Bois *

1780 : « un champ en la fin derrier les hotaux dit sur le Bois » (L 61)

Deux lieux-dits ont conserve le terme « joux », mot dont l'ori-
gine est « juria », « foret montagneuse », en latin.

- Champ La Joux : champ de la foret
1780 : « un champ es champ lajoux » (L 57)
D£s 1821 : « Champ Lajoux »

- Clos Lajoux *

1821 : « Clos Lajoux » (Cadastre p. 64)

Les animaux inspir&rent quelques lieux-dits.

- Le Cerneux des Veaux : « cerneux » lieu defriche (voir ce mot)
1857 : « Cerneux des Veaux » (Plan D, p. 1)

1970 : « Cerneux des Veaux », lieu cadastre « foret»

- Le Paigre des Veaux *
: « paigre » mauvais pre, en patois

1857 : « Paigre aux Veaux» (Plan D, p. 3)

- Le Pre du Velie* : « velie »= petit enclos pour les veaux (1821,
p. 63)

- Le Cochon * :
1780 : « un champ en la fin devers Seug dit le cochon » (L 18)

- Pre au Loup * : souvenir des loups qui rodaient dans le pays
1780 : « un pr£el en preis voirmay dit le prel au Loup » (L 12)

- La Louviere : repaire des loups, du latin « lupus »

1648 : « la premiere borne a et£ plant£e au rependant de la Luer devers
midi proche d'un bois d'alleu » (alisier) (APS, parchemin)

1699 : le « pre de la Combatte » etait limite au sud par « la Roche de la
Leviere » (ACS, vol. 2)

1727 : « au haut de l'allestre de la Levi&re » (E 35)
1768 : « les pr& de la Leviere » (G 72)
1830 : « le Sieur Xavier Joset, cultivateur demeurant sur la Leviere,' com¬

mune d'Undervelier, lequel a vendu ä Dame Catherine Lovi,
veuve de feu Jean-Pierre Jolidon, cultivateur demeurant ä Bonembe-
dessus un pr£ situ^ Sur la Montagne. » (Transcription d'actes de
mutations, volume no 10, depose au Registre foncier, Del^mont).
Cet acte est interessant car il cite le dernier habitant de la ferme de
Louvi&re avant qu'elle ne soit demolie.

- Combe aux renards * : nom donne ä une profonde combe bois£e
proche de Bonembez. Les documents ne citent pas cette appellation.
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5. Souvenir du defrichement de la region

Les lieux-dits conservent le souvenir du defrichement de maints
endroits. Deux categories de noms evoquent cette importante activite :

les mots contenant le terme « essert » et ceux qui peuvent etre groupes
autour de « cerneux ».

Essert

- Aux Esserts : «essert » vient d'essarter d£fricher, arracher les
broussailles apräs deboisement.

1556 : « un rochet queste es Essert » (A 1)

1780 : « un champ en la fin devers Seug dit es Esserts » (L 23)
1821 : « Aux Esserts »

- Es Esserrures : lieu essart^
1683 : « ä la fin de Montjean au coin de l'Esser6 » (A 3)
1780 : « une Eschairure audit lieu (Montjean) pour y faire un demis esche-

lage de foing » (L 62)
1821 : « Esserure » (Cadastre p. 47)
1857 : « Es Esserrures »

- Cote de I'Essert: « cote » pente ; « essert » endroit defriche
1780 : « la cote de l'Essert contenant pour y faire un petit eschelage de

foing » (L 94)
1857 : « Cöte de l'Essert»

- Essert du Moulin: cet endroit fut defriche lors de la construction du
moulin des Beusses (1709).

1970 : « Essert du Moulin », foret

Cerneux

- Le Cerneux : du verbe « cerner » entourer pour marquer la prise
de possession d'un lieu ; un « cerneux » £tait done un lieu d£frich£
entoure d'une cloture.

1648 : « le Cerneux de la Racine » (APS, parchemin)
1727 : « au coin de la baire du Cerneux » (E 35)
1775 : «Humbert Joset, dit Paradis, vend ä l'abbaye de Bellelay « un pray

gisant soub le Cerneux de Saulcy » (G 147)
1821 : « Aux Cerneux », Pierre-Joseph Lovi poss&lait un päturage et une

foret (M. R. no 59 et 60)
1857 : «Päturage du Cerneux», «Le Cerneux» et «Le Cerneux de la

Racine» (Plan B p. 12, 13, 14)
1865 : la commune de Saulcy achete ä Basile Lovis de La Racine « une foret

dite Les Cerneux » pour 10 830 fr. (C 21)
1970 : aujourd'hui : « Le Cerneux » designe la ferme ;

« Les Cerneux de la Racine » indique la foret qui occupe l'emplace-
ment d'un päturage ;
« Le Päturage du Cerneux »
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- Le Cerneutat: petit cerneux
1780 : « un pr61 es pr61s dit sur le Sergneutat » (L 109)
1821 : «Cerneutat» et «Derie Cernetat» (Cadastre p. 49)
1857 : « Le Cerneutat» (Plan D p. 1)

-Les Cerniers-de-Saulcy : « cernie », « cernier », meme sens que
« cerneux »

1481 : « en un lieu que Ion dit sur les Cernies qu'est en finage de Bellelay,
de la Joux Mertenat et des Genevez qu'est un meme finage » (ACS,
parchemin)

1550 : « doz les Vies des Cernyer » (AEB/B 133 - 6)
1691 : « es Cerniers de Saulcy » (A 13)

etc... (voir le fief)

- La Cernie ]ean
1699 : « Reconnaissance de la meme communaute de Saucy d'un circuit

tant en champois qu'en bois appell£ L'esserniejean » (ACS, vol. 2)

1821 : « la Cerniejean, foret » (M. R. no 51)
D£s 1857 : «Cernie Jean»

- Les Cornais : nom derivant de « cerneux » (Bacon, op. cit.)
1780 : « un prel dit la Cornay des neux preis » (L 123)
1821 : « Cornaye » (Cadastre p. 42)
1857 : « Les Cornais »

Lieu-dit ayant un sens contraire :

- Cras Vauges : « vauge » vient de « voige », non defriche
1780 : « un prel sur le Craux voge » (L 90)

« un prel derrier le Craux voge » (L 91)
1821 : « au cras voge » (Cadastre p. 41)
1857 : « Cras Vosges » (Plan C p. 11)

6. Uexploitation des terres a travers les lieux-dits

Pour introduire ce chapitre, reprenons l'acte de reconnaissance
de fief dejä presente dans le chapitre reserve a La Racine. Le 13 mars
1699, les fieteurs de La Racine reconnaissaient tenir « tout le tenne-
ment de la Racine gisant dans la paroisse de Glovelier, soit en maix,
maisons, chesaux, champs, prez, oeuches, courtils, escherts, cerneux,
bois, champois, pasturages et tout sans rien reserver... » (ACS, vol. 2)

Cette enumeration contient plusieurs termes qui ne sont plus
utilises que lorsque nous employons certains lieux-dits.

Grace 4 Petude que M. Ph. Pierrehumbert, pasteur, consacra
aux lieux-dits de la paroisse de Moutier-Grandval dans les « Actes »
de 1930, ces termes nous sont devenus familiers.
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Champs

Parcelles de terre vou£es a la culture.

- Les Champs : d&s 1821 ;

aujourd'hui en päturage

- Les Longs Champs
1780 : « un champ en la fin sur la Racine dit es long champ » (L 31)
1821 : «Longs Champs»

- Neux Champs : nouveaux champs
1780 : « un prel au neul champ » (L 51)
1821 : « neuf champ» (Cadastre p. 55)
1857 : « Neu Pre » (Plan D p. 7)

Les Planches

Champs remis en pr£ pour le temps d'un an g£n£ralement.

- Planches dessus :
1780 : « une petite planche es planche dessus » (L 15)

« un prel es preis sur tertre dit es planche dessus » (L 34)
1821 : «Planches dessus»

- La Planchette : diminutif de « planche »

1780 : « un champ dit le champ de la planchette » (L 27)
1821 : « La Planchette »

Les fins

Un ensemble de champs.

- Les trois fins de Saulcy

1) La fin devers Sceut, appelee presentement « La Fin »

1683 : « laisser les deux chemins libres savoir le chemin pour aller en la fin
derrier les Hostaux et celuy pour aller en la fin devers Seuc » (D 51)

1735 : « aux pesses de la fin devers Seueg » (A 59)
1762 : « le finage devers Sceut» (G 29)
1780 : il nous semble interessant de grouper ici tous les lieux-dits de la « Fin

devers Seug » cit^s en cette 6tude :

« la Pesse de lallue » (L 5)
« un champ sur le Craux de la fin » (L 5)
« es Champ montant » (L 16)
« doz les Craux » (L 18)
« le cochon » (L 18)
« es Esserts » (L 23)
« un champ dit la traverse » (L 28)
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« doz la Dolaise » (L 31)
« es champs Jacquin » (L 33)
« es peut botchets » (L 34)
« es champ de la Cire » (L 36)
« un champ dit la Courteroye » (L 45)
« un champ en la fin devers Seug qui traverse la vie » (L 61)
« la longue prand » (L 23)

1815 : « le finage de la fin dever Seug » (B 58)
1857 : «Fin devers Seut» (Plan B)
1970 : « La Fin »

2) La Fin derrier les Hostaux : « hostaux », « hötas », « otas »

maison, done, le finage derri&re les maisons

1683 : « la fin derrier les Hostaux » (D 51)
1780 : les lieux-dits de « la fin derrier les hotaux »

« le champ du Rouget» (L 9)
«le clos rier la Maison »(18)
« un champ dit chez les Flennenmann » (L 16)
« sur la Couan » (L 16)
« es champ du poirie » (L 27)
« le champ de la planchette » (L 27)
« le champ de layge » (L 31)
« le contour » (L 44)
« sur le Bois » (L 61)
« en la grandhayge » (L 70)
« la planche Monin » (L 93)

1815 : « la fin derrier les Hautaux » (B 58)
1821 : «Derrier les hautaux» (Cadastre p. 1)
1857 : « Fin derri&re les Otas : (Plan B)
1970 : « Derie les Otds »

3) La Fin de Montjean (voir Montjean)
1683 : « la fin de'Montjean » (D 59)
1763 : « le regin de l'ceuche et courtil de Montjean » (G 23)
1780 : lieux-dits de la fin de Montjean

« champ de l'enver » (L 6)
« champ de la Croix » (L 12)
« es Graivie » (L 19)
« Es fondrat» (L 37)
« l'Essairure » (L 51)
« champ lajoux » (L 57)
« le champ des planches» (L 127)

1815 : « la Fin de Montjean» (B 58)
Des 1821 : on ne trouve plus mention de cette fin.

- La fin sur la Racine
1780 : plusieurs champs « sur la Racine » (L 6, L 11, etc.)

« un champ sur la Racine dit es champ de la Croix » (L 24)
« un champ en la fin sur la Racine dit es long champ » (L 31)
« un champ sur la Racine dit commendobes » (L 36)
« un champ dit es Murat» (L 41)
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- Les trois fins de la Racine

1762 : Pour « le lieu de la Racine formant un petit hameau de cinq maisons
habitues par des bourgeois de Saulcy », il avait fallu delimiter trois
finages (G 88).

1) La fin des Combes
1762 : la communaute de Saulcy n'avait « aucun droit de paturage dans les

preis et finages des Combes » (G 17)

1780 : divers lieux-dits de cette fin :

« le gros champ » (L 111) ;

« le champ Malprin » (L 126)
« le champ es Cerfs » (L 122)
(parfois, ces champs n'etaient pas considers comme faisant partie de
cette fin)
« le Champ au Magnin » (L 123)
« le petit champ de Doz » (L 103)

1821 : « Fin des Combes »

2) Le Rinnet: diminutif de « fin »

1762 : « le fenait» (G 17)
1780 : differents lieux-dits du finage dit « le fennet»

« a gros champ » (L 102)
« le champ Aurquez » (L 103)
« le champ de L'espiatre » (L 103)
« le champ dessus » (L 103)
« le champ de la terterie » (L 111)

1815 : « le fennet »

1821 : « Le Fennet »

1857: « Le Finnet »

3) La Fenatte : petite « fin »

1767 : « la Fenatte » (G 53, etc.)
1780 : «la fenatte» (L 112)
1821 : « La Fenatte »

Quelques autres lieux-dits ont leur origine dans le mot « fin ».

- Sous le Finnet: paturage situ£ sous le finage dit « Le Finnet»
1819: en remplacement du paturage dit «Les Fuattes », qui venait d'etre

ced£ au cure comme dot curiale, le conseil designe le paturage dit
« Sous le fainet» pour faire päturer les brebis (Protocole du conseil
communal des 21. 2. 1816 et 26. 5. 1819).

1857 : « Sous le Finnet»

- Sous la Fin
1620 : « en la coste dos la fin » (ACS, parchemin)
1774 : « la Cöte dos la fin » (G 122)
1806: le bois de la foret dite «dos la Fin» fut vendu 120 louis d'or

(Compte 1806-1807)
1857 : « Cöte sous la Fin » (Plan B, p. 9)
1970 : deux lieux-dits : « Sous la Fin », et « Cote sous la Fin », foret
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Pres

Plus de vingt lieux-dits sont composes avec le mot « pre »; nous
ne retiendrons que les plus caracteristiques.

- Les Pres de Saulcy
1675 : « Henry Huelmann habitant au lieu dit es pray territoire de Saulcy »

(D 43 et D 44)
1762 : « les preis de Saulcy » (G 10)

1780 : nulle mention, car cette prairie est appelee « es preis sur le tertre »

1815 : « les prairies sur le Tairtre » (B 58)

- Les Pres de La Racine *

1762 : « les preis de la Racine » (G 10)
1780 : « un prel es preis de la Racine dit le gros prel» (L 104)
1821 : « Pres de la Racine » (Cadastre p. 34)
Des 1857, ce lieu-dit ne figure plus dans le cadastre, mais il est encore utilis6

dans la conversation courante.

- Les Pres Voirmais
1780 : lieux-dits en vigueur pour la prairie dite « en preis voirmay » :

— « en Crollez » (L 37)
— «es peut preis » (L 59)
— « prel du plain » (L 66)
— « le prel Jean » (L 100)
— « es Ciroux » (L 29)

Quelques lieux-dits dont l'origine est ä rechercher dans le mot
« pre » :

- Le Prairon : du latin « pratum » pre et de « rond » ; la forme de

ce pre est vraisemblablement ä l'origine de ce lieu-dit.
1780 : « un prel en prel Rond » (L 13)

« un pre en prairon » (L 78)
1821 : « Prairon »

- Les Praivends : « prai », meme origine que plus haut; « vend »

(ose-t-on penser au vent
1749 : l'ambourg encaisse le produit de la vente de l'herbage des « deux

planches des praivends » (Comptes de 1749)

- Les Precots : pre et « cot » (« cot », en patois, signifie « tas »)
1821 : «Les Precots» (Cadastre p. 26) premiere mention ecrite
1857 : «Les Precots » (Plan C, p. 9)

Les clos

Les clos etaient des pres assez rapproches des maisons et clotures.
1683 : « es cloz derrier les Maisons» (A 3)

1780 : — « le clos rier la Maison » (L 8)
— « un clos au clos de Doz » (L 105)
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— « un clos au grand clos» (L 105)
— « le clos de l'oeuche », en Montjean (L 6)
— « un prel au prel des Pierres en clos» (L 13)
— « un clos dit es Clos du Bceugnon » (L 15)
— « un clos es clos de l'oeuche contenant pour y faire une petite

levde de foing et reguin » (L 24)
— « un clos dit l'oeuchatte » (L 42)
— « un clos dit la Monte » (L 47)
— « un clos au neu prel » (L 60)
— « un clos au clos dessus contenant pour y faire un echelage de

foing et reguin » (L 60)
— « un clos en la planche Monin » (L 62)
— « un petit clos ait la Montatte » (L 123)
— « un clos au clos Breullay » (L 132)

Cette liste des clos existants en 1780 permet de constater qu'ils
etaient tous situes dans les prairies aux environs immediats des
habitations.

En 1857, il ne reste plus que les lieux-dits suivants pour rappeler
ces nombreux clos :

— « Clos dedos » (Plan C, p. 6)
— « Le Petit clos » et « Le Grand Clos » (Plan C, p. 8)
— « Cotatte des clos dedos » (Plan D, p. 1), aujourd'hui en foret
— « Clos dessus » (Plan A, p. 2)
— « Clos des Fosses » (Plan A, p. 3) — un nouveau lieu-dit
— « Clos du Beugnon » (Plan A, p. 8)

Closure

Lorsque la parcelle de prairie cloture est vaste, elle prend le
nom de « closure » ; gentralement la cloture est constitute par de la
foret ou des haies pour la plus grande part.

En 1780, on avait :

— « un prel dit la Closure », en bordure des « neux preis » (L 14)
— « une planche en la grosse closure » (L 46)
En 1857 :

— « Closure des Prds » (Plan C, p. 1)
— « Closuratte » (petite clösure) (Plan D, p. 1)
— «Petite Closure » (Plan D, p. 4)
— «Grosse closure» (Plan D, p. 11)
Tous ces lieux-dits sont encore valables aujourd'hui, meme si « Petite
Closure » et « Closurate » designent des päturages.

Oeuches

Des jardins communaux (voir chapitre 4).
1683 : « un perie oeuche en lieudit es Clos derrier les Maisons » (A 3)
1749 : « les voyin des oeuches » (Comptes communaux)
1763 : «le regin provenant de l'oeuche et courtil de Montjean » (ibidem)
En 1780, les « oeuches» se confondent parfois avec les clos :

— « le clos de l'oeuche », en Montjean (L 6)
— « une ceuche en la prand contenant pour y semer trois levroux de
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chenevay et y faire un paquet de foing » (L 15)
— « un clos es clos de l'ceuche » (L 24)
— « un clos dit l'ceuchatte » (L 42)
— « une oeuche es preis de la prand pour y semer un penal de che-

nevais» (L 47)
— «au neu prel une oeuche pour y faire semer un penal de che¬

nevay » ; eile etait limit£e par « le champois sur les Roches » 2k

l'ouest (L 60)
— « en la fin devers Seug une ceuche dit doz la dolaise» (L 71)
— «es oeuchatte doz le Cratat contenant pour y faire un eschelage

de foing et voyin » (L 117)

En 1972, seuls deux lieux-dits rappellent encore les «ceuches »
de jadis :

- Cote sous les ceuches, une foret situee en contrebas de 1'« oeuchatte
doz le Cratat»

- Les Oeuchattes, petites « oeuches ».

Courtils

Des jardins prives proches des maisons ; « les choulieres » actuel-
les sont des parties de « courtils » (voir chapitre 4, 6e partie).

En 1780, on cultivait :

— «au village de Saulcy » plusieurs « courtils » dont :

« un courtil proche la Maison Elisabette et Allison » (L 16)
« le courtil sur midy de la maison entre Jean Georges Willemin
bise, la communaute midy » (L 20)
« le courtil devant la maison d'Adam Willemin »

Henry Willemin « sa part et portion d'un clos et courtil au
village contenant pour y faire un eschelage de foing» (L 32)
etc. On ne mentionne que le nom du propri6taire, pas de lieux-dits.

— « un courtil en la fin de Montjean » (L 76)
« un petit morcel de courtil es courtil es mersas» (L 101)

— « un courtil au clos de Doz » (L 113)
Le « courtil es mersas » 6tait vraisemblablement situ6 a La Racine, &

l'endroit ou aujourd'hui differents proprietaires possedent une par-
celle de jardin.

En 1970, il n'existe plus qu'un seul lieu-dit:

- Les Courtils brüles: les « crasses de fer » renfermees dans le sous-
sol de ce « courtil » sont probablement a l'origine du qualificatif
« brüle ».

Päturages

- Le päturage communal *

1572 : comme limite du fief de La Racine : « le communal de Saussy », au
sud (ACS, vol. 2)

1699 : « le communal de Saucy » (ACS vol. 2)
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D£s cette epoque, les lieux-dits font leur apparition pour designer

differents endroits du päturage communal.
1727 : le « champois du lieu des cötes du communal de Saulcy » (E 35)
1768 : « le champois communal de Saulci appel£ les cotes » (G 72)

- Le Pete Tchampois : « champois » vient du latin « campus »

1821 : « le petit champois» (Cadastre p. 51) 1857 : idem

1970 : « le Pete Tchampois», forme patoise de la pr£cedente

- Au Peca : du latin « pascua » päturage
1641 : pour payer des contributions, la communaute de Saulcy fit un

emprunt de 170 livres bäloises et en garantie, elle donna « le Pikal»
(ACS, parchemin)

1755 : pour reunir un fonds süffisant pour l'entretien de la chapelle, la com-
munaut£ donna & bail « le Pecau » (APS 1755)

1821 : « Pecat » (M. R. no 51)
1857 : « Au P^ca »

- Patosets : probablement du latin « pascua »

1821 : «Patosets» ou «Les Patosets»

Plusieurs lieux-dits ont leur origine dans la situation ou la forme
generale de la parcelle.

- Chu lai Couan : selon M. Bacon (op. cit.) du latin « cauda »,
queue, done « ä la queue » ; en effet, ces terrains sont situes au bout
de la « Fin ».

1780 : « un champ en la fin derrier les hotaux dit sur la Couant » (L 33)
1821 : « Sur la Couan »

- Le Droit * : versant sud d'une colline ou d'un mont
1780 : « Clos du Droit » (L 20)

- L'Envers * : versant nord
1780 : « un champ (en Montjean) dit l'Envers » (L 12)

- Contremont * : parcelle situ£e contre un mont, au flanc d'une
colline

1780 : « une planche au meme lieu dit contremont » (L 20)

- Jointe de la Racine : « jointe » limite ; cette grande parcelle fait
la limite entre la « fin sur la Racine », comme disaient les anciens, et
le « Grand Clos ».

1821 : « Champ de la Racine »

1857 : « Jointe de la Racine »
Ce lieu-dit fut cree pour designer l'ensemble des terres que l'abbaye
de Bellelay poss^dait « sur la Racine ».

- Le Contour
1780 : « un champ en la fin derrier les hottaux dit le Contour» (L 44)
1821 : « Le Contour»
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7. Lieux-dits et anciens proprietaires

Certains lieux-dits rappellent encore le nom du premier proprie-
taire ou de celui qui defricha les parcelles qu'ils desigent.

-Planches Bourquin : en 1576, « Bourquin Monnin de Saussy » (ACS)
1780 : « un champ dit es champs Bourquin » (L 34)
DJs 1857 : «Planches Bourquin»

- Champs Jacquin : probablement un diminutif de Jacques
1780 : « un champ en la fin devers Seug dit es champs Jacquin » (L 33)
1821 : « Jackin » (Cadastre p. 15)
1857 : « Champs Jackin » (Plan B p. 5)

- Pres Jacquat: nom de famille ne figurant jamais parmi Celles de

Saulcy
1634 : « une fontaine a prel Jacquat» (D 18)
1648 : J plusieurs reprises, dans l'acte d'abornement, on fait mention du

« prel Jacquat » (APS, parchemin)
1727 : « au prel Jacquat » (E 35)
1780 : « un prel au meme lieu dit en haut de la Combatte des preis Jacquat»

(L 104)
1857 : «Pres Jacquat» (plan C, p. 2)

- Pre Lachausse : famille de Lajoux
1780 : « le prel lachausse » (L 52)
Des 1857 : « PrJ Lachausse »

- Pre Jean : s'agit-il du meme Jean que celui cite dans « Cernie Jean »

ou « Montjean »

1780 : « un prel en prel voirmay dit le prel Jean » (L 100)
On trouvait aussi :

«le prel chez Jean Henry» qui devint plus tard « le prel chez
Nicolas »

Des 1821 : «Pre Jean»

-Pre tchie Lade: «tchie»=chez en patois; «Yade», «Lade»
signifie « Claude », done « le pr£ chez Claude »

1927 : « PrJ tchie Lade » (Plan)

- Pre Mermet *

1780 : « le prel Mermet » (L 14)
1857 : « PrJ Mermet» (Plan D, p. 7)
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- Planche Monnin : du nom de la famille bourgeoise de Saulcy,
Steinte depuis la fin du XVIIIe si^cle

1780 : « un clos en la planche Monnin » (L 62)
« un champ en la fin derrier les hottaux dit la planche Monnin »

(L 93)
D£s 1821 : «Planche Monnin»

- Champ Cerf: du nom de la famille Cerf — les champs dits « es

Cerf » sont une portion du paturage communal de Saulcy achete
avant 1572 par un repr&entant de la famille Cerf (voir k ce
sujet le chapitre « Le fief de La Racine »).

1699 : « le champ es Cerf » (ACS, vol. 2)
1762 : «les anciens possesseurs des champs des Cerfs » (G 10)
1780 : « un champ en la fin des Combes dit le champ es Cerf » (L 120)
Des 1821 : « Champ Cerf »

- Champs Jeannerat: ces champs proviennent d'une portion du paturage

communal de Saulcy qui fut achetee entre 1572 et 1699 ;

aucune mention de la famille Jeannerat dans les documents.
1780 : « un champ es champs Jeannerat » (L 64)
Des 1821 : «Champs Jeannerat»

- Derrier chez les Hennenmann *

1780 : «un champ (en la fin derriere les Hötaux) dit derriere chez les

Hennemann » (L 16)

- La Combe es Monnin * (voir sous combe)

- Le Droit la Dame *
: la Dame en question est certainement Mme

Finot, propri£taire du domaine de la Combe es Monnin.
En 1857, les autorites nommerent ainsi une parcelle situee au

droit de la Combe es Monnin (Plan Dp. 1).
La vente de la Combe es Monnin entraina la disparition de ce

lieu-dit £phem£re.

- Aux Stieger * : parcelle ayant appartenu « aux Stieger », une famille
qui v£cut ä la ferme des Cerneux au si&cle passe

1927 : « Aux Stieger »

8. Lieux-dits evoquant des activites du temps passe

- La Charbonniere: toute la parcelle a tire son nom d'une ou plu-
sieurs places ä charbon.

1780 : « un prel Sur la Montagne dit es charbonnier » (L 140)
1821 : «La Charbonniere» ou «Les Charbonnieres »
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Un grand nombre d'endroits conservent encore les traces de la
fabrication du charbon de bois.

- L'Ordon Jean Yade : un « ordon » etait une petite foret exploitee
par les charbonniers ; « Yade » Claude

- L'Ordon Boisson

- L'Ordon Philippe: du nom de la famille Philippe de Glovelier
dont on trouve mention dans le role de la paroisse de 1688

-Creux de la Terre: cet endroit est un des lieux ou les potiers
venaient s'approvisionner en terre. Les documents n'ont conserve
le nom que d'un seul potier : Jean Riser. Ne ä Charmoille, il apprit
la profession aupr&s de son pere. Vers 1750, il vint s'etablir il Saulcy
ou il acquit une petite maison. En 1760, il fut chass£ de son
nouveau domicile par les bourgeois. Il semble que le motif de cette
intransigeance reside dans son mariage avec une protestante (G 3).

1857 : premiere mention du « Creux de la Terre » (Plan C p. 6)

- Le Fornat: ce lieu-dit a probablement un rapport avec « la terre de
fourneau » utilise si habilement par nos ancetres, « fornat » ou
« fonat » signifiant fourneau en patois.

1819 : « le Fornat» (ACS, vol. 2)
1836 : « Cote des Croats et fornat» (M. R. no 20)

- Le Crassier: nom donne aux entassements de dechets provenant
de la fabrication du fer ; ces dechets sont appeles « crasse de fer »

dans le langage du pays; en plusieurs endroits du territoire
communal et aux alentours, on trouve de ces amoncellements de scories
et de residus : aux « Cerniers-de-Saulcy », au « Crassier », pres de la
« Blanche-Maison », au « Courtil brüle », aux environs de « Pres
Voirmais ».

1857 : « Le Crassier»

- Champ au Magnin *
: en patois, « magnin » signifie etameur ambulant

1780 : « un champ en la fin des Combes dit le champ au Magnin » (L 123)
Les cadastres de 1821 et 1857 n'ont pas retenu cette appellation.
Aujourd'hui, elle est encore utilisee dans la conversation courante.

- La Vannerie: cette parcelle fut vraisemblablement un lieu ou les
vanniers ambulants s'installaient

1780 : « un prel es preis sur le tertre dit sur la vennery » (L 42)
1821 : « la Vanneri » (Cadastre p. 62)
Des 1857 : «La Vannerie»
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Quelques outils

- Lai Raissenaie : « raisse » panier de charbonnier, en patois; ce
lieu-dit a un rapport avec leur activite

1774 : « La Raicenay » (G 122)
D£s 1821 : «La Raissenaie» (M. R. no 51)

- Lai Palatte : « palatte » petite pelle ; dans l'esprit des gens d'au-
trefois, cette appellation voulait probablement dire « petite par-
celle »

1821 et 1857 : «La Palatte»
1970 : « Lai Palatte »

- Retelattes : en patois, « retelat » petit räteau - ce lieu-dit pourrait-
il s'appliquer a un pr£ maigre ou il fallait beaucoup räteler pour peu
recolter

1550 : « sur la Roste e Lat » (AEB/B 133 - 6)
1780 : « un prel es preis sur le tertre dit Es Retelatte » (L 32)
Des 1821 : «Retelattes»

- Pertuis des faux * : « pertuis » trou
1821 : « Pertuis des faulx » (M. R. no 4), cadastr£ « champ »

- L'Herse: l'objet familier aux agriculteurs est rappele par la forme
dessinee par trois parcelles

1821 : «L'Herse» (M. R. no 59)

9. Pratique religieuse et lieux-dits

- Cras au Pretre: parcelle de terre faisant jadis partie de la dot du
eure de Glovelier/Saulcy.

1634 : « une fontaine a prel Jacquat entre deux preis nommes tous deux le
prel au eure ou prel au pretre » (D 18)

1780 : « un prel sur la Montagne nomm£ le Crau pretre contenant pour y
faire deux chariots de foing » (L 144)
« un prel en bonnembez dit le prel es Deut» (L 128) (la dot curiale)
Nous retrouvons ici les deux pres mentionnes en 1634.

1796 : le 11 messidor an 4, «le Craux aux Pretres provenant de la dot
curiale dudit Saulcy » est vendu & Pierre Ignace Simon, d'Underve-
lier, « commissaire du pouvoir executif prJs la municipalite du canton
de Glovelier» pour la somme de 440 livres (AEB — Revolution
fran?aise, liasse 822, acte no 67).
Ce pre avait ete acquis par Germain Grattat, de Glovelier (ref. idem).

D&s 1821 : « Cras au Pretre »

- Champ la Cire : le produit de ce pre devait probablement servir &

acheter des cierges.
1780 : « un champ en la fin devers Seug dit es champ de la Cire contenant

pour y semer un penal de bled » (L 36)
Des 1821 : « Champ la Cire»
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- Clos des Fosses: lieu-dit rappelant la peste de la guerre de Trente
Ans (voir ce chapitre) - la tradition veut que ce clos ait servi de
cimetiere aux pestiferes.

D&s 1857 : « Clos des Fosses » (Plan A, p. 4)

- Champ de la Croix: ce lieu-dit a pour origine la croix de bois que
les agriculteurs pla^aient au bout de leur champ, en bordure du
chemin.

1780 : « un champ en Montjean dit es champ de la Croix » (L 12)
« un champ sur la Racine dit es champ de la Croix » (L 24)

1766 : « la croix sur ladite fin (des Combes) » (G 51)

- Pre St-Maurice *

1699 : pres de «L'esserniejean » se trouvaient les «Pres Sainct Mauris»
(ACS, vol. 2)

1780 : « un prel es preis sur le tertre dit le prcl St Moris » (L 13). C'est la
derniere mention de ce lieu-dit.

- Ruz au diable * : ce lieu-dit ne figure que dans un seul document:
l'acte d'abornement de 1648. La treizieme borne separant les terri-
toires de Glovelier et de Saulcy £tait plant^e ä l'est du « ruz au diable

» et la quinzi^me « au fond dudit ruz » (APS parchemin).
Ce ruz est parcouru par le ruisseau qui descend de Bonembez a

la Combe Tabeillon.

10. Divers lieux-dits

Souvenirs d'anciennes constructions

- Les Cortirons : du latin « cohortem » qui donna « cort » ferme,
domaine, en vieux frangais - c'est dans le sens de propriete rurale
qu'il faut peut-etre expliquer ce lieu-dit.

1780 : « un champ dit sur rand es Cortiront» (L 130)
« une planche es Cortiront » (L 71)

Des 1821 : «Les Cortirons»

- Essert du Moulin : lieu-dit rappelant le moulin des Beusses

- Chez I'Hote * : peut-etre le sens d'« hota », maison, done evoquerait
la presence d'une demeure aujourd'hui disparue.

1821 et 1857 : «Chez I'Hote »

- Dos la loge * : « loge » abri pour le b£tail
1821 : «Dos la Loge» (M. R. no 60)

- Champ de lai Maie * : eventuellement « Maie » venant de « mas »
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Chemins

- Champois des Vies*: «vie» =route, chemin, du latin «via» =voie, route
1553 : Jean, abbe de Bellelay, amodie « le champois des vies » ä la com-

munaute de Lajoux (D 2)
1699 : « le champois des Vyes » (ACS, vol. 2)
1806 : rachat de la rente nationale due pour « le champois dit es Vies » (B 58)

- Travers la Vie : parcelle situee en travers du chemin
1780 : « un champ en la fin devers Seug dit le traverse la vie » (L 86)

1821': «Travers la vie»
D'autres lieux-dits releves dans divers documents ont la meme

origine :

- Entre les Vies

- Sur la Vie
- Dos la Vie
- En bas les Vies

- L'ouest des Vies

- Pres des Vies * :
1553 : « le Pr6 des Vies » (AEB/B 133-6)

- La Newvevie * : le nouveau chemin
1780 : « le chemin de la Neuvevie que l'on vat de Bonnembez en la Racine »

(H 1)

Raies

- Les Longues Roies : de raie, sillon ; en patois, « Les Londgereaux » -
n'a probablement pas le sens d'un sillon fait par la charrue, mais
veut souligner la longueur de cette portion de territoire.

1821 : «Longues Royes», cadastre « foret» (M. R. no 51)
1970 : « Longues Roies »

- Courteroyes * : courtes raies
1780 : « en la fin devers Seug (un champ) dit la Courteroye » (L 45)

- Grande Roye * (1821, M. R. no 24)

Divers

- Es Murats : petits murs, en patois - evoque probablement les anciens
murs de pierres s&ches entourant le päturage contigu.

1780 : « un champ sur la Racine dit es Murat» (L 50)
D£s 1821 : «Es Murat»

- Les Prans: peut-etre le sens de parcelle en pente, sur le flanc du
talus (contraction avec le mont « ran », « rang »

1780 : « un champ en la prand » (L 6)
« un champ dit la longue prand » (L 23)
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ANNEXE No III

Quelques chiffres et informations concernant I'agriculture locale.

Tableau no 1 : Les cultures en 1821

Nature de culture Nombre d'articies

« Terres labourables
Chenevieres
Jardins
Vergers
Pr£s de montagne
Pr£s de m^tairie
Pätures communales
Pätures particulieres et de m^tairie
Forets communales
Forets particulieres
Terre vaine et vague
Bois de haute futaie neant »

340
n£ant

22
11

204

77
117
292

12
3

1

Selon la «• Matrice de role » d£posee aux archives communales.

Tableau no 2 : Les biens fonciers de la commune de Saulcy en 1821

« Saulcy, une maison, immeuble No 15
Grand aige, champ, No 199
Entr^ du bois, foret, No 201, 2 parcelles
Ciroux, No 312, foret
Les Cottes, päturage
Les Prattes, vaines et vague
Au bas des Cottes, foret (l'actuelle « Peute C6te »)
Haut des Cotes, päturage (les forets dites « C6te des Cotes » et « C6te sous les
ceuches » etaient du päturage boise

Pecat et derrier les Soits, päturage, foret
La Raissenaie, foret
La Chaive, foret
La Cerniejean, foret
La Cote au Chas, foret
Sur le Tetre, päturage
Longues Royes, forSt

Superficie totale : 648 journaux et 132 perches»

Selon la «• Matrice de role » pr£cit£e, feuillet no 51.
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Tableau, no 3 : Le nombre de bestiaux

en 1793 : 16 chevaux — 71 vaches — 55 boeufs (AEB 1202)
en 1805 : 39 chevaux — 47 vaches — 58 boeufs (ACS-Liasse B, No 15)
en 1936 : 100 chevaux — 97 vaches — 0 boeuf
en 1946 : 142 chevaux — 91 vaches — 0 bceuf
en 1956 : 126 chevaux — 109 vaches —• 0 bceuf
en 1966 : 75 chevaux — 126 vaches — 0 bceuf

Sauf indications contraires, chiffres provenant des statistiques offi-
cielles du canton de Berne.

Et pour conclure: la secheresse en 1893.
L'annee 1893 fut marquee par une secheresse telle que les archives

en ont garde des traces. L'assemblee communale du 30 juillet
devait se prononcer sur les resolutions votees le 18 du meme mois par
les delegues des communes du district de Delemont. La pluie n'etant
plus tombee depuis le printemps, la recolte de foin fut si faible que
le quintal de fourrage se vendait 120 fr., somme enorme pour l'epo-
que. Pour beaucoup de paysans la situation etait si critique que le
prefet fut charge de sollicker des subsides « en faveur de l'ceuvre
d'acquisition et de distribution des fourrages aux cultivateurs eprou-
ves». Chose rare egalement, les citoyens de Saulcy approuverent
le degrevement de l'impot foncier. En revanche, « l'assemblee n'a
pas cru devoir adopter les resolutions qui concernent: 1) les
acquisitions necessaires en fourrages pour assortir les necessiteux, 2) I'em-
prunt contracte pour faire face aux frais d'acquisition, 3) le credit
a. accorder aux necessiteux. Ces mesures n'ont pas ete votees, car la
position des cultivateurs de notre commune permet a chacun de se

procurer librement et individuellement les fourrages necessaires a
l'entretien du betail».

A en croire l'extrait du proces-verbal de cette assembled, les

gens de Saulcy etaient beaucoup plus riches qu'ils voulaient habituel-
lement le faire paraitre. Pourtant la situation n'etait pas bonne. Plus
objectif etait le cure Ross£ qui dans ses notes precise qu'«r on a vendu
a I'enchere le feuillage de tous les tilleuls de Sur le Cras pour 40 fr »,
que « Joseph chez (illisible) et Adolphe Lovis ont tue leurs poulains
faute de nourriture », que «- le vieux Xavier Cerf a vendu sa vache
30 fr. et qu'en France on donnerait des chevaux pour 10 fr. et meme
5 fr. ». Alors que les rudes citoyens estimaient qu'ils pouvaient bien
se debrouiller seuls, le cure etait plus inquiet : « La peur, le decoura-
gement, I'anxiete, la tristesse s'emparaient un peu de tout le monde,
mais surtout des femmes et des personnes nerveuses. C'etait pitie de
voir le pauvre betail parcourir les pdturages ou il ne trouvait rien a

manger. Joseph Lovis de Bonembez revenait de la foire de Lajoux,
en automne, en pleurant: on ne lui avait rien offert de son betail
et il n'avait pas de quoi le nourrir ».

Objectivite des temoignages Dans la vie quotidienne comme
en histoire, il vaut mieux croire en l'honnetete.
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CHAPITRE IIINOTES —

Saulcy « paroisse »

1 Les sources raanuscrites concernant ce chapitre sont rassemblees en une
seule liasse deposee aux archives paroissiales de Saulcy. Les documents etant classes

chronologiquement, nous n'lndiquerons les references que lorsqu'il y aurait une
difficulte & retrouver la piice cit?e.

2 Allusion h la Guerre de Trente Ans.
3 Assemblee paroissiale pr£sid£e par le cur£ et se d^roulant a 1'eglise.
4 Voir chapitre «Lieux-dits de jadis et d'aujourd'hui», partie 9, sous

« Cras Pretre ».
5 En 1780, les « biens de la fabrique » comprenaient : « un champ sur la

Racine » oh il £tait possible de semer 3 penaux de ble, un autre « prel sur la Mon-
tagne nomme Craux pretre » ou on pouvait recolter 2 chariots de foin. Ces deux
parcelles etaient estimees 100 livres baloises. (Liasse L, No 144).

6 Voir Mgr Vautrey, «Notices historiques des villages de la Vallee»,
page 298.

7 Vautrey, op. cit., page 298. ou AEB — A27/19 No 37.
8 Prochs-verbal de la visite faite en 1786 par le conseiller aulique Voisard.
0 Le « charnier » 6tait une n£cessit£ h cette epoque. Comme presque partout,

le cimetihre se trouvait autour de 1'eglise et, la mortality etant forte, il etait trop
petit. Les autorites devaient done reprendre tres t6t le terrain pour y ensevelir de
nouveaux morts. Les ossements exhumes etaient alors entassds dans un endroit reserve

h cet effet en bordure du cimetihre. Ce lieu se nommait le « charnier ».
10 Selon ces indications, 1 livre baloise valait 20 sols. Selon Mgr Vautrey, op.

cit., 1 sol valait 12 deniers, soit environ 8 centimes, et 1 livre baloise 6quivalait a
1,77 fr. de 1890.

11 La fete de la confrerie du Rosaire remonte h. saint Pie V et son appellation
date de 1573.

12 Vautrey, op. cit., p. 19 & 22
13 Les deux elus avaient 1'avantage d'etre invites h diner par l'archidiacre

en compagnie du cur6 et du sacristain.
14 Exemples d'excuses valables : chercher du foin avec un char et des che-

vaux, deplacement hors de la chätellenie pour chercher du vin, du pain ou d'autres
marchandises pour la communaute.
Une telle largeur de vue s'explique aisdment par la liste des fetes dites principales :

Noel — Päques — Pentecöte — Toussaint — Purification de Notre Dame —
Annonciation — Assomption — Nativite de Notre Dame — Ascension — Fete du
corps de Notre Seigneur (Fete-Dieu) — Fete patronale — 12 fetes des Saints
Apotres. (Vautrey op. cit.).

15 Voir testament du cure Boillotat.
10 Que pensera-t-on, par exemple, dans deux ou trois sihclcs, de nos

prescriptions routihres Sans l'etude des conditions geniales des possibilites et des
conditions de transport, on sera souvent surpris.

17 Voir 1'« Avis des trois juristes de Besanjon ».
18 AEB — A27/19.
13 Ibidem.
20 Voir « Troubles de 1740 ».
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21 Voir « Le point de vue des opposants ».
22 AEB — A27/19.
23 Citations tirees de la traduction du document latin faite par le cure Boillotat.
24 Voir chapitre 4 — « Evolution de l'economie rurale ».
25 Parmi les paroissiens astreints aux corvees, on trouve 7 « Strangers »
26 Liasse F No 29.
27 Ibidem.
28 Liasse F, No 20.
20 Liasse F, No 22.
30 Liasse F, No 29 — Le 1er ao(k 1756, l'ambourg Antoine Joset se rendit i

Delemont pour « plaider les tableaux de la chapelle ».
31 Liasse F, No 29.
32 Liasse C, No 170.
33 Ibidem.
34 Ibidem.
35 Liasse H, No 8.
30 Liasse G, No 156.
37 Liasse G, No 156.
38 Liasse H, No 22.
33 Liasse H, No 29.
40 Comptes 1786 (APS).
41 Liasse H, No 31 — Le « pied » de Delemont valait 32 cm.
42 L'« Etat des sacristies et 6glises de la vallee de Delemont en 1782 »

fournit les renseignements suivants :

« A l'^gard de la chapelle de Saulcy, il seroit tres necessaire d'y avoir un ciboire
pour communier ; car en communiant avec la pat&ne, il est tr£s dangereux, que des
hosties ne tombent soit par le moindre souffle, soit ä cause du froid, ou du peut
d'adresse du pr£tre, on dit qu'il y en un actuellement. Mais le moyen de faire
bruler sans cesse une lampe devant le St Sacrement, attendu que cette chapelle ne
participe point & la masse commune des £glises de la Vallee. Mais on pourrait lui
faire present de ce petit viatique de Soulce, qui est inutile » (Document conservd
dans les archives du Mus£e jurassien, k Delemont).

43 Liasse Fl, No 102.
44 Fragment de la requete du 16 avril 1785.
45 Comptes 1786.
46 Liasse H, no 113.
47 Liasse H, no 122.
48 Liasse H, No 139.
49 Mention de cette question dans « Ecriture de reponse ä griefs pour les

habitants et communautd de Saulcy appel^s contre MM. du Conseil des finances du
Seigneur prince-^veque de Bdle et le Chapitre de St-Ursanne » document du 18
juillet 1788 — APS.

50 Liasse H, No 114.
34 Liasse H, No 74 : lettre du 22 juin 1784, tr&s explicite ii ce sujet.
52 Liasse APS.
53 Ceci laisse supposer que l'^glise paroissiale de Glovelier etait un edifice

assez important.
54 Voir chapitre I, « D£blaiement des neiges en 1786 »
60 Liasse H, No 107.
36 Pour connaitre l'etat d'esprit des opposants, citons Mgr Fidele Chevre,

« Histoire de St-Ursanne », page 620 « L'avis du procureur general Schepplin et
du grand maire Delfils ne fut pas favorable aux fins de la requete. Point de
demembrement aussi longtemps que Saulcy pretendra charger les decimateurs.
Saulcy reclamait du Chapitre, comme cure primitif de Glovelier-Saulcy, une somme
annuelle de 12 louis pour se constituer en paroisse. Reponse du Chapitre : « On ne
doit rien. S'il y a proems nous le soutiendrons avec vigueur ». Le proems eut lieu.
Saulcy fut condamn^ en 1787.
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57 Liasse APS, lettre de l'abbe Delemont du 6 aoöt 1804.
58 AEB — A27/19
59 Ibidem.
00 Ibidem.
01 Ibidem.
92 Ibidem.
03 APS — 1789.
84 AEB — A27/19 — Lettre du eure Delemont du 25. 6. 1789.
05 « Journal de Gu£lat », page 113.
08 Ibidem, p. 149.
87 Ibidem, p. 159.
08 Ibidem, p. 191
09 AEB — A27/19, dans une requete adressee au prince-eveque, le 7 octobre

1755, les bourgeois de Saulcy disent qu'ils comptent doter leur chapelle d'« un petit
dome pour y mettre une petite cloche telle qu'elle se pourra trouver ».

70 « Journal de Guelat », p. 201.
71 Ibidem, p. 531.
72 APS.
73 Liasse H, No 113.
74 APS — Lettre du eure Delemont.
75 APS — Document de 1802.
78 Pour cette affaire d'arrestation, voir « Journal de Guelat», pages 527,

528, 550, 551 et Suratteau « Le Departement du Mont Terrible » p. 248 et 771.
77 APS — Lettre du eure Schaller du 18. 6. 1879.
78 Mgr E. FolletSte, dans « Rauracia sacra», Actes SJE 1931, indique que

l'abbe Joset et l'abbe Delemont furent conduits ä Strasbourg ou ils furent condamnds

i mort, puis liberes.
79 Vautrey, op. cit., p. 590.
80 Liste des emigres — AEB. P'truy — Revolution franfaise, liasse 57.

Parmi les emigres figurent egalement des conscrits qui refuserent de servir. Pour
Saulcy, nous avons trouve :

«Lovi Jean Baptiste, cultivateur, Saulei » et «Cerf Pierre Joseph, cultivateur,
Saulei ».

Voir aussi Suratteau : « Le Departement du Mont Terrible» p. 771.
81 Comptes du 25 brumaire an 10 au 28 pluviose an 11.
82 Les documents cites par l'abbe Daucourt sont introuvables.
83 APS. — Inventaire des objets de la chapelle.
84 Comptes du 29 pluviose an 11 au 29 pluviose an 12.
85 APS — Differentes lettres du eure Delemont.
88 Comptes du 29 pluviose an 12 au 29 pluviose an 13.
87 Liasse B, No 22.
88 APS — Lettre du eure Delemont du 18 thermidor an 12.
89 APS — Letre du eure Delemont du 5 juillet 1804.
90 APS — Lettre du eure Delemont du 18 thermidor an 12.
91 APS — Lettre du eure Delemont du 28 vendemiaire an 14.
92 Cette requete est publiee dans le « Dictionnaire des paroisses » de

Daucourt.
93 APS — Lettre du eure Delemont du 28 vendemiaire an 14 ; l'abbe Adam

Joset etait ne en mai 1736 et il vecut jusqu'en 1812.
94 Actes SJE 1931, «Rauracia sacra», p. 171, Vautrey et Daucourt, op. cit.
95 Compte du 28 fevrier 1807 au 28 fevrier 1808.
98 Liasse C, document No 15.
97 Liasse C, No 17.
98 Liasse C, No 16.
99 Actes SJE, 1931, «Rauracia sacra», p. 171.

108 APS — Lettre du eure Delemont du 30. 10. 1817.
191 ACS — Proc^s-verbal du 21. 2. 1816.
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102 En 1895, le cure Ross6 recevait 25 stires de bois. Deux parolssiens les
fajonnerent en cinq jours et quelques heures pour 35 fr. et 5 bouteilles de vin.

103 APS — Comparez avec le « r61e » de 1688.
104 C 30.
105 Actes de la SJE 1931, p. 137 — « Rauracia sacra ».
106 B 37.
107 APS.
108 Comptes du 29 pluviose an 11 au 29 pluviose an 12.
109 Nicolas Juillerat, des Cerniers, presenta une note pour les clous qu'il avait

forges pour la construction de la cure de Saulcy. 87 livres & 2 batz la livre. Voici
la r£ponse du conseil : « Comme les habitans de la commune de Rebevelier, qui
sont paroissiens il Saulcy, n'ont rien cotise pour les argens debourses dans la
construction du presbitere, le conseil de la commune a trouve a propos de vous renvoyer
aux authorites de votre commune pour faire la repartition et le recouvrement de la
dite somme sur les habitans susnommes, i Saulcy, le 16 juin 1818... »

no J 20 — Contrat sign£ avec les majons.
111 Cette carri^re appartenait & Joseph Voyaume, de Bassecourt. D&irant

profiter des avantages offerts par la loi bernoise pour obtenir la bourgeoisie de son
lieu de domicile, il sollicita cette faveur. La Bourgeoisie de Saulcy lui accorda les
droits en ^change de l'autorisation d'exploiter sa carriere pour l'extraction des
pierres necessaires il la construction de l'eglise. En outre, il dut verser 8 louis d'or.
(Proc^s-verbaux seance du 11 janvier 1820.)

112 j 49 — Contrat avec le charpentier.
113 J 80.
114 APS.
1,6 Inscription en latin au bas des pages du registre des baptemes de la

paroisse de Saulcy (volume 1).
Le 19 septembre 1971, la paroisse de Saulcy a fete le 150e anniversaire de la
construction de l'eglise et le centenaire de sa consecration. Les ceremonies religieuses,
les discours officiels lors du banquet et les productions des societes locales sont enre-
gistr^s sur les bandes magnetiques Nos 1 et 2. Les principaux instants de cette
journ^e sont 6galement conserves grace il septante photographies. A cette occasion,
une brochure retrai;ant d'une maniere trcs detaill^e l'histoire de la construction de

l'eglise de Saulcy a ete polycopiee.
116 Joseph Joset.
117 Note du cure Stemmlin — APS.
us j 49 — Ä ]es bancs revetu le bout pret la murail pose dans une boisure ».
119 « Histoire de la persecution religieuse dans le Jura bernois », p. 32.
120 Bessire, « Histoire du Jura bernois », p. 307.
121 « Hist. pers. rel. ds J. B. » p. 39-40.
122 Ibidem, p. 41.
123 Ibidem, p. 44.
124 Ibidem, p. 57.
125 Ibidem, p. 78.
126 Ibidem, p. 75.
127 Ibidem, p. 101 et suivantes.
128 Ibidem, p. 151.
129 Ibidem, p. 154.
130 Ibidem, p. 154-155.
131 Ibidem, p. 161.
132 Ibidem, p. 162.
133 Ibidem, pp. 199-200
134 Ernest Daucourt, «Un clerge d'Etat», p. 196.
135 Ibidem, p. 195.
136 « Histoire pers. religieuse ds le J. B. » p. 199.
137 E. Daucourt, «Un clerg6 d'Etat», p. 195.
138 Ibidem, p. 196.
139 « Hist. pers. rel. ds J. B. », p. 279 — vol. 2.
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140 Ibidem, p. 258.
141 E. Daucourt, « Un clerg6 d'Etat», p. 327.
142 Ibidem, p. 327.
143 « Hist. pers. rel. ds J. B. », p. 258.
144 Ibidem, p. 413.
445 « Hist. pers. rel. ds J. B. », p. 36 — vol. 2.
140 Ibidem, p. 146.
147 Ibidem, pp. 119-120.
148 Ibidem, pp. 120-121.
149 Ibidem, p. 210.
150 Ibidem, p. 279 — vol. 2.
151 E. Daucourt, « Un clerg6 d'Etat», pp. 199-200.
182 D'apres les notes du eure Rosse — APS.
153 pour l'ensemble de cette question (fortement resumee ici), voir les

documents conserves dans le cahier des notes du cure Stemmlin, d6pos6 aux archives
paroissiales de Saulcy, et dans les registres des proces-verbaux d'assemblees deposes
aux archives communales du meme lieu.

154 « Sur le satchou » — voir chapitre IV, 8e partie.
165 Signification des paroles patoises :

— « II y a ces fous qui m'ont mis ma brouette lä-dessus, est-ce que tu voudrais
m'aider i la descendre »

— « Tant que tu voudras »

— « Fait-il meilleur la monter que la descendre »
158 propos des Rogations, voir dans « Actes » SJE 1972, chapitre III, partie

N° 1.
167 Les reposoirs de la Fete-Dieu etaient dresses aux emplacements indiqu6s

sur le plan schematique de l'agrandissement du village de Saulcy par les numeros
suivants :

au bas du village : d'abord vers la maison No 2, puis contre la ferme No 5, ensuite
vers la «ribe » No 4, et actuellement vers l'immeuble No 6 ;

au haut du village : vers l'ecole, No 12, puis sous l'auvent de la remise No 16 ;
durant 2 ou 3 ans, vers 1930, il y en eut un (le 4e) pres de la maison No 15 ;
au milieu du village : devant la ferme No 9.
Actuellement, les paroissiens en preparent encore deux.

168 II existe encore plusieurs photographies concernant la Fete-Dieu ; elles
furent prises vers 1930 par feu Joseph Lovis-Chappuis.

159 Voir : « Actes » 1972, chapitre III, partie No 2.
109 Celestin Hornstein a tres bien presente ces travaux dans son ouvrage

« Fetes legendaires du Jura bernois ».
161 La melodie de ce chant n'a pas et<5 modifiee au cours des ans. Nous en

poss6dons un enregistrement.
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NOTES — CHAPITRE IV

La vie rurale

1 Dans ce chapitre, nous donnons une foule de details qui sembleront tota-
lement superflus ä beaucoup de personnes et ennuieront peut-etre des habitants de
Saulcy au courant de ces questions. La connaissance des menus problemes de la vie
rurale au temps pass£ m£rite cependant que nous prenions le risque d'ennuyer un
peu. Pour retrouver tous ces « details », nous avons du demander la collaboration
de plusieurs personnes de la commune de Saulcy (voir : Les sources). Leur tdmoi-
gnage est precieusement recueilli sur bandes magnetiques et il sera conserve avec
soin. Nous les remercions tr£s sincerement d'avoir accepte de repondre ä nos innom-
brables questions. Nous renonfons cependant & donner les references aux documents
sonores, car il est impossible de rapporter toutes les nuances emises par nos bien-
veillants informateurs. En outre, souvent, les renseignements fournis sont aussi le
fruit de bavardages loin du micro ou d'observations personnelles. Les Emulateurs
qui ont la chance de poss^der la collection des « Actes » de la Societe jurassienne
d'Emulation, craindront peut-etre de trouver ici une repetition des faits relates par
des historiens tr&s competents dans des Etudes publices dans ces « Actes ». Dans la
mesure du possible, nous avons developpe des aspects de la vie rurale peu Studies et,
pour les autres, nous renvoyons le lecteur aux travaux uivants :

A. Quiquerez : « Nos vieilles gens, maisons, meubles, nourriture et costumes avant
le XIXe si&cle » ;

M. Folietete : « Us et coutumes du district des Franches-Montagnes » ;

J. Beuret-Frantz : « Mceurs et coutumes aux Franches-Montagnes » ;

J. Surdez : entre autres travaux, « Le tche di bon veye temps » ;

R. Gerber : « Le folklore du Haut-Erguel » ;
Ph. Pierrehumbert : « Lieux-dits de la paroisse de Moutier-Grandval » ;
H. Sautebin : « Repercussions des decouvertes modernes dans le Jura de 1850 il
nos jours ».
etc...

2 Voir : «Actes» SJE 1971, pp. 187-188.
3 Le defrichement du finage de « La Fin » fut progressif. En examinant le

plan de la page 242, et en lisant la premiere partie du sous-chapitre «Les cultures»,
le lecteur trouvera des informations compl^mentaires importantes.

4 Voir : « Actes » SJE 1971, chapitre II, pp. 200-201, ou nous donnons les
sources prouvant que la zone dite « Les champs Jeannerat » etait en päturage et
qu'elle fut achet^e par des agriculteurs entre 1572 et 1699.

5 Liasse D, No 59 — voir dans « Actes » SJE 1972, chapitre IV, « Evolution
de l'economie rurale » l'explication de ce comportement.

0 Liasse D, No 51 — pour l'aspect juridique de cette question, voir : « Actes »
SJE, M. Folietete : « Us et coutumes du district des Franches-Montagnes ».

7 Voir : « Actes » SJE 1971, chapitre I, p. 136 « Luttes pour les champois ».
8 Liasse H, No 158.
0 Voir « Actes » SJE 1972, chapitre IV, « Le parcours des regains »

10 Liasse A, No 59.
11 Ibidem.
12 Liasse E, No 98.
13 En 1770, la « communaud » de Saulcy emprunta 300 livres au prince-

eveque « pour acheter du grain jusqu'ä la recolte de grains et semences de
l'hötome prochainne ». (Liasse G, No 95). En 1771, le prince-eveque autorisa les

324



habitants de Saulcy a « se vendre entre eux et sans inspection de l'officier du village
les grains crus ä Saulcy sans etre obliges de les conduire i Delemont». II leur per-
mettait egalement de se procurer « dans les Montagnes » les grains n£cessaires aux
semailles. (Liasse G, no 102).

14 Liasse H, No 158.
15 ACS-
10 A la meme epoque, la « communaute » s'effor<;ait d'organiser une paroisse

k Saulcy — voir : « Actes » SJE 1972 — chapitre III.
17 11 ne faudrait pas en deduirc que les agriculteurs etaient des paresseux,

mais ils etaient tres conservateurs.
18 Voir : « Actes » SJE 1972 — chapitre IV — « Parcours des regains » et

« Päturages et droits de pature ».
19 Liasse B, No 58.
29 Voir : « Actes » SJE 1926, pp. 227-232, E. Krieg, « Apr£s les mauvaises

annees de 1815 et 1816».
21 Nous donnerons d'autres articles de ce riglement dans le sous-chapitre

« Päturages et droits de päture ».
22 Voir : « Actes » SJE 1971 — tableaux des pages 261 et 263 ; voir :

« Actes » SJE 1932 — H. Sautebin, « Repercussions des decouvertes modernes dans
le Jura de 1850 ä nos jours » — remarquablc etude qui donne des informations
precieuses sur l'epoque du demarrage economique dans notre region.

23 Pour les provisions du temps, voir « Actes» 1972, «La metOorologie
locale ».

24 Raymond Willemin en fut le dernier fabricant ä Saulcy.
25 Voir les plans d'une vieille ferme.
26 Ce procös est resumO dans «Actes» SJE 1971, chapitre II, pp. 209-211.
27 Liasse A, No 118.
28 Voir : les plans dans « Actes» SJE 1971, pp. 204-231.
29 Liasse H, No 158.
30 Liasse H, No 158.
31 Voir : « Actes» SJE 1972, chapitre IV — «Evolution de l'economie

rurale ».
32 M. Folietete, op. cit., p. 135.
33 Liasse B, No 67 et 68.
34 AEB, Revolution, liasse 1203.
35 Liasse H, No 158.
30 Liasse B, No 67.
37 Liasse A, No 59.
38 Liasse H, No 158.
39 Liasse B, No 86.
40 Liasse B, No 12.
41 Proces-verbal des seances du conseil communal, volume 1.
42 Ibidem.
43 Ibidem.
44 Voir cette affaire dans «Actes» SJE 1971, pp. 215-217.
45 ACS, volume 2.
40 Voir : « Actes » SJE 1971, pp. 144 et 145.
47 ACS, volume 2.
48 Liasse B, No 1. En 1806, 1 sol balois valait done 5 ct.
49 ACS — Lors de l'affaire des pres « Sur la Montagne », en 1768, le prince-

eveque decida que les « communautes » de Glovelier et Saulcy auraient « le pou-
voir de se servir sans abus des brousailles et bois morts ou rabougris qui se trouve-
ront ä la proximite (de la « Haute Joux des Charmattes »), soit sur les pres, soit
dans ladite Joux, aussi longtemps qu'elles ne trouveront pas ä propos de concert
avee les possesseurs des pres (« Sur la Montagne ») de remplacer cette haie par un
mur sec » (Liasse A, No 82). Ce document donne aussi des indications sur la
manure d'entretenir « les haies seches ».

325



50 Une photo montrant une ancienne cloture existe.
51 APS.
52 Liasse D, No 6.
53 Liasse H, No 1.
54 Voir : « Actes » SJE 1972, chapitre V, « Lieux-dits rappelant le defriche-

ment ».
65 AEB, actes du notaire Henry Cerf ; ce document donne la precision sui-

vante ä propos du proces intente ä Jean-Pierre Lovis en 1762 ; le produit du
fernläge du « Cerneux de La Racine » devait etre utilise « pour payer les frais que
lesdits Lovis ont fait en plaidant avec la communaut£ de Saulcy les annees der-
nieres ».

56 Liasse L, No 118.
57 Plans de 1927 deposes au secretariat communal, Saulcy.
58 Voir : « Actes » SJE 1972, chapitre IV, « Evolution de l'^conomie rurale ».
50 Liasse B, No 86.
00 Liasse B, No 2.
61 Liasse B, No 18.
62 Liasse B, No 15.
03 Liasse B, No 15.
04 Nous possedons des photos du dernier manege utilise a Saulcy, vers 1948.
05 Le « lechait » etait un aliment prepare a l'aide de « fleur de foin » ou de

paille hachee, de betteraves couples ou de pommes de terre cuites et ecrasees, de

son, d'orge moulue, d'un peu de sei et d'eau ; les fourrages concentres vendus dans le
commerce ont fait abandonner cet aliment donne particulierement aux vaches.

60 « Actes » SJE 1972, chapitre IV, « Evolution de l'economie rurale ».
67 Liasse H, No 158.
08 Liasse B, No 86.
69 Liasse H, No 158.
70 Liasse B, No 86.
71 Concernant l'origine du mot « courtil », voir dans « Actes » SJE 1930,

Ph. Pierrehumbert, op. cit., p. 112.
72 Avant la destruction des buissons qui encombraient les päturages, on

pouvait voir de tr£s nombreuses personnes (parfois plus de 30 par jour) venir
cueillir des baies.

73 « Actes » SJE 1930, Ph. Pierrehumbert, op. cit.
74 Liasse A, No 3.
75 1 « levrou » un quart de boisseau.
76 Liasse L, No 15.
77 Liasse L, No 117.
78 Liasse B, No 86.
79 La « braquerie » de Saulcy est indiquee par « br » sur le plan de la page

213, chapitre IV.
80 Liasse A, No 12.
81 1 « journal » 31,64 ares.
82 Les inventaires etudies sont conserves aux AEB, liasse « Notaire Henry

Cerf». Nous avons plus particulierement utilise ceux concernant : « Jean-Pierre
Cerf, des Cernies de Saulcy » etabli en mars 1760, « Marie-Claire, femme de Blai-
sat Willemin », dresse le 31 aout 1774, « Pierre-Joseph Cerf », de Saulcy egalement,
fait la meme annee, « Marie-Catherine, femme de Jean-Pierre Joset, de Saulcy »,
du 4. 4. 1786, « Godfroy Cerf, de Saulcy », etabli en octobre 1774.
Dans tous les cas, nous avons omis de parier des biens fonciers, du cheptel, de la
fortune en especes et des dettes.

83 Le dernier four a chaux (« chaufour ») communal fut prepare lors de la
construction de l'ancienne ecole, ä l'est de ce bätiment. Jadis, chaque proprietaire
possddait une fosse pr&s de sa maison ou il conservait sa reserve de chaux. Elles
furent abandonnees au d£but du si^cle, car on put des lors s'approvisionner ä la
fabrique de chaux de Saint-Ursanne.
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81 Voir le plan de La Racine et chapitre IV, p. 261.
85 Liassc J, No 6 — Nous tenons ces mesures h. la disposition des sp<icialistes

que ces donnees interesseraient.
86 Voir les sous-chapitres qui sont consacrds au « poiye » et ä la cuisine.
87 Sur la porte de grange de l'immeuble construit en 1743, a La Racine, nous

avons releve cette inscription gravee au couteau :

« OCCUPATION DES FRONTIERES — CONSTRUIT PAR L'INF. DE MON-
TAGNE 1/35 I. LT. NEIGER — OCT. 1914 ». Une croix fed6rale orne ce texte
fort eiegamment disposA

88 Voir la Photographie publiee (la seule existante) et due ä feu Joseph
Lovis-Chappuis. Voir egalement le plan de La Racine ä la page 204 des « Actes »

1971.
Toutes les informations concernant cette maison demolie sont enrcgistrees sur une
bände magnetique.
Nous avons choisi cette demeure parce qu'elle est la seule ferme de la commune qui
n'ait pas £te restauree et transform^. En outre, elle presente les deux types de
separation entre l'habitation et les dependances rurales reunis sous un meme toit.
A travers les modifications apportees aux plus anciennes maisons de la commune,
on peut retrouver les elements caractdrisant cette vieille ferme. La construction des
maisons avec un £tage est 6voquee, mais nous avons renonce en publier le plan,
puisqu'elles existent encore.
Le type de ferme pr&ente ici est une adaptation, due aux rigueurs du climat, de
celui dit «maison avec devant huis». Ii s'agit d'une des nombreuses formes de la ferme
jurassienne, une Variante de celle dite « franc-montagnarde ». Les caract^ristiques
relev^es actuellement sont associles aux informations fournies par des inventaires
du XVIIIe siecle. A de belles evocations, nous avons pr£fer£ la secheresse des plans
et des inventaires, car les faits ainsi presentes ne risquaient pas d'etre deformes par
des nuances sorties de notre imagination.

89 L'ancienne poste (No 8 du plan de Saulcy) et plusieurs autres demeures
de la commune comprenaient deux logements.
Une maison portant une date : la ferme No 3 du plan precis. Elle fut construite en
1685 et le fronton de la porte est orne de cette inscription :

« B M » Bourquin (ou un autre prenom en « b ») Monin ; un membre de la
famille bourgeoise du lieu qui s'^teignit i la fin du XVIIIe siecle.

90 A Saulcy, les immeubles Nos 1 et 3 possedent une porte d'« £tua» en
forme de voöte surbaissee. La ferme No 1 est caracteris^e par un pan de toit depas-
sant largement la muraille et formant auvent. A la Combe-es-Monnin, la porte
voutee est tr£s particuliere ; elle occupe toute la hauteur de la fa?ade et des pieces
de bois espacees ferment la grange tout en permettant son eclairage et son aeration.

91 Les documents du notaire Henry Cerf, conserves aux AEB, permettent de
connaitre cette date si on les confronte a differentes pieces des archives de l'abbaye
de Bellelay de l'annee 1743, aux lieux-dits et a la configuration du terrain.

92 Liasse J, No 6.
93 « Chuelles » « poutre en travers d'une colonne du toit sur laquelle reposent

les autres» (Vatre).
94 II existe peut-etre encore d'autres inscriptions que nous n'aurions malheu-

reusement pas decouvertes.
95 La ferme bätie en 1743 possede dejä une tres belle cave vofitee.
90 « Actes » SJE 1925.
97 Nous avons supprim£ les qualificatifs « de fer » ou « de bois» ajout£s par

le notaire Cerf.
98 La demolition de la « voute » necessitait la construction d'un manteau de

cheminee (« la cloche »1 assez vaste pour pouvoir y sicher la viande d'au moins un
pore.

99 « Actes » SJE 1920, page 90 et suivantes.
109 Temoignage des vieillards de Saulcy enregistre sur bandes magnetiques.
101 Liasse G, No 30.
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102 Jules Surdez, op. cit.
103 Document aimablement mis 4 notre disposition par M. Joseph Willemin-

Lovis, secretaire communal.
104 L'obligation de revetir plus ou moins longtemps des vetements de deuil

apres le dec^s de chaque membre de la parente imposait aux femmes lc port quasi
continuel d'habits noirs. Selon l'aveu de plusieurs dames, cette coutume etait res-
sentie comme une exigence tyrannique imposee par les hommes ä leurs epouses.
Aujourd'hui encore, cette tradition n'est enfreinte qu'avec certaines reticences.
Relevons aussi combien la couleur noire etait genante lorsqu'il fallait faner sous un
ardent soleil ou travailler dans les jardins.

CORRIGENDA

« Corrigenda ä la partie parue dans les Actes 1971 :

Lire :

page 142, titre : 5. La « communaute» ou bourgeoisie (au lieu de bourgeosie)
page 247, tableau b) : Jean-Perrin - 1709 (au lieu de Jean-Pierre)
page 249, 2e paragraphe, lOe ligne : Perrin (au lieu de Henry)
page 249 : 2e paragraphe, 12e ligne : le schema a) (au lieu du schema b) »
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Sources

Aux sources indiquees dans les « Actes » de la SJE 1971, a la page 273, il faut
ajouter :

— « Actes du notaire Henry Cerf », deposes aux archives de l'ancien Eveche de
Bale.
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notre gratitude.
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